
Chambre des Représentants. 

Sf:ANC!,; l>V 20 DÉCEMBRE 18~6. 

ÉTABLISSElllENTS DE BIENFAISANCE 1•>. 

RAPPORT 
FAIT, AU 1\"0M DE LA SECTION CENTRALE (~), PAR M. ltUI.OU. 

1\JESS IEt:RS ~ 

L'inégalité des conditions se produit à toutes les époques, dans les sociétés 
politiques , comme un fait général de l'histoire de l'humanité. Aussi, toutes les 
législations se sont-elles occupées des besoins et de l'assistance des pauvres. 
L'esclavage ou la servitude temporaire, les obligations légales du citoyen envers 
l'affranchi, du patron envers le client, ~t souvent les nécessités de l'ordre public 
ont établi, mais sans rien fonder, chez les peuples anciens, selon les temps, les 
mœurs et les institutions, des liens matériels entre les diverses classes de la société. 

La charité, dont le nom n'existait mème pas avec Je sens pratique que le ehris 
tlanisrne y a donné, a substitué un lien moral au lien purement matériel . 
l'homme a cessé successivement d'être esclave ou serf; il est devenu libre. (( Le 
christianisme 1 comme Je dit l\f. de Geranûo, est venu réhabiliter le malheur en 
le consolant. Le pauvre cl Je riche se sont réconciliés ; la charité a été leur mé 
diateur (3). >) 

La charité fondatrice, organisée, procédant de cc précepte divin qui commande 
aux hommes ùe s'aimer les uns les autres, est donc Je glorieux apanage des socié 
lés chrétiennes où l'homme s'appartient. Dès que la religion catholique a triomphé 
du monde païen, nous la voyons créer et développer d'une manière admirable 
des institutions permanentes de bienfaisance. Les monuments qui nous restent du 

(1) Projcl de loi, n° 88, session de 181>1>-18156. 
(•) La section ccntralc , présidée par i\l. DE l,EUAYB, était composée Je :MM. nt: LtÉGE, ,\IA1.ov, 

Ju1.1.10r, Lenssu, or, T111:.ux et FnÈnE-ÜRIIAN. 
(3) De ln bien[aîscmce pu(Jliquc, t. JJ, p. 479. 
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droit romain le plus récent attestent combien cette action était large et puissante . 
ils démontrent aussi qmi, dès le principe, la bienfaisance a eu pour mobile et 
pour associée, 13 religion. 

Depuis plus de quinze siècles, ù mesure que de nouveaux besoins se sont rêvé 
lés, toujours fidèle à son origine, toujours ingénieuse dans les moyens et puis 
sante dans son action, fa charité chrétienne a revêtu une variété infinie de formes: 
il n'est point de plaies sociales qu'elle ne s'attache à cicatriser, point de douleurs 
auxquelles elle n'offre une consolation, point de misères qui ne trouvent chez elle 
un asile. Aucun dévouement n'est impossible ,i son courage. De fa naissance au 
tombeau, de saint Vincent de Paul qui recueille et réchauffe l'enfant abandonné 
jusqu'à la petite sœur des pauvres qui veille au lit du vieillard mourant; de l'école 
gardienne jusqu'à la maison de refuge des repenties, son domaine s'étend partout 
où il y a un bienfait à répandre. 

Le libre développement de la charité constitue, aujourd'hui plus que jamais, un: 
intérêt social du premier ordre. Nous avons toujours beaucoup de pauvres parmi 
nous. Cc n'est pas trop, si même c'est assez, de l'association de toutes les forces 
de la bienfaisance publique et pri vée, pour alléger de si grandes et de si nom 
breuses souffrances, 

Les questions qui se rattachent à cette partie de notre législation sont, de leur 
nature, et doivent rester au-dessus et en dehors des luttes politiques du mo 
ment. L'enjeu de ces luttes, si elles pouvaient naître, serait l'avenir moral et 
matériel des pauvres. Lenrs intérêts moraux. seraient compromis si le caractère 
religieux de la charité publique et privée disparaissait, si son action ne consistait 
plus que dans l'acte <le laisser tomber aux mains des pauvres un morceau de 
pain; leurs intérêts matériels ne le seraient pas moins si, par une inexplicable 
défiance de l'élément religieux, la: charité rencontrait clans fa loi des obstacles 
à sa libre et large expansion. 

Nos institutions, conformes aux traditions historiques ùu pays, en harmonie 
avec ses idées et ses mœurs, consacrent dans l'ordre politique les libertés les pl us 
étendues. Assurément toutes ont des limites; mais si les libertés des cultes, d'as 
sociation, de la presse et de l'enseignement n'ont pour limites que le droit d'autrui 
ou l'intérêt de la société; si, constitutionnellement, telles en sont les seules limi 
tes légitimes, l'on ne peut assujettir la liberté de la bienfaisance à d'autres ou à de 
plus étroites restrictions. Le droit naturel de faire le bien, selon les inspirations 
de la conscience, ne doit pas, seul entre tous, être nié ou restreint en haine d'abus 
possibles. Aucune de nos libertés politiques n'existerait si la crainte d'abus éven 
tuels avait suffi pour les proscrire. Dans cet ordre de faits comme dans tous les 
autres, il faut que la loi fixe les limites de la liberté, mais en s'inspirant seulement 
de l'intérêt social, et non en cédant à d'autres préoccupations; elle doit établir 
en faveur de cet intérêt des garanties que nous voulons sérieuses, complètes et 
efficaces. 

Une bonne loi sur la bîcnfaisancè doit donc avoir un triple but, Iortiller et 
étendre l'action des établissements de charité publique , assurer à la charité pri 
vée une liberté limitée par l'intérêt social et sérieusement contrôlée, associer les 
efforts des établissements publics à ceux des fondations privées et des partieuliers 
IlOUI' l'amélioration du sort (les classes nécessiteuses. 
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loin d'être hostiles aux institutions de bienfaisance publique ou de vouloir les 
amoindrir, nous désirons donc qu'elles prospèrent et puissent étendre de jour en 
jour leur salutaire influence. Ici, comme ailleurs, l'antagonisme serait négatif et 
stérile; la liberté et l'union seront fécondes, 

Avant d'examiner les dispositions proposées ù la Chambre, nous chercherons ù 
bien définir, en premier lieu, Je caractère de lu législation (JUi a régi notre pays 
à diverses époques; puis, mettant en regard les deux systèmes qui ont fait, dans 
le cours de ces dernières années, l'objet d'une vive et souvent brillante polémi 
que, nous indiquerons les motifs de l'adhésion que la majorité de la section 'cen 
trale donne au projet de loi; nous discuterons enfin les objections formulées 
contre les principes de ce projet. 

Le Gouvernement a communiqué à la Chambre, dans le cours de la session Hislo1i11ue. 
!8!J5-l8~4, <les documents historiques relatifs aux dons et legs charitahles I'). 

Ces documents renferment beaucoup de données intéressantes sur nos an 
ciennes institutions de bienfaisance. Ils attestent les tentatives faites, à diverses 
époques, pour extirper la mendicité, améliorer l'administration du patrimoine des 
pauvres, et surtout pour assurer l'observation de la volonté des fondateurs. 

En les lisant à travers le prisme de certaines idées d'origine très-récente, on 
croit y voir le principe de la sécularisation consacré depuis les temps les plus 
reculés : on affirme que les tlrol!« de îaiuorlté civile ont toujours été réservés, 
que le principe de la centralisation était l<' mobile de ces tentatives d'améliora 
tion, que l'autorité civile appelait seulement l'autorité religieuse il prêter une 
certaine coopération à son œuvre., etc. En lisant, au contraire, sans idées précon 
çues, l'histoire de la bienfaisance dans notre pays ou même ces pages, détachées, 
on arrive à une conclusion tout opposée. 

La bienfaisance avait pour origine la religion : elle se manifestait Je plus com 
munément par 1a création de fondations particulières régies par des administra 
teurs spéciaux, ecclésiastiques ou laïques, organisées comme le sont encore 
aujourd'hui les fondations de bourses d'études rétablies en vertu des arrêtés du 
Gouvernement des Pays-Bas. C'est la forme la plus ancienne, la plus usitée, la 
plus populaire en quelque sorte. Ni les lois, ni les mœurs ne repoussaient cette 
forme au nom d'idées de sécularisation ou de centralisation, dont nos pères 
n'avaient pas même le pressentiment, idées diamétralement opposées à l'ensemble 
des institutions qui existaient dans ers temps, si différents du nôtre. Le respect 
de la volonté des fondateurs, volonté laissée libre, était le principe dominant: 
l'intervention d~ clergé séculier ou régulier apparait souvent et l'on pourrait dire 
partout, tantôt exclusive ou prépondérante, tantôt associée à: l'élément laïque. 
Lorsqu'en dehors de ces fondations 1 l'on parvient à constituer un patrimoine 
pour les pauvres, la paroisse ou la commune est l'unité pour la distribution des 
fruits de ce patrimoine. Les institutions et les "libertés qui sont anciennes dans 
notre pays, étalent essentiellement communales. 

En l'absence complète de ln centralisation administrative, telle qu'elle existe de 
nos jours, il y avait une grande variété de formes, point de lien commun, sou- 

(1) Documents parlementaires, 18li5-18a4. Appendice au n° 90. 
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vent des conflits, quelquefois des abus. Mais, de la part des partisans de la charité 
légale exclusive, cc serait à la fois une erreur et une injustice de ne voir dans 
cet admirable travail de la charité catholique que des abus en oubliant les bien 
faits. Cc serait snrtout une ingratitude. Les établissements de bienfaisance publique 
existant en Belgique ont recueilli l'héritage des fondations anciennes. Le temps 
et les révolutions ont oblitéré les traces des volontés des fondateurs ; mais, dans 
un grand nombre de localités, sinon dans toutes, une notable partie des biens 
drs hospices et des bureaux. de bienfaisance provient de cette origine. 

L'Assemblée constituante et la Convention décrétèrent un système absolu de 
eentralisatlon et de sécularisatlon de la bienfaisance Ces projets, dont on ne peut 
méconnaitre la grandeur, ont tristement échoué dans la pratique. Les décrets or 
ganisant un vaste système de secours, instituant un grand-livre de la bienfaisance 
nationale sont restés à l'état de lettres mortes, et n'ont jamais été exécutés (1). 

On reconnut bientôt que, pour sauvegarder les intérêts des malheureux, ce 
n'étnit pas assez d'insérer au Bulletin des lois de magnifiques promesses que nul 
pouvoir public ne peut tenir, que cc n'était pas assez de rompre avec toutes les 
traditions, avec Ioules les habitudes et tous les faits. 

Les lois des 16 vendémiaire et 7 frimaire an V, encore en vigueur aujourd'hui, 
et qui sont le point de départ de la législation en Belgique, furent une réaction 
contre le système dont les résultats avaient été si désastreux. Ces lois localisent 
la bienfaisance publique, instituent des commissions administratives et des bu 
reaux de bienfaisance, mais sans leur attribuer un monopole, sans contracter 
envers les pauvres des engagements indéfinis. 

Si le texte de ces lois pouvait laisser quelque doute, la pratique constante des 
gouvernements et des administrations suffirait pour le lever. 

Un document historique distribué à la Chambre et. se rapportant aux faits ac 
complis depuis l'institution des hospices et des bureaux de bienfaisance, témoigne 
que tous les gouvernements et toutes les administrations qui se sont succédé de 
1804 à J 847 ont autorisé, sous des formes di verses, des fondations ayant des admi 
nistrateurs ou des distributeurs spéciaux (2): il serait impossible d'analyser ici 
toutes ces formes. Dans la plupart des cas, les fondations autorisées dérogent, 
selon la volonté des fondateurs: d'une manière plus ou moins étendue aux règles 
établies pour les hospices et les bureaux de bienfaisance. Des distributions d'au 
mônes sont confiées à des personnes civiles de l'ordre religieux , des fondations 
d'écoles charitables sont confiées à des fabriques d'église, à des administrations 
de bienfaisance, ou à des ministres des cultes; des établissements de charité plus 
ou moins indépendants des administrations de bienfaisance publique sont autori 
sés ; ces administrations elles-mêmes sont chargées de l'exonération de services 
religieux, etc., etc. En fait, de !804 à 1847, la bienfaisance officielle n'a jamais 
été considérée comme un service public exclusif, comme un monopole; la spécia 
lité des attributions des personnes civiles reconnues n'a pas été considérée comme 

(1) Baron DE WATTEYILLE, Lègislation charitable. Jntroduction, pp. 20 et 29. - Vofr aussi 
01:: Gi-:11AN00, De la bienfaisance publique, t. Il, pp. 487 et suiv. 

(
2
) Documents parlementaires, session de 181Hi-t8o6, annexe au n° 88. 
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un principe absolu et inflexible : les gouvernements ont sanctionné, sans esprit 
de système, les manifestations de la volonté libre des fondateurs, en les conci- 
liant au besoin avec les règles d'une bonne administration, mais sans en changer 
le caractère ou les effets. 

A partir de i847: une interprétation nouvelle a été donnée à ces lois. On les a 
entendues et appliquées en cc sens que les établissements de bienfaisance publique 
étaient seuls capables légalement de recevoir les dons et legs au profil des pauvres, 
d'administrer les biens donnés ou légués et d'en distribuer les fruits. La spécinlité 
des attributions a été établie d'une manière rigoureuse. 
Si l'on songe aux intérêts nombreux et importants qui, dans l'ordre matériel 

comme dans l'ordre moral, se lient intimement, d'après l'état de la société, à la 
bienfaisance publique et privée, il est facile de comprendre l'émotion profonde qui 
s'est produite depuis quelques années: il n'est pas moins facile d'établir la nécessité 
d'une loi nouvelle. La controverse, quel qu'en soit le mérite, existe de fait: il faut 
que Je doute cesse: l'incertitude de la législation paralyse les bonnes intentions des 
bienfaiteurs des pauvres; ils peuvent souvent hésiter et parfois même se résou 
dre à conférer leurs dons sans aucune garantie légale, qunnt ù la 'bonne gestion 
des biens. 

Les lois qui régissent 1a bienfaisance, commencent en l'an V pour finir à la 
loi communale : .elles sont éparses, cl leur application, sous les divers gouverne 
ments qui se sont succédé, offre plus d'une disparate. Il est donc nécessaire de 
tracer, par une loi: des règles claires et précises, de faire une sorte de code ou 
ile charte de la bienfaisance publique et privée, en mettant, autant qu'il est pos 
sible, l'une et l'autre d'une manière durable à l'abri des oscillations de la p0Jiti 
que. Les intérêts des donateurs, des pauvres et de la société clic-même l'exigent. 

Deux. tentatives ont été faites pour atteindre ce but. 

Dès -t.849, le l\linislrc de 1a Justice institua une commission spéciale(') qui fut Projets. 
chargée d'examiner toutes les questions relatives aux. fondations. 

Ses procès-verbaux ont été communiqués à la Chambre, en 1804, et imprimés 
par son ordre (2). 

Elle s'occupa d'abord des fondations qui intéressent l'instruction publique, puis, 
,\ dater de la séance du i 9 février 18!50~ des fondations de bienfaisance (3). Le 
50 'juillet de 1a même année, elle déclara que ces questions oyant pris un carac 
tère essentiellement politique, il y avait lieu de laisser au Gouvernement le 
soin de rédiger un projet de loi, et qu'elle devait se· borner à lui communiquer 
officieusement ses discussions qui; jusqu'alors, n'avaient rien de définitif. 

A la séance du t7 janvier 18~4-, le Gouvernement a présenté deux projets 
séparés, mais évidemment connexes C): le premier, intitulé: Réorgan{salion des 
administrations de bienfaisance, ne soulevait guère que deux questions de prin 
cipe : la fusion des hospices et des bureaux de bienfaisance; l'admission du curé 

(1) Ln commission était composée de MM. Leclcrcq, Liedts, Orts, Paquet, Ticlcmuns, Je Luc- 
scmans, et de Clossct, secrétaire. 

(') Documents parlementaires, session de 18tlS~t8154, n° 122. 
(3) Il,id., pp. 96 et suiv, 
(") Documents parlementaires, session de 1855-tSM•, n°• 89 et 90, 
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comme membre de droit de la commission. Le second projet, intitulé : Dons et 
legs charitables, conférait aux. établissements publics le droit exclusif d'accepter 
une libéralité ayant une destination charitable, et en donnait à ces institutions la 
saisine légale : il attribuait i1 la loi seule la création de tout établissement indé 
pendant, ayant une administration spéciale complète : les fondateurs et bienfai 
teurs pouvaient réserver pour eux ou pour les membres de leur famille une part 
dans la direction ou dans la distribution; mais le nombre des tiers intervenants 
pouvait être tout au plus égal à celui des administrateurs légaux, moins un. 

Expliquant les motifs de cc dernier projet, le Ministre disait (1) : « Ceux qui 
» préconisent la liberté absolue de fonder en se bornant à un contrôle nécessaire 
)} ment illusoire, oublient, qu'au près de cette liberté, l'histoire signale les abus qui 
>> la compromettent et les prévarications qui en effacent les bienfaits. Ceux qui 
» préconisent l'action permanente et exclusive de l'administration , eompro 
>) mettent l'expansion de la charité en éveillant ses défiances. Entre ces deux 
,, systèmes, nous rencontrons celui de la liberté et de la régularisation admiuis 
)) trative, qu'on nous passe l'expression; celui de Ia coopération par association ; 
>) celui du contrôle efficace cl durable, le seul sur lequel l'avenir puisse se fonder 
,1 pour épargner aux. indigents la perle ou le mauvais emploi de leurs biens, aux 
>> familles les détournements et les négligences, aux adminlstrations le mépris de 
>) leur autorité et la perte de leur influence. >> 

A la séance du -:l4 décembre {854, l'honorable M. Tcsch présenta les rapports 
de la section centrale sur les deux projets (l). 

La disposition relative à la fusion des hospices et des bureaux de bienfaisance 
n'avait point rencontré d'opposition sérieuse. La section centrale, par quatre voix 
contre trois, proposait le rejet de I'article qui déclarait Je curé membre de droit 
des commissions administratives. 

La section centrale adoptait, à la même majorité de quatre voix contre trois, 
les articles du second projet concernant l'attribution exclusive des libéralités aux 
établissements publics, et l'intervention de la loi pour tout établissement ayant 
une administration spéciale complète ; clic admettait aussi le concours des fonda 
teurs ou de leur famille, mais toujours à l'état de minorité à l'égard des adminis 
trateurs appelés légaux. 

Ces projets ne furent pas discutés avant la retraite du cabinet qui les avait 
présentés. Ils ont été retirés par arrêté royal, sous l'administration actuelle, et 
remplacés, le 29 janvier f8a6, par les propositions relatives aux établissements 
de bienfaisance) qui font l'objet du présent rapport (3). 

Ces propositions comprennent 1a législation des établissements publics et celle 
de la charité privée. Le titre Jcr règle l'institution et l'organisation des bureaux. 
de hienf aisance, des comités de charité et des hospices civils , ainsi que le mode 
d'administration de leurs biens. Le titre II définit quelles fondations dues à la cha 
rité privée seront autorisées el comment clics seront acceptées, administrées et 
surveillées. Quelques dispositions générales complètent cet ensemble. 

(') Documents parlementaires, session de 18~3-iS!H, Ex1)osé des motifs, 11" 90, I'· 8. 
(') lbid., session de 18!H--18?S?S1 n•• 5?S et ?SG. 
(3) Ibid., session de 18515-18ti6, n° 88. 
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La. part fa ile ù la liberté par le titre Il du projet, consiste clans la Iaeulté de 
créer des établissements ou des œuvres de bienfaisance; ayant des administra 
teurs ou des distrlbuteurs spéciaux. Toutes les fondations sont, après l'autorisa 
tion du Roi, acceptées par le bureau de bienfaisance. Cc bureau en a J'adminis 
tration, dans tous les cas où les fondateurs ne l'ont pas réservée pour eux-mêmes 
ou pour des tiers. Les immeubles qui excèdent les besoins de l'établissement, 
d'après sa destination charitable, doivent être vendus. Le contrôle administratif 
le plus sévère, et au besoin l'intervention des tribunaux, assurent la bonne ges 
tion des biens. Dans les cas déterminés par la loi , l'administration fait retour 
temporaire ou définitif au bureau de bienfaisance. 
Telles sont, en termes généraux, les bases du projet de loi. La discussion tic cc 

projet et l'examen des articles nous offriront l'occasion d'en apprécier le mérite. 

La controverse qui s'est élevée, soit au sein des Chambres, soit au dehors, depuis Qmlions. 
1847, comprenait deux questions, souvent confondues, mais qu'il-est essentiel de 
séparer aujourd'hui. 

L'une consiste ù savoir quel est le sens vrai, quelle est la légitime interprétaüon 
lies lois existantes. La seconde est celle-ci : Quels sont les principes nais et 
utiles qu'une bonne législation doit consacrer? 

A la tribune, clans Je cours de plusieurs discussions solennelles, dans la presse 
quotidienne, par de nombreuses publications, et même parfois devant Jcs corps 
judiciaires, ces questions ont été agitées ('). Maintenant que les Chambres sont 
appelées à se prononcer sur un projet de loi nouvelle, 1a dernière question a con 
servé seule une importance réelle cl pratique : ce n'est plus affaire de légistes, 
mais de léglslateurs. 11 faut rechercher, dans une même et patriotique pensée, 
quel est le système le plus, utile aux intérêts des pauvres, le plus large et le plus 
libéral, le plus conforme aux. principes du droit civil, celui qui répond le mieux 
aux nécessités sociales, afin de tenir tète, s'il se peut, par l'accroissement de la 
charité, au développement des maux qui menacent ou qui assiègent les classes 
souffrantes. 

La section centrale, où les opinions diverses se trouvent repéscntées, peut donc 
se borner ù de simples réserves sur Je sens véritable et la légitime interprétation 
des lois existantes. Ln majorité persiste à considérer comme erronée la jurispru 
dence administrative introduite en 1847. Les lois des 16 vendémiaire et 7 fri 
maire an V ne lui paraissent pas avoir le caractère absolu et exclusif que celte 
jurisprudence y assigne; elle pense, au contraire, que ces lois, disposant uni 
quement sur l'organisation de 1a bienfaisance publique et n'interdisant point d'au 
tres formes, les gouvernements de l'Empire et des Pays-Bas, ainsi que Je gou 
vernement belge, ont pu, constitutionnellement et sans violer ces lois , autoriser 
les donations et legs dont les clauses ne rentraient pas, d'une manière rigoureuse, 
dans le mode d'administration ordinaire des hospices et des bureaux de bienfai 
sance. 

La minorité de ]a section centrale persiste, de son côté, à attribuer aux lois 

(') L,1 cour suprême est encore saisie de la question principale relative à l'établissement d'ad 
ministratcurs spéciaux, en vertu de l'art, 84 de la loi communale. Un arrêt de la cour de 
Bruxelles, réformant un jugement du tribunal de Louvain, lui est soumis. 
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des i6 vendémiaire et 7 frimaire an V le sens absolu et exclusif de toutes autres 
Jorrncs <JUC la jurisprudence de l'administration a donné à ces lois depuis -1847. 

Ces réserves faites de part et d'autre sur la légitime interprétation des lois en 
vigueur, nou~ avons à examiner, au seul point <le vue de l'intérêt social, les 
deux systèmes de la législation qui se trouvent en présence. 

Spteme. La majorité de la section centrale ( quatre voix contre trois ) estime qu'il faut 
maintenir et Iortlller les établissements de bienfaisance publique, éviter la créa 
tion de personnes civiles distinctes de ceux-ci ; autoriser les fondations particu 
Iières dont J)dminislraHon est en tout ou en partie réservée; établir, pour lu 
bienfaisance publique ou privée, des garanties efficaces de la bonne gestion et de la 
conservation des biens. Il lui paraît évident qu'il serait contraire aux intérêts de 
la société de vouloir que toutes les donations et les legs fussent administrés exclu 
sivement par les établissements publics. Cette forme est sans doute la plus usitée. 
Les établissements de bienfaisance publique, en s'attachant à mériter de plus en 
plus la confiance de tous, en s'associant l'élément religieux qui est le mobile el le 
principe de la charité; en écartant an besoin, en vue d'un résultat si grand, les 
obstacles que pourraient faire naître les entraînements de l'opinion du moment, 
contribueront plus que les meilleures lois à accroître le patrimoine des pauvres 
géré par ces administrations et à restreindre le nombre des fondations particuliè 
res qui contiendraient des dérogations aux règles générales. Mais on éloigne cer 
tains bienfaits, on tarit l'une des sources de lu charité: au Heu de les laisser couler 
toutes, si ;par ùn désir excessif de l'unité et de l'uniformité, la loi repousse tous 
Jcs autres modes. Une telle loi serait nécessairement impuissante : de ce que l'on 
voudrait nier la liberté, il ne résulterait pas qu'elle fût détruite : les volontés 
contrariées par une législation restrictive cherchent les voies détournées? se sous 
traient au contrôle, font disparaitre les garanties. Il est plus sage, pour éviter ces 
inconvénients, d'accueillir avec bienveillance les dons de tous ceux qui veulent 
nceroitrc les biens destinés au soulagement des malheureux, lors même qu'ils 
préf éreraient confier à d'autres qu'aux administrateurs des établissements publics 
I'admlnistration des biens ou la distribution des fruits qu'ils produisent. 

l\Jais, en accueillant ces dons, en faisant une part à la liberté, il fout, nous 
l'avons déjà déclaré, prendre les garanties d'ordre public. Étabfü ces garanties 
cc n'est point méconnaître la volonté des fondateurs, c'est au contraire assurer 
l'exécution régulière et permanente de cette volonté, lorsque le donateur ou tes 
tateur n'a pas donné purement et simplement, sans conditions spéciales, aux 
hospices ou aux bureaux de bienfaisance. 

Le but d'une bonne législation, en toutes choses, est de procurer aux membres 
de la société, quelle que soit leur condition, le plus de bien-être et la plus grande 
somme de liberté. Elle doit accepter et même encourager tout cc qui est ulilc. 
La liberté est la règle; les restrictions sont et doivent rester des exceptions que le 
législateur pénétré de ses devoirs n'établit pas d'une manière capricieuse, mais 
seulement en tant que l'intérêt social l'exige. Dire aux bienfaiteurs des pauvres : 
« Vous donnerez aux hospices ou aux bureaux de bienfaisance, et non autrement; 
je repousse vos bienfaits si vous prétendez réserver à votre famille ou à des tiers 
l'adminlstration des biens, i1 c'est restreindre sans motif la liberté; c'est substituer 
l'exception à la règle; c'est, par un simple caprice, proscrire les œuvrcs les plus 
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utiles et méconnaître la première comme la plus impérieuse obligation du légis 
lateur. 

La libre disposition des biens, par acte entre-vifs ou de dernière volonté, soit 
qu'on la considère comme étant de droit naturel, soit qu'on se borne à constater 
en fait qu'elle est univcrscJlcment reconnue par toutes les législations positives, 
n'a pour limites légitimes, comme nous l'avons déjà fait remarquer, que les droits 
d'autrui et les intérêts de la société. Les droits de la famille et des tiers sont garan 
tis par la loi civile ; ils le sont encore par l'intervention de l'autorité publique 
toutes les fois que des libéralités doivent être érigées en fondations permanentes. 
La même intervention a pour but et doit avoir pour résultat de sauvegarder les 
intérêts de tous. 

Celui qui dispose de son bien au profit des pauvres use du même droit que s'il 
en disposait en faveur d'un tiers, mème indigne. Sa volonté, si déréglée qu'elle 
soit, produit ses effets dans ce dernier cas. Dans le premier, au contraire, l'auto 
rité peut réduire les donations excessives faites au préjudice de parents pauvres 
ou qui blessent l'équité naturelle : la loi de son côté trace te cercle dans lequel 
les volontés des donateurs ou testateurs peuvent se mouvoir; et elle en subordonne 
les effets aux règles établies en vue de l'intérêt publie. 

Si, moyennant ces conditions et garanties, la libre disposition des biens est un 
droit reconnu partout, droit inhérent à la propriété, les actes par lesquels le pro 
priétaire dispose , doivent aussi être envisagés au point de vue des droits que ces 
actes confèrent aux légataires institués. Que ces légataires soient des membres de 
1a famille, des tiers ou quelques membres de la grande famille des pauvres, leurs 
droits doivent être régis par les mêmes principes. La loi serait absurde assuré 
ment si clic subordonnait l'exercice du droit civil de recueillir par donation ou 
testament à des conditions arbitraires que l'intérêt des tiers ou l'intérêt de tous 
ne nécessiterait point; elle serait deux fois absurde et antisociale si les légataires 
pauvres, pris Individuellement ou collectivement, étaient seuls soumis à ce régime 
exceptionnel et se trouvaient privés du bénéfice de l'institution, sans motifs d'in 
térêt général. 
La liberté de disposer est donc un droit pour le riche; la liberté de recevoir est 

un droit pour le pauvre. Pour la société, c'est à la fois un devoir et un intérêt de 
maintenir l'une et l'autre. Il est impossible, dans un état chrétien, que les pau 
vres seuls soient mis en dehors de l'application impartiale des lois civiles. 

Nous avons, dès lors, à examiner s'il est nécessaire , pour protéger la société 
contre Jcs écarts des volontés individuelles, d'établir comme condition de la vali 
dité de tout don ou legs en faveur des pauvres, qu'il sera fait purement et sim 
plement aux. hospices et au bureau de bienfaisance, sans que le donateur puisse 
réserver pour d'autres l'administration des biens ou la distribution des revenus. 

Cette question ne nous parait pas comporter de longs débats. L'expérience de 
notre pays, la législation de presque tous les peuples l'ont résolue d'avance. 

Nu1Ie part, en effet, que nous sachions, si cc n'est peut-être à l'époque où d'in 
utiles tentatives de sécularisation absolue ont été faites, le législateur n'a déclaré 
que toutes donations ou legs en faveur des pauvres devaient être acceptés cl 
administrés par les établissements publics, d'après des règles invariables qui 
n'admettent aucune dérogation. 

5 
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La plus récente application du princlpe des administrateurs spéciaux a été faite 
par )a loi du 5 avril f 851 ~ qui autorise le Gouvernement à reconnaître les sociétés 
de secours mutuels. 
Jusqu'en -\8~6, il a été reconnu vingt et une sociétés: chacune forme une per 

sonne civile distincte, capable de recevoir des donations et legs d'objets mobiliers. 
Comme garanties de bonne gestion, la loi se borne à réserver pour le bourgmestre 
ou pour un conseiller communal délégué, le droit d'assister aux séances , et à 
prescrire l'envoi du compte des dépenses à l'administration communale e). 

D'après le projet, au contraire, les fondations de bienfaisance ne sont point de 
nouvelles personnes civiles et le contrôle est beaucoup plus complet et plus éner 
Aique. 

Des fondations particulières, les unes anciennes, les autres autorisées dans le 
cours de cc siècle et même très-récemment, existent donc en grand nombre en 
Belgique et ailleurs. La coexistence des établissements publics et des institutions 
dont l'administration déroge plus ou moins aux règles tracées à ceux-ci, bien Join 
uc léser l'intérêt de la société , est le seul moyen de le satisfaire. Ces manifesta 
lions de la charité libre sont les auxiliaires indispensables, le complément néces 
saire des établissements de bienfaisance publique. 

S'il faut reconnaitre aux hospices et aux. bureaux de bienfaisance ur droit 
exclusil , il faudra leur imposer aussi un devoir complet; l'obligation de tout 
faire correspond au droit de tout recevoir. 

La charité libre, non officielle, fait aujourd'hui pour le soulagement des pauvres, 
pour leur donner le pain matériel de l'aumône et le pain moral de l'instruction 
autant, sinon plus, que la bienfaisance publique (2). Chacune agit dans la mesure 
de ses forces, et pourtant, il est impossible de le contester, leurs ressources 
combinées sont de beaucoup inférieures aux. besoins. Réunies, clics sont insuf 
fisantes. Comment l'une d'elles prétendrait-elle avoir seule le droit d'être re 
connue et protégée par la loi, alors qu'il lui serait impossible d'accroître ses 
bienfaits dans la même mesure que ses prétentions? 

Les dons et legs en faveur des pauvres auxquels le fondateur attache la condi 
tion de retenir en tout ou en partie l'administration des biens, soit pour sa famille, 
soit pour des ecclésiastiques ou des fonctionnaires civils, sont dans les mœurs et 
les habitudes séculaires de notre pays. La loi qui voudrait détruire ces habitudes 
ou n'en tiendrait aucun compte, n'aurait d'autre effet que de blesser profondément 
les sentiments de la nation et les intérêts des pauvres. 

( 1) Posinomie, 1851, pp. 75 et suiv, 
Rnpports de la commission permanente pour les société; de secours mutuels, et notamment 

Ir rapport sur les comptes de l'année 18154-, publié en f8o6. 
(2) 1\1, le chanoine de Haerne, représentant, publiera prochainement les données qu'il a recueil 

lies sur les établissements et les œuvrcs dus à la charité catholique. JI a bien voulu commuai 
quer un tableau présentant, entre. autre indications, ln moyenne des dépenses faites pnr les 
œuvres qui ont fourni des renseignements complets. Cette moyenne, inférieure aux dépenses 
réelles, dépasse trois millions de francs. Les principales œuvrcs sont les écoles gardiennes, 
primaires, dominicales, dentellières catéehisme pour adultes, les hospices , orphelinats, les 
œuvrcs de Saint-Vincent de Paul et ,hs dames <le ln miséricorde, les distributions d'aumônes 
et d'habillements, etc. 
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L'œuvre du législateur n'est pas spéculative et arhitralre, mais surtout prntique: 
il s'inspire des traditions nationales, des mœurs et des idées ; il accueille avec 
sympathie tous les efforts qui tendent vers Je bien social. 

Le régime qui attribuerait toutes les Iibéralités aux établissements officiels, sans 
admettre de réserves quant à l'administration des biens, ne serait qu'une forme de 
la sécularisation et ne pourrait guère avoir d'autre résultat que d'exclure de lu 
charité l'élément religieux. Or, dans noire pays, plus qu'ailleurs peut-être. l'as 
sociation de la religion et de la charité est aneiennè, indissoluble, nécessaire. 

On objecte, pour combattre ces principes, que la liberté de la charité n'est pas lhoildtfo11drr. 
en cause, que toutes les opinions veulent la maintenir intacte : 

c< La liberté de 1a charité, dans l'acception vulgaire t.111 mot, c'est, dit-on. Je 
>> droit de distribuer, de son vivant, ses biens aux pauvres, de les mettre en cir 
» culation, si l'on peut dire ainsi, par l'aumône. 

» Lu liberté d'établir des fondations, c'est le droit de disposer de ses biens: de 
» son vivant, pour une époque où l'on ne sera plus, de leur donner une affecta 
» tion particulière, de leur imposer des liens qui résistent au temps et aux modi 
>, fientions sociales. 

>> Celui qui fait la charité se dépouille lui-même; celui qui fonde dépouille 
n d'ordinaire sa famille. La charité se trouve ainsi en lutte avec un des sentrments 
» les plus forts chez l'homme, l'amour de soi, tandis que le droit de fonder n'a de 
» contre-poids que dans l'amour de. la famille, beaucoup moins puissant. surtout 
>) quand il s'agit de collatéraux. 

>> Là charité implique l'idée d'une distribution que fait lui-même celui ,111ï 
» donne, ou qu'il fuit faire par une personne qu'il connaît. La charité suppose le 
» discernement dans celui qui agit-ou la confiance dans celui qui fait agir. 

» La fondation, après un certain temps d'existence, entraîne 1a nécessité cru ne 
)> distribution par des administrateurs complétement ignorés du fondateur. 

» La liberté de la charité laisse l'avenir intact; ]a liberté de fondation l'entre 
)> prend : plus il y aura de biens, de richesses soumises à des affectations spéclales, 
)) immuables, plus il y aura de limites posées à la liberté des générations futures. 

)> Celui qui fait la charité agit dans la plénitude de l'mtelligence et de la santé. 
» Celui qui fonde dispose souvent sous l'empire de circonstances qui lui enlèvent 
>> une partie de sa raison et de sa liberté. 

)> La liberté de Ja charité est sans inconvénient. Le droit de créer des fonda 
>> tiens, s'il n'est pas sagement réglé, peut avoir des dangers sérieux pour la 
n famille et pour la société. L'on comprend donc que ces modes différents, par les 
» quels se manifeste l'amour du prochain, soient soumis à des règlesdivcrses/']. » 
Personne ne conteste que le droit de créer des fondations doit être réglé par la 

loi, et ne peut être exercé d'une manière illimitée, selon les caprices individuels : 
mais la question soumise aux Chambres consiste précisément ù savoir, non pas 
s'il fout des règles, mais de quelle nature elles doivent être et quelles sont h-s 
restrictions légitimes qu'une loi sage peut établir. 

La liberté de la charité, entendue dans son acception naturelle cl vraie, corn 
prend les fondations aussi bien que l'aumône: celle liberté n'existe point si lo 

(') Rapport sur le projet de 181:'4, p. 2. 
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droit de fonder est nié ou s'il est subordonné urbltratrcment à des restrictions que 
rien ne justifie. Les fondations méritent de la part d'un législateur qui comprend 
les besoins des pauvres, plus d'encouragements, plus de faveurs que les distribu 
tions de secours passagers : elles sont d'ordinaire plus considérables; elles pro 
duisent un bien permanent; on peut dire qu'elles sont l'aumône faite à la société 
qui en conserve les blenfaits.ïnon à l'individu qui peut en abuser ou les dissiper. Si 
des biens reçoivent ainsi une affectation spéciale qui résiste au temps, si plus tard 
la distribution: appartient à des personnes inconnues du donateur , l'autorité 
publique intervient pour reconnaître l'utilité de cette affectation; elle ne cesse 
d'intervenir pour la conservation et la bonne gestion des biens donnés ou légués: 
elle examine les intérêts de la famille, le discernement de celui qui fonde; elle juge 
si les circonstances Jui ont enlevé une partie de sa raison. 

Les fondations, i1 est vrai, engagent l'avenir, mais c'est à son profit, non à son 
détriment. La génération présente ne se plaindrait pas si celles qui l'ont précédée 
avaient légué aux pauvres un plus beau patrimoine. Nos descendants, si nous 
usons largement de notre liberté d'accroitre ce patrimoine par des fondations, ne 
se plaindront pas non plus de ce que nous aurions imposé à leur liberté de trop 
étroites 'limites. 

Ces objections d'ailleurs attaquent, dans leur essence, toutes les fondations, 
c'est-à-dire le droit de constituer au profit de la société une dotation, quel que soit 
l'établissement public ou privé qui doit la recueillir. Les immeubles ou les capi 
taux 1 qu'ils soient donnés à un bureau de bienfaisance ou à une fondation de 
la charité privée, n'en sont ni plus ni moins immobilisés selon les termes-de l'ob 
jection, ils n'en sont ni plus ni moins en mainmorte ('). Il faut donc, pour être 
logique, ou bien repousser indistinctement toutes les fondations, ou bien admettre 
avec l'approbation de l'autorité publique, celles qu'elle aura reconnues utiles, soit 
qu'elles nient lieu purement et simplement au profit des hospices cl des bureaux 
de bienfaisance, soit qu'elles dérogent aux règles générales de ces administrations. 

La liberté réelle de la bienfaisance, comprenant le droit de fonder des rouvres 
durables, avec l'assentiment et sous le contrôle de l'autorité publique, rencontre 
encore d'autres objections. Aucuns paraissent craindre que si cette liberté est 
admise , elle aura pour conséquence le· rétablissement des corporntions reli 
gieuses jouissant de la qualité de personne civile; d'autres redoutent un amortis 
sement considérable de biens; il en est qui croient impossible d'établir -des 
garanties efficaces d'une bonne gestion des biens si les administrateurs ne font 
partie de l'administration publique, s'ils ne sont électifs, temporaires cl révocables. 

Les couvents. la mainmorte, les abus, pour réduire ces objections à Jeurs ter 
mes les plus simples, sont les griefs ou plutôt les causes des appréhensions et des 
défiances qui se manifestcn t. 
Nous examinerons successivement ces trois points, en y rattachant les observa 

tions des sections et de la section centrale. 
La 2c section demande un état des associations religieuses, pour faire suite aux 

renseignements publiés dans l'exposé de la situation générale du royaume et qui 
s'arrêtent à l'année f 846. 

(1/ Hnprort <le 18154, p. 14, 
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M. le Ministre de la Justice a répondu qu'il ne peut connaitre quel est le nom 
bre et Je personnel des corporations existant aujourd'hui en vertu de la liberté 
constitutionnelle d'association, mais que le recensement nouveau indiquera bien 
tôt quel est l'état actuel des choses. Quant aux associations reconnues comme 
personnes civiles les chiflrcs de 1846 peuvent être acceptés comme étant encore 
aujourd'hui exacts et complets : il est notoire en effet que la jurisprudence admi 
nistrative suivie depuis f 847 n'a pu avoir pour résultat d'en augmenter sensible 
ment Je nombre. 

La section centrale a émis le vœu que les bulletins du recensement qui aura 
Heu le 51 décembre 1806, fussent dépouillés sans retard, en tant qu'ils concer 
nent les associations religieuses et qu'avant la discussion de la loi, s'il est possi 
ble, un état indiquant le nombre de ces associations, le personnel dont elles se 
composent, les œuvres auxquelles elles se consacrent, fùt distribué à la Chambre: 

11 ne sera pas inutile, toutefois, en attendant ces renseignements, de résumer 
ici les faits relatifs aux associations religieuses tels qu'ils sont consignés dans 
l'exposé officiel de la situation du royaume C). Parfois, au milieu de la vive polé 
mique des partis, ces faits sont présentés d'une manière inexacte ou incomplète: 
l'opinion s'égare en prenant pour des réalités les fantômes que l'imagination a créés; 
on représente la Belgique comme envahie par les couvents, alors qu'en vérité la 
plus grande partie des associations religieuses se consacrent à des œuvres de bien 
faisance avec cc dévouement que 1a religion seule peut inspirer. Il en est qui se 
plaignent des couvents sans les connaitre, tandis que les pauvres, les malades, les 
orphelins, tous ceux qui souffrent en bénissent les bienfaits. 

L'exposé de la situation du royaume donne la statistique des couvents à trois 
époques différentes : en 1789 Î d'après les documents tirés des archives de l'État; 
en 1829, d'après l'annuaire du clergé; en -1846ï d'après le recensement général de 
la population. 

En 17891 sur le territoire actuel de 1a Belgique, il existait 288 communautés 
de femmes, 515 communautés d'hommes, 50 béguinages, soit ensemble 651 éta 
hlissements. La population de 422 de ces établissements était de 9 .781 religieux 
et religieuses. Pour les autres , la population n'est pas connue; en l'évaluant Î 
d'après la moyenne des établissements connus, on obtient un total approximatif 
de 121000 religieux et religieuses. 

Les 422 couvents dont la population a pu être constatée, se divisaient ainsi 
qu'il suit : 

l hospitalières. . 75 établissements, 1,2o5 religieuses , 
Communautés rle femmes enseignantes. . • 70 - 1,709 

contemplatives . • 55 - 1 , 544 
/ abbayes . . . !H - 1 , 511 religieux , 

1 

prieurés . . . . -t 1 - 159 
Communautés d'hommes couvents d'Alexiens. -t 1 - i 76 

enseignantes, . . 29 - l'>68 
contemplatives • • 124 - 5,561 

422 9,781 

(1) Exposé, 1841 à 18!.i0, pp. 228 et suiv. 
4 
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Les hospitalières formaient donc, à cette époque, moins du huitième de la popu 
lation totale; les ordres contemplatlïs.Ies abbayes et prieurés constituaient près des 
deux tiers du nombre total des religieux et religieuses. 

En 1829, il y avait, y compris les béguinages, 280 communautés ayant une 
population de 4,791 religieux et religieuses. 

Ces chiffres se composaient ainsi qu'il suit ;. 

Religieuses . 

Religieux . 

Béguinages . 

l 
I hosp!la li ères • . ~ 
enseignantes . 
contemplatives • . 

( Alcx'.ens et frères de la charité. 
• } enseignants . 
f contemplatifs 

l'o pu lotion. 

99 établissements, 1 , 4!54 
89 - 1,1:58 

Totaux·. 

54 - 23~ 
rn - 81+ 
4 - ~7 
rn - 61 
29 - f,742 - - 

280 - 4, 7\)i. 

En 1846, il existait d'après le reeenscment . 

. hospitalières. 

l i<l. et enseignantes • 
Communautés de femmes . - 

enseignantes. • • . 
conremplativcs et béguinages(•). 

'Iotnux 

Popu lotion. 

J 1:i2 établissements, 2, 5159 
95 - 1,429 

Communautés d'hommes j 
hospilal ièrcs . 

id. et enseignantes 
enseignantes. • .. , , 

. contemplatives et saint ministère. 

Totaux . • 

540. - 5,844 
57 - 2,2!:W - - 
642 - 9,917 
= = 
~~ - 258' 
12 - 272 
68 - 870- 
52 - 67·1 
- -- 

157 - 2,01H 

Ces situations comparées à des époques si éloignées, sous des régimes si différents, 
ont une signification qu'il est impossible de méconnaître. La liberté constitution 
nelle d'association, dans l'ordre religieux, a surtout développé le nombre et accru 
1a population des communautés qui se vouent soit exclusivement à des œuvres de 
bienfaisance, soit simultanément à ces œuvres et à l'enseignement, surtout à l'in 
struction gratuite des classes inférieures de la société. 

Ainsi, en seize années de liberté, de !850 à 1846, nous constatons, pour les 
communautés de femmes vouées au soin des malades et à l'enseignement, une 
augmentation de 597 établissements et de 7,652 religieuses; pour les commu 
nautés d'hommes qui sont ou purement hospitalières ou en même temps ensei 
gnantes, il y a un accroissementde 27 établissements et de 426 religieux. 

Les communautés d'hommes vouées à l'enseignement se sont accrues en nombre 
de 64, en population de 815. 

Les couvents proprement dits, c'est-à-dire les établissements dont les religieux 

(') En 1M6, il existait vingt béguinages. Les cieux béguinages de Gand avaient une popu 
lation de 974 béguines; les 18 autres établissements une population de 1S7ts. Ensemble, 
i ,1549 béguines. · 



( 1:S) 

mènent la vie contemplative et qui en même temps exercent le saint ministère, 
ont, durant cette période, augmenté en nombre dans une très-faible porportien. 
Le chifTre total de ces communautés est de à7 couvents de femmes, 52 couvents 
d'hommes. Le nombre total lies couvents à cette date est donc de 89. 

Les corporations, quel que soit leur but, sont aux yeux de Ja loi de simples 
aggrégations d'individus n'ayant aucun droit comme êtres moraux dans la société, 
si elles n'ont acquis la qualité de personne civile. Or, cette qualité, il ne faut 
point l'oublier, a été donnée à un petit nombre et presque exclusivement aux com 
munautés qui ont pour objet essentiel des œuvres de bienfaisance. 

Il existait en Belgique, en 1846, seulement deux communautés d'hommes 
reconnues comme personnes civiles, et cette reeonnnlssance, si nous ne nous 
trompons, a été faite par le gouvernement des Pays-Bas en faveur des Trappistes 
qui ont donné l'exemple du défrichement d'une des parties les plus arides du sol 
de la Campine . 

Les communautés de femmes qui avaient été reconnues étaient au nombre de 
i7,.., . 

.)1 SaVOJT: 

Hospitalières 
et enseignantes 

Enseignantes . 
Contemplatives 

96 
50 
28 
f 

Le gouvernement impérial, jusqu'en i8HS, a autorisé en Belgique 41 congréga 
tions comme personnes civiles 1 le gouvernement des Pays-Bas 74; le gouverne 
ment national, durant une période à peu près égale, seulement, 42. 

Les trois gouvernements n'ont pas restreint la personnification civile aux coin 
munautés exclusivement hospitalières. 

On voit autoriser : 
Pensionnats. Écoles payantes. Gratuites. Hospices. 

Sous J'empire . i i 2 )) 

Sous le gouvernement des Pays-Bas. i2 18 5 8 
Sous le gouvernement Belge . 7 12 H 4 

- 
Totaux. ~ . 20. 5{ i6 -12 

Nous n'avons point trouvé de renseignements officiels et complets sur les .pro 
priétés mobilières et immobilières des associations reconnues. Un tableau remis à 
la section centrale par Al. le l\linistre de la J ustiee , tableau qui est annexé au 
présent rapport, renseigne comme revenu total des immeubles que possèdent 
ensemble toutes les associations reconnues, une somme de fr. 131>,292-19. En 
divisant ce chiffre par le nombre des congrégations qui o~t la qualité de personne 
civile, on trouve un revenu moyen en immeubles de fr 764-56 pour chaque 
communauté, y compris le revenu cadastral des immeubles qui forment le siégé 
de l'établissement. 

Le chiffre de fr. 15rs,292-19 se décompose comme il suft: 

Propriétés bâties . . . . . fr. 96,69~ 66 
Propriétés non bâties . . 58,H96 o5 



( i6 ) 

C'est surtout dans les Flandres que ces institutions existent : 
Le relevé suivant le démontre. 

Flandre occidentale. . . . . . . . . . . . fr. 

orientale .• 

Hainaut •...• 

Lit\;c . . . . . . . . . . . . . . . 

les cinq autres provinces, ensemble. 

REVENU CADASTRAL. --- 
Pro,riftés Mtilj. l'ropriftés ue ~lits. TOTAL. 

24.,224 " 8,665 25 52,887 25 

48,429 n 8,557 60 ~G,766 60 

12,648 •• 17 i69 02 29,817 02 

6, ti52 ,. 2,578 25 8,950 25 

4,842 66 2,048 4fi 6,891 li 

Les donations et legs de meubles et d'immeubles autorisées pendant une période 
de vingt années 1 en faveur des corporations reconnues, sont évalués officielle 
ment à fr. 1.,mm·,4tS4-66, soit en moyenne, à peu près ~0,000 francs par année 
pour tous les établissements du royaume ('). 
Tels sont; d'après les renseignements offlcicls, les faits relatifs aux couvents. 
La minorité de la section centrale pense que le projet aura pour résultat, s'il n'a 

pour but, ûe doter indirectement les couvents, par personnes interposées, en con 
férant à des titulaires d'offices ecclésiastiques, le mandat d'administrateurs ou de 
distributeurs spéciaux. On prendrait ainsi le manteau de la charité, sauf à le faire 
disparaître plus tard. Un membre formule et 1a section centrale décide de trans 
meure à M. le Ministre de la Justice la question suivante: 

« Une fondation faite en instituant, par exemple, un évêque comme adrninis 
» tratcur spécial· et sous la condition que l'immeuble donné servira désormais de 
)) logement aux clarisses, aux ursulines , aux capucins ou aux récollets , sous la 
)) charge d'y ouvrir un refuge ou une école, serait-elle valable? ,, 

Réponse. - « Je n'hésite pas à répondre que la libéralité , telle qu'elle est 
définie et caractérisée par la question posée, ne rentrerait pas dans les termes des 
fomiations que le projet de loi autorise. 

>> Le projet de loi autorise : (l ]a création .d'établissements et d'œuvres de bien 
)) Iaisance à J'aide de fondations durs à la charité privée. n (Art. 69.) 

,, U faut clone que l'objet direct de la fondation et que son but essentiel) soient 
l'établissement ou l'œuvre de bienfaisance : les conditions du personnel religieux 
ou laïc, ainsi que les autres conditions déterminées par les fondateurs, ne peu 
vent être que les moyens de réaliser l'objet et d'at_teindre le but charitable de la 
fondation. Dans la question posée, on suppose, au contraire, que l'établissement 
ou l'œuvre de bienfaisance ne serait que 1'accessoite, ou plutôt ne serait que le 
prête-nom ou le prétexte d'un couvent; ceci n'est ni le système, ni la pensée du 
projet de Ioi. 

)) Lorsque la libéralité, qui crée ou qui gratifie une fondation , comprend des 

(1 J Exposé de la situation du royaume, 111, pJ). 228 et sulv, 
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immeubles, l'art. 7i) du projet en preseri: la vente et limite rigoureusement les 
immeubles conservés « aux bâtiments, cours, jardins et terres formant l'établlsse 
>> ment même qui fait l'objet de la fondation, sans que ces immeubles puissent 
1> excéder les besoins <le l'institution, d'après sa destination charitable. >> C'est 
donc la destination charitable qui règle exclusivement la nature et l'importance 
des immeubles qu'il est permis de conserver. Dans la question posée on suppose: 
au contraire , que l'immeuble conservé , au lieu d'être strictement limité à la 
destination charitable du refuge ou de l'école, pourrait être étendu ou exagéré 
au point de servir <le logement h un personnel de religieuses ou de religieux qui 
ne serait nullement en proportion avec les besoins du refuge ou de l'école, d'après 
la population d'élèves indigents ou de filles repenties. 

>> L'auteur de la question perd de vue une au Ire règle, vraiment Iondarnentule 
et essentielle du projet de loi, et à laquelle un grand nombre de dispositions, les 
unes préventives, les autres répressives, servent de sanction : c'est que si; d'une 
part, l'établissement même, érigé en fondation, doit être strictement horné it sa 
destination charitable, <l'autre part, les revenus de la fondation ne peuvent être 
détournés de cette destination. L'intervention du pouvoir administratif pour 
approuver les budgets et let> comptes, l'intervention du pouvoir judiciaire pour 
réprimer le détournement des revenus de la fondation, présentent, à cet égard. 
des garanties sérieuses, que beaucoup d'autres concourent ù compléter dans le 
projet de loi. Si donc (pour rentrer dans l'exemple que la question suppose), l'ad 
ministration du refuge ou de l'école, au lieu d'appliquer les ressources de la fon 
dation aux besoins de l'établissement, d'après sa destination charitable, c'est 
à-dire à l'école et aux élèves indigents ou au refuge et aux filles repenties, Je 
consacrait à l'entretien de religieuses en plus grand nombre que ne l'exigerait la 
population indigente de l'école ou du refuge, dans cc cas, il arriverait que l'appro 
bation du budget et des comptes serait refusée par l'autorité administrative. et. ~i 
l'abus se prolongeait, que la gestion de lu fondation serait remise au bureau de 
bienfaisance, par une décision de l'au torité judiciaire. 

n La sanction serait d'autant plus énergique, d'ailleurs, dans l'hypothèse posée: 
que l'honorable auteur de 1a 'question suppose qu'un évêque serait nommé admi 
nistra lem spécial. La fondation devrait dès lors être établie dans la ville où 
l'évêque a son domicile (art. 80), c'est-à-dire immédiatement sous I'œil du pou 
voir administratif et du pouvoir judiciaire, sous le contrôle de Ja publicité la plus 
vigilante. 

» Telles ne sont pas les seules observ ations auxquelles donne lieu la question 
posée. On suppose encore que l'auteur de la libéralité aura imposé comme con 
rlition que l'établissement, érigé en fondation, serve de logement aux ctarisses, 
aux ursulines , aux capucins ou aux récollets. Mais il importe de remarquer 
que, d'après nos lois, les associations religieuses, dont les membres portent ces 
divers titres, n'existent pas à l'état de corporations reconnues ou de personnes 
civiles. Ces assoeiations religieuses, dès lors, ne peuvent être, comme telles, l'objet 
de libéralités directes ou indirectes. La condition du concours de l'une d'elles ù 
l'œuvre charitable, érigée en fondation, ne lui conférerait donc ni droit ni action. 

>> Le projet n'introduit sous cc rapport aucun principe nouveau, et, de même 
que si la libéralité était fuite directement au bureau de bienfaisance, sous une 

ij 
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pareille condition, on resterait dans les termes du tl1 oit commun, c'est-à-ûlrc 
qu'il y aurait pour l'administ~ation supérieure une question de fait, de conve 
'lance et d'utilité à apprécier, à l'égard de laquelle l'avenir ne resterait pas moins 
libre cl dégagé. Ainsi, s'il arrive que, sons la forme d'une fondation spéciale, 
on érige soit un hospice de sourds-muets, soit un hospice <l'aveugles ou d'orphe 
lins, soit un hôpital d'enfants valétudinaires, soit une école de réforme pour les 
jeunes condamnés libérés, l'administration supérieure admettra, pour faire le ser 
vice de l'établissement, le nombre nécessaire <le religieux ou de religieuses appar 
tenant aux associations qui se dévouent spécialement à cette mission charitable. 
~fois il en sera, à cet égard, des établissements érigés en fondations spéciales, 
comme il en est pour le service des hôpitaux et des hospices qui relèvent exelusi 
vr ment du bureau de bienfaisance et comme il en est pour Je service des prisons 
qui relèvent directement du Gouvernement. » 

L'auteur de la question a répliqué de la manière suivante à ces explications: 

,; l.a réponse à celle question prouve qu'il scralt impossible, clans le système du 
projet de loi, d'empêcher une fondation suivant les termes de la formule qui a été 
indiquée ou d'autres équivalents. 

), On dit bien que la libfralité1 telle qu'elle est ll4inie el caroetérisée, ne ren 
trcrait pas dans les termes des fondations que le projet de loi autorise. Il faut 
que l'objet direcl de la fondation et son but essentiel soient l'œuvre de bienfaisance; 
les conditions du personnel religieux ou laïc ne peuvent être que les moyens de 
réaliser Je but charitable. Enfin, l'on ajoute: rc Dans 1a question posée, on sup 
» pose, au contraire, que l'œuvrc de bienfaisance ne serait que le prête-nom ou 
>: le prétexte d'un couvent. >: C'est donc dans la réponse que l'on définit et que 
l'on caractérise la libéralité, afin de substituer une question de fait à une ques 
tion de droit. 

» Si l'on écarte toute supposition, il reste à décidêr , en principe, ce que l'on 
fera d'une pareille fondation, et il n'est pas douteux qu'elle serait autorisée. 

" On invoque 'inutilement la nécessité de restreindre 1a possession des immeu 
bles à cc qui est exigé par la destination charitable de la fondation. Une école 
ou un refuge que l'on destinerait à cent personnes ç-par exemple, exigerait bien 
évidemment un local qui po_urra contenir un nomhre ·considérable de religieux 
ou de religieuses. 

» On oublie 1 dit-on , que les revenus ne peuvent être détournés <le lem desu 
nation. Mais serait-cc les détourner que de les employer au personnel nécessaire 
à l'école ou au refuge et, qui limitera ce personnel? Et si le fondateur indique le 
nombre de personnes qui donneront les soins et que l'autorité le trouve excessif, 
ne rcspcctcra-t-on pas la volonté du testateur? 

» On prétend que les clarisses, les récollets ne peuvent, d'après nos lois, être 
l'objet de libéralités directes ou indirectes, n'étant pas personnes civiles: Mais on 
semble méconnaître, d'une part, que le Gouvernemenl revendique le droit d'at 
tribuer à une foule d'associations religieuses la personnification civile, et, d'autre 
part, que le résultat nécessaire et inévitable du projet, est précisément de donner 
indirectement, à ceux qui ne l'obtiendraient point directement, tous les bénéfices 
de la personnification civile, à l'aide d'un. fidéicommissaire perpétuel, un évêque 
ou un curé. Lorsque l'évêque ou le curé sera administrateur spécial, il exécutera 
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la volonté du fondateur, non pas envers les récollets personnes civiles, mais en 
vers les récollets, simples particuliers, usant de la liberté d'associattort! 

,> Le Gouvernement n'a pas pu contester que, en fait, cc résultat se présentera. 
Mais, dit-il, le concours d'une association religieuse à une œuvre charitable, <c ne 
>, lui conférera ni droit ni action. )) Sans doute; mais les droits et aetions seront 
exercés par Je fidéicommissaire. l'administrateur spécial, l'évêque ou le curé. 

>, Dans le cas, dit-on, d'une libéralité du genr~ de celle qui nous occupe, et 
si elle était faite directement au bureau de bienfaisance, cc l'administration supé- 
11 rieure aurait à examiner une question de fait, de convenance et d'utilité â 
» Ngard de laquelle Taxemr en resterai; pas moins libre et dégagé. » 

» ... << Ir, BN SER.\ DE llJ:tllE, A CJ::l' ÉGARD~ DES Kl'AULISSEMENTS .1hllGÉS EN .FO:'i 

» J>ATIONS SPÉCIALES. » 

>, L'aveu est précieux. Comment l'avenir serait-il libre et dégagé avec un évêque 
ou un curé pour administrateur spécial? Avec l'administration civile, l'autorité 
laïque, on peut le soutenir; avec un administrateur spécial, c'est une dérision. 

» Au surplus, et ceci est décisif, la question posée n'est pas tirée d'une pure 
hypothèse. Cc que l'on cherche à faire considérer comme impossible, on dont 
on veut dissimuler les conséquences, existe déjà. Un arrêté royal du 12 février 
1859 autorise l'évêque de Tournay ù accepter une fondation aux conditions im 
posées dans l'acte, et qui portent: « Que l'immeuble donné sera désormais affecté 
,, au logement de la communauté des clarisses-collettines, à Tournay, à charge 
,, parcette communauté d'y ouvrir une école gratuite d'instruction pour les filles 
» 1muvrcs. · » 

La majorité de la section centrale ne croit pas que le projet, tel qu'il est pré 
senté, ait pour but ou puisse avoir pour résultat le rétablissement des couvents, 
soit directement, soit par personnes interposées. , 

Le Gouvernement n'a pas aujourd'hui en Belgique le pouvoir de créer à sa 
volonté des personnes civiles; il ne le peut qu'en vertu de la loi et conformément 
ù la loi. Les congrégations d'hospitalières, y compris les maisons de refuge, sont 
les seules qu'il puisse reconnaître. Personne assurément, pour peu qu'il ait été 
témoin des services rendus par ces institutions, ne songera à lui retirer ce pou 
voir ; il n'est pas question non plus de l'étendre en faveur d'autres associations 
nées de la liberté constitutionnelle et à qui la liberté suffit. 

Nous ne voulons donc point rétablir les couvents sous prétexte de charité; mais 
nous ne voulons pas non plus entraver ou interdire la charité sous prétexte de 
couvents. 
Pour qu'une fondation puisse être autorisée en vertu de la loi, el1e doit avoir 

un caractère essentiellement charitable. Le titulaire d'un office ecclésiastique, 
nommé administrateur d'une fondation, ne pourra servir de personne interposée 
pour doter un couvent, car il sera soumis à l'obligation de rendre compte, et celle 
obligation n'est pas un vain mot , la loi y donne une sanction efflcace. 

La crainte d'un amortissement trop considérable de biens fonds est-elle mieux )lain-morle. 
fondée? 

Cette objection, comme celle qui concerne les couvents, s'est produite dans les 
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sections. Tandis que 1a 2e demande plus de latitude pour la conservation 
des immeubles , on soulève, dans la ·ire, la question de· savoir s'il ne convien 
<hait pas d'ordonner la vente des biens immobiliers des hospices et des bureaux 
de blenfaisancc, du moins pour les propriétés formant enclave ou dont la conte 
nance est de deux hectares et au-dessous. En plaçant les fonds en rentes sur l'État 
l'on améliorerait notablement, surtout dans les Flandres, la situation financière des 
communes. 
ta 5e section invite la section centrale à statuer sur la proposition suivante : 

{( Toutes les fondations érigées ou dotées conformément. aux précédents articles 
>) du litre li ne pourront conserver des immeubles, déduction faite des biens 
)> qu'cJlcs possédaient antérieurement, pour une valeur excédant la somme de ... 
,, (chiffre plus ou moins élevé ù fixer, selon lebut de l'institution). 

,> Le Gouvernement prescrira la vente dans Je délai de deux ans au pins, de 
» tous les autres immeubles légués ou donnés. 

>> Le produit de la vente des immeubles réalisés sera placé en rentes sur J'Étal; 
» inscrites également au nom du bureau de bienfaisance et de la fondation. 

,, Les immeubles appartenant à un établissement quelconque jouissant de la 
» personnification civile payeront, à titre <le droits de mutatio», une augmenta 
,, tion de ... sur la contribution foncière ( chiffre à déterminer). » 

Il est très-vrai que les établissements publics, en vendant leurs biens-fonds, 
obtiendraient, par d'autres placements, un accroissement de revenu et seraient en 
mesure de réduire Jeurs dépenses d'administration; il n'est pas moins certain que, 
si tous les biens de main-morte étaient vendus à des particuliers, l'État y trou 
verait un avantage financier par la perception des droits de mutation <le toute 
espèce auxquels ces biens échappent. On peut dire enfin qu'en tout temps la trop 
grande extension de la main-morte a été considérée comme mauvaise au point de 
vue économique. 

Nous pensons, néanmoins, qu'il n'y a pas lieu de proposer des mesures géné 
rales relatives aux biens des hospices et des bureaux de bienfaisance. Personne 
ne peut condamner en principe l'amortissement, lorsqu'il a pour objet un service 
d'utilité publique. L'on n'a jamais combattu que les acquisitions illicites opérées par 
les gens de main-morte et l'extension démesurée de l'amortissement à une époque 
où Je capital mobilier n'avait pas l'importance relative qu'il a maintenant, 

Cette exagération de la main-morte existe-t-elle ou du moins est-elle à redouter 
dans un avenir prochain en Belgique? 

Constatons, sous cc rapport, quelques faits('). 
Le revenu cadastral de toutes les propriétés immobilières qui constituent 

notre sol ( non compris -122,000 hectares qui ne sont pas imposables) est de 
1601045,000 francs; en capitalisant cc revenu imposable à raison de 21

/2 p. °/o, 
la valeur totale serait de 6 milliards 42-1 millions. 

(1) Ces données sont puisées en 1inrtfo dans I' Exposé de la sitiuition du royaume, 181-1-181>0, 
r-n partie dans un tableau ti·ès-rlétaillé tom mu niqué par 1\1. le Ministre de la Justice, tableau 
qui est annexé nu présent rapport. 
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Les personnes civiles existant en Belgique possèdent approximativemens (') en 
immeubles, savoir: 

L'État (produit moyen). . . fr. 819,595 ·l6api1alà!tt,0/. fr.52,785,806 4-0 
Les provinces et communes (id.) . 5,217?624 » - 128,704,960 >> 
Les hospices et bureaux de bienfai- 

sance (revenu cadastral) . . . 4,786,4-56 55 - ~9f,4~8,26f 20 
Les établissements religieux, fabri- 

ques , consistoires, séminaires, 
cures, évèchés , etc. (revenu ca- 
dastral) . . . 1,524,098 88 

Les associations religieuses recon 
nues (revenu cadastral) 

Les bourses d'études (id.) 
f 5ts,292 f.9 
69,857 os 

~,4H ,687 60 
2,795,482 » 

Soit en totalité, en capitalisant ù 2 ½ 1,. "/o une valeur 
immobilière de. • . . fr. 414,Ht>,552 40 

Cette somme de 414 millions comparée au capital présumé des immeubles sou 
mis à l'impôt, soit à 6 milliards 421 millions, en forme tt peine Je douzième. 

La plus grande partie appartient aux personnes civiles qu'on peut appeler néces 
saîres, en cc sens qu'elles constituent fÉtat et ses subdivisions ou desservent des 
services publics. Les personnes civiles facultatives, telles que les associations reli 
gieuses, sont en petit nombre cl possèdent peu d'immeubles. Ces associations ont 
à peine 1/,~ des bieas amortis et ne possèdent pas plus d'1/iwoc de la valeur immo 
bilière absolue. 
Pour les services publics, pour la bienfaisance, par exemple, le droit d'acquérir 

et de posséder des immeubles constitue une précieuse prérogative. Ces biens sont 
à l'abri des vicissitudes des temps; comme placement, pour les institutions dura 
bles, ils offrent de grands avantages. On affaiblirait beaucoup les établissements 
de charité publique si on les leur enlevait. Les commissions administratives peu 
vent obtenir l'autorisation d'aliéner certains biens ou le droit d'en acquérir, mais 
il est de leur intérêt sainement entendu de ne point être contraintes, par mesure 
générale, à des aliénations. 
Il est vivement à désirer que Jeurs ressources s'accroissent par des donations, 

dût la main-morte s'étendre encore quelque peu , si ces donations comprennent 
des immeubles, car l'examen de leurs budgets démontre à quel point sont insuffi 
sants les moyens dont ces établissements disposent. 

L'art. 7o de la loi prescrit, mais seulement pour les fondations, la vente des 
biens immeubles qui dépassent les besoins de l'établissement d'après sa destination 
charitable; il ne permet de conserver que les bâtiments, cours, jardins et terres 
qui forment l'établissement même. 

Les raisons qui justifient pour les hospices et les bureaux de bienfaisance la 
conservation de biens immeubles s'appliquent incontestablement aux œuvres qu 

(1) Nous disons approximativement, car pour les uns la stntistiqne donne le revenu cadastral, 
pour d'autres elle renseigne seulement les produits. Les années ne concordent pas. 

6 
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seront fondées par la eharlté privée, Toute libéralité ayant cette origine est. ac 
ceptée par le bureau de bienfaisance; il en a l'administration à moins que les do 
nateurs ou testateurs l'aient réservée; il jouit, le cas échéant, du droit de dévolu lion 
et prend temporairement ou définitivement l'administration des biens. Err logique 
rigoureuse, la charité privée aurait donc le droit de réclamer l'égalité devant la 
loi, et de combattre Je privilégc accordé aux établissements de charité publique, 
quant à la possession de biens immeubles. 

La majorité de la section centrale, adoptant l'art. 7a, n'hésite pas à établir ce 
privilége pour les uns, à consacrer cette inégalité contre les autres; en le faisant; 
elle demeure fidèle aux principes génér~ux qui dominent la loi. La charité privée 
n'obtient, sous aucun rapport, l'égalité de droits, le même rang pour ainsi dire (JUC 

la bienfaisance publique : les uns lui dénient Ic droit de fonder; les autres ne 
réclament pour elle qu'une part de liberté, part fort modeste sans doute, mais 
qui lui permettra du moins de faire un bien durable , ils réclament pour elle le 
strict nécessaire et rien de plus. Or la conservation d'immeubles, autres que 1c 
siégé de l'établissement et ses dépendances , n'est point une nécessité impé 
rieuse et absolue pour les rouvres d'utilité publique fondées en vertu de 1a loi : 
à la rigueur les fondations peuvent vivre au moyen d'autres valeurs plus fragiles, 
mais dont la possession excitera moins de craintes et soulèvera peut être moins 
d'objections. 

Cette position d'infériorité que le Gouvernement propose de faire à la charité 
privée, ne résulte pas seulement de l'interdiction de conserver des immeubles; 
d'autres articles du projet sont conçus dans le même ordre d'idées. En thèse 
générale le droit d'exister comme personne civile est accordé à raison de l'utilité 
que les institutions présentent. Cependant. en fait, les fondations ne poujront avoir 
cette personnification distincte; les libéralités faites à leur profit seront toutes 
acceptées par les bureaux de bienfaisance, qui auront l'administration si elle n'est 
pas réservée en tout ou en partie et qui 1 si des réserves sont faites, auront la nue 
propriété avec droit de dévolution. On rassure ainsi ceux qui redoutent la multi 
plicité des personnes civiles , on fait disparaître du débat une des questions les 
plus controversées. A cet égard, comme pour la vente forcée des immeubles, la 
majorité de la section centrale accepte, pnr esprit de conciliation, les principes 
du projet, mais elle croit devoir indiquer les motifs qui l'ont guidée. 

L'une des questions soulevées par la 5° section, sort évidemment du cadre de 
la loi actuelle; l'établissement d'un droit exceptionnel qui frapperait tous les biens 
de main-morte ne pourrait être décrété qu'après mûr examen, si tant est ciue cet 
impôt fût reconnu juste et utile : le gouvernement des Pays-Bas avait soumis 
quelques biens de main-morte à une redevance de cette nature : on a cessé de Ja 
percevoir après la révolution de i 830. 

Une proposition dans le mème sens a été faite, il y a une dixaine d'années, mais 
elle est demeurée sans suite. 
Établi sur les domaines de l'État, cet impôt au profit de 1'1hat serait fictif; sur 

les domaines des provinces 1 des communes ou des établissements de bienfai 
sance publique qui sont subsidiés, il aurait pour effet nécessaire d'augmenter les 
charges des contribuables. Quoi qu'il en soit, il n'y a Jlas lieu de résoudre incidem 
ment cette question. 
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Le troisième point que nous avons à discuter est celui-ci : peut-on, dans Je sy~- Abus. 
tème du projet, assurer la conservation et la bonne gestion des biens . prévenir 
ou réprimer efficacement les abus? 

Analysons d'abord les dispositions principales de la loi qui sont relatives à cet 
objei. 

Les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux sont responsables 
au même titre et de la même manière que les membres des commissions adminis 
tratives. 

Les règles établies pom les biens des hospices et des bureaux. de bienfaisance 
sont déclarées communes aux biens des fondations. 

Les budgets et les comptes doivent être approuvés par le conseil communal ou 
par la députation permanente : ils sont publiés. 

A défaut de présenter les comptes, les administrateurs sont cités d'office par Je 
procureur du Roi, <levant le tribunal de première instance, qui les condamne it 
rendre Jeurs comptes et à des dommages-intérêts, s'il y a lieu. 
En cas de détournement des revenus, ils peuvent être destitués par jugement. 
Le droit d'inspection est réservé à l'autorité publique. 
L'administration des fondations sera donc entourée de garanties égales et même 

ù certains égards de garanties plus fortes que celle des établissements de charité 
publique. Le mode de gestion des Mens, In responsabilité personnelle sont les 
mêmes. 

Les membres des commissions administratives sont électifs, leurs fonctions sont 
temporaires, mais ils ne peuvent être ni destitués par jugement, ni condamnés à 
des dommages-intérêts à raison de poursuites exercées d'office, quelles que soient 
les fautes commises pendant la durée de leur mandat. L'envoi de commissaires 
spéciaux, la non-réélection lorsque le mandat est expiré, sont les seules mesures 
administratives qui puissent les atteindre, sauf bien entendu la responsabilité du 
mandataire d'après le droit commun. 

La loi établit donc pour les fondations, des garanties plus efficaces, un contrôle 
plus énergique, des moyens de répression pins puissants qu'à l'égard des mem 
bres des commissions administratives des hospices et des bureaux de bienfui 
sance. 

Est-ce à dire qu'il ne se produira nulle part, en aucun temps, le moindre abus? 
Le législateur se créerait une bien puérile illusion s'il croyait pouvoir conférer 
ou reconnaître un droit quelconque dont personne ne tenterait jamais d'abuser. 
Toutes les institutions humaines sont soumises à cette infirmité commune; il 
serait aisé d'établir que l'administration de la bienfaisance publique n'en est pas 
exempte. Le devoir du législateur s'accomplit, non par la négation des droits de 
peur des abus. mais par les mesures préventives ou répressives qu'il établit. 

L'histoire ancienne de la charité, nous dit-on, est pleine d'abus et de prévari 
cations : tout contrôle sera nécessairement illusoire. 

Qu'il nous soit permis de ]e dire, ceux qui invoquent, pour combattre une légis 
lation libérale en matière de bienfaisance, les abus ou les prévarications qui peu 
vent avoir été commis en d'autre temps, méconnaisscntcntièremrntles institutions 
qui nous régissent aujourd'hui. L'unité et la centralisation administrative, des 
pouvoirs bien définis, la responsabilité et le contrôle à tous les degrés de cette 
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vaste hiérarchie dont I'aetlon s'étend partout pour assurer force à la loi, la puhll 
eité de tous les actes, la surveillance toujours active, parfois même un peu soup 
çonneuse ou jalouse exercée par l'opinion publique, par la presse, à toutes les 
tribunes grandes et petites de 1a commune, de la province de la nation elle-même; 
lcllcs sont les principales garanties que nos libres institutions offrent à tous les 
intérêts. L'administration des fondations particulières y sera soumise; elle n'aura 
pas, seule entre toutes, le moyen de les éluder. Si ces garanties suffisent pour 
sauvegarder les droits et les intérêts les plus importants dans l'ordre politique, 
moral ou matériel, par quelles causes deviendraient-elles illusoires à l'égard des 
administrateurs ou distributeurs de fondations ducs à la charité privée P 

Les institutions étaient tout autres aux époques dont on évoque l'histoire. 
L'action du pouvoir central était faible, parfois nulle, souvent impuissante : il 
avait à lutter avec les corps privilégiés; les obstacles à l'exécution de décrets ou 
d'ordonnances qui contrariaiem les intérêts ou même les préjugés de classe ou de 
localité se trouvaient partout; le moyen de les vaincre n'était pour ainsi dire nulle 
part. Aussi, en l'absence d'un lien hiérarchique et d'une puissante centralisation 
les lois administratives restaient-elles fréquemment à l'état de lettre morte. 

Nos institutions modernes, nos libertés, l'opinion, la presse, tout concourt à 
prévenir les abus ou à les réprimer, s'il s'en produisait. Personne de nos jours. 
n'est au-dessus de la loi, personne n'est de force à en paralyser l'exécution. 

\'oies. Plusieurs sections et la section centrale, après avoir discuté le projet de loi dans 
son ensemble, ont examiné des questions de principe relatives à l'existence d'ad 
ministrateurs ou de distributeurs spéciaux. 

La 1 re section pose les trois questions suivantes : 

1° Pourra-t-il être érigé des fondations avec administrateurs spéciaux, toute 
question relative à la successibilité, à l'hérédité et aux attributions étant réservée? 

Cette proposition (porte le procès-verbal) est adoptée par seize voix. Un mern 
hrc s'abstient. 
2° Ces administrateurs pourront-ils être choisis par ordre successif, à titre de 

fonctions déterminées, civiles ou ecclésiastiques ? 
Résolue affirmativement par neuf voix contre sept. Une abstention. 
3!) Peut-il être érigé par arrêté royal des fondations de la nature de celles qui 

sont. énumérées au projet de loi? 
Résolue affirmativement par neuf voix contre sept. Un membre s'abstient. 
La 2c section rédige ainsi la question de principe : 
Admeura-t-on des administrateurs spéciaux dans les termes des art. 69 et 78 : 
Huit voix se prononcent pour l'affirmative et quatre en sens contraire. 
La 5c section se borne à un vote sur l'ensemble, elle adopte le projet par sept 

voix contre six. 
La 4° section vote sur la même formule que la 2°. - La question est résolue 

négativement par partage, huit voix contre huit. 
La ije section adopte l'ensemble du projet par neuf voix contre une. Deux mem 

bres s'abstiennent. 
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La 6e section se prononce négativement par huit voix contre sept sur la ques 
lion de principe. Deux membres s'abstiennent. 

En résumé, dans les sections convoquées avant le renouvellement partiel de la 
Chambre, quatre-vingt-sept membres ont pris part à l'examen préparatoire du pro 
jet : quarante-neuf ont adopté, trente-trois ont' rejeté l'ensemble de la foi ou le 
principe d(~ l'institution d'administrateurs ou de distributeurs spéciaux; cinq se 
sont abstenus. 
A la section centrale, la même question est décidée affirmativement par quatre 

voix. contre trois. 

La minorité a motivé son vote en présentant les considératlons dont voici Discos~sion en m 
\ion centrale. J'analyse : 

Les actes posés par l'administration depuis ·181-7 sont justifiés par le seul fait 
de la présentation d'une loi. Si, en effet, ces actes n'avaient constitué qu'une 
fausse interprétation administrative, il n'y aurait pas nécessité de recourir ù la 
Législature; il suffirait au Gouvernement de redresser l'erreur en adoptant une 
autre jurisprudence. On n'en a rien fait; on a continué, au contraire; de suivre 
en général les règles tracées en 1849 (1). 

Le hut réel du projet de loi est de constituer, indirectement et par personnes 
interposées, des dotations pour les couvents, en employant ù cet effet les titulaires 
d' offices ecclésiastiques. La charité est le prétexte ou le moyen d'atteindre cc but 
qui se réa Usera plus lard. 

Il est impossible, pour l'empêcher. de créer par la loi un contrôle effleure, le 
clergé, en usant de son droit d'abstention, sera plus fort que la loi et pourra aisé 
ment l'éluder. Déjà cette impuissance est prouvée par des faits. L'administration 
n'a pu faire nommer les trésoriers des séminaires; cJie n'a pu obtenir les comptes 
des hospitalières. On ne sera pas plus heureux lorsqu'on essayera d'empêcher le 
détournement des biens au profit des couvents. 

Le projet permet de créer des fondations dites de charité même, en faveur de 
ceux qui entreprennent des spéculations telles que l'ouverture et la tenue d'un 
pensionnat. 11 exige, il est vrai, que le nombre des élèves payants soit inférieur 
à celui iles élèves instruits gratuitement, mais quel moyen possèdc-t-on de s'assurer 
~i celle condition est remplie? 

La dotation des couvents el les dons ou legs en faveur de congrégations qui 
tiennent des pensionnats ne tourneront pas au profit de la religion. Cc qui a nui 
le plus au clergé, sous l'ancien régime, c'est la poursuite des biens temporels. 
Sous le régime actuel, au contraire, le clergé a gagné eu influence morale. Moins 
Je prètre se mêlera d'intérêts temporels, plus cette influence grandira. 

Le projet est déplorable même au point de vue de la bienfaisance. On a voulu 
concentrer 1a bienfaisance dans la commune et la faire exercer par les établisse 
ments qui lui sont subordonnés, afin d'avoir une administration meilleure, plus 
économique et d'assurer aussi un meilleur emploi des revenus. 

La loi détruira cc système; elle multiplie cl divise les administrations et fera 

(') Ces règles sont expliquées par la circulaire insérée au lllo11iteu1· du •rn avril 1849, 
pp. !)::H.I à O'i-5. 
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augmenter les dépenses de gestion. Les secours seront mal répartis. Les fainéants. 
prenant la place des vrais pauvres, pourront vivre en allant mendier de l'un à 
l'antre établissement. 

On viole les libertés communales, on réagit contre nos institutions en écartant 
la surveillance du collège échevinal, quant aux. établissements qui seront fondés 
en dehors des hospices et des bureaux de bienfaisance. 

Les partisans de la loi disent qu'il ne faut pas séparer l'aumône de la religion; 
mais la religion est-elle exclue des hospices civils? Pourquoi coufondre le religion 
avec la gestion des biens? Partout, dans les hospices et mêmes dans les prisons, 
il y a des personnes religieuses, mais qui n'ont point l'administration des pro 
priétés cl des revenus. Le projet veut aujourd'hui Ja leur confier, sans aucune 
utilité pour les pauvres et mëme à leur préjudice, pulsque cette administration 

· sera moins bonne. 
S'il s'agissait d'établissements privés, comme on le prétend, nous n'aurions pas 

il nous en occuper; mais· cc sont bien des établissements publics qu'il s'agit de 
créer. Pourquoi, dès lors, les soustraire à l'autorité communale, pourquoi leur 
donner des représentants iuarnovibles , pris au hasard au lieu de mandataires 
électifs, temporaires, responsables et contrôlés? li n'existe de contrôle réel que 
par les administrations publiques et sur elles. 

Les abus dont l'histoire ancienne de la charité fourmille: ont amené le système 
qui a prévalu en i 789. Les mêmes causes produiront les mêmes effets. 

Si, du moins, en morcelant les fondations, on associait la commune à leur 
administration, en y faisant participer le bourgmestre ou des conseillers commu 
naux, on comprendrait cc régime, sans l'approuver; mais !e uue II de la loi; tel 
qu'il est conçu, parait inadmissible. 

La majorité de la section centrale a répondu à ces considérations à peu près 
dans les termes suivants : 

La présentation de la loi est rendue nécessaire par la jurisprudence suivie 
depuis 1847, et à cause des doutes qu'elle a fait naître. Un simple changement 
de jurisprudence ne suffirait pas pour rassurer les donateurs. 

Le projet, loin de justifier les interprétations données dans ces derniers temps: 
s'en éloigne notablement. Pour la majorité, il n'a point le caractère d'une innova 
tion : on revient aux traditions premières et notamment à la loi communale, 
exécutée comme elle a été conçue. 

S'il n'y avait pas de loi nouvelle, les incertitudes subsisteraient. Beaucoup de 
bienfaiteurs des pauvres continueraient de faire cc qui s'est pratiqué. et, par la 
négligence des personnes interposées, beaucoup de biens seraient perdus pour les 
pauvres. 

Les ecclésiastiques ne pourront pas, comme on le suppose, détourner nu profit 
des couvents et pour leur constituer des dotations, Ics biens ou les revenus des 
Iondations dont ils seraient administrateurs ou collateurs. En vertu de son indé 
pendance constitutionnelle, le clergé peut s'abstenir, sans doute, lorsqu'on lui 
demande, par la loi ou en vertu de la loi, son concours pour des actes de son minis 
tère religieux, et cc droit d'abstention doit, en ce cas, être respecté; mais ce serait 
une grave erreur de croire que le droit d'abstention existe et pourrait être invo 
qué par le Ministre du culte qui aurait à remplir le mandat d'administrateur ou 
de collateur d'une fondation reconnue. Il tient cc mandat de la loi et, comme te 
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laïc, il est soumis aux obligations qu'elle y attache. Cc n'est pas le prêtre qui est 
tenu de rendre compte et qui peut même être destitué par jugement, c'est I'adrni 
nistrateur ou le distributeur de la fondation. Aucun doute n'est possible à cet égard. 

Le projet n'autorise nullement à faire <les fondations dans l'intérêt de ceux qui 
entreprennent des spéculations telles que la tenue de pensionnats : il décide et 
il ne pouvait, sous peine d'être incomplet, s'abstenir de décider si et dans quels 
cas l'ouverture d'un pensionnat, dépendant d'une institution dont le but réel et 
principal est une œuvre de bienfaisance, ôte à celle œuvre son caractère véritable. 
Ces questions ont surgi, soit pour les écoles d'indigents, soit pour celles où les 
élèves payants recevaient l'instruction en même temps que les pauvres, soit enfin, 
pour les institutions de bienfaisance qui trouvaient dans la tenue d'un pensionnat, 
quelques moyens d'être plus largement utiles aux classes malheureuses. Il faut 
prévenir les doutes et couper court aux fausses interprétations. 
Pour reconnaître si la condition légale continue d'être accomplie. Je Gouverne 

ment réserve le droit d'inspection, en vertu de la loi du 25 septembre 1842; il 
aura, en outre, l'inspection établie par l'art. 91 de la présente loi. 11 peut. compter 
cnlln sur la vigilance de l'opinion et sur le concours efficace de tous ceux qui. 
combattant le projet de peur d'abus hypothétiques, ne manqueront pas assuré 
ment de signaler un jour les abus, s'il en naissait. 

La majorité de la section centrale s'associe aux sentiments de vive sollicitude 
que l'on exprime au sujet <le l'influence morale du clergé : cette influence ne lui 
paraît pas menacée. le droit d'établir des administrateurs spéciaux est -aeeordé 
aux fondateurs, non point en faveur du clergé et de manière à la mettre à la 
poursuite des biens temporels, mais uniquement en faveur des malheureux; la 
famille du donateur, d'après les habitudes, sera le plus généralement investie de 
cc mandat , la loi n'appelle pas les titulaires d'offices ecclésiastiques, elle se borne ù 
ne point les exclure comme tels (1). Depuis que le patrimoine légué par la piété 
de nos ancêtres a été nationalisé et, en grande partie dissipé, le clergé est devenu 
pauvre, et partout il est encore l'ami dévoué, le consolateur assidu, le bienfaiteur 
des pauvres. 

(') Si quelqu'un songeait à les exclure, on pourrait lui répondre : 
" La charité est la foi en action : clic est Jonc et doit demeurer essentiellement religieuse 

» dans son caractère et dans son but. 
,. li y eut, il est vrai, une époque d'injustice et rle délire où l'orgueil et l'intérêt ligués J>ro 

,, voquèrent une réaction contre l'influence de l'Église I même dans le domaine paisible de fa 
,, bienfaisance. L'élément religieux disparut des institutions; la charité elle-même fut séeula 
" risée. Aussi voyez comme- le bon sens des populations se révolta instinctivement contre 
» celte sophistication de la vertu, contre cette violation de la conscience publique! Comme la 
" défiance fit tarir subitement les sources jusque-là inépuisables de la charité volontaire et 
" nécessita l'invention de cette cha1'ité légale aussi absurde dans sa dénomination que funeste 
" dans ses résultats ..... , 

" Ayons le couroge de le proclamer une bonne fois, le clergé seul, pur sa position de famille 
,, et son caractère, pur la confiance qu'il inspire et le dévouement qu'il prodigue, le clergé 
,, sen! connaît le pauvre. Les prêtres seuls osent respirer l'atmosphère du prolétariat : seuls ils 
., en ont sondé les mystères et analysé les larmes ; seuls missi ils possèdent le secret de sa 
" rélmbilitntion sociale. " 

(E'tudes historiques et critiques .mr les mont.~-rfe-piétc, 
par M, P. DE DEc1i1m, 184'~, pp. 1x cl suiv.) 
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L'influence morale du clergé peut, au contraire, ètre exposée ù certains dan, 
~t•rs par le système restrictif inauguré en 1847. Très-souvent, les personnes à qui 
ce système répugne choisissent un membre du clergé comme fidéicommissaire 
pou!' Jeurs libéralités envers les pauvres, car la loi, qui peul' beaucoup, ne com 
mande pas et n'impose pas d'office la confiance. Les biens donnés au curé pour 
les pauvres, et le fait a parfois une g~ande notoriété, peuvent de bonne ou de mu u 
va lse foi être revendiqués par ses héritiers. Dt> pareils faits, qui ne sont. pas sans 
exemple, doivent être empêchés. ll est bon sous tous les rapports, pour la société, 
pour les pauvres et pour Je clergé lui même, de créer un régime légal, des ga 
ranties de conservation des biens telles que les donateurs ne soient plus dans la 
nécessité de recourir à ces fidéicommis tacites, pour assurer un caractère religieux. 
ù lems Ionûations. 

Personne ne songe ù détruire ou même à amoindrir les établissements commu 
naux. Ils sont maintenus et mème Iortiflés. Les fondations de la charité peuvent 
utilement coexister çt agir de concert avec eux: leur objet principal, en fait, est de 
suppléer à l'insufllsance des ressources des hospices et des bureaux de bienfai 
sance; leur lot essentiel consiste dans l'organisation des rouvres qui sont pure 
ment facultatives pour les institutions officielles; leurs dépenses d'administration 
sont, en général, moins élevées. Les inconvénients que peuvent offrir accidentel 
lement quelques doubles emplois dans la répartition des secours sont bien légers 
si on les compare aux avantages qu'offre la liberté. Les commissions administra 
tives et les administrateurs des fondations, s'ils exécutent la loi selon son esprit, 
se considéreront comme associés pour une œuvro commune et se concerteront 
pour assurer la bonne répartition des secours. Cc bon accord, il est permis de 
l'espérer, s'établira pari out où il n'existe pas encore. 

La surveillance du collége échevinal demeurera après la loi ce qu'elle est au 
jourd'hui. On n'enlève rien aux libertés communales en déclarant que les établisse 
ments ou les œuvrcs fondées par la charité privée, n'auront pas un caractère exclusi 
vement communal; mais qu'ils seront aussi surveillés d'une autre manière. La loi ne 
restreint donc pas les libertés communales; la vérité est qu'elle ne les étend pas, 
et qu'elle ne pourrait, sans dénaturer le système, les étendre commeon le demande. - 

Les fondations ne seront donc ni des établissements privés, ni des établisse 
ments publics et communaux au même titre que les hospices et les bureaux de 
bienfaisance; elles seront des établissements d'utilité publique qui se confondent, 
moyennant certaines dérogations, avec la personnalité des bureaux de bienfai 
sance, tout en demeurant soumis à un régime spécial en vertu de la loi, et con 
formérncnt aux actes d'institution. Si la loi crée ou autorise certaines dérogations 
aux règles qui existent pour les établissements publics communaux, c'est précisé 
ment afin de ne point priver les pauvres de libéralités abondantes, 

Ces dérogations sont faibles, limitées ; la seule part accordée à la liberté de la 
bienfaisance consiste dans la faculté laissée au fondateur de désigner sa famille ou 
des personnes_ dont la position lui inspire plus de confiance, comme administra 
teurs ou distributeurs de ses libéralités ; mais, dans tous les cas, ils sont respon 
sables et contrôlés; il n'est pas exact de dire qu'ils soient inamovibles. On pourrait 
demander, à bon droit, plus de latitude pour l'expression des volontés conformes 
aux intérêts puhlics , dans l'ordre de la bicnfnisancc , mais il serait difficile d'en 
ccorder moins. 
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Un membre de la section centrale a posé la question suivante qui a été trans 
mise à 'M. Je Ministre de la Justice: 

(< Quels sont les motifs qui ont déterminé le Gouvernement à écarter, à l'égard 
» des fondations Cf oc le projet de loi consacre, la surveillance du collége échevinal 
» établie par l'art. 91 de la loi communale ? » 
Réponse. - " Il n'est pas exact de dire que le projet de loi écarte la surveillance 

du collége échevinal. 
,> Toutes les fondations établies sans institution d'administrateurs spéciaux, ou 

dont la spéeialüé d'administration vient à cesser par une des causes prévues au 
1,1·ojcl de lol , sont administrées par le bureau de bienfaisance; cc qui implique, 
dans ces divers cas, I'application de l'art. 91 de la loi communale. 

" A l'égard même des fondations qui seront créées avec institution d'adminis 
treurs spéciaux , Je projet de loi accorde une intervention active et efficace à 
l'autorité communale. 

» En effet, celle-ci intervient : 
n Pour l'autorisation tant des fondations elles-mêmes ( art. 71) que des libéra 

lités qui leur sont faites (art. 72). 
» Pour les actes d'aliénation, d'acquisition, d'échange, de transaction (art. 87). 
» Pour le changement dans Je mode de jouissance des biens et les autorisations 

tic plaider (même article). 
,, Pour l'approbation des budgets et des comptes (art. 88). 
» Pour Je règlement des conflits (art 89). 
" Pour recevoir le dépôt d'un double de l'inventaire de tous les titres des biens 

el rentes de la fondation (art. 90). 
» Pour la désignation des membres du bureau de bienfaisance appelés à rem 

pincer ceux des administrateurs spéciaux qui seront révoqués de leurs fonctions 
(art. 9~). 

» Quant à l'inspection des établissements érigés en fondations de celte nature, 
l'art. 9 J du projet l'attribue à l'inspecteur général des établissements de bienfai 
sance accompagné du bourgmestre de la commune ou d'un échevin délégué à cet 
effet. A cette inspection ordinaire, l'art. 102 du projet ajoute l'envoi, que la 
députation permanente peut faire, le cas échéant, de commissaires spéciaux 
chargés de recueillir les renseignements demandés par Je collége , ou de mettre à 
exécution les mesures prescrites par les lois et règlements généraux, par les or 
donnances du conseil provincial ou de la députation permanente elle-même. 

>, La question posée revient donc à demander pourquoi, en cas d'institution 
d'administrateurs spéciaux , le collége des bourgmestre et échevins n'est pas in 
YCSli du droit absolu de surveillance immédiate et de direction -supérieure que 
l'art. 9i de la loi communale lui attribue sur les hospices, bureaux de bienfai 
sance et monts-de-piété. 

» La réponse est, dès lors, dans la pensée même du projet de loi, de faire, en 
matière d'institutions charitables, une part plus large au principe de liberté. 

» Si le Gouvernement avait voulu sacrifier la liberté à l'unité, la volonté et 
l'action des citoyens au principe d'autorité, le concours de Lous les efforts à une 
centralisation inflexible, certes le projet n'eût admis .que des établissements abso 
lument communaux: tous exclusivement régis et dirigés par l'autorité communale 

8 
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<'l imposés, de par 1a loi; à la confiance des bienfaiteurs des pauvres , mais tel n'est 
pas le système dont l'adoption ait paru commandée ni par les faits, ni par l'esprit 
de nos institutions. 

,, 1Yi par les faits: car il s'est formé, notamment dans les provinces les plus 
éprouvées par le développement de l'indigence, un grand nombre d'institutions en 
dehors du cercle des établissements communaux; or, en étendant la liberté de 
placer, il côté de ceux-ci, des institutions de bienfaisance où la charité privée peut 
se mouvoir plus à l'aise, tout en achetant la perpétuité pm· la soumission au con 
trôle des pouvoirs publics cl au régime sévère de la loi, il est manifeste que le 
patrimoine des pauvres a tout it r gagner et n'a rien à y perdre. 

>> Ni JJU1' l'espri: de nos institutions: car si le principe de la centralisation 
compte des partisans, il n'en est pas moins incontestable que, dans son application, 
cc principe conduit trop souvent à une oppression véritable, oppression qui attein 
drait ici la liberté de conscience dans !>CS aspirations les plus fécondes pour l'hu 
manité; de sorte que, s'il promet. en théorie; plus d'économie et plus d'efficacité 
dans la répartition des secours, il aboutit, dans la pratique, ù la réduction des 
ressources de la bienfaisance, en comprimant la liberté de donner et, avec clic, la 
volonté de donner. Aussi, n'est-cc pas dans les pays où les institutions politiques 
sont les plus libérales, où les libertés communales sont les plus développées, <1 u'on 
voit assujettir les établissements charitables aux idées d'uniformité et d'autorité 
que résume Je principe <le 1a centrnlisatlon. C'est tout le contraire. Aux ttnts 
Unis, en Angleterre, dans le royaume des Pays-Bas, lu plus grande liberté est 
admise en matière de hienfnisance, liberté qui ne se home pas aux aumônes que 
les personnes eharitahles distribuent de leur vivant, mais qui s'étend aux fonda •.. 
rions permanentes cl durables. aux établissements mêmes de bienfaisance publi 
que dus fi la charité des particuliers. 

» Le projet de loi s'est inspiré des mêmes idées; mais il a mis à profil l'expé 
rience du passé, pour organiser un système de garanties que le Gouvernement 
tient pour cülcaces et énergiques. 

» Dans un autre ordre d'idées, on trouve d'ailleurs l'explication bien naturelle 
du motif qui a fait consacrer. par l'art. 91 de la loi communale, celle surveillance 
du collège échevinal ; là, il s'agit en effet d'établissements communaux à l'entre 
tien <lesquels 1a commune doit pourvoir, si les ressources suffisantes viennent à 
leur faire défaut. Dès lors, la commune avait un intérêt direct, en quelque sorte 
pécuniaire, à leJ surveiller. lei, au contraire, il s'agit d'établissements ayant, à ln 
vérité, un but d'utilité publique, mais ne pouvant jamais engager le budget de la 
commune. Pal' conséquent la surveillance du coJlégc échevinal cesse d'avoir, au 
second cas, le caractère légitime cl obligé qu'elle présente au premier. ,, 

A ces explications, le membre qui avait posé la question a répliqué de la ma 
nière suivante: 

« On n'a point demandé au Gouvernement si les administrations des hospices 
et des bureaux de bienfaisance seraient affranchies de la surveillance du collégc 
échevinal, consacrée par l'art. 0 I de ]a loi communale, mais pourquoi les fonda 
tions que le projet de Joi consacre, n'y seraient pas également soumises. Le titre 
premier du projet est intitulé : de l'institution, et de l' administration des éta 
blissements de bienfaisance; Je titre deux : des fondations. La question em- 
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ployant les termes mêmes du Gouvernement, n'avait donc pas un sens douteux. cl 
la prétendue inexactitude que l'on relève, n'existe que clans ln réponse. 

,1 La méprise qui a induit à supposer une erreur qu'il devenait dès lors facile de 
réfuter, résulte probablement de la difficulté que l'on éprouve ii justifier la mesure 
que la minorité critique. On a fait de vains eflorts, en effet, pour dissimuler les véri 
tables motifs qui ont déterminé à proposer de soustraire tes fondations à la surveil 
lance du collège échevinal'. Le collége échevinal, privé de l'une de ses attrlbutions, 
est remplacé par un agent du Gouvernement) sans lequel le bourgmestre lui 
même n'oserait pénétrer dans un établissement public, fondé dans l'intérêt des 
pauvres. Le bourgmestre est placé sous la surveillance d'un agent du Gouverne 
ment! 

» On objecte que le projet de loi accorde une intervention active et cfûcaee ù 
l'autorité communale et l'on énumère certains cas dans lesquels celle autorité doit 
être entendue. l\Iais Je conseil communal a des droits analogues quant aux hospices 
et aux bureaux de bienfaisance qui n'en sont pas moins soumis à la surveillance 
des élus de la commune. On n'explique donc pas ainsi pourquoi le collége des 
bourgmestre et échevins est destitué de 1a surveillance que la loi communale lui 
confère; pourquoi· il est privé du droit de visiter les établissements, chaque fois 
qu'il le juge convenable; pourquoi il est devenu indigne de veiller; conformément 
ù nos traditions historiques, à cc que les administrateurs ne s'écartent point de 1a 
volonté des donateurs et testateurs, pourquoi il n'aurait plus Je droit de rechercher 
tes améliorations ù introduire, les abus ù extirper clans des étnblisscmcnts qui 
n'existent que dans l'intérêt de la commune. 

» Aux termes de la Constitution, tout cc qui est <l'intérêt communal est dans Ier, 
attributions des conseils communaux (art. 108). Or, rien n'a davantage le carac 
tère communal qu'une fondation en faveur des pauvres d'une commune, et rien 
ne réclame davantage la sollicitude de l'autorité locale, que la bonne gestion, 
l'emploi utile, la conservation de cc patrimoine sacré. Aucune mesure n'est plus 
indispensable, sous ce rapport, qu'une surveillance active, au courant de tous les 
faits journaliers, et qui, par cela seul qu'elle est proche et toujours immédiatement 
possible, empêche plus facilement les abus de naître ou de se développer. 

n Le Gouvernement reconnaît que cette surveillance est indispensable; mais, 
il l'enlève à' l'autorité locale pour la conférer à un inspecteur qu'il nomme! 
A part la question constitutionnelle, c'est là un acte de défiance manifeste et inex 
plicable envers les communes ; c'est une atteinte grave aux droits des autorités 
locales, toujours revendiqués par clics et consacrés depuis longtemps par la légis 
lation. 

» On prétend que l'on a voulu se montrer favorable à /a, charité priv!e cl faire 
une part plus large ou principe de liberté. C'est la première fois que l'on croit 
pouvoir soutenir qu'en substituant à la surveillance des autorités électives ~ 
l'inspection d un agent du Gouvernement) on se montrera plus respectueux 
pour la clwrit1; prioée et l'on fera une part plus large au principe de liberté. 
D'ailleurs, les mots de liberlé et de charité privée ne sont pas ici à leur place; on 
les détourne de leur signification pour les appliquer à un ordre de choses qu'ils 
ne représentent pas. On ne comprend point qu'une (ondatio!t perpétuelle, qui 
n'existe qu'en vertu d'une autorisation du pouvoir; qui ne peut rien faire cu1e 
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dans les limites strictement déterminées par les lois et les règlements; qui ne peut 
ni acheter ni vendre sans autorisation; qui doit présenter un budget et des 
comptes , qui doit subir, comme on l'énonce, le cont?·ôle des pouvofrs publics et 
le 1'égime sévère de la loi) puisse constituer jamais lo charité prisée et libre. 

>i Le Gouvernement semblait avoir renoncé à cet abus de mots, qui favorise 
des conf usions d'idées et n'est propre qu'à égarer, lorsqu'il disait, dans l'exposé 
des motifs : « la loi a un double objet: le premier se rapporte aux établissements 
)) de bien( aisance institués par la législation antérieure; le -second concerne les 
,i fondations ducs à la charité privée, qui 1 en possomt sous le régüne de la loi 
)) nouvelle, VONT RENTRER DANS LE PATRIJIJOJNE DE LA BIENFAISANCE PUDUQUE, sous 
,, la réserve de la spécialité de leur destination , et , si tel est le vœu des fonda 
>> leurs, sous la réserve aussi de la spécialité de leur administration. >> 

Cc sont donc des fondations qui rentrent dans le patrimoine commun de la 
bienfaisance publique. Elles ne diffèrent des autres dons et legs de même nature 
qu'on cc que ceux-ci sont confiés à des administrateurs temporaires, élus par l'au 
torné publique, tandis que les premières sont laissées à des administrateurs de 
hnsard, inamovibles, qui gèrent à titre héréditaire ou à raison de fonctions civiles 
ou ecclésiastiques. Le bon sens dit assez quelles sont celles qui doivent être sou 
mises au contrôle le plus sévère. 

>• La dissertation à laquelle on se livre, en commettant, au surplus, des erreurs 
qui seront relevées dans la discussion, sur le système de liberté ou de centralisa 
tion; est un hors cl'œuvre qui n'a rien de commun avec la question posée. Il ne 
s'agit de sacrifier ni la liberté à l'unité; ni la volonté et l'action des cUoyens au 
principe d'autorité) ni le concours de tous les efforts à une centralisation in 
fl,exible; il ne s'agit pas de savoir si la centralisation conduit trop souvent à une 
oppression véritable qui atteindrait même ici la liberté de conscience; il s'agit. 
de savoir, soit que l'on fasse gérer toutes les fondations par une seule administra 
tion, soit que l'on donne des administrateurs distincts à chaque fondation , qu'ils 
soient élus ou désignés par le sort, pourquoi les unes et les autres ne seraient pas 
également soumises à la surveillance du collége des bourgmestre et échevins, con 
[ormément à la loi eommumalet Cc n'est pas sérieusement que l'on parle du 
principe de libet·té ou d'autorité; voire même de la liberté de conscience, pour 
justifier la substitution du contrôle cl'un agent dit Gouvernement à celui du col 
lége des bourgmestre et échevins; c'est moins sérieusement encore que l'on veut 
paraître opposé à la centralisation> au moment où l'on essaye de supprimer une 
surveillance locale et de la remplacer par une centralisation absolue qui réuni 
rait dans les mains d'un seul homme la surveillance de toutes les fondations du 
royaume! 

n La surveillance dont parle l'art. 91 de la loi communale, ne dérive nullement 
de l'obligation éventuelle, dont le conseil est seul juge, de subsidier les hospices; 
et, en tous cas, voudrait-on attacher la même obligation à l'inspection du Gou 
vernement? ,, 

La section centrale a demandé encore à M. le Mmistre de la Justice une note 
indiquant les faits et les circonstances dans lesquelles le Gouvernement a refusé, 
depuis i 847, d'admettre soit des administrateurs spéciaux, soit d'autres dérogations 
aux règles ordinaires de l'administration des hospices et des bureaux de bicnfai- 
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sance ; elle s'est enquis en même temps du nombre d'efïaires tenues en suspens. 

Obligé de se procurer auprès des députations permanentes les renseignements 
relatifs aux affaires qui sont de leur compétence, :M. le Ministre n'a pas encore pu 
transmettre à la section centrale ces indications, qu'elle avait demandées dans une 
de ses dernières séances. l.e tableau complet sera imprimé et distribué comme 
annexe an rapport. 

Avant d'aborder la discussion des articles, constatons encore, d'après tes doeu- Statistique. 
ments ofllciels, quelle est la situation financière des hospices et des bureaux de 
bienfaisance. 

Le Gouvernement a publié, en 18t>6, une statistique très-détaillée. Les budgets 
de f 8~5 en ont fourni les éléments. C'est assez dire que ces données, pour juger 
la position de chaque établissement, n'offrent pas une certitude absolue. Les 
budgets sont une prévision, tant en recette qu'en dépense : le dépouillement 
des comptes aurait mieux constaté, ce nous semble, l'état réel des choses, et 
démontré jusqu'à quel point les prévisions, pour chaque établissement, se sont ou 
non réalisées; la statistique des budgets, considérée dans son ensemble, sera 
cependant consultée avec fruit : les différences se compensent ou s'effacent, lors 
qu'on s'en tient aux faits généraux. 

Sur 2,D2a communesçi 61 possèdent des fondations d'hospices, la plupart d'une 
origine déjà fort ancienne. Les états des recettes et dépenses n'ont été fournis que 
par 124 établissements. 
Il n'a vas été institué de bureau de bienfaisance dans i t communes. Toutes les 

autres ont exécuté l'art. 92 de la loi communale 1 qui prescrit cette institution. 
Elle est purement nominale dans 2t5 communes, qui n'ont aucun revenu pour 
les pauvres. 

Les budgets s'élèvent : 
Itecettes. 

Pour Jes hospices de 124 communes, à. . fr. 8,657,640 26 
Pour les bureaux de bienfaisance de 2,238 

Dépenses, 
8,07:,,4;53 75 

communes . 

Totaux. 

10,648,820 99 9,681,362 76 

. fr. 19,2~6,466 2a t7,7o6,St6 49 

li semble, au premier abord, que le budget de la bienfaisance publique, consi 
déré dans son ensemble, présente un.excédant de ressources de plus de J ,ü00,000 
francs; mais en faisant abstraction des chiffres posés, soit en recette, soit en 
dépense, comme opérations d'administration ou de comptabilité; en défalquant 
aussi les subsides des communes , des provinces et de l'Étai, on constate que les 
hospices et les bureaux de bienfaisance ont eu, en t 8!)5, d'après leurs revenus 
propres, un déficit de plus de 5 millions de francs. 

Les subsides des communes étaient évalués à 
Ceux de l'État et des provinces, à 

Total. 

. fr. 
, 

. fr. 

2 094.422 76 . 1 ' 

595,860 Mi 
2,488,285 52 

Les dons et legs évalués seulement aux budgets à fr. 290,945-60, ont été beau 
coup plus considérables. 
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Les loyers 1 fermages et autres revenus d'immeubles figurent aux budgets 
JlOUI' • • • • • • fr. 6,9~2,562 7a (') 

Savoir : Hospices . . . . fr. 5,256,288 12 
Bureaux de bienfaisance. . 5,716,074 65 

Si l'on suppose que ce revenu peut être capitalisé à 2 1 /2 p. 0/o, l'on obtient, 
conune valeur totale des immeubles, la somme de 278,094,tH0 francs. 

Le revenu en rentes foncières, ou intérêts de capitaux placés, est porté pour 
fr. 5,45!S,690-76. 

Les dépenses se subdivisent ainsi qu'il suit : 

Bureaux de brenfaisancc. 
Frais d'administration (personnel. 

matériel, perception) . . 
Charges et dettes . 
Service de la bienfaisanee . 
Opérations d'admlnistration et 

comptabilité . 
.. \111res dépenses. 

Hospices. 
Pour cent. 

715,638 18 (0.10) 
1,;:;21 ,4!59 42 (0.20) 
4,624,159 45 (0.61) 

576,902 98 (0.04) 
1)14:473 60 (0.06) 

6,899,677 47 (0.7~) 

t,~9,081 6:> (0.07) 1,200,298 45 (0.-13) 
166,260 24 (0.02) f 71,824 10 (0.0~) 

7 ,~84,~78 92 

Puur cent 

9,f 65,t 76 ~8 

fi résulte de là que les frais d'administration s'élèvent, en moyenne, à iO p. 0/o 
pour les hospices, à 4 p. 0/o pour les bureaux. de bienfaisance; que les premiers, 
d'après leur situation financière, ne peuvent guère affecter ou service de la bien 
faisance plus des 6/1{5, Jes autres les 3/1 de toutes leurs ressources. 
Tels sont les faits les plus généraux. Il est permis d'en conclure que si, dans 

quelques localités, le patrimoine des pauvres est suffisant, ces localités forment 
encore de rares exceptions, et qu'il faut encourager et développer partout l'esprit 
de bienfaisance, sous quelque forme qu'il se produise, quelles que soient les voies 
qu'il lui plaît de choisir. 

Cette conclusion ressort avec plus d'évidence de la statistique si intéressante et 
si complète publiée en !802 par le 'Ministre de l'Intérieur (2). 

Chaque indigent inscrit ne reçoit des bureaux de bienfaisance, en moyenne et 
par an, que fr. 8-96 dans les villes, et fr. 6-~2 dans les communes rurales, soit 
i1 peine la valeur d'une semaine de travail. 
Jetons encore, pour terminer ces aperçus nécessairement incomplets, un coup 

d'œil sur les libéralités faites au profit des établissements de bienfaisance publique. 
L'évaluation des libéralités autorisées par le Gouvernement et par les députa 

tions permanentes; de J851 à 18o0 inclusivement, s'élève à fr. 16;272,706-51. 
La moyenne de ces vingt années est donc de 815,650 francs (3). 

(•) Le revenu cadastral imposable est seulement de fr. 4,78u,4!Hi-a5, voy. ci-dessus p. 21. 
(') Exposé de la situation du royaume (période de 1841 à 181J0J: 
Pour ]es bureaux <le bienfaisance, pp. 21$0 à 262. 

hospices - 270 à 280. 
(~) Exposé de 18 situation du royaume, PP: 266~267. Les sociétés de charité maternelle son~ 

comprises dans ces chiffres avec les hospices et les bureaux de bienfaisance. 



Les immeubles donnés ou légués, pendant cette période, ont un revenu cadas 
tral de fr. HiS,549-42, soit, en capitalisant ce revenu à 2 1/z p. 0/0, une valeur de 
6~341 ,976 francs. 

D'autres renseignements sur les donations et legs autorisés par le Gouverne 
ment se trouvent dans les rapports au Roi, insérés au Jlonitew· du 4 juin 18?50 
et du 9 mars f8~4. 

Si l'on pouvait espérer que les besoins des indigents et le nombre des personnes 
secourues, demeureront stationnaires, il faudrait bien des années encore et de 
bien généreux efforts, pour que les fondations puissent apporter un notable sou 
lagement aux communes, en les affranchissant, dn moins en grande partie, des 
charges que leur impose l'insuffisance des ressources des établissements de cha 
rité publique ('). 

Dh1cus~lon dc8 article-,. 

L'examen des articles du projet n'a soulevé dans les sections que des observa 
tions peu nombreuses. Beaucoup de dispositions sont empruntées i, la loi com 
munale ou au projet sur lequel les sections et la section centrale, dont l'honorable 
:\1. Tesch a présenté Je rapport, ont délibéré précédemment .. La plupart ont donc 
subi une double épreuve; il en est d'ailleurs un _certain nombre qui ont un 
caractère administratif ou, en quelque sorte, réglementaire. Pour éviter d'inutiles 
répétitions, nous nous bornerons à mentionner expressément les votes des sec 
tions particulières et de la section centrale, et les motifs iles résolutions adoptées ; 
nous y joindrons aussi, sous chaque article, quand il y aura lieu, la coneordnnce 
soit avec la loi communale, soit avec les projets présentés par l'honorable 
~I. Faider (2). Les articles qui ne sont accompagnés d'aucun commentaire peuvent 

(•) En France, sur 5G,820 communes, 9,55G seulement ont un bureau de bienfaisance; 
27,481. n'en ont pas. Les 9,556 bureaux ont un revenu de fr. 17,581/257-98. Les revenus 
des propriétés sont de fr. 2,627,4815-56 : elles ne sont pas bien gérées cl ne rapportent pus 
2 P• 0/o• 

Le seul bureau de bienfaisance de Paris n une recette de fr. 2,296,564-55. Il y a 1,062 bu- 
reaux qui ne possèdent rien; plus de 2,000 autres n'ont pas 100 francs de revenus. 

Les frais généraux absorbent du sixième au tiers des revenus. 
Les communes allouent 12,800,000 francs de subsides aux établissements <le bienfaisance, 

dont fr. 8,507,625-98 sont donnés aux hospices; elles ne peuvent s'imposer d'avantage; cette 
somme de 12,800,000 francs représente le onzième de leurs revenus. 

Les dépenses des 9,556 bureaux ont été de fr. 16,885,2-115-1 I, savoir: 
Frais d'administration . • . • • . fr. 5,0f9,i0!) 76 
Secours aux indigents • • • 15,866,1015 5t; 

Le traitement des religieuses est compris dans les frais généraux pour fr. 58?.î,iH·l-42. 
[Extrait du rapport adressé, en 1 SM, à S. E. le l\linislrc de l'Intérieur, 

par Je baron de W atteville.] 

(') Pour abréger ces annotations, nous désignons la loi communale par les lettres L. C. - te 
projet de }I. Faider sur la réorganisa Lion des établissements par P 18154-.- Le rapport relatif 
à cc projet par la lettre R ; et enfin le projet de -t St.4 sur les dons et legs charitables et le 
r.,ppprt, par les lettres 2° P -ISM, - et 2° R -t8M. 
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c\lrc cons idérés 1•011,mc admis sans observations par les sections cl par la section 
centrale. 

ARTICLE PBE!lltEB. 

<< 11 y a, dans chaque commune, un bureau de bienfaisance ayant pour mission 
principale de dist ribuer aux pauvres des secours ù domicile. 

» Il ne peut y avoir qu'un bureau dcbicnfaisance par commune.Toutefois, dans 
les communes divisées en sections ou hameaux détachés; H peut être établi: sur 
l'avis du conseil communal, de la députation permanente cl avec l'approbation du 
Iloi, un bureau de bienfaisance par section ou hameau. » 

(L. C., art. 92; § 1. - P. de 18!S4, art. :(er. - R., pp. 2, 15 et 2-1.) 

La 5e section, pour rendre le texte plus clair, propose, par sept voix contre 
cinq. la suppression des mots : Il ne peut y a~oir qu'un bureau de bienjoisance 
]Ja1' commune. Toutefois ... 

La 4_.e section se prononce dans le même sens, mais sans indiquer )es motifs. 
La section centrale adopte, par cinq voix contre une, l'article Lei qu'il est pro 

posé, en ajoutant néanmoins, selon l'observation faite par la 4c section, le mot et) 
omis, sans doute par erreur, à la suite de ceux-ci: sur l'avis du umseil.eomnnuuit, 

La suppression du premier membre du § 2 ne constituerait pas, comme on 
parait le croire, un simple changement de rédaction. L'article consacre deux prin 
eipcs. Il doit y avoir; dans chaque commune, un bureau de bicnfnisancc. 

11 ne peut y en avoir qu'un par commune, sauf pour celles qui sont divisées en 
plusieurs sections ou hameaux détachés. 

La majorité est d'avis que cc double principe, qui ne constitue du reste pas une 
innovation, doit être maintenu. S'il y a des dons ou legs avec affeetation spéciale, 
les conditions des actes devront être observées. En cas de réunion <le communes, 
il sera statué, par la loi, si des mesures particulières doivent ètrc prises: ou bien 
on procédera scion les art. -HH et 1!>2 de la loi communale. 

Le membre dissident considère comme mauvaise, et souvent inexécutable en 
pratique, la division du service entre plusieurs bureaux de bienfaisance pour une 
même commune. 

An-r. 2. 

« Dans toutes les communes dont la population agglomérée excède 21000 habi 
tants, des comités de charité sont organisés par l'administration des bureaux de 
hicnlaisance, pour faire la répartition dès secours à domicile. 

,> Dans les communes dont la population agglomérée n'atteint pas cc chiffre, 
l'institution des comités est facultative. » 

(L. C., Uri. 92, § 2. - P. 18f>4, art. Je,. - R., pp. 2, 15, 24 .) 

La section centrale: adoptant l'avis de la .f.e section , substitue au § 2 les mots 
n'excède pas aux mots n'atteiut pas le chiffre de 2,000 habitants : moyennant 
cette correction, il n'y aura point de doute à l'égard des communes dont la popu •. 
lution agglomérée serait exactement de 2~000 habitants. 
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AnT. 5. 
(( Les conseils communaux peuvent, sur l'avis de la députation permanente et 

avec l'approbation du Roi, établir des hospices civils où les pauvres reçoivent les 
secours qui leur sont destinés. >> 

(P. de i8a4, art. 2. - R., pp. 5, 14 et 25.) 
La 2e section demande si le mot hospices est générique et comprend les hôpitaux. 
La section centrale répond affirmativement. 

ART. 4. 
« Les hospices sont censés exister dans la commune chaque fois qu'il s'agit de 

leur intérêt, et les conseils communaux doivent, le cas échéant, procéder à leur 
organisation. >> 

(R. de i 8~4, p. 24.) 

AnT. o. 
i< L'obligation de créer un hospice peut être imposée à la commune par le Boi, 

sur l'avis de la députation permanente, lorsque, par suite de dons ou de legs, une 
dotation suffisante est affectée à l'érection et à l'entretien de l'établissement. 

» La commune, dans cc cas, n'est jamais tenue de suppléer, à l'aide des fonds 
nornmunnux. à l'insuffisance des ressources de l'hospice. >) 

(P. de 18~4, art. 2. - R., pp. 5 et .23.) 
L'art. o reproduit l'une des propositions de la précédente section centrale. Le 

rapport de M. Tesch (p. 25) indique les motifs qui l'ont dictée. 
La 48 section voudrait n'autoriser le Gouvernement à imposer l'obligation de 

créer un hospice que sur l'avis conforme de la députation permanente. En faveur 
de cette opinion , on peut dire qu'il paraît peu convenable d'autoriser le Ministre 
à infirmer les votes de la co~mune et de la députation lorsque ces votes sont 
d'accord. 

D'autre part, on a fait remarquer qu'il n'existe point de raisons suffisantes pour 
déroger ici aux principes de la hiérarchie administrative et pour accorder une sorte 
de veto à un corps irresponsable, puisque, dans le cas prévu par l'article, les 
finances communales ne peuvent être engagées. 11 y a donc lieu 9-e donner à l'au 
torité supérieure, quel que soit l'avis de la députation, les moyens de faire exé 
cuter 1 sans charges pour la commune, les volontés du fondateur d'un hospice. 

La section centrale se prononce en ce dernier sens par quatre voix. Deux mem 
bres s'abstiennent. 

AnT. 6. 
« Lorsque un don ou legs a été fait avec affectation spéciale à la création et à _ 

l'entretien d'un hospice et que cette dotation est insuffisante, les revenus des biens 
donnés ou légués seront capitalisés tous les ans, jusqu'à ce que les valeurs, en 
principal et intérêts, s'élèvent à la somm_e nécessaire pour réaliser la volonté du 
donateur ou du testateur. >) 

(R. de i8o4, p. 24.) 
10 
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ART. 7. 

<< Indépendamment du service des secours à domicile et dans les hospices, les 
commissions administratives des bureaux. de bienfaisance et des hospices civils 
peuvent être autorisées par le Boi, sur l'avis du conseil communal et de la députa 
tion permanente, à ériger en faveur des indigents des institutions d'assistance et 
de réforme, telles que maisons de refuge, ateliers de charité, ateliers d'apprentis 
sage, écoles dr~ réforme, fermes-hospices, écoles gardiennes, écoles du soir et du 
dimanche. 

» Ces écoles sont soumises au régime d'inspection déterminé par la loi du 
25 septembre 1842. 

)) 11 n'est pas dérogé, par Je présent article, aux dispositions de Ja même loi, 
quant à I'instruction donnée dans les hospices sous le même régime d'inspection, 
ni relativement à 1a part contributive des bureaux de bienfaisance dans les frais 
d'instruction des enfants pauvres. ,i 

La 2e section demande cc qu'il faut entendre par maisons de refuge. Les bégui 
nages, les couvents de capucins ou de carmélites sont-ils compris sous cette déno 
mination? - Elle démande encore si l'énumération des œuvres de bienfaisance 
contenue au§ { er est limitative, 

La 5• section, par six voix contre quatre, propose d'exiger l'avis conforme du 
conseil communal. 

Le but de ces dispositions est de permettre à la charité publique d'étendre 
librement ses bienfaits par toutes les rouvres de bienfaisance ou d'assistance dans 
Ja mesure des ressources dont elle dispose. Le texte indique assez que l'énuméra 
Lion n'est pas Iimitative. L'Exposé des motifs le déclare en jermcs formels. La 
section centrale pense qu'il ne peut subsister aucun doute sur cc point. 

Les béguinages, les couvents de capucins ou de carmélites ne peuvent ê_tre 
considérés comme étant des maisons de rcf uge, selon. le sens légal de ces mots. 
Nous ne pouvons assez le redire : nous ne voulons pas plus dans l'ordre de la 
charité publique que par l'action de la charité libre, et en quelque sorte sous leur 
manteau, laisser renaitre, en vertu de la présente loi, les couvents de capucins, 
de carmélites ou autres, avec la qualité de personne civile. Les hospitalières 
pourront être reconnues comme telles en vertu des décrets du f8 février J.809 et 
26 décembre i 8 i 0, et cc con formérnent à l'art. 99 de lu loi: mais non les couvents 
proprement dits. 

Il est évident, du reste, que les commissions administratives des hospices et 
des bureaux de bienfaisance pourront confier, en tout ou en partie, à des associa 
tions, reconnues ou non, les œuvres qu'elles fonderont en dehors de leurs attribu 
tions obligatoires, comme elles peuvent leur confier les hospices et les hôpitaux, 
sans que, dans aucun cas, il y ait un changement dans le caractère de ces associa 
tions, au point de vue légal. 

Les expressions maisons de refuge doivent être entendues dans le sens du dé 
cret du 26 décembre 1810 qui donne exclusivement cette qualification aux asiles 
ouverts pour les filles repenties, et considère comme associations hospitalières les 
congrégations qui érigent ou desservent ces maisons. 

Délibérant sur la proposition de la 4,c section, au sujet de l'avis conforme du 
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conseil communal, Ia section centrale estime qu'il serait anormal de ne prendre . 
dans le cas actuel, qu'on simple avis du conseil et de la députation; il s'agit, 
en effet, d'engager les finances de la commune qui est tenue de suppléer à l'insuf 
fisance des ressources des établissements : il s'agit de les engager pour des rouvres 
facultatives, surérogatoires en quelque sorte, et qui peuvent créer de lourdes 
charges. 

L'assentiment de ]a commune et de la. députation permanente, qui en est la 
tutrice légale, doit donc être requis pour l'application de l'art. 7. 

La section centrale vous propose, à l'unanimité, de substituer, dans le§ 1e,• de 
l'article, il ces mots: sur l'avis du conseil communal et de la déptttation perma 
nente, ceux-ci : avec I'assentiment d-u conseil communal et de la députation 
J)e1·11ume11 te. 

Cette rédaction présente un autre avantage; il en résulte que l'initiative pourra 
émaner plus facilement soit du conseiJ communal, soit même de la députation. 
S'il faut éviter d'une part que les commissions administratives soient portées trop 
légèrement ou avec trop d'étendue à grever les budgets communaux, malgré le 
pouvoir représentatif de la commune, il faut que la loi laisse à ce pouvoir, et au 
beso'n à l'autorité supérieure, les moyens de stimuler leur inertie éventuelle, 
quand leurs ressources ou celles des communes elles-mêmes permettent d'entre 
prendre des œuvres utiles, quoique non obligatoires, dans l'ordre de la charité 
publique. 

Il ne faut pas se dissimuler que, d'après cette rédaction, le conseil communal 
pourrait empêcher les œuvres facultatives et peut-être stériliser les meilleures in 
tentions, même lorsque les hospices ou les bureaux de bienfaisance ne sont pas 
subsidiés par la commune: mais, il est peu probable que ce mauvais vouloir se 
manifeste, quand les commissions administratives ne réclament pas l'intervention 
pécuniaire de la commune ou ne s'exposent pas ù devoir fa réclamer à raison de 
dépenses facultatives; d'autre part, il serait peu logique d'autoriser les établisse 
ments de charité publique à s'engager dans ces voies malgré le conseil communal. 

AR1', 8. 

cc Dans les communes où il n'existe pas d'hospices civils, l'administration du 
bureau de bienfaisance est confiée à une commission administrntive composée de 
cinq membres électifs réunissant les conditions déterminées ci-après. » 

(P. de 18~41art. 5. - R., pp. 3 et 24.) 

AnT. 9. 

u Dans les communes où il existe des hospices civils, l'administration de ces 
hospices et celle des bureaux de bienfaisance sont réunies sous le titre de Corn 
mission administrative des hospices et du bureau de bien{ cisrnee n 

(Pi-de i8~4, art. 4. - R., pp. 3, !6 et 2t.>.) 

Le principe de la réunion des hospices et des bureaux de bienfaisance, posé 
d'une manière absolue dans le projet de l'honorable .M. Faidcr , comme il l'est 
dans le présent article, avait été adopté par les sections et par la section centrale. 
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En concentrant dans les mêmes mains les deux services, il y aura plus d'unité 
dans ·la distribution des secours. Le patrimoine des hospices demeure, du reste, 
distinct de celui du bureau de bienfaisance. 

La 5e section n'a pas admis cette règle; par huit voix contre quatre, elle pro 
pose de substituer les mots: pourront être réunies, à ceux-ci : se1·ont réunies. 

La section centrale n'adopte, ni le principe absolu du projet, ni l'amendement 
ile la 5e section. 

Il est certain, d'après l'expérience acquise dans les localités où l'unité d'admi 
nistration existe, que ce système est bon· et fortifie l'action de 1a charité publique. 
En substituant une simple faculté à une obligation légale, la réunion se ferait on 
ne se ferait pas, selon les circonstances, les intérêts, 1cs préjugés et parfois selon 
les convenances personnelles. On pourrait séparer après avoir uni, et réciproque 
ment. 

D'un autre côté, il peut y avoir intérêt, pour la bonne administration des biens 
des pauvres, à permettre dans certaines localités l'existence de deux administra 
lions distinctes , mais l'appréciation des faits qui justifieraient l'exception ne doit 
pas être laissée aux influences locales : l'assentiment de l'autorité administrative 
supérieure doit être exigé, comme il l'est pour tout acte dela même nature. 

Déterminée par ces motifs, la section centrale vous propose de formuler l'art. 9 
ainsi qu'il suit : 

« Dans les communes où il existe des hospices civils , l'administration de ces 
» hospices et celle des bureaux de bienfaisance sont réunies sous le titre de Com 
» missùni administrative des hospices et du bureau tle bienfaisance. 

» Toutefois, il peut être établi, dans ces c9mmuncs, deux commissions dis 
» Linctcs, sur l'avis conforme du conseil communal et avec l'approbation du Roi, 
,, la députation permanente entendue. » 

AnT. 10. 

« Cet.te commission est, dans cc cas, composée : 
>, De ~ membres électifs, dans les communes au-dessous de !>,000 habitants; 
» De 6 - - de !>,000 à 1 ;$,000 
» De 8 - - de :t~,000 à 60,000 
» De 10 - - de ~0,000 et au-dessus. » 

(P. de 1804, art. ?>. - R., pp. l>, 16 et 2~.) 

La 5° section fait remarquer que, si la réunion était rendue facultative, cet arti 
cle devrait être modifié. 

La 4e voudrait substituer aux nombres pairs qui donnent fréquemment lieu à 
des partages de voix, les nombres impairs 7, 9 et 11. 

Sur ce deuxième point, il suffit de mettre l'art. 10 en regard de l'art. 25 CJUi 
nomme le bourgmestre membre de droit, pour se convaincre que, si l'on disposait 
dans ce sens, l'inconvénient signalé par la 4° section pourrait se produire plus 
souvent. 

Le vote de la section centrale sur l'art. 9 nécessite quelques changements dans 
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1u composition des commissions administratives. Les choix deviendraient diffi 
ciles et d'ailleurs le conseil des hospices serait trop nombreux, en cas de coexis 
tence de deux commissions. 

Le bu l'eau de bienfaisance et la commission des hospices pourraient , dans ce 
cas, être composés chacun de cinq membres effectifs; ce nombre a suffi jusqu'à 
présent dans les grandes villes où l'administration est demeurée distincte. Aucune 
disposition de la loi n'interdirait ft un membre de l'une des commissions d'être 
membre de l'autre. Selon les aptitudes et les dévouements des personnes, selon 
les éléments que présentent les localités pour le choix d'un bon personnel, la sépa 
ration, dûment autorisée: serait ou complète ou partielle, en cc qui concerne les 
membres qui composeraient les commissions. 

Dans cet ordre d'idées, l'art. 10 serait rédigé de la manière suivante : 
(( Toute commission administrative des hospices et du bureau dè bicnîaisanee 

est composée : 

,i De o membres électifs, dans les communes au-dessous de f5,000 habitants, 
)> De 6 - - de r>,000 i, 1~,000 
» De 8 ~ - de 1 ;>~000 ù t>0.,000 
)) De 10 - - de t:>0,000 et au-dessus. 
)) Dans le cas prévu par le dernier paragraphe de l'article précédent, la commis 

sion administrative du bureau de bienfaisance et celle des hospices sont compo 
sées, chacune, de cinq membres électifs. » 

La section centrale a Jugé utile de communiquer à M. le Ministre de la J ustice 
ces propositions relatives aux art. 9 et t O. C'est d'accord avec lui qu'elle vous en 
propose l'adoption. 

AnT. H. 
(< Les membres électifs des commissions administratives -sont nommés par le 

conseil communal. Cette nomination est faite au scrutin secret et pour le terme 
ci-après fixé par la loi, sur deux listes doubles de candidats, présentées, l'une par 
la commission administrative, l'autre par le collège des bourgmestre et échevins, 
Les candidats, portés sur une liste, peuvent également l'être sur l'autre. 

}) Les membres sortants ne peuvent prendre part à la formation des listes de 
présentation. 

)> Les membres du conseil communal peuvent prendre part à la nomination des 
membres des commissions administratives, nonobstant leur parenté ou leur alliance 
avec les candidats. )) 

(P. de i8fl4, art. 6. - R., pp. 4, i 7 et 26.) 
Un simple changement de rédaction a été adopté par la section centrale sur la 

proposition de la ,1,e section : il consiste à supprimer comme inutiles les mots : 
ci-apres, dans le deuxième membre du i -i cr, 

Anr. 12. 
« En cas de démission de tous les membres de la commission administrative, et 

en cas de constitution d'une commission administrative nouvelle, la nomination 
est faite par. le conseil communal, sans présentation d~ candidats. 

H 
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» Le renouvellement se fait conformément 5 l'art. 10(; >> 

(R. de 1804,, p. 27.) 

An1·. 15. 
1( Pour pouvoir être porté sur les listes de présentation, il faut ëtre.Belge par 

la naissance ou par la naturalisation et être âgé de vingt et un ans. 
» Il faut, en outre, avoir son domicile réel dans la commune ou y occuper une 

habitation comme propriétaire. 
>J Ne peuvent dans aucun cas être portés sur les listes ni faire partie de ces 

commissions, les individus désignés dans l'art. t 2 de la loi communale du 50 
mars i856. 

,, li en est de même des individus privés par un jugement de la jouissance des 
droits civils et politiques. » 

• (P. de J8;'$4, art. 7. - R.1 pp. ~ et 27. - L. C., 
art. 84, 2°.) 

Au § 5, la 4° section ajoute au mot commissions l'épithète atlministratiees. 
La section centrale n'adopte pas cet amendement: le sens de l'article ne lui parait 

pas douteux. 

ART. {4. 

c< Les membres électifs des commissions admtnistraüvcs ne peuvent ètre pa 
rents ou alliés jusqu'au 2° degré inclusivement. Cependant, dans les communes 
au-dessous de 1,200 habitants, la prohibition s'arrête au 2c degré. 

» L'alliance survenue après la nomination n'emporte pas cessation du mandat. 
>) L'alliance est censée dissoute, par le décès de la femme du chef de laquelle 

elle provient. >) 
(P. de f8o4, art. 8. - R. pp. o et 28.) 

One faute d'impression, signalée par la 4 e section, rendait obscur le sens de 
l'article. L'incompatibilité, du chef de parenté ou d'alliance, s'étendra jusqu'au 
5e degré inclusivement; elle s'arrêtera au 2e degré inclusivement) dans les com 
munes au-dessous de f ,200 habitants. 

Il est évident, au surplus, que l'incompntilnltté ne s'applique pas au bourg 
mestre, membre de droit, mais seulement aux membres électifs. . 

· Dans l'opinion de la section centrale, l'ëxccptton' faite, par le § 2 de l'article, 
pour le cas d'alliance survenue après la nominarfon n'a d'effet que pour la durée 
du mandat. 

Lorsque le terme de ce mandat est venu pour l'un des alliés au degré prohibé, 
il ne peut lui être conféré un mandat nouveau. 

A1iT. fa. 
(( Les gouverneurs de province , Ie.s membres de la députation permanente du 

conseil provincial, les greffiers proviriciaux , les échevins , les médecins, chirur 
giens ou pharmaciens des pauvres et les employés dans les hôpitaux; ne peuvent 
être membres des commissions administratives. ,, 

(P. de 1804-, art. 9. - R. pp. D l'l 28.) 
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La ,1.e section propose, ù l'unanimité, d'étendre I'incompatihilité aux conseil 
lers communaux et aux commissaires d'arrondissement. 

Aux mots : les employés dans les hôpitaux, elle substitue ceux-ci: le.s em- 
1Jloyés salariés des haspieee et des burenux de blenfaisance, expressions qui se 
trouvent à l'art. 51- du projet. 

La !)e section étend également I'incompatibilité aux commissaires d'arrondisse 
ment. 

L'article, rel qu'il est formulé. est emprunté textuellement au projet de la pré 
cédente section centrale qui, déjà, avait élargi le cercle des incompatibilités. Sous 
peine de rendre les choix très-difficiles, il faut éviter d'aller trop loin dans celle 
voie. L'exclusion complète des conseillers communaux ne nous parait pas justi 
fiée; la présence d'un ou de deux conseillers dans la commission administrative 
H pour résultat, d'après l'expérience, de prévenir les conflits ou d'aider à les apla 
nir. L'a ri. f 6 en limite le nombre et empêche ainsi que, dans les petites communes 
où le conseil communal est composé seulement de sept ou de neuf membres; il 
puisse se produire des inconvénients. La section centrale, par cinq voix, rejette 
la proposition tendantc ù déclarer l'incompntibilité ù l'égard des conseillers corn- 
111 unaux. 

Elle adopte la proposition des ,te et t>c sections quant aux commissaires d'arron 
dissernent, parce qu'en effet ces fonctionnaires exercent une surveillance sur les 
communes et sur l'administration des établissements communaux. 

Lu section centrale, pour meure l'art. H, en harmonie avec l'art. 34'. adopte 
la proposition rcl~livc aux employés salariés des hospices et du bureau de bien 
faisance. 

L'art. H, serait, en conséquence, formulé de la manière suivante : 
11 Les gouverneurs de province, les membres de la dépnration permanente du 

conseil provincial, les greffiers provinciaux, les commissaires d' arrondissement, 
les échevins, les médecins, chirurgiens ou pharmaciens des pauvres et les ern 
ployi.-; salarifs des hospices ou du bureau "de bienfaisance ne peuvent ètre 
membres des commissions administratives. >) 

ART. ·16. 

« Il ne peut y avoir, outre le bourgmestre, plus de deux conseillers comnrn 
naux dans la commission administrative. >> 

(P. de 18~0, art. 10. - R. pp. tS et. 28.) 

La 4c section propose la rédaction qui suit: 
u Dans les communes au-dessous de 1~,000 habitants, il peut y avoir, outre le 

bourgmestre, deux conseillers communaux dans la commission administrative. n 
Lu section centrale adopte, à l'unanimité des six membres présents, l'article du 

projet. C'csl à l'égard des communes de moins de H>,000 hahitants qu'il serait. 
dangereux de trop étendre les incompatibilités : le nombre des personnes qui 
peuvent convenablement remplir les fonctions de conseiller communal et qui 
uceeptent le mandat gratuit de membre <les hospices ou du' bureau 'de bienfaisance 
f'SI. souvent assez restreint. Dans les communes plus importantes où le conseil 
('Omm11m11 se compose de plus de quinze membres ( art. 4 de ln loi communale )~ 
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fa présence de deux conseillers tout au plus, loin d'ètre dangereuse 1 sera sou 
vent utile; ils établissent un Jien entre les établissements de bienfaisance (•t le 
conseil communal. Leur intervention, comme nous l'avons déjà fait remarquer, 
préviendra ou aplanira les difficultés que Je courant des affaires peut amener. 

AnT. i7. 

u Les commissions administratives se renouvellent successivement par la sortie, 
au 1 cr janvier de chaque année, des membres électifs les plus anciens en rang. li 
sortira tous les ans un membre des commissions composées de cinq ou de six 
membres, et deux des commissions composées de huit ou de dix membres. 

)) Les membres sortants sont rééligibles, s'ils continuent, d'ailleurs, à réu nir les 
conditions déterminées par l'art. 13. » 

(P. de i81>4, art, H. - R. pp. f5 et 28.) 

La 4e section provoque l'examen de la section centrale sur l'omission de I'in 
compatibilité résultant de parenté ou d'alliance. 

Cette observation a paru fondée. Pour y faire droit, il suffit de mentionner 
l'art. 14 el de dire, au § 2: c< Les membres sortants sont rééligibles, s'ils conti 
nuent, d'ailleurs, à réunir les conditions déterminées par les art. 1~ et 14. " 

An-r. -18. 

c< Expédition des actes de nomination est transmise à la députation perma 
ncnte, avant le 1 cr décembre de chaque année. 

» La députation annule, soit sur réclamation, soit d'office, les nominations faites 
contrairement aux prescriptions de la loi. En cas de réclamation contre les déci 
sions tic la députation, le Roi statue. 

» La députation statue dans le mois de la réception des pièces. Passé ce délai } 
Ia nomination est réputée valide. » 

(L. C.~ art. 84. 2° P. i8~4, art. 12. - R., pp. 6 et 29.) 

Aucun délai n'est fixé pour les réclamations. C'est une lacune ù combler. 
Nous proposons de donner aux intéressés dix jours, à dater de la nomination. 

Tout autre mode nous parait impraticable parce que les actes peuvent être 
envoyés plus d'un mois avant le! cr décembre, et que les choix sont réputés valides 
après un mois, à dater de l'envoi des pièces, 

L'art. -i8 serait ainsi conçu : 
,, Expédition des actes lie nomina lion est transmise à la députation permanen le, 

)) avant le ·1er décembre de chaque année. 
)) Les réclamations lui seront adressées dans Jcs dix jours, à dater de 1a nomi 

» nation. 
» Elle annule, soit sur réclamation, soit d'office, les nominations faites contrai 

>> rcment aux prescriptions de la loi. En cas de réclamation, Je Roi décide. 
,> La députation statue dans les vingt jours qui suivent le terme accordé pour 

>> réclamer. Passé le délai de vingt jours, la nomination est réputée valide, » 
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ART. 19. 

« Le membre nommé pour remplir une place vacante par suite de décès, démis 
sion ou Incapacité, achève le terme de son prédécesseur; les nominations ont lieu, 
dans ce cas, dans le délai de trois mois de la vacance; elles ne comptent pas pour 
Je renouvellement annuel. 

>> Les membres qui perdent l'une ou l'autre des conditions requises, pour être 
portés sur la liste de présentation, cessent de faire partie de la commission admi 
nistrative. » 

(P. i8ts4, art. 15. - R. pp. 6 et 29.) 

La 4°scclion demande que )a nomination ait lieu dans le mois, lorsqu'une place 
est devenue vacante. 

La section centrale considère cc délai d'un mois comme étant trop court. Dans 
la plupart des communes, le conseil ne se réunit pas à des époques très-rappro 
chées : il est bon de laisser quelque latitude : Je terme de trois mois n'est pas 
exagéré. Par ces motifs, la section centrale adopte le projet du Gom crncmcnt. 

ART. 20. 

u Tout démissionnaire doit, sauf le cas de changement de domicile ou de force 
majeure, rester en fonct.ioos jusqu'à J'installation de son successeur. » 

(P. 18l>4, art. U. - R. pp. 6 et. 50.) 

ART. 21. 

« Les membres des commissions administratives ne peuvent être révoqués que 
par la députation permanente, sur la proposition de ces commissions ou des con 
seils communaux. » 

(L. C., art. 84 2° - P. 1854, art. H:L - R., pp. 6 et 50.). 

ART. 22. 

« Le eollége des bourgmestre et échevins a la surveillance des hospices et du 
bureau de bienfaisance. 

» ·A cet effet, il visite lesdits établissements, chaque fois qu'il Je juge conve 
nable, veille à ce qu'ils ne s'écartent pas de la volontéjles donateurs ou des testa 
teurs, et fait rapport au conseil des améliorations à y introduire et des abus 
qu'il y a découverts. » 

(L. C., art. 91. - P. 18~4, art. 16. - R. pp. 6 et 50.) 

AnT. 25. 

<< Le bourgmestre assiste, lorsqu'il le juge convenable, aux réunions de la com 
mission administrative, et prend part à ses délibérations. Dans ce cas, il préside 
l'assemblée et il y a voix délibérative. » 

(L. C.) art. 9L - P. 18tl4: art. 17 et18. - R. pp. 7, 17, 51. et suiv.) 
12 
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La 011 section ajoute un paragraphe portant que l'ordre du jour est préalablement 
communiqué au bourgmestre, membre de droit. 

Cette proposition n'est pas adoptée par la section centrale. Preserlre par la loi fa 
communication de l'ordre du jour, c'est décider implicitement qu'aucun objet 
étranger à cet ordre ne pourra être traité, même en cas d'urgence. Or, dans la prati 
q ue, pour les commissions administratives, cela ne serait pas sans Inconvéaients, du 
jour au lendemain surgissent des questions à résoudre , des mesures lt prendre 
dont l'opportunité fait parfois la valeur principale. Il est vivement à désirer que 
les bourgmestres exercent partout, d'une manière attentive et assidue, celte partie 
<le Ieur mnndatqui, pour être facultative>, n'en est pus moins très-importante: s'ils 
sui vent régulièrement les séances, la communication préalable de l'ordre du jour 
n'est pas indispensable; si au contraire ils s'abstiennent ou si quelque surprise 
était tentée en leur absence, la tutcl1c que la loi réserve au conseil communal et 
à la députation permanente pour tous les actes autres que ceux d'administration 
journalière préviendrait les mauvais effets de cette tentative. La disposition pro 
posée ne doit donc pas trouver place dans la loi, comme obligation absolue : 
les règlements d'ordre et de service intérieur qui seraient arrêtés en vertu de 
l'art, 4~ de la loi pourront y pourvoi!'. L'art. 59 satisfait d'ailleurs partiellement et 
dans la mesure de cc qui est utile, au vœu de la ~c section. 

LE! projet de l'honorable M. Faider introduisait dans les commissions admi 
nistrativcs, outre le bourgmestre, le curé de la paroisse ou de l'une des paroisses de 
Ia commune comme membre de droit : cc Le Gouvernement, disait-il, montre 
ainsi le prix qu'il attache au concours du clergé il l'administration de la charité 
légale, et il croit ne donner atteinte ù aucun principe fondamental et rendre hom 
mage ü des nécessités pratiques, en associant des ministres du culte aux travaux 
gratuits et pieux des honorables citoyens qui consacrent leurs loisirs au soula 
gement des indigents ... 

Dans les sections, trente-cinq mcmln'cssétaient prononcés en faveur de celle pro- 
.position, vingt-sept s'y étaient opposés. Une section entière et trois membres d'au 
tres sections s'étaient abstenus. La section centrale: après de longs et intéressants 
débats, dont le rapport de l'honorable :M. Tesch contient le résumé, proposa, par 
quatre voix contre trois, le rejet de l'article présenté par le Gouvernement. 

Les renseignements statistiques publiés .1 la suite de cc rapport établissent, qu'à 
cette époque, sur 2,rH4 bureaux de bienfaisance, il y en avait 1-,:'566 dont aucun 
membre du clergé ne faisait partie, et 948, dans lesquels se trouvait au moins un 
ministre du culte : sur 17 4 conseils des hospices, il en existait 93 de la première 
catégorie et 81 de la deuxième. 

Le projet nouveau ,, laisse à tous les membres des commissions administratives 
l'égalité d'origine et de mandat; il n'appelle aucun- ministre du culte à siéger de 
droit parmi eux. ,, L'une des questions qui ont été le plus vivement agitées, en 18:54, 
5C trouve ainsi écartée du débat actuel. Cette concession sera sans doute appréciée 
par ceux qui considéraient l'intervention du clergé, en vertu de la loi, comme une 
atteinte à l'indépendance du pouvoir civil. La majorité de !a section centrale 
n'admet nullement cette opinion; elle s'abstient néanmoins de reproduire l'art. !8 
du projet primitif : déjà en l'absence d'une obligation légale, 1cs ministres du culte 
sont volontairement associés à la gestion de 1,029 établissements de bienfuisance 
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publique ; ils peuvent être appelés à prendre part à l'administration <le tous les 
autres qui sont au nombre de i ,6ti9. A mesure que la solidarité de la charité offl 
elelle et de l'élément religieux sera mieux comprise, à mesure aussi que disparai 
tront les traces des luttes qui ont eu lieu sur ce terrain, leur concours sera plus 
généralement demandé. 

A1rr. 24. 

« Les membres des comruisslo.rs administratives exercent leurs fonctions gru 
tultement, » 

(P., i8t>4, art. i9. - R., pp. 7 et 5;5.) 

ARl·. 21';. 

<c Ils élisent dans leur sein un président pour trois ans et choisissent un ordou 
nateur spécialement chargé de la délivrance et de la signature des mandats. » 

(P., i8t>4, art. 20. - R., pp. 7 et 56.) 

Anr. 26-. 

<< Chaque commission nomme hors de son sein un receveur. 
>) Il pourra, sous l'approbation du conseil communal, être accordé au titulaire 

soit un traitement, soit une remise qui ne pourra excéder t:i p. 0/0 des revenus 
ordinaires. >> 

(P., 181:>4, art. 21. -R .. pp. 7 et 36.) 

AnT. 27. 

c1 Le receveur <'SL tenu de fournir un cautionnement, dont la nature et le mon 
tant doivent être déterminés par l'acte de nomination, sous l'approbation du con 
seil communal et de la députation permanente. 

>) Le receveur dont la recette est peu importante pourra, sur ]a proposition de 
la commission administrative et du conseil communal, être autorisé, par la dépu 
ration permanente, à ne fournir qu'une caution personnelle. 

)) Cc collégc peut même exempter de tout cautionnement le receveur qui gère 
gratuitement et dont la solvabilité est notoire. >> 

(P., 18a4, art. 22. -- R., pp. 8 et 37.) 
Les 4c et ae sections suppriment Je § 5 relatif à l'exemption de cautionnement 

en faveur du receveur qui gère gratuitement. 
La D" section demande, en outre, s'il existe des receveurs dont la gestion est 

gratuite. 
La section centrale est d'avis qu'il ne peut être admis aucune dispense de 

l'obligation de fournir un cautionnement réel ou personnel. Elle doute s'il existe 
des receveurs gérant gratuitement. 

Elle propose, en conséquence, comme les 4° et o0 sections, la suppression du 
dernier paragraphe de l'article. 
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ART.~- 

(( Les actes de cautionnements sont passés devant notaire; ils ne sont assujettis 
'I u'au droit fixe d'enregistrement; tous les frais relatifs à ces actes sont à la charge 
du comptable. 

}) Les commissions administratives veillent à ce que les cautionnements-des 
comptables des établissements de bienfaisance soient réellement fournis et renou 
velés au temps requis. ,, 

(L. C. , art. H 7.) 

La résolution prise au sujet de l'article précédent rend inutile l'examen d'un 
amendement de la 4e section, qui tendait à dispenser des frais d'acte le comptable 
dont Ja gestion est gratuite. 

La même section appelle l'attention de la section centrale sur les droits propor 
t ionne1s d'hypothèque, quand le cautionnement est donné en immeubles. 

L'article ne dit pas quel sera Je montant du droit d'enregistrement à percevoir. 
Le n- 8, § 2 de l'art. 69 de la loi du 22 frimaire an VII, soumet les actes de cau 
tionnement au droit proportionnel de t>O centimes par 100 francs, en principal, 
et cc droit es_t perçu lorsque les sûretés sont données par un tiers, en faveur 
du comptable. · 

Le Code administratif des établissements de bienfaisance mentionne, au sujet 
des cautionnements, deux actes: l'arrêté du f 6 germinal an XII, qui exige le verse 
ment en numéraire, et celui du 15 janvier i82~, qui ne décide pas la question (1). 

Quant au cautionnement immobilier, l'inscription qui a pour objet la eonser-' 
vation d'un droit d'hypothèque éventuel, sans créance cxistante(ct c'est ici le cas), 
n'est point soumise au droit proportionnel, d'après la loi du 6 messidor an VII. 
Un pareil droit n'est exigible que lorsqu'un reliquat a été constaté à la charge du 
comptable. 

Il suffit donc d'énoncer quel sera le droit d'enregistrement, sans s'occuper du 
druit d'hypothèque. 

L'article pourrait être rédigé comme il suit : 
« Les actes de cautionnement sont passés devant notaire; ils ne sont assujettis 

» qu'au droit fixe d'enregistrement de fr. 1-70 en principal. Tous les frais relatifs 
>> à ces actes sont à la charge du comptable. >> 

Le§ 2 du projet serait maintenu. 

ART. 29. 

« En cas de déficit dans 1a caisse du receveur, l'établissement de bienfaisance 
a privilège sur le cautionnement, lorsqu'il lui a été fourni en numéraire. >> 

(L. c., art. HS.) 

(') Code administratif des établissements cle bienfaisa.nce, par M. SOUDAIN DE NrnDE11winrn, 
pp. 44- et i 18, 
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.ArlT. 50. 

t< Lorsqu'à raison de l'augmentation des recettes annuelles, ou pour toute autre 
cause, il est jugé que le cautionnement fixé par ln commission administrative n'est 
pas suffisant, Je receveur doit fournir, dans un temps limité, un cautionnement 
supplémentaire ù l'égard duquel on suit les mêmes règles que pour le cautionne 
ment primitif. » 

(L. C.~ art. H9.) 

ART. 5-l. 

« Toul receveur qui n'a pas fourni son cauüonncmcut ou supplément de cau 
tionnement dans les dèlais prescrits , et qui n'a pas justifié ce retard par des 
motifs suffisants, est considéré comme démissionnaire et il est pourvu à son rem 
placement. » 

(L. C.~ art. !!O.) 

AnT. 52. 

« Chaque commission administrative nomme un secrétaire. 
,; S'il est pris parmi les membres de la commission, i1 ne peut toucher aucun 

traitement, mais il est remboursé de ses frais de bureau. 
n Lorsqu'il n'est pas membre de fa commission, il peut lui ètre accordé un trai 

toment 1 s'il y a impossibilité de pourvoir gratuitement et d'une manière conve 
nable aux. besoins du service. Dans ce cas, les commissions cherchent à réunir; 
autant que possible, les fonctions de receveur et de secrétaire dans les mêmes 
mains. >> 

(P. de 18o4; art. 23. - R., pp. 8 et 57.) 
La 4,c section propose de rédiger le dernier paragraphe en ces termes : 
cc Lorsqu'il n'est pas membre de la commission il peut, au besoin, lui être 

accordé un traitement, sous l'approbation du conseil communal. 
,, Dans cc cas, les fonctions de receveur et de secrétaire doivent, autant quf' 

possible, être réunies dans les mêmes mains. ~> 

La section centrale préfère, pour le premier membre de cc paragraphe, la rédac 
tion proposée par le Gouvernement à celle que présente la 4e section ; d'après le 
projet du Gouvernement, il faut, pour allouer un traitement, l'impossibilité de 
pourvoir gratuitement d'une manière convenable aux fonctions de secrétaire. Les 
expressions : au besoin sont moins précises et moins impératives : la simple 
approbation du conseil communal n'y ajoute rien, puisque cc conseil intervient 
en tout cas, en approuvant le budget, 

La section centrale propose de dire, au dernier membre du paragraphe : « Dans 
cc cas , les fonctions de secrétaire et de receveur peuvent être, réunies dans les 
mêmes mains. » 

Les mots: autant que possible, n'ont pas un sens bien précis dans une loi : 
il suffit d'autoriser la réunion des fonctions, pour que les établissements et les con 
seils communaux, leurs tuteurs, les réunissent, en effet, lorsqu'il sera possible, 

13 
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AnT. 55. 

« La nomination, la suspension et la révocation du receveur el du secrétaire sont 
soumises à l'approbation du conseil communal. En cas de dissentiment entre 1a 
eommisslon administrative et _le conseil communal, la députation statue. 

» Elles sont, en outre, approuvées par la députation permanente lorsque la 
r-ommune est dans les attributions du commissaire d'arrondissement. » • 

(P. de {8:54, art. 24. - R., pp. 8, {0 et 24). 

Deux changements de pure forme sont indiqués par la 4• section et adoptés par 
la section centrale. Le mol permanente est ajouté au mot députation, au§ {er. 

Au § 2, on <lit sous les attributions, au lieu de; dans les attributions. 

AnT. 54. 
1, JJ est interdit de cumuler les fonctions de secrétaire ou de receveur dans plus 

d'une commune, sans une autorisation expresse de la députation permanente. 
» Pour pouvoir être nommé receveur ou secrétaire, il faut réunir les conditions 

exigées par l'art. 15. 
» Lorsque la population de la commune est au-dessous de 1 ~000 habitants: le 

receveur et le secrétaire peuvent être choisis dans une autre commune. 
>) Les fonctions de secrétaire ou de receveur sont incompatibles avec celles de 

membre du conseil communal. 
>> Elles sont également lucompatibles avec celles de médecin, de chirurgien, de 

pharmacien des pauvres, d'employé salarié des hospices ou du bureau de bien 
faisance. 

» Le receveur ni le secrétaire ne peuvent être parents ni alliés , jusqu'au 
deuxième degré, ûcs membres de la commission administrative. » 

(P. de i8!S4, art. 21:S. - R., pp. 8 et 58.) 
La f>c section substitue le chiffre de 1,~00 habitants au chiffre i ,000 (§ 5); clic 

ajoute à l'avant-dernier paragraphe les mots : dans une même commune. 
Au dernier paragraphe, la 4c section propose de dire : d'un membre au lieu 

de : des membres. 
Ces trois amendements sont admis par la section centrale ; le t cr donne un peu 

plus de latitude pour le choix de secrétaire et de receveur dans les petites com 
munes; le 2c, fait cesser l'incompatibilité lorsqu'en réalité le motif qui la fait éta 
hlir n'existe pas; le 5e amendement n'est qu'une correction grammaticale. 

ART. 5;5. 

<c Le secrétaire est chargé de la tenue des écritures, de la garde des archives et 
de la rédaction des procès-verbaux des séances. » 

(P. de 18t54, art. 26, - R. pp. 9, 18 et 58.) 

· AnT. 5l>. 

>' Le receveur est chargé seul, et sous sa responsabilité, d'effectuer les recettes 
des sommes et valeurs ducs aux hospices et aux bureaux de hienfafsance et de faire 
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toutes les poursultes à cet effet ; d'avertir la commission administrative dt• 
l'échéance des baux; d'empêcher les prescriptions; de veiller à la conservation 
des droits, priviléges et hypothèques, et de requérir, à cette fin, l'inscription et 
la transcription, au bureau des hypothèques, de tous les titres qui en sont sus- 

- ceptibles ; de tenir registre des inscriptions prises et des poursuites faites ; d'ae 
quitter, sur mandats réguliers, les dépenses ordonnancées, jusqu'à concurrence 
<lu montant spécial de chaque article du budget ou du crédit spécial. » 

(P. de f8~4, art. 27. - R. pp. 9 et 27.) 

Anr. 57. 

cc Les médecins et chirurgiens sont nommés et révoqués par la. commission 
administrative, sous l'approbation du conseil communal. Rn cas de dissentiment, 
il est statué par la députation permanente. 

n Tous les autres employés des hospices et des bureaux de bienfaisance sont 
directement nommés et révoqués par la commission administrative. 

" Les dispositions du présent article ne dérogent pas aux conventions conclues 
<'L ne font pas obstacle aux conventions à conclure par la commission administra 
i ive, avec des associations religieuses ou laïques, dans les limites de la loi. 

>i Ces conventions sont soumises à l'avis du conseil communal et à l'approhu- 
1 ion de la députation permanente. ;> 

(P. de 18~41 art. 28. - H. pp. 0, i9 et 40.) 

A1tT. 58. 

c< La commission administrative s'assemble toutes les fois que l'exigent les affai 
res comprises dans ses attributions, et au moins une fois par mois, du f cr mai au 
1 ri novembre, et deux fois par mois, pendant les six autres mois. 

» Elle est convoquée par le président ou par le bourgmestre. 
>> Sur la demande d'un tiers des membres en fonction, le président ou 1 •• bourg 

mestre est tenu de la convoquer, aux jours et heures indiqués. ,, 
(P. de 185-1,, art. 29. - R. pp. 9 et 40.) 

La 4• sectionsubstitue aux mots: pendant les six autres mois) ceux-ci : pe,t 
dant le reste de l'année .- au dernier paragraphe elle écrit : sur la demande d'un 
tiers au moins). etc. 

La section centrale n'admet point le premier amendement qui lui paraît n'avoir 
aucune portée : elle adhère au deuxième, bien que le sens de l'article ne soit 
pas douteux. 

ART. 59. 

u Sauf le cas d'urgence, la convocation se fait par écrit et ù domicile, au moins 
deux jours francs avant celui de la réunion; elle contient l'ordre du jour. Aucun 
objet étranger à l'ordre du jour ne peut être mis en discussion, sauf dans les eas 
d'urgence. 

» L'urgence est déclarée par les deux tiers, au moins, des membres présents : 
leurs noms sont insérés au procès-verbal. 
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,> Tou le proposition étrangère à l'ordre du jour, doit être remise au président, 
au moins deux jours avant l'assemblée. 1, 

,L. C. art. 65.) 

AnT. 40. 
(( La commission ndministrativc ne peut prendre de résolution si la majorité de 

ses membres en fonction n'est présente. Cependant, si l'assemblée a été convo 
quée deux fois sans s'être trouvée en nombre compétent, elle peut, après une 
nouvelle et dernière convocation, délibérer, quel que soit Je nombre des membres 
présents, sur les objets mis pour la troisième fois n l'ordre du jour. Les deuxième 
!'t troisième convocations se font conformément aux règles prescrites par l'article 
précédent et il est fait mention si c'est pour la deuxième fois ou pour la troisième 
que la convocation a lieu ; en outre, la troisième convocation rappelle textuelle 
ment les deux premières dispositions du présent article. )) 

(L. C. art. 64. - P. de 18l>4, art. 50 et 5L - R. pp. 9, 19, 40 et 41.) 
Dans la deuxième phrase, la 4° section substitue le mot : suffisant au mot : 

compétent. _ 
La section centrale se rallie à ce changement de rédaction. 

AnT. 4i. 
<< La séance est ouverte et close par le président; les résolutions sont prises à 

1a majorité absolue des membres présents; en cas de partage, la propositiçn est 
tC',Î C tée . » 

(L. C. art. 60.) 

ART. 42. 
<( Les membres de la commission administrative votent ù haute voix, excepté 

lorsqu'il s'agit de la présentation de candidats, nomination aux emplois, révocation 
ou suspension, lesquelles se font au scrutin secret et également à la majorité abso- 
1 uc. Le président vote le dernier. n 

(L, C. art. 66,) 

ART. 45. 
(< A l'ouverture de chaque séance, il est donné lecture du procès-verbal de la 

séance précédente ; après approbation, il est signé par Je président et le secrétaire. 
)) Néanmoins, toutes les fois que la commission administrative le juge conve 

nable, le procès-verbal est rédigé séance tenante, en tout ou en partie, et signé 
par les membres présents. » 

(L. C. art. 67,) 

AnT. 44. 
« li est interdit ù tout membre de la commission administrative : 
» t O D'être présent à la délibération sur des objets auxquels il a un intérêt 
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1\it'ect 1 soit personnellement, soit comme chargé d'affaires 1 ou auxquelles ses 
parents ou alliés. jusqu'au quatrième degré inclusivement, ont un intérêt per 
sonnel et direct ; 

)> 2° De prendre part, directement ou indirectement, dans aucun service. 
fourniture ou adjudication quelconque pour l'établissement; 

» 5·· D'intervenir comme avocat, avoué, notaire ou homme d'affaires, dans le~ 
procès dirigés contre l'établissement; il ne peut, en la même qualité, plaider. 
aviser ou suivre aucune affaire litigieuse quelconque dans l'intérêt de l'établis 
sement, si ce n'est gratuitement. 

}) Les dispositions qui précèdent sont applicables aux secrétaires et aux rece 
Y('Ul"S. >) 

(L. C., art. 68.) 
La 26 section appelle l'attention de la section centrale sur celle question : <1 Faut- 

j) permettre au notaire qui est membre, secrétaire ou receveur de la commission 
administrative; d'instrumenter dans les actes qui concernent ces établissements. » 

La ac section pense qu'il y a lieu d'autoriser le notaire-membre d'une commis 
sion urlrninistrative, à passer ces actes. 

La section centrale fait remarquer que n 5 de l'article établit une distinc- 
tion qui doit être maintenue. Les membres d'une commission, les receveurs et 
secrétaires ne peuvent, en aucun cas; intervenir contre l'établissement; ils peu 
vent intervenir pour l'établissement, mais gratuitement. 

Lu section centrale pense, néanmoins, qu'il ne faut pas obliger le membre qui 
l'SI receveur à prêter gratuitement son ministère. Le receveur, en effet, n'inter 
vient pas aux délibérations, il n'y assiste mème pas. 

Pour établir cette exception il suffit d'ajouter à l'art. 44 : 
« Toutefois, Je notaire qui est receveur n'est pas tenu d'instrumenter gratuite 

>> ment pom l'établissement. >> 

AnT. 4!>. 
(( Les commissions administratives peuvent faire : 
,> i O Des règlements d'ordre et de service intérieur; 
n 2° Des règlements organiques des comités de charité. 
)> Ces règlements sont soumis à l'avis du conseil communal et à l'approbation 

de lu députation permanente. » 

AnT. 46. 
« Les membres des comités de charité, dont il est question dans l'art. ~, doivent 

réunir les conditions déterminées par l'art. i5. Ils sont nommés et révoqués par 
les commissions administratives. » 

(P. de i8a4, art. 52. ~ R., pp. 10 et 41.) 
La 2e section propose, à l'unanimité, en remplacement du dernier membre de 

l'article, la rédaction suivante : << Les membres des comités de charité sont nom 
més par le collège échevinal sur la présentation d'une liste double par la corn 
mission administrative; ils sont révocables par Je collège échevinal. » 

La -1.,c section est d'avis que les étrangers autorisés à établir leur dornicrle en 
11 
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Belgique pourraient être admis à exercer le mandat de membres des comités de 
«harité. 

Le premier amendement n'est pas admis pal· la section centrale. Les comités 
sont, en réalité, les auxiliaires ou les délégués des commissions administratives, 
d'après l'art. 2 de )a loi. 

Le collége échevinal est chargé de la surveillance des hospices, bureaux de 
bienfaisance et comités de charité. Il vaut donc mieux, laissant à chacun son 
rôle, adopter Je principe de l'art. 46 _du projet. 

L'amendement présenté par la 4° section est admis par la section centrale. Elle 
propose la rédaction suivante : 

11 Les membres des comités de charité, dont il est question dans l'art. 2, doivent 
,; réunir les conditions déterminées par l'art. 15. Toutefois, les étrangers autorisés 
,, :'t établir leur domicile en Belgique peuvent faire partie de ces comités. 

>) Les membres sont nommés et révocables par Jcs commissions administra 
)) lives. >) 

AnT. 47. 

<1 Les biens des hospices civils et des bureaux de bienfaisance sont régis et ad 
ministrés par les commissions administratives, dans la forme déterminée pour 
les biens communaux; le tout sauf l'application des dispositions suivantes. >, 

(P. de i8a4, art. 55. -R., pp. 10, 19 et. ,H .) 

AnT. 48. 

c1 Les bois et forêts des bureaux de bienfaisance et des hospices ci vils sont 
régis de la manière qui est réglée par Je Code forestier. » 

AnT. 49. 

11 Sont soumises à l'avis du conseil communal, de 1a députation permanente et 
à l'approbation du Roi, les délibérations des commissions administratives sur les 
objets suivants : 

>> 1 ° Les allénations, transactions, échanges tic biens ou droits immobiliers des 
hospices ou des bureaux de bienfaisance, les baux emphytéotiques, les emprunts 
cl les constitutions d'hypothèques, le partage des biens immobiliers indivis, à 
moins que ce partage ne soit ordonné par l'autorité judiciaire, la vente des fonds 
publics ou rentes sur l'État. 

» Toutefois, l'autorisation: de la députation permanente est suffisante, lorsque 
la valeur n'excède pas ! ,000 francs ou le dixième du budget des voies et moyens 
ordinaires, à moins que cc dixième ne dépasse 20,000 francs ; 

» 2° Les demandes en autorisation d'acquérir des immeubles ou droits immo 
biliers. 

» Néanmoins, l'approbation de la députation permanente suffit lorsque la valeur 
n'excède pas la somme de 5,000 francs; 

» 5° Le changement du mode de jouissance de tout ou partie il(•r.; biens des 
hospices et des bureaux de bienfaisance; 
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>) 4° La démolition des monuments et les· réparations i1 y faire, lorsque ces 

réparations sont de nature à changer le style ou le caractère des monuments. >> 

(L. C., art. 76. -P. de !854, art. 54. - n .. j)p. 10. 
19 et 42.) 

AnT. oO. 
cc Sont également soumises à l'avis du conseil communal, Lie la députation per 

manente et à l'approbation du Roi, les délibérations des commissions administra 
tives, sur les actes de donation et les legs faits aux hospices et aux bureaux <le 
bienfaisance, lorsque la valeur excède 5,000 francs. 

>) L'approbation de la députation permanente est suffisante lorsque la valeur 
<les donations ou legs n'excède pas celte somme, ou lorsqu'il s'agit de valeurs 
au-dessous de oOO francs provenant d'offres ou de dons non revêtus des formalités 
des donations entre-vifs. 

» Dans ces cas, l'approbation est notifiée, dans les huit jours de sa date, par la 
voie administrative, à la partie réclamante, s'il y a eu opposition. 

i, 'foule réclamation contre l'approbation doit être faite, au plus tard, dans les 
trente jours qui suivent cette notification. 

>> En cas de refus d'approbation en tout ou en partie, la réclamation doit être 
faite dans les trente jours à partir de celui où le refus a été communiqué à la com 
mission administrative. 

>> En cas de réclamation de la part des établissements ou des tiers intéressés, et 
en cas de recours de la part du gouverneur, il est toujours statué par le Roi sur 
l'acceptation, la répudiation ou ]a réduction de la donation ou du legs. 

~1 Sont toutefois dispensées de l'autorisation, les libéralités ayant pour objet des 
distributions d'aumônes eu argent ou en nature, au - dessous de la valeur de 
500 francs, à faire immédiatement après décès. » 

(L. C., art. 76.) 
Un conflit relatif à la compétence a longtemps existé entre le Gouvernement 

et certaines députations permanentes. 11 s'agissait de savoir si ces dernières sta 
tuaient en dernier ressort, mais toujours sauf réclamation au Roi, lorsqu'un même 
acte contenait plusieurs dons ou legs connexes, chacun d'une valeur de moins 
de 5,000 francs, mais dépassant ensemble cette somme. 

Le projet de 181>4 tranchait la difficullé dans le sens de la compétence du Gou 
vcrncment : mais la section centrale n'admit pas cette proposition('). 

Le projet actuel ne la reproduit pas. 
Si l'art. oO est adopté, il en résultera que la députation est compétente pour 

statuer en dernier ressort, sauf le droit de réclamation 1 sur les libéralités con 
nexes qui s'élèvent ensemble à plus de 5;000 francs, mais qui, séparément, ne 
dépassent pas cette somme. 

Celle explication nous a paru nécessaire pour prévenir de nouveaux conflits 
d'attributlons, conflits qui sont toujours fâcheux. 

-------------------------------------------- 
(') Projet de l 8151 sui· les dons et legs, nrt. G; 2° rapport, p. 28. 
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ART. ;:H, 

cc L'acceptation peut être imposée d'office par le Roi ou par lu députation per 
manente; dans cc cas, l'autorité supérieure compétente prend les mesures néces 
saires pour faire remplir lès formalités de l'acceptation. 

>> Toute déclaration contre la décision de la députation permanente doit être 
faite dans les trente jours, à partir de celui où cette décision a été communiquée 
:1 la commission administrative. 

» En cas de réclamation, if est statué par le Roi. ,, 

La 4e section formule en ces termes le commencement de l'article: « L'accepta 
)) lion ne peut être imposée d'office que par le Roi, sur l'avis de la députation 
)) permanente; dans cc cas; etc. >> 

La section centrale ne peut se rallier à cette proposition; il lui semble que 
l'acceptation ordonnée d'office par 1a députation permanente, sauf recours au Roi, 
ne présente aucun danger et peut offrir, parfois, des avantages : il ne faut pas 
oublier, en outre, que pour les dons et legs dont la valeur est de 5,00O francs et 
au-dessous, la députation est compétente aux termes de l'art. aO; et, qu'en consé 
quence, il serait peu logique et nullement utile d'exiger, en tout cas.Tintcrvcn •. 
lion du pouvoir central J)?Ur faire accepter d'office des dons ou legs. 

AnT. ~2. 

« Les libéralités sont, après autorisation, acceptées au nom du bureau de 
bienfaisance ou de l'hospice, par le président de la commission administrative ou 
par un membre délégué par elle. >> 

Anr. o5. 
« L'acceptation des libéralités peut être faite provisoirement à litre conserva 

ioirc. Quand il y a <>u acceptation provisoire, une simple décision administrative, 
m duc forme, suffit pour l'acceptation définitive des donations entre-vifs comme 
des legs, , 

>> La notification de l'acceptation d'une donation peut de même être constatée 
par une simple déclaration du donateur authentiquement certifiée au bas de l'acte 
portant acceptation. 

» Lorsqu'il y a donation de biens susceptibles d'hypothèque, la transeription 
des actes contenant la donation et l'acceptation provisoire ainsi que la notification 
de l'acceptation provisoire qui a eu lieu par acte séparé, doit être faite au bureau 
des hypothèques dans l'arrondissement duquel les biens sont situés. 

>) Il en est de même de la notification de l'acceptation définitive. La transcrip- 
1 ion des actes qui précèdent l'acceptation définitive se fait en débet. >> 

Anr. ~4. 

« Sont soumises à l'avis du conseil communal et à l'approbation de la députa 
i ion permanente Jcs délibérations des commissions administra li vcs sur les objets 
suivants ; 
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» :1 ° Les actions à intenter ou à soutenir. 
>, Toutefois, la commission administrative peut, avant d'avoir obtenu cette au 

torisation, intenter ou soutenir toute action possessoire, former toute demande 
en délivrance de legs et faire tous actes conservatoires ou interruptifs de la pres 
cription ou des déchéances ~ 

» 2° Les ventes, échanges et transactions qui ont pour objet des meubles, fruits 
et récoltes, des créances, obligations et actions, autres que des effets publics, ap 
partenants aux bureaux de bienfaisance ou aux hospices; le remboursement, le 
placement et le remploi de leurs capitaux ; 

» La mainlevée des oppositions formées pour la conservation des droits des 
pauvres et des hospices, la radiation, le changement ou la limitation d'inscriptions 
hypothécaires, à moins que ces actes ne soient ordonnés par l'autorité judiciaire; 

» 5° te placement à rente viagère et à fonds perdu des sommes versées dans 
les caisses des bureaux de bienfaisance et des hospices par les pauvres existants 
dans leurs établissements. 

» L'intérêt annuel de ces fonds ne peut être au-dessus de i O p. "/o du capital. 
)> L'acceptation des sommes offertes pour l'admission des pauvres dans ces 

établissements, est réglée selon les distinctions établies par l'art. 50 de la pré 
sente loi ; 

>, 4,, Les projets de construction, de grosses 1 éparations et de démolition des 
édiflccss de hospices et des bureaux de bienfaisance. 

" En cas de refus d'approbation, les établissements intéressés peuvent recourir 
au Roi. n • 

(L. C., art. 77. - R. de 1804, pp. 46 et 47.) 

Sur le n° f II de l'article, la 2° section fait observer que parfois il sera impossible 
aux administrations de se pourvoir des autorisations nécessaires pour los ventes 
de fruits et récoltes qui doivent être vendus d'urgence. 

La section centrale répond à cette remarque, qu'en principe; l'autorisation doit 
être demandée. S'il s'agit de propriétés exploitées en régie, le pouvoir de vendre 
les fruits et récoltes sera donné expressément, ou du moins implicitement, en 
même temps que l'autorisation d'exploiter de cette manière. Dans les autres cas, 
le plus souvent , les commissions pourront se mettre en règle. Pour les circon 
stances exceptionnelles où il existerait des motifs spéciaux d'urgence, la loi ne 
peut ni ne doit disposer. Les commissions, au besoin, agiront sous leur respon 
sabilité. si de pareilles circonstances se présentent. 

An·r. o;>. 
<< Les hospices et les bureaux de bienfaisance peuvén_t être admis, comme les 

indigents, à plaider sans frais, en se conformant aux règles établies. 
» La requête adressée au tribunal, devant lequel la cause doit être portée, est 

accompagnée de l'autorisation de la députation permanente pour agir ou défendre 
en justice. ,, 

(P. de i8;14, art. 55. - R. pp. H et 42.) 

La f>c section rejette l'article par huit voix contre deux. Trois membres s'abstien- 
nent. 
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Si le pro Deo constituait un droit absolu , la section centrale partagerait l'avls 
de la 5e section ; mais il n'en est pas ainsi. 

Les tribunaux , d'après les circonstances du litige et d'après la position finan 
cière de l'établissement, demandeur ou défendeur, lequel doit, d'ailleurs, être 
autorisé administrativement, décident s'il y a lieu ou non d'accorder la faveur de 
plaider gratis. 

Dans ces termes, l'article proposé n'offre pas d'inconvénients. La section centrale 
l'adopte. 

ART. ao. 
(( La commission administrative est tenue de porter annuellement au budget. 

en les spécifiant : 
)) 1° Toutes les recettes quelconques des hospices et des bureaux de bienîaisance, 

ainsi que celles que la loi leur attribue et les excédants des exercices antérieurs ; 
)) 2° Toutes les dépenses que les lois mettent à la charge des hospices et des bu 

reaux de bienfaisance ainsi que les charges qui résultent des actes de libéralités. 
» La commission administrative procède de même annuellement au règlement 

des comptes de l'exercice précédent. » 
(L. C., art. 15f, f5a.) 

ART. ~7. 

et Les budgets et les comptes de l'administration des hospices et du bureau de 
bienfaisance sont soumis à l'approbation du conseil communal. 

>) En cas de réclamation, il est statué sur ces objets par la députationperrnanente 
du conseil communal. 

,, Néanmoins, pour les communes placées sous les attributions des commissaires 
d'arrondissement , les budgets et les comptes des bureaux de bienfaisance et des 
hospices, doivent, dans tous les cas, être soumis à l'avis du conseil communal et 
à l'approbation de la députation permanente. » 

(L. C.~ art. 79. 

Une faute d'impression, signalée par la 4e section, est rectifiée au § 2 : le mot 
prnvincial est subsitué au mot communal. 

ART. 08. 

c, Dans les communes où l'administration du bureau de bienfaisance et celle des 
hospices sont réunies, les budgets et les comptes sont divisés en-deux parties, corn 
prenant, l'une, les services de secours à domicile, l'autre, celui des hospices. 

» Les biens el revenus affectés à chacun de ces établissements conservent leur 
destination spéoiale.» 

(P. de 1804, art. 56. - R. pp. H et 45.) 

ART. ?>9. 

« Les budgets et les comptes des hospices civils et du bureau de bienfaisance 
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sont déposés à la maison communale, où chaque contribuable peut toujours en 
prendre connaissance sans déplacement. 

)> Les comptes sont en outre publiés aux époques et dans les formes qui seront 
prescrites par un arrêté royal. » 

AnT. 60. 

" Un arrêté royal déterminera également les époques auxquelles les budgets cr. 
les comptes doivent être soumis à l'approbation des autorités supérieures.» 

ART. 61. 

» Lorsqu'une des dépenses intéresse les bureaux de bienfaisance ou les hospices 
de plusieurs communes, ils y concourent tous proportionnellement à l'intérêt qu'ils 
peuvent y avoir; en cas de refus ou de désaccord sur fa proportion de cet intérêt 
et des charges à supporter, il est statué, par la députation permanente, après 
avoir entendu.les conseils communaux, sauf recours au Roi. 

» Si néanmoins l'objet se rapporte à des bureaux de bienfaisance ou des hospices 
de provinces différentes, il est statué directement par le Roi, après avoir entendu 
les députations permanentes des conseils provinciaux. » 

(L. C., art. 152.) 

AnT. 62. 

« Dans tous les cas où les commissions administratives cherchent à éluder 1c 
payement des dépenses que la loi et les actes de libéralités mettent à leur charge, 
en refusant l'allocation, en tout ou en partie, de la somme nécessaire, la députa 
tion permanente du conseil provincial, après avoir entendu la commission admi 
nistrative et le conseil communal, porte d'office la dépense au budget du bureau 
de bienfaisance ou des hospices dans la proportion du besoin. La commission ad 
ministrative peut réclamer auprès du Roi si elle se croit lésée. Si la commission 
administrative alloue la dépense et que la députation permanente la rejette ou la 
réduise, ou si la députation permanente, d'accord avec la commission administra 
tive, refuse l'allocation de la somme nécessaire ou n'alloue qu'une somme insuffl 
sante, il y est statué par un arrêté royal. » 

(L. C., art. 155.) 

ART. 65. 

cc Lorsque, par suite de circonstances imprévues, une commission administrative 
a reconnu la nécessité de faire une dépense qui n'est pas allouée à son budget ~ 
elle en fait spécialement la demande au conseil communal ou à la députation per 
manente du conseil provincial, selon Ies cas prévus par l'art. r:;7. » 

(L. C., art. i45.) 

AnT. 64. 

cc Aucun payement sur la caisse du bureau· de bienfaisance ne peut avoir lieu 
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qu'en vertu ·d'une allocation portée au budget, ou d'un crédit spécial dûment 
approuvé. Aucun article des dépenses du budget ne peut être dépassé, et aucun 
transfert ne peut avoir lieu sans le consentement exprès du conseil communal ou 
de la députation permanente, selon les distinctions établies par l'art. ;,7. 

(L. C., art. U4.) 
ta règle posée par cet article doit être commune aux hospices et aux bureaux 

de bienfaisance. D'après Je texte, elle ne s'appliquerait qu'à ces derniers. 
Pour combler cette lacune, la section centrale propose de dire : u Aucun 

n payement sur la caisse des hospices ou du bureau de bienfaisance ne peut avoir 
>) Heu qu'en vertu d'une allocation ,: (Je reste comme au projet). 

AnT. 65. 
,, Dans les cas où il y a refus ou retard d'ordonnancer le montant des dépenses 

que la loi ou les actes de libéralités mettent à la charge des bureaux de bienfai 
sance ou des hospices, la députation permanente du conseil prçvincial, après 
a voir entendu la commission adrninistrative et Je conseil communal, en délibère 
~, ordonne, s'il y a lieu, que la dépense soit immédiatement soldée. Cette décision 
tient lieu de mandat, et le receveur de l'établissement est tenu, sous sa responsa 
bilité personnelle, d'en acquitter le montant. n 

(L. C.: ad. 147.) 

A11T. 66. 

{< La commission administrative arrête, sous l'approbation du conseil commu 
nal, les conditions de location ou de fermage et de tout autre usage des produits 
et revenus des propriétés du bureau de bienfaisance ou des hospices, ainsi que 
les conditions des adjudications et fournitures. 

>) Néanmoins, pour les communes pincées sous les attributions des commissai 
res d'arrondissement, les actes de locations et adjudications sont soumis, avec les 
cahiers des charges, à l'avis du conseil communal et à l'approbation de la députa 
tion permanente du conseil provincial. 

" 11 en est de même dans les autres communes pour les actes d'adjudications; 
lorsque ces actes ont pour objet une valeur de plus de 10,000 francs. » 

(L. C., art 8:1 .) 
L'attention de ]a section centrale est appelée, par la 2e section, sur les abus 

que présente parfois la location des biens des établissements publics de charité. 
Nonobstant les prohibitions légales , renouvelées par l'art, 44, des membres des 
bureaux de bienfaisance louent directement, ou par personnes interposées, les 
biens de ces établissements; il arrive même que la location publique est fictive; 
personne, à cause d'un mauvais gré, n'ose, dans ces cas heureusement excep 
iionnels, nous aimons à le croire 1 porter à leur véritable valeur. Je prix de fer- 

. mage (les biens que les intéressés s'attnbuent d'avance par une espèce de partage 
ù l'amiable. 

Il est difficile de prendre, comme le demande la 2c section, des mesures effi 
caces, pour prévenir cet abus ou pour y remédier. Le seul moyen pratique consiste 
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dans l'intervention active des députations et des commissaires d'arrondissement. 
Les députations, par exemple, devraient fixer partout, selon les lieux ('t les cir 
constances, un minimum, de prix de location. 
ta section centrale engage le Gouvernement à combattre énergiqlicmcnl C<'l 

abus qui peutètre si préjudiciable aux intérêts des pauvres. 

A1rr. 67. 
» La commission administrative accorde, s'il y a lieu, sous l'approbation du 

conseil communal, aux fermiers ou adjudicataires du bureau de bienfaisance l'i 
des hospices, les remises qu'ils ont droit M réclamer, aux termes de la loi ou en 
vertu de leur contrat; mais lorsqu'il s'agit de remises réclamées pour motifs 
d'équité et non prévues par 1a loi ou le contrat. la commission ne peut les accor 
der que sur l'avis <lu conseil communal et sous l'approbutlon de la députation 
permanente. » 

(L. C., art. 82.) 
La 4c section supprime les mots : s'il y a lieu. 
Ccuc suppression est admise par la section centrale ~ il s'ngit1 en effet, dans le 

premier membre de I'article, des remises lt faire à titre de droit, aux termes de la 
loi ou en venu du contrat. 

AnT. 68. 
(( Tous les actes qui seront faits en exécution des délibérations dûment autori 

sécs sur les objets prévus par le présent chapitre seront passés au nom du bureau 
de bienfaisance ou de l'hospice, à l'intervention du président, on du membre 
délégué de la commission adrninistrative. >> 

TITRE II. 
DBS J001'DAfIONS. - EXPLICATIONS GÉXJ~RALBS. 

Le titre II du projet définit et règle le droit de créer, comme fondations recon 
nues, des établissements ou des œuvres de charité. Nous avons indiqué, dans la 
discussion générale, les points essentiels. Rappelons iei , par une rapide analyse. 
quel est l'ensemble des dispositions proposées. 

La loi énumère les principaux actes par lesquels s'est manifestée, jusqu'à pré 
sent, l'action de la hicnfnisance privée : mais elle n'en proscrit aucun autre. 

Les fondations sont autorisées par le Roi et acceptées par le bureau de bien 
faisance. 

Elles portent le nom du fondateur, à moins qu'il n'ait exprimé une intention 
contraire. 

Les fondateurs peuvent réserver, pour eux-mêmes ou pour des tiers, l'adminis 
tration, la collation ou la distribution, et subordonner il des règles spéeiales.xlans 
les limites de la loi, le régime intérieur des établissements. 

L'administration, la collation ou la distribution est remise au bureau de bien 
faisance, définitivement, si personne ne réunit plus les conditions requises; tem 
porairement, si les institués n'acceptent pas le mandat, s'ils y renoncent ou s'ils 
en sont exclus. Il en est de même s'ils sont révoqués par jugement. 
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Les ayants-droit, d'après l'acte de fondation, peuvent se faire réintégrer par 
jugement, pour remplacer les titulalres refusants ou démissionnaires, exclus ou 
révoqués. 

Les administrateurs , collateurs ou distributeurs sont responsables et contrôlés 
an même titre et de la même manière que les commissions administratives des 
établissements publics. 

Les budgets et comptes des fondations sont soumis à l'approbation de l'autorité 
administrative; ils sont publiés. 

Les fondations sont assujetties à l'inspection du Gouvernement. Au besoin, les 
administratcurs , collateurs ou distributeurs sont contraints, sur la poursuite d'of 
fice du ministère public, à rendre compte, et peuvent être condamnés à des dom 
mages-intérêts. Ils peuvent être révoqués par les tribunaux, en cas de détourne 
ment. 

En résumé, à côté de la reconnaissance du droit de fonder, en dérogeant plus 
ou moins aux règles ordinaires de l'administration des biens des hospices et des 
bureaux de bienfaisance, mais sans donner aux fondations une personnalité civile 
distincte, la loi accumule les précautions et les garanties d'ordre public. Nous ne 
dirons pas qu'elle exagère ses défiances à l'égard de la liberté, parce que ce con 
trôle si rigoureux. aura pour effet de mieux assurer l'exécution de la volonté des 
fondateurs; mais du moins doit-il être bien entendu que, en toute hypothèse, cc 
régime sera impartialement pratiqué, pour la liberté et contre les abus, de quel 
que nature qu'ils soient. 

La loi, il ne faut pas l'oublier, trace aux donateurs des règles précises; elle leur 
dit pour quelles œuvres, de quelle manière et moyennant quelles garanties d'ordre 
public leurs volontés auront un effet durable comme fondations reconnues. Il ne 
sera pas légalement possible au Gouvernement de paralyser, à son gré, 1'cxcrcicc 
du droit de fonder. Le pouvoir d'approuver les fondations est réservé à l'autorité 
publique, pour (JU'eIIc s'assure de l'utilité des œuvres, qu'elle protégc, au besoin, 
les intérêts de la famille, qu'elle puisse veiller à la bonne administration et à la con 
servation des biens, mais ce pouvoir n'est pas donné pour devenir un instrument 
de refus arbitraires ou systématiques. Ce que la loi permet doit se réaliser en fait. 

La loi n'a pas un caractère purement administratif; elle conférera des droits 
privés. Les fondations reconnues, bien qu'elles ne soient pas des personnes civiles 
par elles-mêmes, constitueront pour les fondateurs et leurs ayants cause un droit 
acquis, positif et placé sous la garantie de la foi publique. On ne doit pas crain 
dre que plus tard une autre loi puisse enlever l'administration, la collation ou 
la distribution, pour les attribuer aux bureaux de bienfaisance, dans les cas non 
prévus dès à présent. 
Tout acte qui dénaturerait ainsi les fondations serait une atteinte à la propriété, 

une véritable spoliation. Le législateur ne peut vouloir tendre des piéges aux fon 
dateurs: lorsqu'il reconnaît des droits, il les garantit virtuellement. La dévolution 
temporaire stipulée au profit du burea~ de bienfaisance n'est donc pas un ache 
minement vers la confiscation du droit conféré; l'on se borne à pourvoir aux cir 
constances où la volonté du fondateur ne peut être suivie; mais cette volonté est 
la règle; l'exception cesse quand les motifs qui l'ont dictée n'existent plus. 
Tel est évidemment le véritable sens du titre II du projet. 
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Les fondations charitables seront autorisées, dons les limites tracées par la loi. 
Elles seront soumises à un contrôle efficace. 
EJJcs constitueront des droits acquis. 

AnT. 69. 

" 11 peut ètre créé des établissements et des œuvres de bienfaisance.' à l'aide 
de fondations ducs à la charité privée, et qui seront autor i-écs, acceptées, admi 
nistrées et surveillées, conformément aux dispositions qui suivent. » 

AnT. 70. 

,, Les fondations peuvent avoir pour objet : 
,, 1 ° L'institution d'hospiees, d'hôpitaux, de fermes-hospices; 
>> 2 · La fondation de lits dans les hospices et hôpitaux; 
,, 5,, Ln création de maisons de refuge, de dispensaires, d'ateliers de charité et 

d'apprentissage, d'écoles de réforme, d'écoles gratuites pour l'enseignement pri 
maire et l'enseignement professionnel du degré inférieur .. d'écoles du soir et du 
dimanche, d'écoles gardiennes, de salles d'asile, de crèches el autres œuvres ayant 
Je même caractère charitable; 

» 4° La distribution permanente ou périodique d'aumônes ou de secours it 
domicile. 

» Il n'est pas interdit <l'admettre dans les écoles indiquées ci-dessus des élèves 
non indigents et payant une rétribution; mais le nombre de ces élèves doit, dans 
tous les cas, rester inférieur à celui des enfants pauvres. 

>) Ces écoles sont d'ailleurs soumises au régime d'inspectiou, établi par la loi 
du 25 septembre {842. » 

L'énumération des œuvres de la charité privée que la loi veut reconnaître, n'est 
point limitative : l'exposé des motifs le déclare et la section centrale croit utile <le 
le constater à son tour. 
te sens des mots maisons de refuye) sur lequel un doute a été émis, se 

trouve indiqué dans les explications relatives à l'art. 7. On entend par maisons 
de refuge les asiles ouverts aux filles repenties, en vertu du décret du 26 déccm 
hrc 18i0. 

ART. 7·1. 

cc Les fondations sont autorisées par le Roi sur la délibération de la commis 
sion administrative du bureau de bienfaisance et sur l'avis tant du conseil com 
munal que de la députation permanente. 

" Elles sont, après l'autorisation du Roi, acceptées par le bureau de bienfai 
:-ancc. » 

(2e P. de 18a4, art. 2, 5, 4 et a. - 2r. R., pp. 5, 9, 
12 à 27.) 

Nous ferons remarquer, à l'occasion de cet article, que la loi laisse sous l'empire 
du droit commun les dons cl legs charitables, en ce qui concerne les conditions 
apposées par le fondateur. 
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_ L'art. 900 du Colle civil porte: u Dans toute disposition entre-vifs ou testa 
" mentalre, les conditions impossibles, celles qui seront contraires aux. lois et aux 
» mœurs seront réputées non écrites. " 

Ile longs débats ont eu lieu sui· ce point depuis 1847(1). La diffleulté disparaî 
tra en grande partie, si ln loi accorde une liberté raisonnable aux donateurs 011 

testateurs. 
Les libéralités foitt•s aux pauvres doivent êlre réglés par les principes généraux 

du droit civil. 1.<·s dérogations qu'on établirai! seraient injustes el contraires aux 
intérêts des institués. 

AnT. 72 . 
• c< Tou le libéralité au profil d'une fondation est autorisée conformément aux dis 

positions de l'art. 50 de la présente loi et acceptée de la manière prescrite par 
l'article précédent. » 

(2e P. <le 18~4, art. 6. - 28 R.~ pp. :5, 9 et 28.) 
L'art. 71 réserve au Roi seul le pouvoir d'autoriser une fondation , quelq ,w 

Iaihle que soit la somme donnée: lorsqu'il s'agit au contraire de Iihéralités faites 
à une Iondation reconnue par le Gouvernement, la compétence est réglée de ln 
même manière que pour les établissements publics; la députation permanente 
statue en dernier ressort, mais sauf recours au Roi, sur l'acceptation des clous 
ou legs de 5,9()0 îrancs ou au-dessous . 

.AnT. 75. 

,, L'acceptation soit d'une fondation , soit de dons ou de legs nu protlt d'une 
fondation, peut être imposée d'ofliee au bureau de bienfaisance. » 

(2c P. de 18~4, art. 7. - 2c IL; pp. 6 cl 28.) 
La ·ire section demande cc qui arrivera si le bureau de bienfaisance refuse d'ac 

cepter: quelle sera la sanction ? 
Lit section centrale croit que l'article n'a pas besoin d'une sanction particulière. 

Comme pour les donations ou legs faits au bureau de bienfaisance, quand il doit 
en ètre à la fois propriétaire et administrateur, l'autorité adrninistrativc , selon 
l'art. tH de la loi, prend )es mesures nécessaires; afin que les formalités <le l'ac ... 
reptation soient remplies. 

AnT. 74. 

<1 Lorsqu'un don ou legs a été fait avec affectation spéciale à la fondation d'un 
des établissements ou d'une des œuvres de bienfaisance, prévus par l'art. 70; cl 
que cette dotation est insuffisante, les revenus des biens donnés ou légués seront. 
capitalisés tous les ans, jusqu'à cc que les valeurs, en principal et intérêts, s'élè 
vent à la somme nécessaire pour réaliser la volonté du donateur ou testateur. » 

(2c P. µc 1854, art, 14. - R., pp. 7 et 50.) 

(') Voy. le rapport de l'tf, Tcsch, pp. 22 et suiv. 
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AnT. 7?5. 

c< L'arrêté qui autorise une fondation ou l'acceptation de libéralités faites au 
profit <l'une fondation, détermine en même temps les immeubles qui seront con 
servés, et prescrit la vente, dans un délai de deux ans au plus, de tous les autres 
immeubles légués ou donnés. 

» Les immeubles conservés devront se borner aux bâtiments, cours, jardins et 
terres formant l'établissement même qui fait l'objet de la fondation, sans que ces 
immeubles puissent excéder les besoins de l'institution d'après sa destination cha 
ritable. La transcription en sera faite, le cas échéant, au bureau des hypothèques 
de leur situation, au nom du bureau de bienfaisance et de la fondation. 

,i Le produit de 1a vente des immeubles réalisés sera placé en rentes sur l'État 
inscrites également au nom du bureau de bienfaisance et de la fondation. » 

Les questions que peut soulever la mise en main-morte d'une partie du sol ont 
{•té agitées dans la discussion générale. 

La vente obligatoire des biens immeubles des hospices et des bureaux de bien 
faisancc, ou même <les enclaves et parcelles éparses, n'a pas été admise. 

Les fondations clucs à la charité privée seront , à cet égard, dans une condition 
d'infériorité, aux termes de l'art. 7a. 

La section centrale n'a pas adopté la proposition tendante ù imposer une con- 
1 ribution spéciale à titre de droit de mutation sur les biens de main-morte. 

11 nous reste à rendre compte des observations de détail relatives à cet article. 
La i re section est d'avis que l'art. 7!5 s'applique à tous les cas prévus par 

l'art. 70. 
La 2e section, par cinq voix, cinq membres s'abstienent, émet Je vœu que l'on 

donne plus de latitude pour la conservation d'immeubles. 
La 5c propose d'accorder six ans au lieu de deux pour la vente des immeubles. 
La section centrale interprète l'art. 7~ dans le même sens <JUC la j rc section, 

c'est-à-dire comme applicable à tous les établissements et à toutes les œuvres fondées 
par la charité privée. Celles-ci ne pourront donc conserver que les immeubles 
formant l'établissement sans qu'ils puissent excéder les besoins de l'institution 
d'après la destination charitable. Les termes sont clairs et généraux; ils interdisent 
lu conservation d'immeubles qui ne sont pas nécessaires pour que l'établissement. 
puisse exister comme tel et répondre à sa destination. II va de soi que si l'établis 
sement s'agrandit ou se développe, il peut, dans 1a même mesure et sans sortir 
des limites fixées en principe par la loi, augmenter aussi son avoir immobilier. II 
n'est pas moins évident que l'art. 7a concerne seulement les fondations de bien 
faisance qui seront autorisées en vertu de la présente loi. 

Le délai de deux ans accordé pour la vente des immeubles a paru trop court: 
il ne faut pas, sans raisons graves, obliger à une réalisation précipitée et peut-être 
dans des circonstances peu favorables. L'intérêt public ne sera pas lésé si, comme 
la section centrale le propose, le délai est fixé à quatre ans au maximum. 

Ce changement, qui tend à substituer Je mot quatre au mot deux est, du reste, 
le seul gue la section centrale croit devoir apporter a l'art. 7~. 

17 
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AnT. 76. 

cc Les fondations portent les noms des fondateurs, à moins que ceux-ci n'aient 
manifesté une intention contraire. n 

(2° P. de 18a4, a1·t. 21..- 2° R. pp. 8 et 34-.) 

AnT. 77. 

cc L'administration de toute fondation appartient au bureau de bienfaisance, ù 
moins qu'il n'en soit autrement disposé par l'acte de fondation. >> 

ART. 78. 

c< Les fondateurs peuvent réserver, pour eux-mêmes ou pour des tiers, l'admi 
nistration de Jeurs fondations, ou instituer comme administrateurs spéciaux les 
membres de lem famille, à titre héréditaire, ou les titulaires qui occuperont suc-_ 
cessivcment des fonctions déterminées, soit civiles, soit ecclésiastiques. 

l> Ils peuvent subordonner le régime intérieur des établissements et des œuvres 
de bienfaisance qu'ils fondent à des règles spéciales, mais sans déroger .aux dispo 
sitions du présent titre. >> 

(L. C., art. 84-~ 2°. - 2° P. de 18ü4, art. 12. - 211 R., 1>p. 6 et 29.) 

La 1,e section interprète l'art. 78 en cc sens qu'il s'applique seulement au clergé 
séculier. 

Dans l'opinion de la section centrale, il ne peut en être autrement. Les person 
nes qui, de fait, appartiennent à des associations religieuses ne remplissent point: 
dans le sens légal, des fonctions ecclésiastiques. Les ministres d'un culte reconnus 
comme tels au budget peuvent donc être administrateurs spéciaux. à titre suc 
cessif, du chef de leurs fonctions; mais les membres du clergé régulier chez les 
catholiques, et les ministres de tout autre culte qui n'auraient pas une fonction 
reconnue par la loi ne pourraient point invoquer l'art. 78. 

ART. 79. 

u Les fondateurs peuvent également réserver, pour eux-mêmes ou pour des 
tiers, le droit de désigner les indigents pour occuper les lits dépendants de leurs 
fondations, ainsi que le droit de faire ou de régler les distributions permanentes 
ou périodiques d'aumônes et de secours à domicile, ou instituer pour le premier 
objet des collateurs spéciaux, et pour le second objet des distrihuteursspéeiam qui 
seront pris, soit parmi les membres de leur famille, à titre héréditaire, soit parmi 
Jes titulaires de fonctions civiles ou ecclésiastiques, comme il est dit à l'article 
précédent. 

>i Tout donateur ou testateur peut réserver les mêmes droits comme condition 
des libéralités qu'il fait, sans les ériger en fondation spéciale, au bureau de bien 
faisance ou aux hospices civils.» 

(2e P. de 18a4; art. ,15 et 17. - 2° R.1 pp. 6; 7: 50 et 5L) 
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An.T. 80. 

<c Les administrateurs, collateurs et distributeurs spéciaux doivent réunir les 
conditions d'indigénat, de domicile et d'âge, exigées par l'art. 15, pour les mern 
hres des commissions administratives des bureaux de bienfaisance. 

,, Ne peuvent être ni rester administrateurs, collateurs ou distributeurs. les 
individus désignés à l'art. 12 de la loi communale. 

>) 11 en est de même des individus privés, par un jugement, de la jouissance 
des droits civils et politiques. » 

(2e P., {8:54, art. HL - 26 R., pp. 7 et 50.) 

ART. 81. 

c( Lorsque personne ne réunit plus les conditions requises par l'acte de fondation 
pour exercer les fonctions d'administrateur, de collateur ou de distributeur spé 
cial, l'administration, la collation ou la distribution de la fondation est définitive 
ment dévolue à la commission administrative du bureau de bienfaisance. )> 

(2° P., 18~>4, art. 19. - 2e R., pp. 7 et 54.) 

ART. 82. 

cc L'ndministration, la collation ou la distribution est temporairement remise ù 
la commission administrative du bureau de bienfaisance, dans les cas suivants : 

» 1 ° Lorsque les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux désignés 
par l'acte de fondation n'acceptent pas le mandat ; 

>, 2° Lorsqu'ils renoncent à leur mandat; 
» 5° Lorsqu'ils -se trouveront exclus pour l'une des causes prévues par l'ar 

ticle 80. >> 

AnT. 83. 
<( Si quelques-uns seulement des administrateurs, collateurs ou distributeurs 

sont exclus du mandat, le refusent ou y renoncent, ils sont remplacés par les 
membres de la commission administrative du bureau de bienfaisance que le con 
seil communal désigne à cet effet. » 

Au sujet de cet article Î la ;je section demande si Je receveur du bureau de 
bienfaisance pourra, en même temps, être receveur de fondations. 

La section centrale répond affirmativement: aucune incompatibilité n'est écrite 
dans la loi et il n'y a pas de motifs d'en établir. 

Aar. 84. 

« Les administrateurs spéciaux peuvent, s'il y a lieu et s'il n'y est autrement 
pourvu par l'acte de fondation? élire le président et l'ordonnateur, nommer, sm, 
pendre ou révoquer le receveur, le secrétaire, les médecins, chirurgiens et tous 
autres employés, en se conformant aux règles prescrites par les art. 215, 26, 521 

55, 54 et 57 du titre Jcr de la présente loi. 
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)) Le receveur, dans le cas même où il serait nommé par le fondateur, est assi 
milé au receveur des hospices et des bureaux de bicnf aisance, en ce qui concerne 
Ir cautionnement, la gestion, les obligations et la responsabilité. ,, 

AnT. sa. 
,, Les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux s'assemblent, déli 

bèrent et font des règlements d'ordre intérieur, conformément aux dispositions 
des art. 58 et suivants du titre Jer de la présente loi, s'il n'en est autrement dis 
posé par l'acte de fondation. J> 

ART. 86. 

,, Les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux sont responsables 
de leur gestion au même titre et de la même manière que les commissions udmi 
nistratives des bureaux de bienfaisance et des hospices civils. » 

AnT. 87. 

11 Les administrateurs spéciaux sont tenus de gérer les biens de la fondation 
(•t <le veiller à leur conservation, d'après les règles qui sont ci-dessus prescrites 
pour les biens des hospices et des bureaux de bienfaisance et qui sont rendues 
communes aux fondations. 

>) Néanmoins, les acquisitions, aliénatiçns , échanges, changements dans le 
mode de jouissance des biens et transactions ne seront autorisés qu'après que le 
bureau de bienfaisance aura délibéré sur la demande et que le conseil communal et 
1a députation permanente, selon les· cas prévus par les art. 49 et n41 auront donné 
leur avis. 

» Il en sera de même pour l'autorisation d'ester en justice. 
» Dans tous les actes et dans les instances judiciaires, les administrateurs spé 

ciaux agiront au nom de la fondation et du bureau de bienfaisance.Toutefois, la 
fondation sera seule obligée sur ses biens à raison de ces actes ou instances. Il 
n'en résultera aucune charge pour le bureau de bienfaisance. n 

(2c P. de 18a4, art. 9.-2c R. pp. 6 et 29.) 

ART. 88. 

u Les budgets et les comptes des fondations sont soumis à l'approbation du con 
seil communal ou de la députation permanente, selon les distinctions établies par 
l'art. ?57; ils sont déposés à ]a maison commune et reçoivent la publicité, prescrite 
par l'art. r59, pour les budgets et comptes des bureaux de bienfaisance. 

» Sont toutefois dispensées du dépôt et de la publicité, prévus par le présent 
article, les listes nominatives de distributions d'aumônes faites aux pauvres hon 
teux. » 

La 1 re section est d'avis que les listes nominatives de distributions d'aumônes 
faites aux pauvres honteux seront soumises à l'approbation du conseil communal 
el de la députation permanente, absolument comme les comptes et budgets. 
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La 2e section craint qu'on donne une trop grande extension au principe de l'ar 
ticle. Elle admet le dépôt et la publicité pour les comptes et budgets des fonda 
tions; mais non pour toutes les pièces de comptabilité. Or1 le§ 2 supposant que 
les listes nominatives des pauvres honteux sont seules exceptées, on peut en con 
dure que toutes les autres pièces eomptables , Jistes de distribution, etc., seront 
déposées et publiées. 

La ~e section appelle, à l'unanimité, l'attention <!c la section centrale sur la 
nécessité de faire connaître au bureau de bienfaisance les noms des pauvres hon 
teux. 

En section centrale, on a fait remarquer que la loi serait Iaeilement éludée en 
pratique, s'il suffisait à un administrateur ou distributeur spécial de déclarer que 
les produits ont été donnés à des pauvres honteux; il se dispenserait ainsi de 
l'obligation imposée à tous de rendre compte et échapperait au contrôle établi par 
1a loi. 

La section centrale veut prévenir cet abus; elle a le désir sincère d'empêcher, 
qu'en aucun cas, la loi soit éludée. 11 n'est pas nécessaire.à cet effet, de donner de 
la publleité aux listes des pauvres honteux. Pour rendre cet abus impossible, tout 
en respectant le secret du malheur, on peut obliger les administrateurs ou distribu 
teurs à confier ces listes nominatives à la discrétion du bureau de bienfaisance. 

La section centrale, par un paragraphe additionnel, impose cette obligation. Cc 
paragraphe est ainsi conçu : 

<< Ces listes seront communiquées au bureau de bienfaisance. » 
La section centrale n'attribue point au § 2 le sens général ( sens qui seran 

assurément inadmissible) que la 2c section y donne. En combinant l'art. 88, § Jer1 
avec l'art. 59 auquel il renvoie, on constate que la publicité des comptes et bud 
gets est seule prescrite, non celle des pièces comptables. Cc principe est général. 
Le§ 2 ne concerne que les listes nominatives des pauvres honteux. 

ART. 89. 

cc Les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux exercent leurs droits 
respectifs conformément aux actes de fondation et aux dispositions de Ja présente 
loi. 

,> En cas de conflit entre eux et la commission administrative des bureaux de 
bienfaisance et des hospices civils. soit sur l'étendue de leurs attributions respec 
Lives, soit sur l'exécution de la volonté des fondateurs, il est statué par la députa 
tion permanente après avis du conseil communal et sauf recours au Roi. 

11 Les contestations relatives au droit d'administration, de collation et de distri 
bution sont renvoyées aux tribunaux. » 

(26 P. 18~4., art. !6. - ,e R., pp. 7 et 3L) 
AnT. 90. 

<< Aussitôt après l'acceptation des fondations ou des libéralités faites en leur 
faveur, les titres originaux en seront remis, ainsi que ceux de propriété, de con 
stitutions de rentes, d'obligations et d'actions, aux administrateurs, collateurs ou 

i8 
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distrtbuteurs spéciaux, qui s'en chargeront sur le pied d'un inventaire dressé con 
tradictoirement avec la commission administrative du bureau de bienfaisance. 

» Une expédition ou copie authentique de tous les titres restera en la possession 
<lu bureau de bienfaisance. 

>> Un double de l'inventaire des titres sera transmis, par les soins de lu com 
mission administrative, au greffe du gouvernement de la province et au secrétariat 
rle la commune. >> 

AnT. 9i. 

)> L'inspecteur général des établissements de bienfaisance visitera les établisse 
ments érigés en fondation pour s'assurer s'ils reçoivent leur destination eharitable 
d'après la volonté des fondateurs, 

» Il sera accompagné, dans cette visite, par le bourgmestre de la commune ou 
par l'échevin délégué à cet effet. " 

Le mode d'intervention du bourgmestre a été examiné dans la discussion géné 
raJe. 

La 2c section admet le droit d'inspection par des agents (JUC le Gouvernement 
déléguera; mais il ne lui parait pas qu'il y ait lieu de désigner par la loi un fonc 
tionnairc spécial. Dans son opinion le droit doit être exercé de manière à ne pas 
dégénérer en vexation. 

La section centrale adopte l'article ainsi entendu : 
Le droit d'inspection doit être donné pour assurer la bonne et régulière admi 

nistration, pour prévenir ou réprimer les abus. Un seul agent peut ne point suf 
Ilrc · pour une inspection sérieuse, si la charité libre fait usage de la faculté que 
la loi accorde. 11 vaut donc mieux ne poser législativement que le principe: en 
laissant au Gouvernement le soin d'organiser l'inspection. 

Le caractère qu'elle doit avoir n'est pas équivoque. La loi veut considérer les 
fondations, non comme des ennemies à poursuivre , mais comme des associées à 
l'œuvre commune du soulagement des malheureux. Cette pensée du législateur 
serait dénaturée en fait, si le droit d'inspection avait un autre but que la bonne 
gestion des biens et la répression éventuelle des abus. 

L'art. 9i serait rédigé de la manière suivante : 
« Le Gouvernement fera visiter les établissements érigés en fondations, pour 

» s'assurer s'ils reçoivent leur destination charitable, d'après la volonté des Ion 
>> dateurs. 

>i L'inspecteur sera accompagné, dans cette visite, par le bourgmestre de la 
11 commune ou par l'échevin délégué à cet effet. » 

Il est bien entendu que, si le bourgmestre croyait devoir s'abstenir ou refusait 
de déléguer un échevin, l'inspection n'en aurait pas moins lieu. 

ART. 92. 

c< Lorsque les administrateurs, collateurs, distributeurs spéciaux ou receveurs 
resteront en défaut de présenter les comptes de la fondation, ils seront mis en 
demeure par une simple lettre de la députation permanente, qui leur accordera 
un dernier délai de huit jours, passé lequel ils seront cités par le procureur du 
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Roi, devant le tribunal de première instance, qui les condamnera ù rendre leurs 
comptes, et à tels dommages-intérêts qu'il appartiendra. 1> 

Anr. 93. 

c< Dans le cas où les revenus de la fondation seraient détournés de leur desti 
nution , les administrateurs , collateurs ou distributeurs spéciaux, peuvent être 
révoqués par les tribunaux. » 

Anr. 94. 
<< Le procureur du Roi, soit d'office, soit sur la dénonciation qui lui sera fait,c 

par la députation permanente, citera les administrateurs, collateurs ou distribu 
tours spéciaux devant le tribunal de première instance et requerra. le cas échéant, 
leur révocation. 

>1 Le jugement sera susceptible d'appel. » 

En général, d'après nos lois, le ministère public n'agit point d'office dans les 
matières civiles ou administratives : mais il nous parait que des exceptions l1 eeuc 
réglo sont justifiées dans les cas prévus par les art. 92, 93 et 94. L'obligation de 
rendre compte doit avoir une sanction ; il n'en est pas de plus sure ci de plus 
forte que le recours au pouvoir judiciaire, qui condamnera au besoin ù des dom 
mages-intérêts. 

Si le simple retard ou refus de rendre compte peut donner lieu il un~ condam 
nation à des dommages-intérêts envers la fondation, à plus forte raison doit-il en 
ètre ainsi lorsque les revenus ont été détournés. Afin de prévenir tout doute sur 
le point de savoir si l'art. 86, qui établit la responsabilité, peut avoir cette censé 
séquence, nous proposons d'ajouter an premier paragraphe de l'art 94, ces mots : 
sans préjudice aux dommages et intérêts enve>·s la fondation. 

AnT. 9~. 

(( Si tous les administrateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux sont révo 
qués, l'administration de la fondation est de plein droit dévolue à la commission 
administrative du bureau de bienfaisance. 

n Si la révocation n'est que partielle, le conseil communal désignera ceux des 
membres de la commission administrative qui remplaceront les administrateurs. 
collateurs ou distributeurs révoqués. n 

ART. 96. 

(( Les personnes qui, réunissant les conditions requises dans l'acte de fonda 
tion, se présenteront dans la suite pour succéder aux. administrateurs, collateurs 
ou distributeurs spéciaux, révoqués de leurs fonctions, adresseront requête au 
tribunal de première instance, pour être admises à l'exercice de leurs droits. 

" Le tribunal prononcera, en chambre du conseil, leur admission, s'il y échet, 
après avoir entendu la commission administrative du bureau de bienfaisance, et 
sur les conclusions du ministère publie. Les nouveaux administrateurs: collateurs 
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ou distributeurs, ainsi admis par jugement, remplaceront les membres de la com 
mission administrative qui géraient la fondation, en commençant par les mem 
bres les plus jeunes. 

" Il sera procédé de la même manière, quand ceux. qui réuniront les conditions 
requises par l'acte de fondation, derr anderont à remplacer les administrateurs, 
collateurs ou distrllmteurs, soit démissionnaires, soit refusants, soit exclus en 
vertu de l'art. 80. » 

L'article autorise les personnes qui ont le droit de participer à la gestion d'une 
fondation, à se faire réintégrer par jugement dans l'exerciee de cc droit, dans tous 
les cas où le bureau de bienfaisance a exercé, en tout ou en partie, le droit de dé 
volution que la loi lui accorde. li doit en être ainsi, parce que la volonté du fon 
dateur doit être suivie, qu'elle est la règle et met fin ù l'exception quand la caus~ 
de l'exception cesse. 1\Jais la rédaction du dernier paragraphe n'a pas paru assez 
ex plicite ou assez claire. La section centrale propose de dire : 

c, li sera procédé de la même manière, quand ceux qui réuniront les conditions 
>> requises par l'acte de fondation demanderont à remplacer les adrrrinistrateurs, 
>) collateurs ou distributeurs exclus, démissionnaires ou refusants, clans les cas 
» prévus par les art. 80 et 82. >> 

Dispositions génél'alcs. 

AnT. 97. 

<' Les libéralités, au profit des établissements de bienfaisance et des fondations, 
peuvent être affectées, par les donateurs ou testateurs, à toute destination spéciale 
rentrant clans le· cadre des services dont sont chargés les bureaux, de bienfaisance, 
les hospices civils et les fondations autorisées. 

11 Les libéralités ne peuvent être distraites de leur destination; elles forment un 
libellé distinct dans les budgets et dans les comptes. 

)> Les différentes charges qui grèvent ces libéralités et notamment la rétrihu 
non des services religieux, sont également comprises dans un libellé distinct, » 

(2c P. de 18~4, art. H.--.-- 2e ·R., pp. 6, 9, 29.) 
Le respect de la volonté des fondateurs est non-seulement un acte de loyauté 

de la part de la société qui a accepté le bienfait; c'est aussi le plus puissant encou 
ragement qu'elle puisse donner à-l'esprit de bienfaisance. 

L'art. 97. placé en tête des dispositions générales, prescrit ce devoir aux éta 
blissements publics, comme aux fondations. 

L'autorité doH veiller, partout et en tout temps, à l~ stricte exécution de cette 
règle. 

AnT. 98, 
« Sont valables : 
» 1 ° Les libéralités faites en faveur des fabriques d'églises et ayant pour objet 

des distributions d'aumônes, en argent ou en nature, qui grèvent les fondations 
tic services religieux; 

;> 2° Les libéralités faites en faveur des fabriques d'églises ou des consistoires 
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et ayant pour objet J'établissement d'une école dominlealé , l'enseignement du 
catéchisme ou toute autre œuvre se rapportant aux actes du culte. 

» Elles sont acceptées, après autorisation , par les consens de fabrique ou les 
consistoires intéressés. . 

» Sont toutefois dispensées de l'autorisation les libéralités ayant pour objet 
des distributions d'aumônes en argent ou en nature, au-dessous de la valeur de 
~>00 francs, it faire immédiatement après décès. ,, 

(2e P.~ 18:14, art. i8. - 2e R., pp. 7, ·iO et 52.) 
Chaque catégorie de personnes civiles reconnues a ses attributions spéciales. 

Un établissement religieux, tel qu'une fabrique d'église, ne peut être un bureau 
lie bienfaisance et réciproquement : mais il ne faut pas que le principe de la spé 
cialité des attributions soit poussé à ses dernières conséquences, de manière à 
dénaturer en fait l'exécution des volontés des donateurs. Ainsi, jusqu'en 1847 ~ 
une fondation de services religieux, avec distribution d'aumônes en argent ou de 
pains, avait été considérée comme pouvant être acceptée par une fabrique. Les 
doutes élevés sur ce point et sur quelques autres nécessitent une disposition inter 
prétative. L'art. 98 donne cette interprétation dans un sens conforme aux lois en 
vigueur, aux usages et aux habitudes; il ne tend pas à confondre les attributions 
<les personnes civiles , chacune d'elles reste dans sa sphère , mais les droits sont 
mieux définis. 

ART. 99. 

<c Sont également valables les libéralités faites en faveur des maisons hospita 
lières de femmes ou des maisons dites du refuge et ayant pour objet : 1 ° l'établis 
sement d'un hospice, et 2° de pourvoir il l'instruction gratuite des pauvres. 

» E11cs sont acceptées, après autorisation , par les supérieures des maisons 
intéressées. 

» li n'est pas interdit d'admettre, dans les écoles indiquées ci-dessus, des élèves 
uon indigents et payant une rétribution; mais le nombre de ces élèves devra, dans 
Ions les cas, être inférieur à celui des enfants pauvres. 

» Les écoles sont, d'ailleurs , soumises au régime d'inspection établi par la loi 
du 25 septembre f 842. ,, 

La 1re section propose, à l'unanimité, d'insérer dans la loi un article qui ren 
d rail applicable aux maisons d'hospitalières, aux hospices et aux écoles, toutes les 
dispositions du titre Jer, de manière que le contrôle soit partout le même. 

La f>c section demande qui remplira les fonctions de tuteur des maisons hospi 
talières. 

L'exposé des motifs indique pourquoi le Gouvernement a cru devoir proposez· 
cet article. La force légale du décret de 1809 en vertu duquel des congrégations 

· hospitalières peuvent être reconnues, n'est ni contestée, ni contestable. Quelques 
difficultés se sont élevées dans la pratique sur la nature des attributions qu'il est 
permis de leur confier. L'art. 99 décide ces questions controversées, et il le fait dans 
le sens que le Gouvernement impérial cl ceux <JUi l'ont suivi y ont attaché; il Je 
confirme cl l'interprète, mais en le laissant intact. 
La plupart des dispositions du litre Jcr du projet ne peuvent être appliquées aux 

i9 
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maisons hospitalières qui continueront d'être régies par le décret organique <lu 
·l 8 février 1809 : il n'est dès lors pas nécessaire de leur trouver un tuteur, comme 
la ;je section l'a supposé. " 

.AUT. ·100. 

c< Dans le cas où fa volonté des donateurs, testateurs ou fondateurs ne peut plus 
être suivie en tout ou en partie, l'nûministration intéressée en fait rapport au Gou 
vernement qui: après avoir pris l'avis de la députation permanente, celui du con 
seil communal et, autant que possible, des administrateurs spéciaux et de la fa 
mille, prescrira les moyens les plus propres à atteindre le but que les donateurs ... 
testateurs ou fondateurs s'étaient proposé. >> 

(2° P. de 18ü4, art. 10. - 2c R., pp. 6, 29.) 

ART. !Of. 

,: Le Roi statue, en dernier ressort, sur tous les conflits qui peuvent surgir entre 
les commissions udministratives et les administrations communales ou provin- 
ciales. » 

(P. de 18~4, art. 58. -R., pp.11 et 45.) 

AnT. ·t02. 

(< Apl'ès deux avertissements consécutifs, constatés par la correspondance; le 
gouverneur ou la députation permanente du conseil provincial pent charger un 
ou plusieurs commissaires cle se transporter sur les lieux, aux frais soit <les mem 
bres des commissions ndministratives des bureaux de bienfotsnuec ou des hospices 
civils, soit des administrateurs spéciaux. des fondations, en retard de satisfaire aux 
avertissements, à l'effet de recueillir les renseignements demandés, ou de mettre à 
exécution les mesures prescrites par les lois et règlements généraux 1 par les 
ordonnances du conseil provincial ou de la députation ·permanente du conseil 
provincial. 

)) La rentrée de ces frais sera poursuivie, comme en matière de contributions 
directes, par le receveur de l'État, sur l'exécutoire de la députation ou du gouver 
neur. Dans tous les cas, le recours est ouvert auprès du Gouvernement. ,, 

AnT. 105. 
« Tout. notaire qui aura reçu ou entre les mains duquel on aura déposé un 

acte contenant donation entre-vifs ou testamentaire au profil d'établissements de 
bienfaisance ou de fondations, en donnera avis aux administrations compétentes cl 
n l'autorité appelée à statuer sur l'acceptation. 

» Cet avis sera donné par lettre chargée, dans la quinzaine de l'enregistrement 
de l'acte. 

» Une copie de l'acte pourra être demandée par les administrations intéressées; 
le notaire fera J'avance des frais de copie, lesquels seront remboursés, suivant le 
cas, par Je fondateur on le donateur, par la succession du fondateur ou du testa 
teur, ou par les étnblisscmcnts ou fondations intéressés. 
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>> Les notaires contrevenants pourront être poursuivis discipllnalrement, sans 
préjudice de leur responsabilité envers les établissements ou fondations inté 
ressés. )) 

(2° P. de 18a4, art. {er. - 2° R. pp. 5 et H.) 

ART. 104. 

et Indépendamment des mesures qui seront prises pour l'exécution de la pré 
sente loi, le U.oi règle, sur l'avis des députations permanentes des conseils provin 
ciaux, tout cc qui concerne la comptabilité, la tenue des écritures, la conservation 
des archives, ainsi que l'institution des caisses de prévoyance en faveur des em 
ployés, des veuves et orphelins d'employés des bureaux de bienfaisance et des 
hospices. » 

(P. de {8;l4, art. 59. - R.; pp. H, 20ct 43.) 

1Hspo81tlons b•tUl8Uolres. 

AnT. f es. 
c, Les administrations des hospices et des bureaux de bienfaisance seront rom 

piétement renouvelées, clans toutes les communes, dans les six mois de la publi 
cation de la présente loi. 

» Par dérogation à l'art. f f 1 la nomination sera faite par Je conseil communal, 
sur une liste double de candidats, formée par le collége des bourgmestre cl éehe 
vins, Le conseil communal aura, en outre, le droit de choisir parmi les membres 
des-administrations des hospices et des bureaux de bienfaisance en fonctions au 
moment de la nomination. Pour les communes placées sous les attributions des 
commissaires d'arrondissement , cette première nomination sera soumise à l'ap 
probation de la députation permanente. 

)) Chaque commission ainsi renouvelée procédera, immédiatement après son 
installation, à son organisation intérieure, par la nomination d'un président, d'un 
secrétaire et d'un receveur. ,, 

(P. de 18a4, art. 40. - R., pp. :l2 et 4a.) 

AnT. i06. 

>> Les renouvellements ~e font ensuite de la manière suivante : 

)) Les premières sorties, dans les proportions indiquées par l'art. 17, ont lieu 
le ,1er janvier qui suit la deuxième année de l'installation , d'après un tirage qui 
se fait dans une séance extraordinaire, fixée, à cette fin, dans Je mois d'octobre 
précédent. 

}) Deux copies du procès-verbal de cette séance sont adressées à l'administra 
tion communale, qui transmet une <le ces copies à la députation permanente. 

1> Les sorties ultérieures ont ensuite lieu aux époques et de la manière déter 
minée par les art. 17 et suivants. 
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» Il est de même procédé à un tirage, si deux ou plusieurs membres se trou- 
vent au même rang d'ancienneté. » · 

(P. de 1804, art. 41. - R., pp. i2 et 46.) 

AnT. 107. 

« Dans les communes où les hospices et les bureaux de bienfaisance ont des 
receveurs ou des secrétaires différents, ceux-ci peuvent être maintenus par les 
commissions administratives jusqu'à ce que, par démission, incapacité ou décès; 
leurs emplois puissent être réunis, conformément à la loi. )) 

(R., p. 46.) 

AnT. 108 nouveau. 

Aux dispositions transitoires présentées, la majorité de la section centrale pro 
pose d'ajouter, sous le n° 1081 un article ainsi çonçu : 

(( Les fondations de bourses d'études continueront d'être autorisées et régies 
» conformément aux arrêtés des 26 décembre 18,18, 2 décembre 1823, 12 Ié 
>> vrier 1829 et 7 janvier 1851. >1 

Voici les motifs de cet article nouveau. 
Dès 1818 7 le gouvernement des Pays-Bas dessaisit le domaine et les établisse 

ments de bienfaisance publique de l'administration des fondations des bourses 
d'études, pour les rétablir selon les intentions des fondateurs. 

En 1846_, à l'époque où le tableau officiel des fondations a été publié I'), il avait 
été rétabli ou autorisé soit sous le régime des Pays-Bas, soit par le Gouverne 
ment belge, 781 fondations appartenant à toutes les provinces du royaume. Le 
revenu de 150 n'est pas indiqué; les füH autres avaient ensemble un revenu de 
fr. 577,027-0a, soit, à 4 p. 0/o, à peu près 9 millions et demi de capital. 

La plus ancienne fondation date de l'année 1599; la plupart ont été instituées 
dans le cours des xvr' et xvII0 siècles. 

Les arrêtés organiques antérieurs à 1850, confirmés implicitement par le Gou 
vcrnement provisoire, en 1851, donnent à ces personnes civiles des administra 
teurs spéciaux, des collateurs et des proviseurs et les soumettent au contrôle de 
l'autorité publique. On peut dire qu'elles fonctionnent régulièrement depuis 1818, 
soit, pour plusieurs , depuis environ trente-sept ans. 
Dans ces derniers temps, la constitutionnalité des arrêtés du gouvernement des 

Pays-Bas et, par une conséquence logique, la validité des actes posés, soit par ce 
gouvernement, soit par le gouvernement provisoire, soit plus récemment jusqu'en 
1847, ont été mises en question. Plusieurs projets de fondations demeurent sans 
suite, et les donations peuvent être perdues pour les institués. 

La commission consultative que le gouvernement provisoire a maintenue, s'est 

(') É'tat des fondations ile bourses pour études et d'instruction publi1jue. Imprimerie du 
JU011iteur, 1846, in-fol. oblong. 
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unanmiement prononcée dans le sens de la validité des actes posés depuis {818; 
elle a reconnu aussi au Gouvernement le droit d'établir des fondations nouvelles. 
Cependant, on ne peut méconnaître la nécessité d'une loi qui, traçant une règle 
certaine pour l'avenir, prévienne toute difficulté et confirme, en tant que de besoin, 
les faits accomplis depuis i8i8. 

Les fondations de bourses d'études rentrent assurément dans le cadre d'une loi 
générale relative à la bienfaisance. S'il en est qui existent en faveur de Ja famille 
du fondateur, sans égard à la position de fortune des ayants droit, la plupart 
appellent, soit exclusivement, soit de préférence, des jeunes gens qui n'ont pas 
les moyens de subvenir aux frais de leurs études. Dans un pays d'égalité où 
toutes les carrières sont ouvertes à toutes les capacités, les fondations de bourses 
d'études, pour les déshérités de la fortune, sont l'une des œuvres de bienfaisance 
qui méritent le plus d'être encouragées par la loi. 

L'article nouveau que nous proposons, rassurera les familles qui ont repris de 
puis trente-sept ans l'exercice des droits enlevés lors de la conquête du pays, à la 
fln du dernier siècle, et lèvera en même temps les doutes qui se sont produits. Ce 
n'est point une innovation, mais une interprétation : nous disons simplement que 
les fondations continueront d'être régies par Ies arrêtés de 1818, 1823, 1829 et 
-f 851. Nous plaçons cet article parmi les dispositions transitoires pour mieux in 
diquer ce caractère interprétatif et parce que le Gouvernement, s'il le croit utile, 
pourra soumettre aux Chambres des mesures complémentaires, en profitant des 
travaux de la commission instituée en 1849, travaux dont il a été fait mention 
ci-dessus, 

ART. i08. 

et Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente loi. » 

En vous rendant compte de ses délibérations et de celles des sections, la section 
centrale s'est. attachée surtout à caractériser nettement les principes du projet et à 
préciser les points essentiels des débats qui vont s'ouvrir. 

Ellè'appelle de tous ses vœux la prompte adoption d'une loi qui mette un terme 
aux incertitudes, fasse cesser les défiances et donne à tous les intérêts une juste 
satisfaction, 

Le Rapporteur) 
J. MALOU. 

Le Président) 

DE LEHAYE. 

2U 
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PROJET DE LOI. 

Projet do Coorernement. 

'fJTRE PREMIER. 
DE !.'INSTITUTION, DE L'ORGANISATION ET DE. L1AD 

!tll:'ilSTRATION DES ÉTAIJLISSEl\lENTS DE DIENFAI 

SANCg. 

CHAPITIU:. PREMIER. 
11:E L'11'11JT1TUT101'1 DES JiVIU:AUX DE BJllNFAJSANc:ll, DES 

COll!IT:ÉS DI: (;IIAJUTÉ ET DES BOISPIC'ES CIVILS. 

AnT. 1<'. JI y n, dans chaque commune, un bureau 
dt· bienfaisance ayant pour mission principale de dis 
tribuer aux pnuvres des secours i, domicile. 

H 11c peul y avoir qu'un bureau de bienfaisance 
par commune. Toutefois, dans les communes divisées 
en sections ou hameaux détachés, il peul être établi, 
sur l'avis du conseil communal, de la députation per 
mancnrc et avec l'approbation du Roi, un bureau de 
bienfaisance par section ou hameau. 

AnT. 2. Dans toutes les communes, dont la popu 
laiion agglomérée excède 2,000 habitants, des comités 
de charité sont organisés par l'administration des 
bureaux de bienfaisance pour foire la répartition des 
secours à domicile. 

Dans les eornmuues, dont la population agglomérée 
n'atteint pas cc chiffre, l'institution des comités est 
facultative. 

ART. 5. Les conseils communaux peuvent, sur 
l'avis de la députation permanente et avec I'approba 
tion du Roi, établir des hospices civils où les pauvres 
reçoivent les secours qui leur sont destinés. 

AnT. 4. Les hospices sont censés exister dans la 
commune chaque fois qu'il s'agit de leur intérêt et les 

Amendements 
proposéJ pi!r la mtion centrale. 

Toutefois, dans les commu 
nes divisées en sections ou ha 
meaux détachés, il peut ètre 
établi, sur l'avis du conseil 
communal et de la députation 
permanente et avec l'approba 
tion du Roi, un bureau de 
bienfaisance par section ou ha 
menu. 

Dans les communes, dont la 
population agglomérée n'excède 
7Jas cc chiffre, l'institution des 
comités est facultative. 
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Projet do Gomrnemenl. 

conseils communaux doivent, le cas échéant, pro 
céder à leur organisation. 

AnT. o. L'obligation de créer uu hospice peul être 
imposée à la commune par le Roi, sur l'avis de la 
députation permanente, lorsque par suite de dons ou 
Je legs, une dotation suffisante est affectée à l'érection 
et à l'entretien de l'établissement. 

La commune, dans cc cas, n'est jamais tenue de 
suppléer à l'aide des fonds communaux à l'insuffisance 
des ressources de l'hospice. 

AnT. 6. Lorsque un don ou legs a été foit avec nf 
fectation spéciale à la création et à l'entretien d'un 
hospice et que cette dotation est insuffisante, les re 
venus des biens donnés ou légués seront capitalisés 
tous les ans, jusqu'à ce que les valeurs, en principal 
et intérêts, s'élèvent à la somme nécessaire pour réa- 
liser la volonté du donateur ou du testateur. ' 

AnT. 7. Indépendamment du service des secours i1 
domicile et dans les hospices, les commissions admi 
nistrativcs des bureaux de bienfaisance et des hospices 
civils peuvent être autorisées par le Roi, sur l'avis 
du conseil communal cl de la députation perma 
nente, à ériger en faveur des indigents des institu 
tions d'assistance et de réforme, telles que maisons 
de refuge, ateliers de charité, ateliers d'apprentissage, 
écoles de réforme, fermes-hospices, écoles ganliennes, 
écoles du soir et du dimanche. 

C:Cs écoles sont soumises au régime d'inspection 
déterminé par la loi du 23 septembre 1842. 

Il n'est pas dérogé par le présent article aux dispo 
sitions de la même loi, quant à l'instruction donnée 
dans les hospices sous le rnèrne régime <l'inspection, 
ni relativement à la part contributive des bureaux de 
bienfaisance dans les frais d'instruction des enfants 
pnuvrcs. 

CHAPITRE If. 
DE L'OJ\GAffISATION DES •VREAUS: DE JIIENFA111AllfCE1 DES 

HOSPICES ClVlLII ET DES COlllUTÉS DE CBARlT:É, 

AnT. 8. Dans les communes où il n'existe pas 
d'hospices civilsl l'administration du bureau de bien 
faisance est confiée à une commission administrative 
composée <le cinq membres électifs réunissant les 
conditions déterminées ci-après. 

Anr, 9. Dans les communes où il existe des hos 
pices civils, l'administration de ces hospices et celle 

Amendemenls 
prvpos,s par la section centrale. 

hnlèpcndumment du service 
des secours û domicile et dans 
les hospices, les commissions 
administratives des bureaux de 
bienfaisance Cl des hopices ci 
vils peuvent être autorisées pa1· 
le Jloi, avec l'assentiment <lu 
conseil communal, etc. ( Le reste 
comme nu projet.) 
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Ptojtl du Cominemen. 

des bureaux de bienfaisance sont réunies sous le titre 
de " commission administrative des hospices et du 
» bureau de bienfaisance. " 

Anr. 10. Cette commission est, dans ce cas, com 
posée : 

De cinq membres électifs, dans les communes au 
dessous de ?S,000 habitants; 

De six membres électifs, dans celles de ~,000 à 
1 ?:>,000 habitants ; 

De huit membres électifs, dans celles de HS,000 
à 50,000 habitants ; 

De dix membres électifs, dans celles de ~0,000 
et nu-dessus. 

Ain. i t, Les membres électifs des commissions 
administratives sont nommés par le conseil corn 
munal. Cette nomination est faite au scrutin secret 
et pour le terme ci-après fixé par la loi, sur deux 
listes doubles de candidats, présentées, l'une par la 
commission admlnistraüve, l'autre par le collége des 
bourgmestre et échevins. Les candidats, portés sur 
une liste, peuvent également l'être sur l'autre. 

Les membres sortnnts ne peuvent prendre part à 
la formation des listes de présentation. 

Les membres du conseil communal peuvent prendre 
parl à la norninatlon des membres des commissions 
administratives, nonobstant leur parenté ou leur al 
liance avec les candidats. 

Anr. 12. En cas de démission de tous les membres 
de ln commission administrative, et en cas de consti 
tution d'une commission administrative nouvelle, la 

Amende■enb 
proptsés par la sutien ce11trale. 

Toutefois, il peut ètre établi, 
dans ces communes, deux com 
missions distinctes, sur l'avis 
conforme du conseil communal 
et de la députation permanente 
et arec l'approbation du Roi, 

Toute commission adminis 
trative des hospices et du bu 
reau de bienfaisance est corn 
posée: 

(Le reste comme au projet), 

Dans le cas prévu par le der 
nier paragraphe de l'article pré 
cédent, la commission adrni 
nistrative du bureau de bien 
faisance et celle des hospices 
sont composées, chacune, ile 
cinq membres électifs. 

(Supprimer les mots ci-upré« 
à la 4• ligne.) 
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Projet du Gomrnement. 

nomination est fuite par le conseil cornmunnl, sans 
présentation de candidats. 

Le renouvellement se fait conformément à l'arti 
· ele 106. 

AnT. 15. Pour pouvoir être porté sur les listes 
de présentation, il faut être Belge par la naissance 
ou par la naturalisation et ètre âgé de vingt el un ans. 

JI faut, en outre, avoir son domicile réel dans la 
commune ou y occuper une habitation comme pro 
priéiaire. 

Ne peuvent dans aucun cas ètre portés sur les 
listes ni faire partie de ces commissions les individus 
désignés dans l'art. 12 de ln loi communale du 
50 mars 1856. 

Il en est de même <les individus privés par un ju 
gement de la jouissance <les droits civils et politiques. 

ART. 14-. Les membres électifs des commissions 
administratives ne peu veut être parents ou alliés jus 
qu'au 2° degré inclusivement. Cependant, dans les 
communes au-dessous de 1,200 habitants, hi prohi 
bition s'arrête au 2° degré, 

L'alliance survenue après la nomination n'emporte 
pas cessation du mandat. 

L'alliance est censée dissoute, par le décès de la 
femme du chef de laquelle elle provient. 

AnT. 1 ?:i. Les gouverneurs de province, les mem 
bres de la députation permanente du conseil pro 
vincial, les greffiers provinciaux,· les échevins, les 
médecins, chirurgiens ou pharmaciens <les pauvres 
et les employés dons les hôpitaux, ne peuvent ètre 
membres des commissions administratives, 

ART. 16. 11 ne peut y avoir, outre le bourgmestre, 
plus de deux conseillers communaux dans la commis 
sion administrative. 

A_nT. 17. Les commissions administratives se re- 

Amend~ments 
proposés par la seelien centrale. 

Les membres électifs des 
commissions administratives ne 
peuvenrètreparentsou alliésjus 
qu'au 5° degré inclusivement. 

Cependant, dans les commu 
nes au-dessous de 1,200 habi 
tants, la prohibition s'arrête au 
2• degré inclusivement. 

Les gouverneurs de province, 
les membres de la députation 
permanente du conseil provin 
cial, les greffiers provinciaux, 
les commissaires d'arrondisse 
ment, les échevins , les méde 
cins, chirurgiens ou pharma 
ciens des pauvres et les employés 
salariés des hospices ou du bu 
reau de bienfaisance, ne peuvent 
ètre membres des commissions 
administratives. 
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nouvellcnt successivement par la sortie, au t •• jan 
, ier de chaque année, des membres électifs les plus 
anciens en rang. Il sortira tous les ans un membre 
des commissions composées de cinq ou de six mem 
hn-s, et deux tics commissions composées <le huit ou 
de dix membres. 

Les membres sortants sont rééligibles, s'ils con 
iinuent , d'ailleurs, il réunir les conditions détermi- 
11i·,·~ par l'art. 15. 

.tnr. 18. Expédition tics actes de nomination est 
transmise à ln députation-permanente, avant le 1°' dé 
eembre de chaque année. 

La députation annule I soit sur réelamation , soit 
d'office, les nominations faites contrairement aux pre~ 
scriprions de la loi. En cas de réclamation contre les 
décisions de la députation, le Roi statue. 

La députation statue dans le mois de la réception 
des pièces. Passé cc délai, la nomination est réputée 
valide. 

Ain. 19. Le membre nommé pour remplir une 
place vacante par suite de décès, démission ou inca 
pacité, achève le terme de son prédécesseur; les 110- 
minutions ont lieu, dans ce cas, dans le délai de trois 
mois de ln vacance; clics ne comptent pas pour le 
renouvellement annuel. 

Les membres qui perdent l'une ou l'autre des con 
rlitions requises, pour être portés sur la liste de pré 
sentation, cessent de foire partie de la commission 
administrative. 

A 111. 20. Tout démission na ire doit, sauf le cas de 
changement de domicile ou de force majeure, rester 
en fonctions jusqu'à l'installation de son successeur. 

An1. 2L Les membres des commissions adminis 
tratives ne peuvent étrc révoqués que par la députa- 

Amendements 
proposés par la section centrale. 

Les-membres sortants sont 
rééligibles, s'ils continuent, 
d'ailleurs, à réunir les eondi 
lions déterminées par les arti 
cles 15et t4. 

Expédition <les actes de no 
mination est transmise à la dé- . . putatron permanente, avant le 
1er décembre de chaque année. 

Les réclamations lui sont 
adressées dans les dix jours ü 
dater de la nomination. 

Elle annule, soit sur récla 
mation, soit d'office, les nomi 
nations faites contrairement aux 
prescriptions de la loi. En cas 
de réclamation contre les déci 
sions de la députation, le Iloi 
décide. 

La députation statue dans les 
vingt jours qui suivent le terme 
accordé. pour réclamer. Passé 
le délai de vingt jours, la nomi 
nation est réputée valide, 
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tion permanente, sur la proposition de ces commis 
sions ou des conseils communaux. 

Ant. 22. Le collégc des bourgmestre et échevins 
u la surveillance des hospic~s et du bureau de bien· 
Iaisancc. 

A cet effet, il visite lesdits établissements, chaque 
fois qu'il le juge eonvennble , veille à cc qu'ils ne 
s'écartent pas de la volonté des donateurs ou des 
testateurs, et fait rapport au conseil tics améliora 
tions i1 y introduire et des obus qu'il y a découverts. 

AnT. 23. Le bourgmestre assiste, lorsqu'il le juge 
convenable, aux réunions de la commission admi 
nistrative, et prend part à ses délihérnrions. Dans ce 

· cas, il préside l'assemblée <'l il y a voix délibérative. 

AnT. 24. Les membres des commissions adminis 
tratives exercent leurs fonctions gratuitement. 

AnT. 21S. lis élisent dans leur sein un président 
pour trois ans cl choisissent un ordonnateur spécia 
lement chargé de la délivrance et de la signature des 
mandats. 

AnT. 26. Chaque commission nomme hors de son 
sein un receveur. 

Il pourra. sous l'approbation du conseil communal, 
é tre accordé au utu la ire soit un traitement. soit une 
remise qui ne pourra excéder !j p. 0

/0 des revenus 
ordinaires. 

AnT. 27. Le receveur est tenu <le fournir un cau 
tionnement, dont la nature cl le montant doivent être 
déterminés par l'acte de nomination, sous l'approba 
tion du conseil communal el tic la députation pcrmn 
nentc. 

Le receveur dont la recette est peu importante 
pourra, sur la proposition de la commission adrni 
nistraiivc et du conseil communal, ètre autorisé, par 
ln députation permanente, à ne fournir qu'une cau 
tion personnelle. 

Cc collège peut même exempter de tout caution 
ucmcnt I<' receveur qui gère gratuitement et dont la 
-olvabilité est notoire. 

Anr , 28. Les actes de cautionnements sont passés 
devant notnire , ils ne sont assujettis qu'au droit fixe 
d'enrcgistremcnt ; tous les frais relatifs à ces actes 
sont à la charge du comptable. 

Aœemleruenls 
rroposés par la section centrale. 

i Paragraphe suppri111é ). 

Les actes de cautionnements 
sont passés devant notaire; ils 
ne sont assujcuis qu'au droit 
fixe d'enregistrement d!' fr. '1-70 
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Les commissions ndministratives veillent à cc que 
les cautionnements des comptables des établissements 
de bienfaisance soient réellement fournis Cl renou 
velés au temps requis. 

A11r. 29. En cas de déficit dons la caisse du rcce 
veur, l'établissement de bienfaisance a privilége sur 
le cautionnement lorsqu'il lui a été fourni en numé 
raire, 

AnT. 50. Lorsqu'à raison de l'augmentation des 
receues annuelles, ou pour toute autre cause, il est 
jugé que le eautiounemcnt fixé par la commission 
administrative n'est pas suffisant, le receveur doit 
fournir, dans u11 temps limité, un cautionnement 
supplémentaire à l'égard duquel on suit les mêmes 
règles que pour le cautionnement primitif. 

Anr , 31. Toul receveur qui 11'0 pas fourni son 
cautionnement ou supplément de cautionnement dans 
les délais prescrits, et qui n'a pns justifié cc retard 
pnr des motifs suffisants, est considéré comme dé 
missionnaire et il est pourvu à son remplacement. 

Anr. 32. Clmque commission admlnistrativenomme 
un secrétaire. 

S'il est pris parmi les membres de la commission, 
il ne peul toucher aucun traitement, mais il est rem 
boursé de ses frais de bureau. 
Lorsqu'il n'est pas membre de la commission, il 

peul lui ème accordé un traitement, s'il y n impossi 
bilité de pourvoir gratuitement et d'une manière con 
venable aux besoins du service. Dans ce cas, les com 
missions cherchent à réunir, autant que possible, les 
fonctions de receveur et de secrétaire dans les mèmes 
mains. 

Atn. 5'3. La nomination, la suspension et la révo 
cation du receveur et du secrétaire sont soumises à 
l'npprohation du conseil communal. En cas de dis 
sentiment entre la commission administrative et le 
conseil communal, la députation statue. 
Elles sont en outre approuvées par la députation 

permanente lorsque ln commune est dans les aurihu 
tiens du commissaire d'arrondissement. 

Amendements 
preposés par la section ccnlralt. 

en principal; tous les frais re 
latifs Ïi ces actes sont à la charge 
du comptable. 

(Le 1 cr membre du paragra 
phe comme au projet). 

' 
Dans cc cas, les fonctions de 

secrétaire et de receveur peu 
ventétre réunies dans les mèrncs 
mains . 

.• .. sous les n1tributious, .. , 
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Arn. 54. JI est interdit de cumuler les fonctions 
de secrétaire ou <le receveur dans plus d'une com 
mune, sans une autorisation expresse de la députation 
permanente. 
Pour pouvoir être nommé receveur ou secrétaire, 

il fout réunir les conditions exigées par l'art. 13. 
Lorsque la population de la commune est au-des 

sous de 1,000 habitants, le receveur et le secrétaire 
peuvent être choisis dans une autre commune. 

Les fonctions de secrétaire ou de receveur sont 
incompatibles avec celles de membre du conseil com 
munal. 

Elles sont également incompatibles avec celles de 
médecin, de chirurgien, de pharmacien des pauvres, 
d'employé salarié des hospices ou du bureau de bien 
faisance. 

Le receveur ni le secrétaire ne peuvent ètrc pa 
rents ni alliés, jusqu'au deuxième degré, des mem 
bres de la commission administrative. 

Aar. 5ts. Le secrétaire est chargé de la tenue des 
écritures, de la garde des archives et de la rédaction 
des procès-verbaux des séances. ' 

AnT 56. Le receveur est chargé seul, et sous sa 
responsabilité, d'effectuer les recettes des sommes et 
valeurs dues aux hospices et aux bureaux de bien 
faisance et d,: faire toutes les poursuites à cet effet; 
d'avertir la commission administrative de l'échéance 
des baux; d'empêcher les prescriptions; de veiller à 
la conservation des droits, priviléges et hypothèques, 
et de requérir, à cette fin, l'inscription et la transcrip 
tion, au bureau des hypothèques, de tous les titres 
qui en sont susceptibles ; de tenir registre des inscrip 
tions prises et des poursuites faites; d'acquitter, sur 
mandats réguliers, les dépenses ordonnancées, jusqu'à 
concurrence du montant spécial de chaque article du 
budget ou du crédit spécial. 

Anr , 57. Les médecins et chirurgiens sont nom 
més et révoqués par ln commission administrative, 
sous l'approbation du conseil communal. En cas de 
dissentiment, il est statué pa1· la députation perma 
nente. 

Amendrmenls 
prop~sé, par la seclicn centrale. 

Lorsque la population de la 
commune est au-dessous de 
f ,~00 hahitants, le receveur et 
le secrétaire peuvent être choisis 
dans une autre commune. 

Ajouter les mots : Dun« w1e 
même commune. 

Le receveur ni le secrétaire 
ne peuvent ètre parents ni al 
liés, jusqu'au 2c degré, d'un 
membre de la commission ad 
mi nistrativc. 

22 
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Tous les autres employés des hospices et des bu 
reaux de bienfaisance sont directement nommés et 
révoqués par la commission administrative. 

Les dispositions du présent article ne dérogent pas 
aux conventions conclues et ne font pas obstacle aux 
conventions à conclure pur la commission adminis 
trative avec des associations religieuses ou laïques 
dans les limites de la loi. 

Ces conventions sont soumises à l'avis du conseil 
communal et à l'approbation de la députation perma 
nente. 

AnT. 58. La commission administrative s'assemble 
toutes les fois que l'exigent les affaires comprises dans 
ses attributions, et au moins une fois par mois, du 
1" mai au 1°' novembre, et deux fois par mois, 
pendant les six autres mois. 

Elle est convoquée par le président ou par le 
bourgmestre. 

Sur ln demande d'un tiers des membres en fonc 
tion, le président ou le bourgmestre est tenu de la 
convoquer, aux jours et heures indiqués. 

An1'. 5<J. Sauf le cas d'urgence, la convocation se 
fait par écrit et à domicile, au moins deux jours francs 
avant celui de la réunion; elle contient l'ordre du 
jour. Aucun objet étranger à l'ordre du jour ne peut 
ètre mis en discussion, sauf dans les cas d'urgence. 

L'urgence est déclarée par les deux tiers, au moins, 
des membres présents : leurs noms sont insérés au 
procès-verbal. 
Toute proposition étrangère à l'ordre du jour, doit 

ètre remise au président, au moins deux jours avant 
l'assemblée. 

AnT. 40. Ln comnnssron administrative ne peut 
prendre de résolution si ln majorité de ses membres 
en fonction n'est présente. Cependant, si l'assemblée 
a été convoquée deux fois sans s'être trouvée en 
nombre compétent, elle peut, après une nouvelle el 
dernière convocation, délibérer, quel que soit le nom 
bre des membres présents, sur les objets mis pour la 
3• fois à l'ordre du jour. Les 2° et 5° convocations 
se font conformément aux règles prescrites par l'ar 
ticle précédent et il est fait mention si c'est pour la 
2° fois ou pour la 3° que la convocation a lieu; en 
outre hl 3° convocation rappelle textuellement les deux 
premières dispositions du présent article. 

Amendements 
proposés par la section centrale. 

Sur la demande d'un tiers au 
moins des membres en fonc 
tion, etc. (Le reste comme nu 
projet.) 

(Au mot compètent substituer 
suffisant). 
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ART. 41. La séance est ouverte et close par le pré 
sident, les résolutions sont prises à la majorité abso 
lue des membres présents; en cas de partage la pro 
position est rejetée. 

ART. 42. Les membres de la commission adminis 
trative votent à haute voix, excepté lorsqu'il s'agit de 
la présentation de candidats, nomination aux emplois, 
révocation ou suspension, lesquelles se font au scrutin 
secret et également à la majorité absolue. Le président 
vote le dernier. 

AnT. 4-5. A l'ouverture de chaque séance, il est 
donné lecture du procès-verbal de la séance précé 
dente; après approbation, il est signé par le prési 
dent et le secrétaire. 

Néanmoins, toutes les fois que la commission ad 
ministrative le juge convenable, le procès-verbal est 
rédigé séance tenante, en tout ou en partie, et signé 
par les mcn~brcs présents. 

Anr. 44. Il est interdit à tout membre de la com 
mission administrative: 

1° D'ètre présent à la délibération sui· des objets 
auxquels il a un intérêt direct, soit personnellement, 
soit comme chargé d'affaires, ou auxquels ses pa 
rents ou alliés, jusqu'au quatrième degré inclusive 
ment, ont un intérêt personne) et direct; 

2° De prendre part, directement ou indirectement, 
dons aucun service, fourniture ou adjudication quel 
conque pour l'établissement; 

5• D'intervenir comme avocat, avoué, notaire ou 
homme d'affaires, dans les procès dirigés contre l' éta 
blissement; il ne peut, en la même qualité, plaider, 
aviser ou suivre aucune affaire litigieuse quelconque 
dans l'intérêt de l'établissement, si ce n'est gratuite 
ment. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux 
secrétaires et aux receveurs. 

Anr. 45. Les commissions administratives peu 
vent foire: 

1 ° Des règlements d'ordre et de service intérieur ; 

Amendements 
proposés par la section centrale. 

Toutefois le notaire qui est 
receveur n'est pas tenu d'in 
strumenter gratuitement pour 
l'établissement. 
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2° Des règlements organiques des comités deehnrité. 
Ces règlements soul soumis à l'avis du conseil eom- 

1111111a] cl à l'approbation de lo députation permanente. 

ART. 4G. Les membres des comités de charité, 
dont il est question dans l'art. 2, doivent réunir les 
rondirions déterminées par l'art.13. Ils sont nommés 
ri révoqués par les commissions administratives. 

CHAPITRE m. 
DE L'A»llŒlNIIITRATJOK DEIi IIVREAVX J>E IUENF.AJS.<Ll'ICE 

ET D.E8 BOSPICE8 CIVILS. 

ART. 47. Les biens des hospices civils et des bu 
reaux de bienfaisance sont régis et administrés par 
les commissions administratives, dans la forme déter 
minée pour les biens communaux; le tout sauf l'ap 
plication des dispositions suivantes. 

AnT. 48. Les bois et forèts des bureaux de bien 
faisance et des hospices civils sont régis de la manière 
qui est réglée par le Code forestier. 

ART. 49. Sont soumises à l'avis du conseil com 
munal, de la députation permanente el {1 l'approbation 
du Roi, les délibérations des commissions adrninis 
tratives sur les objets suivants: 

1 ° Les aliénations, transactions, échanges de biens 
ou droits immobiliers des hospices ou des bureaux de 
bienfaisance, les baux emphytéotiques, les emprunts 
J!l les constitutions d'hypothèques, le partage des 
biens immobiliers indivis, à moins que ce partage 
ne soit ordonné par I'autorité judiciaire, la vente des 
fonds publics ou rentes sur I"État. 
Toutefois, lautorisation de la députation perma 

nente est suffisante. lorsque la valeur n'excède pas 
·J ,000 francs ou le dixième du budget des voies et 
moyens ordinaires, it moinsque ce dixième ne d& 
passe '20,000 r ranes ; 
2° Les demandes en autorisation d'acquérir des 

immeubles ou droits immobiliers; 

AmrnJemenls 
proposés par la seclien centrale. 

Les membres des comités de 
charité , dont il est question 
dans l'art. ~, doivent réunir 
les conditions déterminées par 
l'art. 13. Toutefois les étran 
gers autorisés à établir lem· 
domicile en Belgique peuvent 
foire partie lie ces comités. 

Les membres sont nommés 
et révocables par les commis 
sions administratives, 
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l\'éanmoins, l'approbation de la députation per 
manente suffit lorsque la voleur n'excède pas In 
somme <le 5,000 francs; 

3° Le changement du mode de jouissance de tout 
ou partie des biens des hospices et des bureaux de 
bienfaisance; 

4° La démolition des monuments cl les réparations 
à y faire, lorsque ces réparations sont de nature à 
changer le style 011 le caractère des monuments. 

Anr. ~O. Sont également soumises â l'avis du con 
seil communal , de la députation permanente el à 
l'approbation du Roi, les délibérations des commis 
sions administratives, sur les actes de donation et 
les legs faits aux hospices et aux bureaux de bienfai 
sunce, lorsque la valeur excède 5,000 francs. 

L'approbation de la députation permanente est suf 
Ilsante lorsque la valeur des donations ou legs n'ex 
cède pas cette somme, ou lorsqu'il s'agit de valeurs 
au-dessous de 500 francs provenant d'offres ou de 
dons non revêtus des formalités des donations entre 
"ifs. 

Dons ces cas, l'approbation est notifiée, dans les 
huit jours de sa date, par la voie administrative, à la 
partie réclamante, s'il y a eu opposition. 
Toute réclamation contre l'approbation doit ètre 

faite, au plus tard, dons les trente jours qui suivent 
celte notifleation. 

En cas de refus d'approbation en tout ou en partie, 
la réclamation doit être faite dans les trente jours à 
partir de celui où le refus a été communiqué à la 
commission administrative. 
En cas de réclamation de la part .des établissements 

ou <les tiers intéressés, et en cas de recours de la part 
du gouverneur, il est toujours statué par le Roi sur 
l'acceptation, la répudiation ou la réduction de la 
donation ou du legs. 

Sont toutefois dispensées de l'autorisation, les libé 
ralités ayant pour objet des distributions d'aumônes 
en argent ou en nature, au-dessous de la valeur de 
!500 francs, à foire immédiatement après décès. 

AnT. !H. L'acceptation peut être imposée d'office 
par le Roi ou par la députation permanente; dans cc 
cas, l'autorité supérieure compétente prend les me 
sures nécessaires pour foire remplir les formalités de 
l'acceptation. 
Toute réclamation contre la décision de la députa 

tion permanente doit ètre faite dans les trente jours, 

Ameadtmenb 
pro119Sts par la m!ion reatrale, 



[ N'' ~3. l ( 90 ) 

Projet du Coomnemtnt. 

i, partir tic celui où celle décision a été communiquée 
i, ln commission administrative. 

En cas de réclamation, il est statué pur le Roi. 

AnT. l:S"2. Les libéralités sont, après autorisation. 
acceptées au nom du bureau de bienfaisance ou de 
l'hospice, par le président de ln commission adrni 
nistrntivc ou par un membre délégué par elle. 

Ain. ti5. L'acceptation des libéralités peut être foi te 
provisoirement ii titre conservatoire. Quand il y a eu 
acceptation provisoire, une simple décision adminis 
trntive, en duc forme, sufflt pour l'acceptation défini 
tivc des donarions entre-vifs comme des legs. 

La notification <le l'acceptation d'une donation peut 
de mème ëtrc constatée par une simple déclaration 
du donateur authentiquement certiflée au bas de l'acte 
portant acceptation. 

Lorsqu'il y o donation de biens susceptibles d'hy 
pothèque, la transcription des actes contenant la do 
nation et l'acceptation provisoire, ainsi que la notiû 
cation de l'acceptation provisoire qui a eu lieu par 
acte séparé, doit ètre faite au bureau des hypothèques 
dans l'arrondissement duquel les biens sont situés. 

Il en est de même de la notification de l'acceptation 
définitive. La transcription des actes qui précèdent 
l'acceptation définitive se fait en débet. 

An r. !>4-. Sont soumises à l'avis du consci I corn- 
111 u nal et à l'approhation de la députation permanente 
les délibérations des commissions administratives sur 
les objets suivants : 

1° Les actions à intenter ou à soutenir. 
Toutefois la commission ndministrative peut, avant 

d'avoir obtenu cette autorisation, intenter ou soutenir 
toute action posscssoirc , former toute demande en 
délivrance de legs cl faire 1011:i actes conservatoires 
ou interruptifs de la prescription ou des déchéances ; 

2° Les ventes, échanges et transactions qui ont 
11our objet des meubles, fruits et récoltes, des créan 
ces, obligations cl actions, autres que des effets pu 
blics, appartenants aux bureaux de bienfaisance ou 
aux hospices; le remboursement, le placement el le 
remploi de leurs capitaux; 

La mainlevée des oppositions formées pour la con 
servation des droits des pauvres et des hospices, la 
radiation, le changement ou la limitation d'inscrip 
tions hypothécaires} ii moins que ces actes ne soient 
ordonnés par l'autorité judiciaire; 

Amendements 
puposés p~r la mlion centrale. 
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3° te placement à rente viagère et à fonds perdu 
des sommes versées tians les caisses des bureaux Je 
bienfaisance et des hospices par les pauvres existants 
dans lems établissements. 

L'intérêt annuel de ces fonds ne peut être au-dessus 
de 10 p. "/o du capital. 

L'acceptation des sommes offertes pour l'admission 
des pauvres dans ces établissements est réglée scion 
les distinctions établies par l'art. tsO de la présente loi; 

1.,0 Les projets de construction, de grosses répara 
tions et de démolition <les édifices des hospices et <les 
bureaux de bienfaisance. 
E11 cas de refus d'approbation, les établissements 

. intéressés peuvent recourir au Hoi. 

AnT. ts5. Les hospices et les bureaux de bienfai 
sauce peuvent être admis, comme les indigents, à 
plaider sans frais, en se conformant aux règles établies. 

La requête adressée au tribunal, devant lequel la 
cause doit être portée, est accompagnée de l'autorisa 
tion <le la députation permanente pour agir ou déf en 
drc en justice. 

A11T. ti6. La commission administrative est tenue 
de porter annuellement au budget, en les spéciûant : 

1 ° Toutes les recettes quelconques des hospices et 
des bureaux de bienfaisance, ainsi que celles que la 
loi leur attribue et les excédants des exercices anté 
rieurs; 
2• Toutes les dépenses que les lois mettent à h1 

charge des hospices el des bureaux de bienfaisance ainsi 
que les charges qui résultent des actes de libéralités. 

Ln commission administrative procède de même 
annuellement au règlement des comptes de l'exercice 
précédent. 

ART. 157. Les budgets et les comptes de l'adminis 
tration des hospices et du bureau de bienfuisance sont 
soumis à l'approbation du conseil communal. 

En cas de réclamation, il est statué sur ces objets 
pnr la députation permanente du conseil communal. 

Néanmoins, pour les communes placées sous les 
attributions des commissaires d'arrondissement, les 
budgets et les comptes des bureaux de bienfaisance el 
des hospices doivent, dans tous les cas, ètre soumis à 
l'avis du conseil communal et à l'approbation de la 
dépuration permanente. 

Ame11Je11rnnls 
propolés par la section centrale. 

En cas <le réclamation, il est 
statué sur ces objets par la dé 
putation permanente d11 conseil 
provincial, 
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Arn. f,8. Dans les communes où l'administration 
du bureau de bienfaisance et celle des hospices sont 
réunies, les budgets et les comptes sont divisés en 
deux parties, compreuant, l'une, les services de se 
cours ù domicile, l'autre, celui <les hospices. 

1,('s biens et revenus affectés il chacun de ces éta 
blisscmcnts conservent leur destination spéciale. 

AnT. 59. Les budgets et les comptes des hospices 
civils et «111 bureau de bienfaisance sont déposés à la 
maison communale, où chaque contribuable peut 
toujours en prendre connaissance sans déplacement. 

Les comptes sont en outre publiés aux époques et 
dans les formes qui seront prescrites par un arrêté 
royal. 

AnT. 60. Un arrêté royal déterminera également 
les époques auxquelles les budgets cl les comptes 
doivent ètrc soumis a l'approbation des autorités 
supérieures. 

AnT. 61. Lorsqu'une des dépenses intéresse les 
bureaux de bienfaisance ou les hospices de plusieurs 
communes, ils y concourent tous proportionnelle 
ment à l'intérêt qu'ils peuvent y avoir; en cas de 
refus ou de désaccord sur la proportion de cet in 
térèt Cl des charges à supporter, i) est statué, par 1a 
députation permanente, après avoir entendu les con 
seils communaux, sauf recours au Roi. 

Si néanmoins l'objet se rapporte i1 des bureaux de 
bienfaisance ou des hospices de provinces différentes, 
il est s1a111é directement par le Roi, après avoir en 
rendu les députations permanentes des conseils pro• 
vineiaux. 

An1. 62. Dans tous les cos où les commissions 
administratives cherchent à éluder le payement des 
dépenses que la loi et les actes de libéralités mettent 
fi Jeur charge, en refusant l'allocation, en tout ou en 
partie, de la somme néccssnire , la députation per 
manente du conseil provincial, après avoir entendu la 
commission administrative cl le conseil communal, 
porte d'office la dépense au budget du bureau de 
bienfaisance ou des hospices dans la proportion du 
besoin. Ln commission administrative peul réclamer 
auprès du Roi si elle se croit lésée. Si la commission 
administrative alloue ln dépense et que la députation 
permanente la rejette ou la réduise, ou si la dépu 
ration permanente, d'accord avec la commission ad- 

Amendements 
proposés par la mtion centrale. 
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minisrrative, refuse l'allocation de la somme néces 
saire ou n'alloue qu'une somme insuffisante, il y est 
statué par un arrêté royal. 

AnT. 63. Lorsque, par suite tic circonstances im 
prévues, une commission administrative a reconnu la 
nécessité de foire une dépense qui n'est pas allouée 
il son budget, clic en fait spécialement la demande 
nu conseil communal ou â la députation permanente 
du conseil provincial 1 selon les cas prévus par l'art. ts7. 

AnT. 64. Aucun payement surin caisse du bureau 
<le bienfaisance ne peul avoir lieu qu'en vertu d'une 
allocation portée au budget, ou d'un crédit spécial 
rlùment approuvé. Aucun article <les dépenses du 
budget ne peut être dépassé, et aucun transfert ne 
peut avoir lieu sans le consentement exprès du con 
seil communal ou de la députation permanente, scion 
les distinctions établies par l'art. 57. 

AnT. 6:S. Dans les cas où il y a refus ou retard 
d'ordonnancer le montant des dépenses que ln loi ou 
les actes de libéralités mettent à la charge des bureaux 
tic bienfaisance ou des hospices, la députation per 
manente du conseil provincial, après avoir entendu 
la commission administrative et le conseil communal, 
en délibère et ordonne, s'il y a lieu, que la dépense 
soit immédiatement soldée. Celle décision tient lieu 
<le mandat, et le receveur de l'établissement est tenu, 
sous sa responsabilité personnelle, d'en acquitter le 
montant., 

Ain. 6G. La commission administrative arrête, 
sous l'approbation du conseil communal, les condi 
tions de location ou de fermage et de tout autre usage 
des produits et revenus des propriétés du bureau de 
bienfaisance ou des hospices, ainsi qu.e les conditions 
des adjudications et fournitures. 

Néanmoins, pour les communes placées sous les 
attributions des commissaires d'arrondissement, les 
actes de locations et adjudications sont soumis, avec 
les cahiers des charges, à l'avis du conseil communal 
et à l'approbation de la députation permanente du 
conseil provincial. 
Il en est de mème dans les autres communes pour 

les actes d'adjudications, lorsque .ees actes onl pour 
objet une valeur de plus de i0,000 francs. 

Anr. 67. La commission administrative accorde, 
s'il y a lieu, sous l'approbation du conseil communal, 

Amendements 
proposés par la section centrale. 

Aucun payement sur la caisse 
des hospices ou du bureau de 
bienfaisance ne peut, etc. (Le 
reste comme au projct.) 

Supprimer les mots : s'i! y 
a lieu. 

24 
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aux lcrmiers ou adjudicataires du bureau de bienfai 
sance et des hospices, les remises qu'ils ont droit de 
réclamer, aux termes de la loi ou en vertu de leur 
contrat; mais lorsqu'il s'agit de remises réclamées 
pour motifs d'équité et non prévues par la loi ou le 
contrat, la commission ne peut les accorder que sur 
l'avis du conseil communal et sous l'approbation de 
la députation permanente. 

Ain. 68. Tous les actes qui seront faits en exécu 
tion des délibérations dûment autorisées sur les ob 
jl'ls prévus par Je présent chapitre seront passés au 
00111 du bureau de bienfaisance ou de l'hospice, à 
l'intervention du président, ou du membre délégué de 
la commission administrative. 

TITRE If. 
DES FONDATION$, 

CHAPITRE PREMIER. 
DES FODIDATIONB1 DE LEUJ\ 0:S.J:CT, DE LEV~ AUTOIU5ATJON 

ET DE I.ll"UJI. ACCEl'TATJON. 

ART. 69. Il peut ètrc créé des établissements et des 
œuvres de bienfaisance, à l'aide de fondations ducs 
à la charité privée , et qui seront autorisées, accep 
tées, administrées et surveillées conformément aux 
dispositions qui suivent. 

A11T. 70. Les fondations peuvent avoir pour objet: 
1 ° L'institution d'hospices, d'hôpitaux, de fermes 

hospices; 
'2° La fondation de Iits dans les hospices et hôpitaux; 
:)~ La création de moisons de refuge, de dispcn 

saires, d'ateliers de charité cl d'apprentissage, d'écoles 
lie réforme, d'écoles gratuites pour l'enseignement 
primaire et l'enseignement professionnel du degré 
inférieur, d'écoles du soir et du dimanche, d'écoles 
gardiennes, de salles d'asile, de crèches et autres 
œuvres ayant le mème caractère charitable; 
4° La distribution permanente ou périodique d'au 

mônes ou de secours à domicile. 
Il n'est pas interdit d'admettre dans les écoles indi 

quées ci-dessus des élèves non indigents cl payant 
une rétribution; mais le nombre de ces élèves doit, 
dans tous les cas, rester inf érieur à celui des en fonts 
pauvres. 

Ces écoles sont d'ailleurs soumises nu régime <l'ins 
pection, établi pur la loi du 25 septembre t 842. 

Amendements 
preptsts par la section centrale. 
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AnT. 7 i. Les fondations sont autorisées par le Roi 
sur la délibération <le la commission administrative 
du bureau de bienfaisance et sur l'avis tant du conseil 
communal que de la députation permanente. 

Elles sont, après l'autorisation du lloi, acceptées 
par le bureau de bienfaisance. 

ART. 7"}.. Toute libéralité faite au profit <l'une fon 
dation est autorisée conformément aux dispositions 
de l'art. l:>O de la présente loi et acceptée de la ma 
nière prescrite par l'article précédent. 

AnT. 75. L'acceptation soit d'une fondation, soit 
de dons ou de legs au profit d'une fondation, peut ètre 
imposée d'office au bureau de bienfaisance. 

AnT. 74-. Lorsqu'un don ou legs a été l'ait avec af 
fectation spéciale à In fondation d'un des établisse 
ments ou d'une tics œuvres de bienfaisance, prévus 
par l'art. 70 , et que celle dotation est insuffisante, 
les revenus des biens donnés ou légués seront capi 
talisés tous les ans, jusqu'à ce que les voleurs, en 
principal et intérêts, s'élèvent à la somme nécessaire 
pour réaliser la volonté du donateur ou testateur. 

Anr. 7~. L'arrêté qui autorise une fondation ou 
l'acceptation de libéralités faites au profit d'une fon 
dation, -détermine en même temps les immeubles qui 
seront conservés, et prescrit la vente, dans un délai 
de deux ans nu plus, de tous les autres immeubles 
légués ou donnés. 
tes immeubles conservés devront se borner aux 

hàtiments, cours, jardins et terres formant l'établis 
sement même qui foit l'objet de la fondation, sans 
que ces immeubles puissent excéder les besoins de 
l'institution d'après sa destination charitable. La trans 
cription en sera faite, le cas échéant, au bureau des 
hypothèques de léur situation, au nom du bureau de 
bienfaisance et de lu fondation. 

Le produit de la vente des immeubles réalisés sera 
pincé en rentes sur l'État, inscrites également au nom 
du bureau de bienfaisance et de la fondation. 

Ain. 76. Les fondations portent les noms tics Ion 
dateurs, i, moins que ceux-ci n'aient manifesté une 
intent ion contraire. 

Amendements 
proposés par la section centrale. 

(Substituer quatre nri.- ù lieux 
ans), 



[ '16 " - ] i, ,),). ( 9G ) 

• Prejet da Gouvernement. 

CHAPITRE Il. 
DE L'ADMINISTJI.ATION DES .FONDATIONS' DE l.EUR su:a 

VEILLANCE ET DJ: LA JI.ÉPRESSlON DES ABUS, 

Anr. 77. L'administration de toute fondation ap 
partient m1 bureau de bienfaisance, ù moins qu'il n'en 
soit autrement disposé pnr l'acte de fondation. 

i\RT. 78. Les fondateurs peuvent réserver, pour 
cux-mèrues ou pour des tiers, l'administration de leurs 
fondations, ou instituer comme administrateurs spé 
ciaux les membres de leur famille, à titre héréditaire, 
ou les titulaires qui occuperont successivement des 
fonctions déterminées, soit civiles, soit ecclésiastiques. 

Ils peuvent subordonner le régime intérieur des 
établissements cl des œuvrcs de bienfaisance qu'ils 
fondent ù des règles spéciales, mais sans déroger aux 
dispositions du présent titre. 

ART. 79. Les fondateurs peuvent également réser 
YCr pour eux-mêmes ou pour <les tiers, le droit de 
désigner les indigents pour occuper les lits dépendants 
de leurs fondations, ainsi que le droit de faire ou de 
régler les distributions permanentes ou périodiques 
d'aumônes cl de secours à domicile on instituer pour 
le premier objet des collateurs spéciaux, et pour le 
second objet des distributeurs spéciaux qui seront 
pris, soit parmi les membres de leur famille à Litre 
héréditaire, soit parmi les titulaires de fonctions ci 
viles ou ecclésiastiques, comme il est dit à l'article 
précédent. 

Tout donateur ou testateur peut réserver les mêmes 
droits comme condition des libéralités qu'il fait, sans 
les ériger en fondation spéciale, au bureau de bien 
faisanee ou aux hospices civils. 

Anr , 80. Les administrateurs, collateurs et distri 
buteurs spéciaux doivent réunir les conditions d'indi 
génat, de domicile et d'àge, exigées par l'art. 15, pour 
les membres des commissions administratives des bu 
réaux .. de bienfaisance. 

Ne peuvent être ni rester administrateurs, colla 
teurs ou distributeurs, les individus désignés à l'arti 
cle 12 de la loi communale. 

11 en est de rnème des individus privés, par un ju 
gement, de la jouissance des droits civils et politiques. 

ART. 81. Lorsque personne ne réunit plus les con 
ditions requises par l'acte de fondation pour exercer 

Amen4emenh 
proposés par la section centrale. 
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les fonctions d'administrateur, de collateur ou de dis 
tributeur spécial, l'administration, la collation ou la 
distribution de la fondation est déflnlüvcrncru dévolue 
;1 la commission administrative du bureau de bien 
faisance. 

ART. 82. L'administration, la collation ou la dis 
tribution est temporairement remise à la commission 
administrative du bureau de _bienfaisance dans les cas 
suivants : 

l O Lorsque les ndministrateurs , collateurs ou dis 
tributeurs spéciaux désignés par l'acte de fondation 
n'acceptent pas le mandat; 

2° Lorsqu'ils renoncent à leur mandat , 
5° Lorsqu'ils se trouveront exclus pour rune des 

causes prévues par l'art. 80. 

AnT. 85. Si quelques-uns seulement des adrninis 
trateurs , collateurs ou distributeurs, sont exclus du 
mandat, le ref usent ou y renoncent, ils sont rem 
placés , par les membres de la commission adminis 
trative du bureau de bienfaisance que le conseil com 
munal désigne à cet clTet. 

AnT. 84. Les udministrateurs spéciaux peuvent, 
s'il y a lieu et s'il n'y est autrement pourvu par l'acte 
de fondation, élire le président et l'ordonnateur, nom 
mer, suspendre ou révoquer le receveur, le secrétaire, 
les médecins, chirurgiens et tous autres employés, 
en se conformant aux règles prescrites par les arti 
des 2:S, 26, 52, 35, 34, et 57 du titre 1°' de la pré 
sente loi. 

Le receveur, dans le cas mème où il serait nommé 
par le fondateur, est assimilé au receveur des hospices 
et des bureaux de bienfaisance, en ce qui concerne le 
cautionnement, la gestion, les obligations et la res 
ponsabilité. 

AnT. 8?S. Les administrateurs, collateurs ou dis 
tributeurs spéciaux s'assemblent, délibèrent et font 
des règlements d'ordre intérieur conformément aux 
dispositions des art. 58 et suivants du titre 1 °' de la 
présente loi, s'il n'en est autrement disposé par l'acte 
de fondation. 

Aur. 86. Les administrateurs, collateurs ou distri 
buteurs spéciaux sont responsables de leur gestion nu 
même titre et de la même manière que les commis- 

Amendements 
proposés pa,· la seclien centrale. 
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sions administratives des bureaux de bienfaisance et 
.les hospices civils. 

Anr. 87. Les administrateurs spéciaux sont tenus 
ile gérer les biens de ln fondation cl de veiller à leur 
conservation, d'après les règles qui sont ci-dessus 
prescrites pour les biens des hospices et des bureaux 
de bienfaisance et qui sont rendues communes aux 
fondations. 

Néanmoins, les acquisitions, aliénations, échanges. 
changements dans le mode de jouissance des biens 
et transactions ne seront autorisés qu'après que le 
bureau de bienfaisance aura délibéré sur la demande 
et que le conseil communal cl la députation perma 
nente, scion les cas prévus par les art. 49 ci 54, au 
ront donné leur avis. 

JI en sera de mèmc pour l'autorisation d'ester en 
justice. 

Dans tous les actes et dans les instances judiciai 
res, les administrateurs spéciaux agiront au nom de 
la fondation et du bureau de bienfaisance. Toutefois, 
la fondation sera seule obligée sur ses biens à raison 
de ces actes ou instances. JI n'en résultera aucune 
charge pour le bureau de bienfaisance. 

ART. 88. Les budgets cl les comptes des fondations 
sont soumis à l'approbation du conseil communal ou 
de la députation permanente, scion les distinctions 
établies par l'art. f,7; ils sont déposés à la maison 
commune et reçoivent la publicité, prescrite par 
l'art. ?S9, pour les budgets et comptes des bureaux de 
bienfaisance. 

Sonuoutefois dispensées du dépôt et de b publicité, 
prévus par le présent article, les listes nominatives de 
distributions d'aumônes faites aux pauvres honteux. 

ART. 89. Les administrateurs, collateurs ou distri 
buteurs spéciaux exercent Jeurs droits respectifs con 
formément aux actes de fondation et aux dispositions 
de la présente loi. 

En cas de conflit entre eux et la commission admi 
nistrative des bureaux de bienfaisance el des hospices 
civils, soit sur l'étendue de leurs attributions respec 
tives, soit sur l'exécution de la volonté des fondateurs, 
il est stntué par la députation permanente après avis 
du conseil communal et sauf recours au Roi. 

Les contestauons relatives au droit d'administra- 

Amendemenb 
proposês ear la section centrale, 

Ces listes seront eorumuni 
quécsau bureau de bienfaisance. 
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tion, de collation cl de distribution sont renvoyées 
aux tribunaux. 

AnT. 90. Aussitôt après l'acceptation des fondations 
ou des libéralités faites en leur faveur, les titres ori 
ginaux en sont remis, ainsi que ceux de propriété, 
de constitutions de rentes, d'obligations et d'actions, 
aux administrateurs, collateurs ou distributeurs spé 
ciaux, qui s'en chargeront sur le pied d'un inventaire 
dressé contradictoirement avec la commission admi 
nistrative du bureau de bienfaisance. 

Une expédition ou copie authentique de tous les li 
tres restera en la possession du bureau de bienfaisance. 

Un double de l'inventaire des titres sera transmis, 
par les soins de la commission adminisuauvc, au 
greffe du gouvernement de la province et au secréta 
riat de la commune. 

AnT. 91. L'inspecteur général des établissements 
de bienfaisance visitera les établissements érigés en 
fondation pour s'assurer s'ils reçoivent leur destination 
charitable d'après la volonté des fondateurs. 

11 sera accompagné rlans cette visite par le bourg 
mestre de la commune ou par l'échevin délégué à cet 
effet. 

AnT. 92. Lorsque les administrateurs, collateurs, 
distributeurs spéciaux ou receveurs resteront en défaut 
de présenter les comptes de la fondation, ils seront 
mis en demeure par une simple lettre de la députation 
permanente, qui leur accordera un dernier délai de 
huit jours, passé lequel ils seront cités par le procu 
reur du roi, devant le tribunal de première instance, 
qui les condamnera à rendre leurs comptes, et à tels 
dommages-intérèts qu'il appartiendra. 

ART. 95. Dans le cas où les revenus de la fondation 
seraient détournés de leur destination, les adminis 
trateurs, collateurs ou distributeurs spéciaux, peu 
vent ètre révoqués par les tribunaux. 

Anr. 94. Le procureur du roi, soit d'ofûee , soit 
sur la dénonciation qui lui sera faite par ln députation 
permanente, citera les administrateurs, collateurs ou 
distributeurs spéciaux devant le tribunal de première 

Amendtmenls 
proposés par la mlion centrale. 

Le Gouverncmem fera visiter 
les établissements érigés en fou 
dation pour s'assurer s'ils reçoi 
vent leur destination charitable 
d'après la volonté des fonda 
teurs. 

L'inpecteur sera accompagné 
dans cette visite par le bourg 
mestre de la commune ou par 
l'échevin délégué à cet effet. 
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instance et requerra, le cas échéant, leur révocation. 

Le jugement sera susceptible d'appel, 

Anr. 9~. Si tous les administrateurs, collateurs ou 
distributeurs spéciaux sont révoqués, l'administration 
de la fondation est de plein droit dévolue à ln com 
mission administrative du bureau de bienfaisance. 

Si la révocation n'est que partielle, le conseil com 
munal désignera ceux des membres de lu commission 
administrative qui remplaceront les administrateurs. 
collateurs ou distributeurs révoqués. 

Aar. 96. Les personnes qui, réunissant les condi 
tions requises dans l'acte de fondation, se présenteront 
flans la suite pour succéder aux administrateurs. col 
lateurs ou distributeurs spéciaux, révoqués de leurs 
fonctions, adresseront requête au tribunal de première 
instance, pour ètre admises à l'exercice de leurs droits. 

Le tribunal prononcera en chambre du conseil leur 
admission, s'il y échet, après avoir entendu la com 
mission administrative du bureau de bienfaisance, et 
sur les conclusions du ministère public. Les nouveaux 
ndministrntenrs, collateurs ou distributeurs, ainsi ad 
mis par jugement, remplaceront les membres de la 
commission administrative qui géraient la fondation, 
en commençant par les membres les plus jeunes. 

Il sera procédé de la mème manière, quand ceux 
qui réuniront les conditions requises par l'acte de 
fondation, demanderont à remplacer les administra 
teurs, collateurs ou distributeurs, soit démission 
naires, soit relusants, soit exclus en vertu de l'art. 80. 

Dispositions générales. 

AnT. 97. Les libéralités , au profit des établisse 
ments de bienfaisance et des fondations, peuvent être 
affectées par les donateurs ou testateurs à toute des 
tin a lion spéciale rentrant dans le cadre des services 
dont sont chargés les bureaux de bienfaisanee , les 
hospices civils et les fondations autorisées. 

Les libéralités ne peuvent être distraites de leur 

Amendements 
proposés par la section centrait. 

Ajouter : Sans préjudice aux 
dommages et intérêts envers la 
fondation. 

Il sera procédé de la même 
manière, quand ceux qui réu 
niront les conditions requises 
par l'acte dé fondation, deman 
deront à remplacer les admi 
nistrateurs, collateurs ou distri 
buteurs exclus, démissionnaires 
ou refusants dans les cas pré 
vus -par les art 80 ou 82. 
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destination; elles forment un libellé distinct dons les 
budgets et dans les comptes. 

Les différentes charges qui grèvent ces libéralités et 
notamment la rétribution des services religieux sont 
également comprises dons un libellé distinct. 

ART. 98. Sont valables : 
1 ° Les libéralités faites en faveur des fabriques 

d'églises et ayant pour objet des distributions d'au 
mônes, en argent ou en nature, qui grèvent les fon 
dations de services religieux; 

2° Les libéralités faites en faveur des fabriques 
d'églises ou des consistoires et-ayant pour objet l'éta 
blissement d'une école dominicale, l'enseignernenr du 
catéchisme ou toute antre œuvre se rapportant aux 
actes du culte. 

Elles sont acceptées, après autorisation, par les 
conseils de fabrique ou les consistoires intéressés. 

Sont toutefois dispensées de l'autorisation les libé 
ralités ayant pour objet des distributions d'aumônes 
en argent ou en nature, nu-dessous de la valeur de 
tlOO francs, à faire immédiatement après décès. 

AnT. 99. Sont également valables les libéralités 
faites en faveur des maisons hospitalières de femmes 
ou des maisons dites du refuge et ayant pour objet : 
1° l'établissement d'un hospice et 2° de pourvoir à 
l'instruction gratuite des pauvres. 
Elles sont acceptées, après autorisa lion, par les 

supérieures des maisons intéressées. 
Il n'est pas interdit d'admettre, dans les écoles 

indiquées ci-dessus, des élèves non indigents et pnyant 
une rétribution; mais le nombre de ces élèvesdevra, 
dans _tous les cas, ètre inférieur à celui des enfants 
pauvres. 

Les écoles sont d'ailleurs soumises au régime 
d'inspection établi par la loi du 25 septembre 1842. 

ART, 100. Dans le cas où la volonté des donateurs, 
testateurs ou fondateurs ne peut plus ètre suivie en 
tout ou en partie, l'administration intéressée en fait 
rapport au Gouvernement qui, après avoir pris l'avis 
de la députation permanente, celui du conseil eorn-: 
munal et, autant que possible, des admirristrateurs 
spéciaux et de la famille, prescrira les moyens les 
plus propres à atteindre le but que les donateurs, tes 
tuteurs ou fondateurs s'étaient proposé; 

AnT. f Of. Le Roi statue, en dernier ressort, sur 

A men !emenls 
proposes par la section centrale. 
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Projrl do Gomrnemenl. 

tous les conflits qui peuvent surgir entre les com 
missions administratives cl les administrations com 
munales ou provinciales. 

:\111. 102. Après deux avertissements consécutifs, 
cnnstarés pat· la correspondance, le gouverneur ou ln 
dépuration permanente du conseil provincial peut 
charger un ou plusieurs commissaires {le se trans 
porter sur les lieux, aux frais soit des membres des 
r-ommissions ndmiuistrntivcs des bureaux de bienfai 
sance on tics hospices civils, soit des administrateurs 
spéciaux des fondations, en retard de satisfaire aux 
nvertissements, â l'effet de recueillir les renseigne 
ments demandés, ou lie meure à exécution les me 
sure, prescrites par les lois cl règlements généraux, 
pa_r les ordonnances du conseil provincial ou de ln 
il6putn1ion permanente du conseil provincial. 

La rentrée de ces frais sera poursuivie, comme en 
matière de contributions directes, par le receveur de 
l'füat. sur l'exécutoire de la députation ou du gou 
, crneur. Dans tous les cas le recours est ouvert au 
près du Gouvernement. 

!'\IIT. 105. Tout notaire qui aura reçu ou entre 
le!' mains duquel on aura déposé un acte contenant 
donation entre-vifs ou testamentaire au profil d'éta 
blisscments de bienfaisance ou de fondations, en don 
w·rn avis aux administratious compétentes et à l'au 
torité appelée {1 statuer sur l'acceptation. 

CN avis sera donné par Jeure chargée dans la 
quinzaine de l'enregistrement rle l'acte. 

Une copie de Incte pourra être demandée par les 
administrations intéressées; le notaire fera l'avance 
des frais de copie, lcsquelsscrom remboursés, suivant 
Je cas, par le fondateur ou le donateur, par la succes 
sion du fondateur ou du testateur, ou par les établis 
scmcnts ou fondations intéressés. 

Les notaires contrevenants pourront ètre pour 
suivis disciplinairement, sans préjudice de leur res 
ponsabilité envers les établissements ou fondations 
intéressés. 

A11T. 104. Indépendamment des mesures qui se 
ront prises pour l'exécution de la présente loi, le Roi 
règle, sur l'avis des députations pcrmnnentes des 
conseils provinciaux, tout ce qui concerne la comp 
tabilité, la tenue tirs écritures, ln conservation des 
archives, ainsi que l'institution des caisses de pré 
voyance en Iavcur des employés, lies veuves et orphe- 

Amendemenls 
proposés par la section cenlrale. 
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Projtl do Coomntmtnl. 

lins d'employés des bureaux d<: bienfaisance et des 
hospices. 

D18posltlons traaosltolres. 

Anr. 105. Les administrations des hospices et des 
bureaux de bienfaisance seront complètement rcnou 
vclées, dans toutes les communes, dans les six mois 
de la publication de la présente loi. 

Par dérogation ù l'art. 1 ·1, la nomination sera faite 
par le conscll communal, sur une liste double de 
candidats, formée par le collège des bourgmestre et 
échevins, Le conseil communal aura, en outre, le 
droit de choisir parmi les membres des administrations 
des hospices et des bureaux de bienfaisance en fonc 
tions nu moment de la nomination. Pour les com 
munes placées sous les attributions des commissaires 
d'arrondissement , cette première nomination sera 
soumise à I'approhation de la députation permanente. 

Chaque commission aiusi renouvelée procédera, 
immédiatement après son installation, à son orga 
nisation intérieure, par la nomination d'un président, 
d'un secrétaire el d'un receveur. 

AnT. 106. Les renouvellements se font ensuite de 
la manière suivante : 

Les premières sorties, dans les proportions iudi 
quées par l'art. 17, ont lieu le 1 °' janvier qui suit la 
deuxième année de l'installation, d'après un tirage 
<JUÏ se fait dans une séance extraordinaire, fixée, ù 
celle fin, dans le mois d'octobre précédent. 

Deux copies <lu procès-verbal de celle séance sont 
adressées à l'administration communale, qui transmet 
une de ces copies il la députation permanente. 

Les sorties ultérieures ont ensuite lieu aux épo 
ques et de la manière déterminées par les art. i 7 et 
suivants. 

li est de mème procédé ù un tirage, si deux ou 
plusieurs membres se trouvent au même rang d'an 
cienneté. 

AnT. 107. Dans les communes où les hospices et 
lrs bureaux de bienfaisance ont des receveurs ou des 
secrétaires différents, ceux-ci peuvent ètre maintenus 
par les commissions administratives jusqu'à cc que, 
par démission, incapacité ou décès, leurs emplois 
puissent être réunis, conformément à la loi. 

Amendements 
vropo,és par la stclion centrale. 
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Projet da 6onmnemenl. 

ARr. 108. Sont abrogées toutes les dispositions 
contraires à la présente loi. 

Amendements 
pnposés par la section cenlrale. 

ART. ros. Les fondations de 
bourses d'études continueront 
d'être autorisées el régies con 
formément aux arrêtés des 
26 décembre 1818, 2 décem 
bre 1825, 12 février f829 el 
7 janvier 1851. 

ART. 109. (Comme à l'arti 
cle 108 ci-contre.) 
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( ERRATA AU N° a3. ) 

Chambre des Ileprésentants. 

SESSION DE 18:'iG-1857. 

, 
ETABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. ----~- 

Page 8, 5° ligne, de ln législation, lisez: de législation. 

n 19, rn• " en resterait, lisez : ne resterait. 

" 21, 17° ,, en forme /1 peine le douzième, lisez : le quinzième. 

" 28, fin du 5° alinéa, commeon, lisez : comme on. 

" 28, dernière ligne, ceorder, lisez : accorder. 

11 1$5, 22° ligne, obliger le membre, lisez: obliger le notaire. 

" 77, 1co " unanmiement, lisez : unanimement. 





( ANNEXE AU N° 53.) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1856 - 1857. 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. 

RENSEIGNEMENTS DEMANDES PAR LA SECTION CENTRALE. 

- 
,f re PARTIE. 

Etat des atf'afres arriérées en matière de bien( aisance. 

1. Affaires sur lesquelles il n'a pu être statué que partiellement ou provisoirement. ( N°11 à 17.) 
JI. Affaires ajournées ou tenues en suspens jusqu'à la législation nouveJJe. ( N°' J 8 à 57.) 

JIL Libéralités retirées. (N°' 58 à 76.) 

2me PARTIE. 

Rel.evé des décisions administratives et judiciaires renâuee, depuis i846, au sujet 
des associations hospitalières, et spécialement au sujet du droit de tenir des 
écoles, etc. 

3me P A.RTIE. 

Note indiquant dans quels cas l'administration a refusé d'autoriser l'institution 
d'administrateurs spéciaux, depuis 1847. (Not 1 à 97.) 

- 



[No 53.] ( 2 ) 

ÉTAT DES AFFAIRES ARRIEREES 

Demandé par la deuxième section 

0 
. ~ J ou qui • nrnort A 
? 1 une législ:ilion neurelle . 
>< 1 

xoxs DES DISPOSANTS NATURF. 
el 

IMTf.S IIES DISl'OSITIO!fS. 
o.: 1,t ttnfrn,u1û. 

ÉTABL!$SEMENTS 

institués 

P.\R f,ES DISPOS.li".TS. 

I. - AFFAIRES SUR LESQUELLES IL N'A PU ÊTRE 

1 i 29 juin 1855 . . 

2 i ï septembre t 855. 
1 
1 

Emmanuel-J. l\lauroy, propriétaire, à 
i\lons. 

Testament olographe du 21 septembre 
184(;. 

f.ntrt au l\lini~tère le 18 septemb, 1851. 

Eulalie De Wautier, 11ropriétairc, à 
Nivelles. 

Testament olographe du 18 juillet 1851. 
Entré an Minislèrc: le 10 janvier 1855. 

Biens situés au faubourg S• 
Lazare, à Mons. 

Renie de ri._ 81 o:; c', rérluc 
rible à fr. 72 iG c• en cas 
de payement dans les 40 
jours de l'échéance. 

Deux parcelles .de terre de 2 
hectares 51 arcs 10 centiar, 

Bureau tic bienfaisance cle Ni 
volles. 

Hospice de $"-Gertrude, ù 
Bruxelles. 

2 avril 1856 • ! Elisabeth-Colette Yan Jfoo, marehande , 1 Tou~ ses biens, meubles et J Bureau tic bienfaisance de 
à Dixmude. . immeubles. 1 Dixmude. 

Testament authentique du 4 septembre 
1838. , 

Entré an Ministère fe 15 avril 1855. 
1 1 
! 

4 \ Hi octobre 1856 .. Emmanuel Huygens, prêtre, à Tron-1 Maisons, jardins et terres, . 1 Bureau de bienfaisance de 
1 chiennes; Beersel, province d' Amers. . 
' Les dames Jeanne Rymenanls, veuve 

de F. Goos.~ens, et Catherine Ryme- 
nants , cultivatrices , à Schricck; 

.l. Busschots et son épouse , Thérèse 
Symus, cultivateurs , à Beersel; 

El lesdames Cathcrine, 1\1"1<• Thérèse et 
Caroline Yandewouver, cultivatrices , 
à Beersel. 

Acle de donation du 10 septembre 1855. 
Entré au l\lini~tère le 14 janvier 1856. 

:; 1 12 septembre 185(). 1 Le sieur Pnlman, Joseph-Vincent, ren- LCflS universel à la charge de Le bureau de bienfaisance de 
tier, à l\Ialincs. remettre 500 francs, pour Malines. 

Testament :mthcntic{ue du 26 mai 1849. le soutien de l'hospice d'O- 
Transmis au Ministcte de la Justice, le liveten. 
2;; novembre 1849. 
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EN MATIÈRE DE BIENFAISANCE, 

de la Chambre des Représentants. 

DEST1!4A'fl0~ l>E U. l,JBéll,\Ll'ft: 

••• 
t;IJARGES f.T CO~DITlll,S 

DISPOSITIONS CO'.liîE~OES lUc'\S L'ARRÈT.E 
~IOTIFS 

ET o.ast:RV.-\TJO:IS, 

STATUÉ QUE PARTIELLEMENT OU PROVISOIREMENT. 

A la charr,c d'en employer le re 
venu à l'entretien cl à l'améliora 
tion de l'école des filles pauvres de 
celle paroisse, fondée par 'l\J. le 
doyen Laveine 1 et établie au Parc, 
à Mons. 

A la charge tic payer tous les ans 
la moitié de cette renie pour l'en 
tretien des petits frères, à Nivelles. 

A la cbarirc d'en employer le re 
venu à l'entretien des pauvres vieil 
lards et de faire célébrer une messe 
tous les mois, le quantième du jour 
du décès de la testatrice, pour elle 
cl pour ses parents décédés, la fa 
mille de ladite testatrice ayant tou 
jours le droit de s'informer près de 
l'administration 1luolit hospice, si 
ses intcn Lions sont exécutées. 

A la clraq;c entre autres de 
payer à la coni;ré~ation des sœurs 
noires de Dixmude1 une somme de 100 francs, plus divers objets mo 
biliers pour orner leur chapelle. 

Cette donation est faite à la con 
dition I entre autres, qu'une insti 
tution de religieuses sera étahlie 
dans l'un des bâtiments donnés 
pour l'enseignement des enfants 
pauvres cl l'entretien des vieillards 
infirmes, de pauvres malades, d'or 
phelines el autres, pour autant tou 
tefois que les ressources du bureau 
ile bienfaisance le permettent, ou 
cp1e d'autres moyens soient trouvés. 

Ce legs est fait pour le soutien 
de l'hospice d'Oliveten, affilié au 
bureau de bienfaisance de Malines, 
par arrêté royal du 31 décembre 
1842 

L'article 5 de l'a1·rété royal porte : 
11 se,·a statué ullérieurtmrnt sur le lc~s fait par le 

même testateur (le sieur ~Ianroy), _au profit de l'école des 
filles pauvres ile la paroisse de S"- t:lisal,etlt, à Mons. 

L'arrêté royal porte : 
" ART. l ". Le bureau de bienfaisance est autorisé à ac 

" cepter la rente prémentionnée ... a Tee facull~ ile se con for 
" mer, quant à la charge qui le crè1·e,aux intentions de la 
• testatrice. 

~ AIIT. 4. Le conseil i;'énér.ll d'administratioa des hos- 
• piccs cl secours de Bruxelles, est autorisé à accepter les 
• terrains lé~ués à l'hospice dit de S"-Gertrnde, en la 
• même I ille, par ladite testatrice, pour le revenu en 1,1rr 
,, employé conformément ,) la volonté ile celle-ci. 

• ART. 5. Il sera stotué ultérieurement, s'il y a lien, 
,, sur l'autorisation pour la fabrique de l'église de $"'-Ca 

therine à Bruxelles I d'accepter les sommes nécessaires t, 
" l'exonération des services religieux qui grèvent les ter 
rains légués audit hospice de 5" Gertrude, en la même 
ville. • 

L'article 4 de l'arrêté royal porte : 
.. Il uro itatué ullérimrcmcnt, s'il y a lieu, sur le Ici;, 

" fait par ladite testatrice en faveur de la congrégation 
hospitalière des Sœnrs-Noircs à Dixmude, et dont celles- 

• ci ont déclaré ne point, quant à présent, se prévaloir. n 

Le second alinéa, article unique de l'arrêté royal, porte : 
,, Il sera statué sur la création d'un hospice-hôpital et 
d'une école d'enfants pauvres, dès c1ue l'augmentation 
éventuelle des revenus ou de la dotation permettra de 

• se conformer il cet éuard à la volonté des donateurs. • 

L'arrêté d'autorisation n'a pas statué sur cette charge, 
parce aue l'administration des hospices ile Malines n'a pas 
voulu I accepter; ccue affaire ura régularisée apri, le 
vote de la loi qui consacre la fusion de l'adminiltration 
de, ho1pice1 et du bureau de bieti{aisance. 

L'a1·rflé royal du 10 juin 1855 
a statué sur divers legs faits par 
Il! sieur Mauroy, au profil Je di 
vers bureaux de bienfaisance, hos 
pices civils el fabriques d'éi;liscs. 
li a réservé la CJlll'..Stion de la léi;a 
lité de l'école des filles dont il 
s'agit, et dont la dotation est ad 
ministrée 11:i_r la fabrique de l'é 
alisc de S«-Elisabcth, â l\Jom. 

la testatrice n'a pas désiGné 
l'i:i;lisc où les services religieux 
deivent étrc exonérés. Il n'existe 
â l'hospice institué, ni oratoire 
ni chapcile; mais l'hospice est si 
tué dans la paroisse de S"-Ca 
thcrine, et c'est pour cc motif 
,,ue la fabrique de l'éi;lise de celle 
paroisse a été invitée à demander 
l'autorisation d'accepter les som 
mes nécessaires à t'exonëration de 
c:cs services, 

Le bureau des marguilliers Je 
celle tr,lise a estimé qu'il ne peul 
être question pour lui ,l'autorisa 
rien à demander, au sujet de Ia 
fondationdcscrvieesrlcnt il s'a1;it. 

les ressources dont le bureau 
Je bienfaisance dispose à présent, 
ne suffisent pas pour exécuter la 
rnlonté des donateurs. 
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v~Tf. D~ 1,'uahi ÉTABLISSEMENTS 
., NOMS DES DISPOSANT$ "' NATURE ., qul n•a uatuû 
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Ill! une législation nouvelle. D.\TIS OU DISPOSl?IO~S. 1'411 r z s OISfOSA!'l'tS. p 
Il: 

(i 50 mars 1855 . La demoiselle Tbérè,e Verhae&e, hé- Legs de la moitié d'une ferme Bureau de bienfaisance de guine , à Gand. arec terre, de 17 hectares Dessel5bem. 
Testament olcgraphe du 6 mars 1845. 10am. 
Entré au lllinistérc, le O révrie1· 1854. 

7 22 juillet 1856. La demoiselle Prançoise-ànne Ze&l1ers, Le&5 de;; parcelles de terrain, La fabrique de l'é6li$e de propriétaire, à Bruxelles. d'une contenance de plus de Stccnockerzeel. Testament mystique du 4 juin 1853. 12 hectares. 
Entré au lllinistère, le 7 mai 1855. 

8 1S férricr 1850. l\farie-Elisal,cth Chcdevillc, rentière, a Meubles et immeubles, con- Bureau de bien raisance de l'llaline5. sistant en maisons, terres, Malioe,. 
Acte authentique de donation du 31 dé- reotes, et fonds belges. 

cernbre 1849. 
L'offre de rlonation est entrée au Minis- 
tère , le 20 mars 1849. 

Nota. Un modèle d'acte notarié à été 
proposé par leure du Ministre, en date 
1111 lS septembre 1840. 

1 
[ 
' 1 

1 
1 
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J>ESTINlTJON DE LA Ll8tRA.LITt 

ou 

CHARGES Er C0i'1D11"10i'1S 

qui y sont atlDobtes. 

DISPOSITIONS CONTENUES DANS L'ARR~TÉ 

qui 

ONT AJOV.Ri'II! 00 llt:SEIIVÉ LA S01.UTIO~. 

!'llOîU'S 

ET OBSERVi\"J'IO!'IS. 

Ce legs est fait~ la charge : t • de 
remettre annuellement ôOO francs 
au curé de l'église de la localité, 
pour solder le traitement d'une ou 
de plusieurs maüresses de l'école 
des pauvres de la commune , et 
pour la distribution des prix aux 
élèves; 2° de payer les frais d'an 
niversaires Condés. 

La fabrique est grevée de la 
charge de.remettre , sur l'ordre du 
curé, une somme de 900 francs, 
pour faire donner l'enseignement 
primaire et professionnel aux filles 
pauvres; les institutrices de cette 
école seront des religieuses. Une 
école dominicale sera aussi établie 
pour les i:ar~ons, si le curé le juge 
convenable. 

Celle donation est faite, entre 
autres, aux clauses, conditions et 
réserve sui vantes : 

Le bureau de bienfaisance devra, 
à partir du décès de la donatrice, 
payer annuellement : 

A. 600 francs à l'administration 
du séminaire de Malines, pour ser 
vir à la création de trois bourses 
de 200 francs chacune, destinées à 
favoriser les éludes théologiques 
audit séminaire ou dans un autre 
séminaire du royaume; 

B. 450 francs à l'administration 
du même séminaire de Malines, 
pour servir à la création de trois 
bourses de 150 francs chacune, 
destinées à favoriser l'étude de la 
philosophie dans le petit séminaire 
du diocèse de Malines ou dans un 
autre petit séminaire du royaume; 

C. l 50 francs à la ville rie Ma 
lines, pour servir à la création de 
trois bourses de 50 francs chacune, 
destinées à favoriser les études hu 
manitaires dans le collège de Ma 
lines ou dans un autre collége 
communal du royaume •.. 

Leasçus u L'ÉGISUTION 1.f. Pf;I\ 
IIIETTHA, les collateurs des bourses 
seront le bourgmestre cle Ia ville 
de Malines, le curé de l'église 
S'-Jean à Maline5, et le plus an 
cien membre du bureau de bien 
faisance de la même ville. 
Pnol'1so111u1111y la collation ap 

partiendra à l'administration du 
séminaire de l\Ialines, pour les 
bourses affectées aux études théo 
logiques et philosophiques, et au 
collége échevinal de l\falines, pour 
les bourses affectées aux études hu 
manitaires. 

L'arrêté a autorisé, entre autres le bureau de bienfai 
sance de Desselghem à accepter le legs prémentlonnë, à la 
charge, notamment, de remplir, sou« telles ré1erve1 que 
de droit, les charges imposée, par la testatrice, au pro 
fit de l'école des pauvres de cette commune, des institu 
trice, et dei élèves de cet établiuement, le tout &am pré 
judice des droit, de l'adminiltration communale, en ce 
qui concerne la direction de l'école avantagée, sous toutes 
réserves de la réyularisation ullérie1-'re de ladite Écou. 

La fabrique de l'église a été autorisée à accepter ledit legs, 
avec réserve qu'il sera statué ultérieurement sur la 
somme annuelle de 900 francs, destinée à l'enseignement 
primaire, selon l'intention de la testatrice. 

L'arrêté royal porte : 

« Aar. 1 "· Le bureau de bienfaisance de la ville de Ma- 
• llnes est autorisé à accepter la donation qui lui est faite 
n par la demoiselle Chcdeville (Marie-Elisabeth), d la con 
,, dition de remplir les charges indiquées dans l'acte 
• notarié du 81 décembre ,t849l et de payer annuelle 
,, ment, aux établissements ci-après nommés, leur quote 
n part dans les revenus des biens donnés. 

» ART. 5. Le conseil communal de la ville de Malines est 
• autorisé à accepter la fondation de trois bourses de 50 
n francs chacune, destinées à favoriser les études humani 
• laires1 dans le collège de Malines ou dans un autre coi 
n lége au royaume. 

• La collation desdites bourses se fera conformément au 
• prescrit de l'article de donation. 

,, AllT. 6. M. le cardinal-archevêque de l\Ialines est au- 
• torisé à accepter, pour et au nom de son séminaire : 

• a. Les trois bourses de 200 francs chacune; 
n r,. La création de trois bourses de 150 francs chacune. 

Nota. Parmi les motifs de l'ar 
rêté d'autorisation, on trouve ce 
lui-ci: Considérant qu' eu égard à 
la néceuité de faciliter la liqui 
dation de la succem·on et de f a{re 
profiter au plu, tat les diver, ser 
'Vices intéressés, des avantages 
qui leur sont faits, il importe de 
ltatuer immédiatement sous ré- 
1erve de, modificationa éven 
tuelles que pourrait permettre fa 
légi1lation. 
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QUI P.UTULUJll~T 
0 

. ~ 1 OV llUf • NJH(l1é à 
;:: une législalio1rnouvelle . 
,, 1 

NOMS DES l>ISPOSANTS 

OATES UtS OISPUSITIO!IS. 

1 
1 

1 

1 

NATURE 

l)J:: LA Lllltll!LITÉ. 

ÉTABLISSEMENT& 

institués 

PAR Li& UlSF0$&~TL 

:, ! 24 septerabre 18:'>1. J. Anchiaux, propriétaire rentier, à Lou 
vai o. 

Acte du 21 mars 1841. 
Encré au Ministère, le 8 mai 1851. 

1 Une somme de 121000 f~ancs. 

i 
i 
1 
1 
1 

JO ! 10 mai 1855. 
i 
1 
1 
l 
1 

i 

li 2 mai 1855 . . . 

U 1 7juiflet1851 ... 

1:; 1 1;5 octobre 1851. . 

La demoiselle i\Ial'Ïc Mechtiltle Van su- 
din, · 

Testament du 21 janvier 1800 .. 
Entré au ministère, le 21 avril 1851. 

Le sieur Laurent Conville, 
Testament du 18 août 181> I. 
Entré au Ministère, le 5 novembre 

1852. 

Capitaux produisant annuelle 
ment 7,116 francs. 

Legs universel, 

La demoiselle i.\I. De Kulberg, rentière, 1 Legs universel. . . 
à Tournay. 

Testament du 24 avril 1840. 
Entré au :l!inistèrc, le 16 novembre 

1850. 

Le sieur Verlmyght, curé <le l'église dei ! Rentes cl maison, . . . . 
S"-Jean-et-Nicolas, à Schaerbeek. 

Donation du 27 décembre 1850, 
Entré au l\Iinistère, le 26 févrler 185 J. 

Hospices civils de Louvain, 
pour l'hospice des pauvres 
femmes aveugoos I établi en 
ceue ville, depuis l'année 
1806, sous le patronage de 
l'autorité- communale. 

Les pauvres Lie Hasselt et ile 
S'•Tronrl. 

Commune ile Housse . 

La fabrique de l'église de 
s•-Brixe, â Tournay. 

La fabrique de l'église des S" 
Jean-et-Nicolas, à Sclraer 
beek et tes bureaux de bien 
faisance de Schaerbeek et 
de S'-.fosse-ten•l'foode, 
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Dt:STI:(A.TIO!' \)JI LA UBtRALITt ! 

CII.UIC:f;S E'r COllDITI0llS 

qol f N~I ollochte,. 

DISPOSITIO~S CONTElŒES DANS L'ARRtTÉ 

~ 

O~T AJOUIIJÉ OU IIÉ~!ftVf LA 50LUT1Ol. 

MOTU:S 

t:T OR5ER\ATIOl'iS. 

A la charge, entre autres: A111. unique de farrété royal du 24 septembre: 

4• Que si cet établisstmnit ob- : a Le conseil général des hospices et secours de la ville 
tientunjourd'unema11ih-equ11(- 1 • de Louvain est autorisé à accepter la donation entre vifs 
conque la ctipacité ,le pos,éder 1 • d'une somme de 121000 francs faite aux hospices civils 
légalement d titre de personne • de la dite ville par le sieur Ancbiaux, J. ci-dessus qualifié, 
cfoile, les hospices civils, pourront, ! • aux clauses et charges déterminées dans l'acte précité 
en lui remboursant le capital de 1 ~ du !I mars ·1851, le tout sous telle rése"e ,rue de 
donation, tel qu'il se trouvera alors 1 • droit. " 
constitué 1 ~•all"ranchir de toutes les 
conditions auxquelles ils sont obli- 1 
gés, pourvu toutefois 11111:, dans ce I 
cas, l'établissement en 1111cstion s'o- 
bliçc, ile son c,;111 par un cnga- 
&emenl en ,lue forme, à remplir la 
volonté du fondateur. 
7• Que le donateur ,Ja:cla.re se 

réservee , sa vie durant , concur 
rcmmenl arec les directeurs de 
l'hospice iles pauvret lemmes aveu 
gles, le droit de collation, et qu'a 
près son décès, la collation de la 
fondation sera laissée aux prédit.s 
directeurs, mais à la condition c1ue 
les actes ile collations seront sou 
mis à I'approbatien dC:1 administra 
teurs des hospices civils. 

Distribution de ce revenu aux 
pauvres pnr les héritier« et suc 
ces.seitrs du sieur J.-1'h.-f'.-L. 
De Jlle11len, sous la sun·eilloncc 
d'une commission spéciale. (Ce.~ 
héritiers ont administré celle dota 
tion depuis le décès de la testatrice 
jusqu'en 1851, époque à laquelle 
la commission spéciale ile surveil 
lance: a saisi le Gourerncment de 
celle affaire). 

La création d'un hospice. 

L'église est grerëe d'une rente 
de 100 francs pour le son lien de 
l'école externe des jeunes filles 
pauvres de ladite paroisse, établie 
dans la maison dite des Jllanellcs. 

Lesdits bureaux devront mettre 
à la dispo3ftion du curé la somme 
néceuaire pour faire une diltri 
bution de pains aux pauvres qui 
auront a.ssislé à t'onniversotreâe 
AI. Nevraumont, sauf au curé 
distributeur à fournir annuel 
lement auxdits bureaux une liste 
des pauvres qui auront profité de 
ceue distribution. 

Le bureau de bienfaisance de ces rillcs est autorisé à 
accepter ce legs, les autorisations qui. préc~dent é(ant 
accordées sous réser1Je de toutes autres concusions q11e 
permettrait la foi en projet sur le~ fo11datiom. 

L'arrêté d'autorisation d'accepter porte réserve des me 
,uru admfnistrative, qui seront ultérieurement prises 
pour assurer l'e:cécution réguli~re des cliarges imposées 
par le testateur. 

L'art. 2 de eet arrêté porte : ll sera -.statué -ultérieure 
ment ,ur la dotation d'une rente annuelle de 100 francs, 
en faveur de l'école eœteme des jeunes filles pauvres de 
ladite paroisse. 

L'art. 2 de l'arrêté porte: il sera slaftlé ultérieurement 
sur l'acceptation des libéralités tendant d anurer lestlis 
tribuliom stipulée., au profit des patlt'rei de la paroisse 
âes S1•-Jean-et-Nicolas. 

U résulte des lettres , tant des 
directeurs du refuge spécial des 
pauvres femmes aveugles, que de 
la commission admlnistrative des 
hospices civils de Louvain, respec 
tivement en date des O et 14 juillet 
1851, que le dit I efuge a été allilit: 
auxdits hospices sur le même pied 
que cc qui existe à Bruxelles pour 
les refuges, dits de S1• Gertruâe 
et des Ursllli11e1, ainsi que pour 
l'hospice d'aveugles de la Société 
royale de philanthropie. 

D'après cela, en aueudant 1111e 
les conditions de celle affiliation 
soient délinitivemeut Iixées par la 
loi nouvelle sur; les fondations, le, 
directeurs de ce refnrre spécial 
peuvent être envisagés comme les 
délégués de la commission admi 
nistratlve , el I à ce litre, ils sont 
aptes, des à présent, à exercer 
le cas échéant le droit de colla 
tion, sous l'approbation de ladite 
commission. 

(f:xll·ait de l'expositlf de I'ar 
rêté royal d'autorisation.) 

i.•arJ"êté royal porte, • [acult« 
pour le bureau de bienfaisance 
de laisser [aire, $OU$ son contrôle 
et celui âe la commi$sioi, spé 
ciale, les distributions aux pau 
vres par la famille Oc lllcnten. 

Le donateur avalt demandé au 
11linistère de suspenâre toute dé 
cision, quant à la donation (aile 
au.x bureau.x de bien{ ai.iance, 
JUSQU'APIIÈS LA PRù:nULGATIO:'f Dt. 
LA 1,01 El'( PIIOJET SUR J.ES FO~JIA 
TI0~S. L'arrêté porte le motif sui 
vant : ~ Considérant qu'il peut 
étre satis( ail d ce désir, sous ré 
serve des droits des administra 
tions intéressées, et de .,tatuer 
-ultérieurement, mi:n AV~llT LA 
PROllULGATION DE Ci;Tll-: Lo,, s'il y 
a lieu. 
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•• DlTr. Dl! L'4RlltTI! ÉTA llLJSSEMENTS •• NO!IJS DES DISPOSANTS •• NATURE C: 4ui 1t•1 tS.Jlaf .c 
" on rona&.Lll•uT ~t in1tituis 
Q •• ou qol a noroyO Dt U UJIÉR&tlTf • •:a 
; rnelégislalion nouvelle. 114TES DES IIISPOS1non. P.Ut J.ES J.llSPOS4:CT5. 

14 5 octobre 1852 . La demoiselle Chedcvil!e, de .Malines. Quat~ obligations hypotbé- La fabrique de l'église de 
Testament du t 7 novembre 1848. carres. s•-Jean, à l\Jaline3. 
Eulré au Ministére, le 18 décembre 

1851. 

Hi 2 aout 1855 . Le sieu1· Lanrrhcndries, curé, à Ois- Une parcelle de terrain et une Le bureau de bienfaisance de 
quereq, rente au capital de 11004 fr. Haule-Croix. 

Teslalnenl olographe du 28 no,embre 75 c•. 
1849. 

Entré au Ministère, le 26 mars 1854. 

16 26 avril t 850. . · 1 La veuve Yamlepiue, à Cortcmarck. Capital tle 10,000 francs . La fabrique de l'ét;lise de Cor- 
Testament authentique du 4 janvier temarcg. 

1848. 
1 Entrée au Ministëre, le 26 décembre 

1855. 

17 i septembre 1856. Le sieur Dclghust, curé, à Chapelle-à- Une rente perpétuelle de 200 Le séminaire du diocèse de 
Oie. francs. Tournay. 

Testament du 17 août 1855. 
Entré au Ministère, le 12 mars 1850. 

JI. - AFFAIRES AJOURNEES OU TENUES EN 

J8 

10 

20 

Le sieur De Troeht, curé I a Termonde. 
Acte de donation du ~O mars 1841.1. 
Entré au Ministère, le 7 juin 1840. 

Anonyme à Lierre . . . . . . 
Offre du .• avril 1850. 
Entré au Ministère, le lï mai 1850. 

Le5 sieurs Ferdinand, Antoine et Gui! 
Jaume Goethals, à Courtrai. 

Des bâtiments avec jardin 
d'une contenance de 8 ares 
55 centiares. 

capital de 21,o00 francs . . 

Une somme de 24,000 et une 
somme de 8,000 francs. 

Fabrique de l'église de Notre 
Dame à Termonde. 

École des tilles pauvres à 
Lierre, fondée par la de 
moiselle Deyos, en la même 
ville. 

Bureau de bienfaisance de 
Courtray1 intra muro,. 

Bureau de bienfaisance de 
Cour1.ray, ~tra muro,. 
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DES'l'l)lATIOl'! DE L.\ LIDÉRAl.118 

ou 

CllAIIGES ET CONOITIO:'IS 

qui y ,.,., onoehées. 

DISPOSITIONS CONTENUES DANS L'ARRtTÉ1 

qui 

oxr .\JOUn;.t ou 11:t.SERVJ; LA SOLUTION. 

MOTIFS 

ET OBSEB.'rATIO!IS. 

Le revenu de deux des obligations 
léguées doit être remis au curé de 
l'église, chargé de te distrlbuer en 
aumônes aux pauvres de la paroisse, 
comme il le trouvera bon, 

Le bureau <le bienfaisance est 
chargé <le faire exonérer des ser 
vices religieux. 

La testatrice ordonne des distri 
butions de pains à la suite des servi 
ces religieux qu'elle fonde, 

Ce legs est fait à la charr,e de 
faire donner à perpétuité l'instruc 
tion gratuite, dans un pensionnat 
convenable, à une jeune personne 
de la famille du testateur, 

L'art. 1., de l'arrêté CJUi autorise la fabi·iquc à accepter 
les quatre obligations, porte : J l sera 1tatue ttltérieure 
metu sur la charge imposée à ladite fal>rfque, de remettre 
les revenus des deux obligalfons s111dites au curé 1 etc. 

L'art. 3 ile l'ai rêté pone ; Il sera statué ultérieure 
ment I s'il y a lim 1 sur ëautorisauon par la fabrique de l'eglise de Haute-Orot», d'accepter leuommcsnéces 
sait-es à l'exonération des services religieux qui gl'èvent 
les legs faits au bureau de bienfaisance de cette com 
mune. 

La fabrique, autorisée à recueillir le legs susdit , est char 
Sée de supporter les frais de distributions de pai1111 pres 
crites par la testatrice. 

L'article 2 porte : 
Il sera statué ultérieurement, s'il y a lieu, sur l'au 

torisation, pour le bureau de bien( aisance de Corte-marck, 
d'accepter le, sommes nécessaire1 à l'effet defairelesdites 
di1tributions de pains, charge qui grève les 10 ,ooo franc, 
légués à la f abriq11e de l'église prénommée. 

L'article 5 de l'arri':té porte: 
Il sera statué u ltt!rieurement sur la rente de '.200 francs 1 

destinée, comme il est dit, ci l'in!truction d'unejeune 
personne de la famille du testateur. 

La rabrique de l'église .l refusé 
d'ar;eepte1· les sommes pri:rappe 
lées; pal' le motif <1ue le testateur 
n'a pas appelé nominativement la 
fabrique à recueillir celle fonda 
tion. 

Le bureau de bienfaisance dé 
cide qu'il n'y a pa3 lieu de sa part 
à intervenir dans ladite libéralité. 

L'arrêté est ainsi motivé : 
• Considérant que le sémi- 

1iaire du diocèse de 1'ournay n'a 
point capacité pour accepter u,i 
legs de cette nature; que le bu 
reau d'administration de cet éta 
blissemeot n'a d'ailleurs fait au 
cune demande à cet égard; <1ue 
le conseil communal de Chapelle 
à-Oie a refusé de prendre une 
résolution au sujet de ce legs; 
qu'ainsi, dans l'état actuel de l'in 
struction, il y a lieu de réserver 
de statuer sur cette dotation. 

SUSPENS JUSQU'A. LA LEGISLATION NOUVELLE. 

Emploi des revenus en faveur 
d'une école dominicale à tenir par 
le curé de Terrnonrle pour l'ensei 
gnement gratuit de la doctrine chré 
tienne aux enfants pauvres de cette 
ville. 

L'offre de cetté sommede21,300 
francs a été faite au bureau de bien 
faisance de Lierre, pour les revenus 
être employés par lui en faveur de 
l'école fondée par la demoiselle 
Heyns, érigée en exécution de l'ar 
rêté royal du 7 juin 1847 (1" d., 
2• s., n° 11720). 

Le revenu doit servir à payer les 
frai, d'entretien des vieillards indi 
gents des deux sexes qui ont droit 
aux secours à domicile. Les doua- 

La condition a paru à i\I. le 
Ministre De Haussy, contraire à 
la législation actuelle. (La dernière 
lettre est du i;ou1·emeur de la 
Flandre orientale, du 29 novem 
bre 1849; elle porto la date du 2i 
novembre 1840.) 

D'après une lettre 1lu gouver 
ne111· de la province d'Anvers, du 
9 janvier 1850, le donateur ano 
nyme fera connaître, après le vote 
de la loi sur la bienfaisance, ses 
intentions définitives. Jusque-là, il 
ne \"CUl admettre aucune des ré 
serves <JUe le Gouvernement a pro 
posées relativement aux droits de 
l'autorité communale. 

Par suite des difficultécs qui sont 
nées de la jurisprudence adoptée 
depuis le 12 avril 1847, les dona 
Leurs ont fait connaitre leur rése- 

5 
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DAT~ D2 1,'AIII\Ê'rf. 

qut n'a 1talué 

QOE PABTIBLU•E~T 
0 . B I ou qui a ten,oy~ r. 
~ unelégislationnouvello . 
"' 

xo as DES DISPOSANTS 

et 

DUES DES DISPOSITIO!IS, 

NATURE ÊTABLlSSEMENTS 

institués 

PAIi tES DISPOS&!l'fS. 

21 

22 

23 

24 

25 

26 " 

Le sieur Paul Cucrens, docteur en mé 
decine, à Enghien. 

Acte de donation du 29 mars 1851. 
Entré au Ministère, le 22 déc. 1851. 

Le sieur Delaag-de Bellefaye, â Bruges. 
Acte de donation du 2 mai 1856. 
Entré au Ministère, le 10 juillet 1856. 

Le sieur Félix de Dcllcfroid d'Houdou- 
ment, 

Donation du 22 mai 1848. 
Entré au lllinistère le 1 •• juin 184G. 
Le donateur avait d'abord fait ses offres 

sous le voile de l'anonyme; il a fait 
ensuite un acte notarié. 

La dame l\Iaric Catherine Cornblaern , 
rentière, à Liége, décédée le 25 avril 
1848. 

Testament olographe du 10 juin 1841. 
Entré au Ministère, le 11 août 1848. 

1 La dame Bnmcbarte, épouse Remy, pro 
priétaire, à Obaix (Hainaut). 

Testament mystique du 6 sept. 1841. 
Entré au i\Iini,tèrc, le 14 janvier 1855. 

Le baron De Blommaert', propriétaire, à 
Soye. 

Testament olographcdu 28 janvier 1840. 
Entré au Ministère, le oO octobre 1852. 

13 maisons 

Une maison 

Diverses rentes au capital tic 
fr. 9,644 11 c•. 

Toul ce que la testatrice pos 
sédait au moment de son 
décès. 

Legsdcdiversbiens.à la charge 
d'affecter le tiers de leur re 
l enu au profit des pauvres. 

Bureau de bienfaisance d"Eo~ 
r,hien (Hainaut). 

Hospices civils de Bruges . 

Legs de 5001lorins de Brabant 
affectés sur des immeubles. 

Concrégation des Filles de la 
Croix, à Liége , reconnue 
comme établissement pu 
blic, par arrêté royal du 5 
avril 1840. 

lllême congrégatlon hnspita 
Iière. 

La labrique d'église .i Obaix. 

Les pauvres de Soye. 



( 11 ) (N° 53.] 

DESTINATION DB LA. LIBtl\ALllli 
ou 

CHAl\1.ES ff 4:0!IDITIO!IS 

'1111 J soat anacl>ia. 

DISPOSITIONS CONTENUES DANS L'AI\RATÉ, 

qui 

O"T AJOVB"i OV BÉSERVB t~ SOLUTIO~. 

MOTIFS 

J:T ORSERVA'!JOl\:$. 

teurs se sont résené le droit de dé 
signer les vieillards indigents, tant 
pour •. ux que pour leurs représen 
tants. Les vieilla1·cls doivent être 
placés à l'hospice S•-Josepb, à Cour 
trai, tenu par des sœurs hospita 
lières. 

Le bureau rlonataire doit accor 
der &ratuitement le droit d'l1abiter 
ces maisons à des indi(fents à dési 
i;ner par le donateur sur une liste 
double de candidats, présentée par 
ledit bureau, au désir du donateur. 
Le droit de 1lé-signation devra être 
exercé par les deux plus proches 
parents du donateur, et à défaut de 
ceux-ci, par les administrateurs des 
pauvres maisonnettes de la fonda 
tion Baudry, d'Aix à Enghien. 

La maison olfertc devra servi1· 
pour un orphelinat de filles pauvres, 
diri&é par les Sœurs de $•-Vincent 
de Paul, 

Les rentes données doivent être 
employées à perpétuité à l'enue 
tien de la maison de refuge, dirigée 
par lesdites sœurs, à Liége ; les 
quelles sont chargées, en outre, de 
faire célébrer sept messes basses 
chaque année. 

Sans auenne condition spéciale. 

Le legs est destiné à des distribu 
tions, d faire par le curé à'Obai:I;, 
aux pauvres de la commune qui 
assisteront aux offece, fondés dans 
cette église par la testatrice. 

Le legs doit être distribué par 
les héritiers du testateur, s'ils ha 
bitent la localité; et s'ils ne l'ha 
bitent pas, par le eurë a11fsté de 
deux personnes prises parmi les 
notables de la commune. 

Jution de ne pas donner suite, 
pour le moment, à leur olfre de 
donation, et <l'attendre, pour le 
faire, le résultat de la nouvelle 
loi sui· la bienfaisance ( lettre du 
Gouverneur de la Flandre occl 
dentale, du 27 janvier 1852). 

La donation n'a pas été auto 
risée, à cause du droit stipulé de 
présentation en faveur du dona 
teur et de ses parents. l\f. le Mi 
nistre Faider l'a ajournée provi 
soirement. 

Par suite de l'attribution aux 
sœurs de la direction de l'établis 
sement, la donation ne pourra 
être autorisée sans réserve. Le 
donataire n'a pas consenti à en 
accepter, et il attendra la législa 
tion nouvelle. 

Dien que l'institut des Filles hos 
pitalières de la Croix, à Liége , ait 
été reconnu comme personne ci 
vile! il n'a pas été admis à recueil 
lir a donation ci- contre, parce 
qu'il tient le refuge des conrlam 
nés libérés et des filles repenties, 
et que ses statuts, sous ce rapport, 
doivent recevoir une modification 
pour être en parfaire concordance 
avec la lettre du décret du 18 
février 1803. Une autre question, 
celle de la tenue d'une liste, a fait 
également obstacle à la terminai 
son de celle alfa ire, qui est tenue 
en suspens jusqu 'ici. ( Lettre de 
111. Faitier à 1\1. le Ministre de l'ln 
téricur, du 1 « avril 1855.) 

Il n'y a pas eu de décision, pour 
les motifs indiqués à l'article pré 
cédent. ( La dernière lettre est de 
l'i-!. De Haussy i elle porte la date 
du 10 mai 1849.) 

L'affaire a été tenue en suspens 
par M .. Faider, à cause de la clause 
qui établit un distributeur spé 
cial. 

Même décision I pour Je même 
motif. 

4 
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et 
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NATURE 

DE u ust'.aunL 

ÉTABLISSEMENTS 

institués 

PAR LES DISl'OS.\liTS, 

2; 

28, 

l 
l 

! 
1 Le sieur Jacques Ilenoz , propriétaire à 

1 

Liéçc. 
Testament olographe du 10 sept. 1850. 
Entré an Ministère, le 23 mai 1854. 

1 

- ! .,o . 

1 

dl l 

1 
i 
1 

;:;<> l - l 
1 

Le sieur Douehamps, propriétaire, â Na 
mur, héritier des époux Eloi de Bur 
dinne. 

Acte de donation ,lu 22 juin 1855. 
L'alTairc est entrée au lllinistére le 2 fé-1 
nier 1855, ;ircc un acte de donation 
des époux F.lo_v De Burdinne; mai.~ 
les donateurs étant décédés, le sieur l 
Douehamps a renouvelé la donation 1 de ses auteurs. 1 

Le sieur Goddin, curé, â Handzaeme. 
Leure du mois de juin 1854. 

Le sieur Libert Leelercq, curé, à Pel 
laines (l.iége). 

'CC$L1menl olor,raphe du 1., a1-ril 18:?2. 
Entré au Mi11istêre, le 20 février 1849. 

J,e sieur Picere-Jos.-ûl, Dubois, proprié 
taire, â lllcslin-l't:,è((Ue (llainaut). 

Testament authentique du 2!} décembre 
11!43. 

Entré au Ministère, le 15 septembre 
rssa 

Lé sieur Jean-Michel Yanderhccydonck, 
propriétaire, à Zolder (l.imbonrg). 

Testament authentique du 21 juin tl:145. 
Entré au lllinistère, le 18 octobre 1840. 

Le sieur Ant.-Jos. Lapaille , négociant, 
â . Liéi;e, chait,é par son auteur de 
fonder une bourse. 

Codicille du 1 « février 1840. 
Entré au !llinistére, le lS décembre 

1855. 

Le sieur Dochen, conseiller à la Cour 
de Liége. 

Entré an lllinistérc, le 11> décembre 
1855. 

Ler,s de di vers biens avec une 
charge de 100 francs pour 
les pauvres. 

Divers immeubles produisant 
un fermage de 500 à 600 fr. 

Offi·e tic donation de maisons 
d'écoles, d'hospices, de cha 
pelles et d'un capital de 
U,000 francs. 

Diverse; rentes d'un revenu 
total de 5,;;oo francs. 

Legs de S00 francs de renie, 
et deux legs de 200 francs 
de rente chacune. 

Legs des immeubles qui pro 
viennent du père du testa 
teur. 

Legs d'une rente annuelle de 
·150 francs, créé par le sieur 
Laraille, décédé à Li~Gc, le 
1~ avril Hl4:5. 

Legs fait au sieur .1.-n. Do 
chen , cle Naxhclcl, à la 
charge de deux bourses d'é 
tudes. 

La fabrique de l'église de la 
Bouverie, à Liége. 

Le bureau de bienfaisance de 
Burdinne. 

Le bureau de bienfaisance 
d'Handzaeme, 

Fondations récentes 

Le testateur n'a institué aucun 
établissement public. 

Le testateur n'a institué aucun 
établissement public. 

Aucun établissement n'est in 
stitué. 

La fondation elle-même est 
instituée. 

Aucun établissement n'est in 
stitué. 
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DESîlNATIO!'i DE L.\ LIBMALJTÉ 
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c1ui 

0111' AJOCllllll 011 atsu.vi: LA SOLtlTlO!I. 

MOTIFS 

sr OBSElll'.-\TIO!IS. 

Celte somme de 100 francs est 
destinée à être distribuée, en deux 
fois, aux pauvres par le curé de 
cette éfllise. 

Le produit de ces immeubles doit 
être distribué en secours hebdoma 
daires à des indigents , choisis par l 
des admini1trateurs créé& par 
l'acte de do11at{o-n. 1 

1 

Les écoles et les hospices doivent 
être tenus par des filles pieuses ou 
des religieuses, avec des adminis 
trateurs spéciaux. 

de bourses d'études. 

La dotation est faite pour treize 
bourses d'études, en faveur d'élèves 
de la famille du testateur el des 
familles de plusieurs ex-religieux 
d'Jleylissen, ou de jeunes 1,ens nés 
dans certaines localités; le sieur 
B. Leclercq el. ses représentants en 
sont les collateurs. 

Le premier leGS de !500 francs est 
destiné .i une bourse pour l'étude 
de la philosophie et de la théologie; 
les legs de 200 francs sont laits 
pour des bourses d'humanités. Les 
boursiers sont ses parents et des jeu 
nes gens pauvres de diverses com 
munes; les administrateurs-colla 
teurs sont le doyen d'Ath, les curés 
de 1'tleslin-l'Erér111e et d'Isières, 

La bourse est fondée en faveur 
des parents du testateur, et d'élèves 
appartenant à certaines localités, 
pour faire des études, pendant huit 
ans consécutifs, en commençant à 
la grande ligure. 

La bourse est destinée aux études 
à faire par des élèves de la famille 
du testateur; elle est à la collation 
-des cinq plus proches parents de 
celui-ci. 

La fondation est destinée à deux 
bourses d'études. 

,. 

&lême décision, pour le même 
motif. 

Ladite libéralité avait d'aberd 
été Iaite , dans 1~ mêmes termes, 
par les époux Eloy de Burdinne. 
Ceux-ei étant décédés pendant qui: 
l'all'aire s'instruisait, M. Dou 
champs a maintenu leurs clause!'. 
Ajourné comme ci-dessus, 

Le donateur n'a pas voulu mo 
difier ses conditions; l\J. Faider 
l'a engagé à conserver l'institu 
tion qu'il voulait donner, et à la 
régir lui-même comme par le 
passé, jusqu'à la loi nouvelle. 

La fondation n'a pas été auto 
risée comme établissement indé 
pendent; elle a été tenue en sus 
pensjusqu'â décision définitive sur 
l'applicabilité aux fondations nou 
velles des arrêtés de 1818, 11S25 
et 1829. 

Même décision, pour le même 
motif. 

Celle affaire a été tenue en sus 
pens, par 1111\1. Tesch et Faider, 
jusqu'à la loi nouvelle sur les fon 
dations. 

Celle affaire a été tenue en sus 
pens, par suite de l'examen de 

' l'applicabilit~ aux fondations nou 
velles des arrêtés de 1818, 182i 
et 1820. 

Même décision, par le même 
motif. 
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instituês 

PAB LES DISPOSAXTS. 

:58 

40 

41 

42 )) 

Le sieur Delapierre , chapelain, à Blan 
mont. 

Entré au lllinistëre, le 24 décembre 
1855. 

Le sieur Lambermont 1 jlirecteur au llli 
nistèrc des Affaires Etrangères, et sa 
ramille, à Bruxelles. 

Offres par lettre du 7 décembre 1852. 
Entré au tllinistère, le 8 décembre 1852. 

Le sieur Jules Malou, représentant . . 
OITres par lettre du 10 janvier 1855. 
Entré au Jllinistère, le 11 janvier 1855. 

Le sieur Delghust , desservant, à Cha 
pelles-à-Oie. 

Testament du 17 août 1855. 
Entré au lllinislère, le 12 mars 1856. 

Legs · · · · . 

Offres d'une rente annuelle de 
150 francs et d'un capital 
de 1,000 francs. 

Offres de quatre actions de la 
Société générale, et de dix 
actions de 500 francs de la 
Société anonyme du chemin 
de fer de Charlcroy à Lou 
vain. 

Legs d'une rente de 200 francs. 

Aucun établissement n'est in 
stitué. 

Le sémiaaire de Malines . . 

Aucun établissement public 
n'a été institué. 

Pierre De Jacquet, évêque ù'Hyponc, 
décédé à Rochefort. 

Entré au Ministère, le 8 avril 1848. 

Georges Devos, à Ileninghelst (Flandre 
occidentale). 

Entré au l\Iinislèrc, le 22 novembre 
1850. 

Jean: De Rupplemont , à Namur. . 
Entré au Ministère, le 14 mars 1851. 

Le sieur Chaboueau, curé, :i Frameries 
(Hainaut). 

Entré au Ministère, le 10 mars l 849. 

Dotation testamentaire , d'une 
date antérieure à 1704. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Le séminaire du diocèse ile 
Tournay. 

F 011dations (f enseignement 

1° ÉCOLES 

École et fondation de bourses 
d'études, dont le siége est 
à Rochefort, créées par le 
testateur. 

École des enfants pauvres de 
ladite localité. 

École des pauvres de Namur. 

L'école d~ la Providence, à 
Frameries. 
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DESTINATION DE LA l,IDÉflALlTÉ 

011 

CIIARGES ET COIIDITIO!'IS 

qui y JOn! arraehëes. 

DISPOSITIONS CONTENUES DANS L'ARRtTÉ, 

C[Ui 

ONT UOUR"i OIJ IIÉSEIIVÉ LA sototrOl'I, 

!IIOTIFS 

Et OBSERVAT!Ot'IIS, 

La fondation est destinée à des 
bourses d'études en faveur de jeunes 
gens de Blanmont , de Perbaix , de 
Mont-Saint-Guibert et de Villcroux. 

La fondation est destinée à une 
bourse d'études en faveur des pa 
rents les plus proches du sieur 
P.-J. Lambermont, et des habitants 
de Limelette, à la collation de l'ar 
chevëque , et d'un parent du sieur 
P. -J. Lambermont, portant son 
nom. 

Celte dotation est destinée à des 
bourses en faveur d'élèves de l'ar 
rondissement d'Ypres, pour les 
études qui mènent aux carrières 
civiles ou à l'état ecclésiastique, à 
conférer par des administrateurs 
collateurs spéciaux. 

La fondation est destinée à faire 
donner à perpétuité l'initruction 
f/ratuite à unejeune peraonne de 
la famille du testateur, dans un 
pen.su;mnat convenable. 

Cette affaire a été terme en sus 
pens I par suite de l'examen de 
l'applicabilité aux fondations nou 
velles des arrêtés de 1818, 1823 et 
1829. 

M. Faider ayant eu des doutes 
sur l'applicabilité aux fondations 
nouvelles des arrêtés de 1818, 
1823 et 1829, n'a pas voulu sta 
tuer sua· cette fondation; toutefois, 
le comité pour les fondaiions avait 
émis un avis favorable. 

lll&mc décision, pour le même 
motif. 

Cette affaire est tenue en sus 
pens, pour les motifs prëlndiqués, 
jusqu'à la loi nouvelle sur la bien 
faisance. 

primaire, anciennes et nouvelles. 

ANCIENNES. 

L'école doit être rGg-ie- par des 
administrateurs spéciaux. 

l\Iême clause 

Même clause. 

Celte école, dirigée par des reli 
gieuses, est régie par des adminis 
trateurs spéciaux. 

La question de l'applicabilité de 
l'arrêté de 18291 aux écoles de 
fondations I n'a pas été résolue; 
les affaires ci-dessus sont pat· 
suite restées sans décision. 

Idem. 

Le bureau de bienfaisance ale 
Namur détient la dotation et di 
rige l'école. La question de savoir 
si la commune est seule compé 
tente pour administrer des écoles 
de ce genre, n'a pas été décidée. 

Des propositions d'arrangement 
faites par les administrateurs spé 
ciaux et la commune, n'ont pas 
été admises par les sœurs; en l'ab 
sence de jurisprudence sur les 
écoles de fondation I l'affaire a 
été tenue en suspens. 
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Le sieur et la demoiselle Flawinne, à 
Hour (Namur). 

Entré au J\Iinislèl"c, le 20 février 1854. 

1 Le sieur Tamineau à Bllemelle (Liégé). 
· Entré au Minblè1·c, lei novcmLre1844. 

40 

Le sieur Pottier.curé, à Rumes (Hainaut). 
Entré au lllinistèrc, le 25 août 1841. 

Le sieur Goffin, curé , à Bornival (Bra 
bant). 

Entré au Ministère, le 18 décembre 
1841. 

Donation testamentaire d'une 
date antérieure à 1704. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

La marguilleric ecclésiastique 
Je Hour, 

L'école d'Ellemelle. 

L'école des filles ~e Rumes. 

L'école de Bornival. 

2•ÉCOLES 

47 1 • La veuve Foslard , née l\Iauroy, pro- Terres et rentes situées dans I La fabrique de l'église de S1
•- 

priétaire , à Mons. le Hainaut; les terres rap- Élisabeth, à Mons. 
Testament du 29 mai 1845, cl 15 no- portaient, en 1846, fr. 598 

vembre 1845. 27 c'; la rente de 100 francs. 
Entré au J\Iinistère, le 9 janvier 1847. 

48 I La demoiselle Brnschaw , institutrice, à Une maison et ses dépendances La fabrique de l'église d'Bs- 
Esneux (Liége}, donation du 11 août et un capital de 1,600 francs. neux. 
18-iï. 

Entré au Ministère, le 16 mai 1848. 

Le sieur Jacques Pauwels , propriétaire, legs de 21000 francs; une I La fabrique de l'église de 
49 I à Boom (Anvers). quotité des intérêts de cc Boom. 

Testament du 15 rlécernbrc 1848. legs doit servir à l'entre- 
Entré au Ministère, le 11 février ·J 852. tien des frères des écoles 

chrétiennes. 

50 1 j les sieurs Vanhove , prêtres . . . . Donation d'une maison La con6régation hospitalière 

l Entré an l\Iinistèrc, le 12 sept. 185G. des Sœurs de la Charité, à 
1 Heule. 

J 1 
l 

i 
,, \ Le sieur Séraphin Porteman, vicaire, à Une maison etsesdépendances, Le bureau de bienfaisance de 

Rumbeke [Flandre occidentale)". Rumbeke. 
Acte de donation, 1852. 
Entré au J\Iinistère , le 6 sept. 1852. 

52 I n 1 Le sieur V ermeu lcn, dcsserv ant, à W ocs- Donation d'une maison avec Le bureau de bienfaisance de 
tcn. terrain, autorisée le 17 sep- Woesten. 

Entré au 1\Iinistèrc, le 14 déc. 1854. tembre 1846, par la rlépu- 
talion du conseil provincial 
de la Flandre occidentale. 
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1>.ESTlli1101C DE U. LIB.€1!.\llf~ 

cuacu !.T CO!lDITIO~S 

DISPOSITIONS CONTENlJES DANS L'ARRtTÉ1 

~ 

O~T AJOUa~~ ou ftÉS!RVi LA s01ur10,, 

!IIOTIFS 

ET OIISER\'ATJO!IS. 

Enseignement de 1fü enfants 
pauvres , à donner u-ra111itemcnt 
par le marguilliet, prêtre de la 
localité. 

Enseignement des enfants pan 
nes de la localité. 

Enseignement des enfants pau 
vres. 

J!lême destination. 

1 

[I Le cloute sur l'applicabilité des 
arrêtés de 1818, 1825 et 1820, 

1 aux fondations d'enseignement 
1 primaire, a fait ajourner toute 
i déclsion. 

1 l lllùmc ajournement, pour le 
l même motif. Une transaction n'a 

pas été autorisée, vu les doutes sui· 
la capacité de l'administrateur. 

NOUVELLES. 

Le revenu ûes biens légués ,loi t 
être remis aux curés de cette église, 
pour être employé à l'école gra 
tuite .des filles pauvres. 

La maison servira d'école et ile 
logement pour les institutrices. Les 
intérêts du capital seront employés 
à l'entretien clu bâtiment. 

Entretien des frères des écoles 
chrétiennes qui instruisent les en 
fants pauvres de Boom. 

Création d'une école dans la com 
mune de Lauwe. 

Création d'une école dont les in 
stitutrices devront être nommées 
par le curé de l'endroit, 

École pour les enfants pauvres, 
dirigée par les curés successïrs de 
Woellen, et soumise à la surveil 
lance de l'évêque pour la nomina 
tion des instituteurs. 

La demande de rétablissement 
de celle fondation, conformément 
aux arrêtés de 1818, 1823 et 
1820, n'a pas été accueillie, vu 
le doute sur l'applicabilité de ces 
arrêtés aux. écoles de fondation. 

Bien que celle école ait été ré 
tablie comme fondation, la léGa 
lité de l'arrêté de rétablissement 
a paru douteuse. L'affaire n'a pas 
été décidée. 

La fabrique n'a pas paru avoir 
capacité légale pour accepter des 
dotations en faveur de l'enseigne 
ment. La ville rie Mons a refusé 
d'accepter; pal' suite l'affaire a été 
ajournée. 

La fabrique n'ayant pas paru 
avoir qualité pour accepter cette 
libéralité, l'affaire a été tenue en 
suspens. 

La fabrique n'ayant pas paru 
avoir qualité pour accepter cette 
dotation, l'affaire a été ajournée. 

Une maison succursale de celle 
de Heule I devra être créée à 
Lauwe. 

Celle affaire est restée sans dé 
cision , par suite de la clause pré 
rappelée. 

Les mesures à prendee pour 
ré&ulariser cette fondation, ont 
été ajournées jusqu'à la loi sur la 
bienfaisance. 

5 
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1 
1 

!So .. Le chanoine Lemaître, à Moustier . . Donation d'une maison el de Les pauvres de la commune de 
Donation du 11 [anvier 1850. deux capitaux, l'un de Mouslier. 
Entré au Ministëre, le 13 sept. 1850. 20,000 fra1!_CS ,et l'autre de 

1 
1 fr. 4,016 4;, C, 
1 

1 1 

541 . Le sieur Loneke, propriétaire, à Meule- Deux legs de 1,000 francs. Les écoles dites rekùcliool et 
1 beke. Ponderschool, à JIIP.ule- 

1 
Testament du 14 février 1856. beke. 

1 
Entré au lllinistëre, le 28 sept.185G. 

1 

! 

Aff aires ajouniées ou tenues 

55 

5G 

57 

Ftorentin C311chetcur . . . • . . 1 Une somme rie 1,000 francs. 
Entré au MinÏ$li:re, le U RI)\". 1853. 
'Réréré du gouverneur de la Flandre oc- 

cidentale. 

Dame veuve De R11c111ier. 1 Une somme de 500 francs. 
Référé du gouverneur ile la }1anclrc oc- 
cidcntalc, du 14 novembre 1855. 

Enlré au lllinistére, le 15 décembre 1855. 

Dame Charlouc-1\Iarie-Louise, veuve I Une somme de fr. 1,260 84 c•. 
Terlinden. 

Testament. 

Bureau de bienfaisance de 
Mouscron (Flandre oeciden 
tale}. 

Idem. 

L'hospice des vieillards à°Ter 
mondc, érigé par le bureau 
de bienfaisance de cette ville 
depuis plusieurs années. 
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Dt:STINATIO!f JIB U LIDéR.\LIT~ 

ou 

tl!ARGES ET COIIDITIONS 

~•I y ,ont an•cMes. 

DISPOSITIONS CONTENUES DANS L'ARRtTÉ, 

l)UÏ 

cl~T .\JOUBJIB OU RtSERVÉ U SOttlTI0:1'. 

MOTIFS 

ET OBSERVATIO!IS. 

Établissement d'une école clc 
filles pauvres, qui sera dirigée par 
des religieuses, au choix de l'évô 
que de Tournay. 

Ces legs seront remis aux admi 
nistrateurs desdites écoles, pour 
être employés à l'entretien el à l'in 
struction des enfants pauvre~. 

111. Lemaitre a écrit au bourg 
mestre de Moustier, le 10 dé 
cembre 1856, c1u'il se tient à son 
acte jusqu'à la loi sur la charité, 
qu'il présume devoir être favora 
ble à sa donation. 

La question de la capacité lé 
ff3le des administrateurs de Cl'S 
écoles, n'a pas été résotue. 

en suspens, en province. 

La somme doit servir à l'entre 
tien tic vieillards et d'orphelins à 
l'hospice de Mouscron. 

Idem. 

La somme de fr. 1,260 84 c•, 
doit servir à l'entretien des vieil 
lards audit hospice. 

La solution à donner à cette 
alraire a été ajournée jusqu'après 
le vote de la loi nouvelle sur la 
bienfaisance, parce 11ue l'admi 
nistration de l'hospice 'de llfous 
cron n'est pas orcanisée confor 
mément à la loi du 10 vendémiaire 
an V. 

Même observation. 
Lettre du lllinistre au couvcr 

neur, en date du 10 décembre 
1855. 

L'administration des hospices 
civils de Termornle n'est pas pro 
priétaire de l'hospice dont il s'a 
&it clans l'acte de libéralité de la 
dame veuve Terlinden. C'est au 
bureau de bienfaisance de celte 
ville qu'il appartient, Cc bureau 
l'a érigé, il y a plusieurs années, 
afin de rendre moins coûteux l'en 
tretien des vieillards qu'il secou 
rait précédemment d'une manière 
complète à domicile. 

L'administration des hospices, 
qui a été invitée à recueillir cette 
libéralité, se refuse à le faire. 

L'administration de la ville de 
Termonde propose d'attendre la 
loi nouvelle pour régler cette af 
faire. (Lettre du gouverneur de la 
Flandre orientale, du 50 décem 
bre 1850, annexe.) 

6 
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NO MS Df:S D ISPOSANTS 

et 

DATES OtS DISPOSITIONS, 

1 

NATURE ÉTABLIS!iEM~NTS 

institués 

PAIi LES DtSl'OSA.!'iTS. 

58 

50 

tlO 

(li 

Le sieur J.-F. De Leucr, bourgmestre, à 
Heusden, son épouse et la demoiselle 
sa sœur Livln De Leuer, 

Acte de donation du ô mai 1848. 
Entré au lllinistèrc, le27 septembre 1848. 

La demoiselle Sophie vercrujsse, négo 
ciante, à Courtrai. 

Acte de donation du 9 janvier 184G. 
Entré au Ministère, le 24 juin 1846. 

La demoiselle ltlal'ic d'Ilerbe , proprié 
taire I à Bruges. 

OITrc de donation du 21 septembre 1848. 
Entré au l'dinistère, le30 septembre! 848. 

Les sieurs Pierre Devos, curé-doyen, et 
J.-B. Ileirbrant , particulier, à Waer 
schoot. 

Acte de donation du 24 novembre 1848. 
Entré au lllinistère, le O janvier 1840. 

Ill. -- LIBÉRALITÉS 

La demoiselle A.-J.-V. Bernard • . 
Acte de donation <lu 9 août 1847. 
Entré an Ministère, le 12 mai 1849. 

Le sieur Tricot, curé, à Ittre (Brabant), 
et la dame Dutremez , en la même 
commune. 

Acte de donation duo mal 1848. 
Entré au Minislere7 le 4 avril 1848. 

Deux prairies d'une conte 
nance globale de 2 hectares 
3 ares 50 centiares ( en nue 
propriété). 

Une maison d'une valeur de 
301000 francs. 

Maisons, fermes, terres et bois, 
d'une contenance globale 
de 10 hectares 50 ares 12 
centiares, et d'un revenu 
cadastral de fr. 570 16 c'. 

Une maison et une petite 
ferme avec 85 ares 60 cen 
tiares de terre. 

Un capital de 51000 francs, donnant un intérêt annuel 
de 200 francs, en une pro 
priété. 

Une maison avec dépendance, 
contenant o(l ares 4ï cen 
tiares; une rente annuelle et 
perpétuelle de fr. 507 05c·, 
aucapitaldefr.141814 81 e•. 

Éçlisc de Heusden ( Flandre 
orientale). 

Bureau de bienfaisance de 
Courtrai. 

Éçlise de s•-Jean-in-Eremo 
(Flandre 01 ientale). 

Congrégation hospitalière des 
Sœ111·s de s•-Vincent-de 
Paul à ,vaerschoot, recon 
nue par arrêté royal 1l11 14 
mai 1810. 

Église (!'Aublain (Namur). . 

Fabrique de l'église d'Iure 
(Brabant). 
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DESTINATION ,DE LA LIBfRA.LITÉ 

ou 

CbUUS ET CO!IOITIO~S 

~ul , IIOBI allubilff. 

ons1mVATIONS. 

RETIR8ES. 

La fabrique était tenue de payer, 
après le décès du dernier survivant 
,Je5 donateurs, une renie viar,cre 
de 300 francs au sieur Livin Sche 
peas, élève en théologie a11 sémi 
naire de Gand, eb tant <1ue celui-ci 
restât dans l'état eeclésianique , et 
en remplit le de,oir; elle devait 
également exonérer un annirer 
saire. 

La maison olferte devait être re 
mise à la disposition des sœurs de 
$'-Vincent de Paul, pour y 'établir 
une école gardienne. 

Cette donation était faite aux 
conditions suivantes: 

Le revenu annuel des biens don 
nés devait être employé à la créa 
tion et à l'entretien, à perpétuité, 
d'une école pour les enfants pau 
rres de la commune, laquelle se 
rait dirigée par l'érêcfuc de Gand, 
le doyen d'Eecloo et e curé de la 
commune, et, après le décès de: 
ceux-ci I par leurs successeurs en 
titre. La fabrique d'église aurait 
reçu par an 50 francs .~ titre d'in 
demnité pour l'a1lministration des 
biens, et S francs pour frais rl'cxo 
nération d'un anniversaire , dont la 
donation serait ,:;revéc. 

La congrégation hospitalière de 
niL avoir la charge d'entretenir, 
loger et nourrir le donateur J.-.B. 
Ileirbrant , jusqu'à son décès. 

La fabrique de l'église donataire 
devait employer chaque année 40 
francs pour exonération de messes 
basses pour le repos de l'âme de la 
donatrice, et donner 100 francs an 
nuellement à une ou plusieurs per 
sonnes du sexe, nées et demeurant 
à Aublain, qui se destineraient a 
l'état religieux, et ce pour les aider 
à suivre leur vocation, le tout au 
choix du curé de la paroisse. 

Afin d'établir une école domini 
cale et une école primaire dans 
cette maison pour les enfants pau 
vres rle la commune, et de leur dis 
tribuer des prix de cathéchisme. 

Celte clause, relarive au sieur Schepens, a été l'objet 
d'observations; d'un autre côté, la délibération de la fa 
brique de l'église de Heusden n'a pas été admise parce 
qu'elle avait eu lieu en dehors des jours flxës par le décret 
du 30 décembre 1800 1 sans l'autorisation spéciale requise 
par l'art. 10 du même décret; ces circonstances ont occa 
sionné quelque retard, et les donateurs ont retiré leur do 
nation. {Lettre du gouverneur de la Flandre orientale, du 
27 férrier 1840.) 

La donatrice a r1:voc1ué sa donation, parce que les condi 
tions auxquelles elle a été faite ont rencontré tics difficul 
tés. (Lellre du Gouverneur de la Flandre occidentale, du 
26 octobre 1848.) 

A cause de la charge ile l'établissement et de l'entretien 
d'une école par la fabrique donataire 1 la D

11' Marie d'Jlerbe 
a été iovitfr à faire donation des biens à la commune de 
$1-Jean-in-Ercmo ou au bureau de bienfaisance. Cette de 
moiselle n'a pas tenu compte de celte invitation, cl, après 
une correspondance suivie, elle s'est décidée, en 1840, à 
ne pas donner suite à son projet de donation. Ce que dit le 
gouverneur de la Flandre orientale est d'autant plus 1·e 
grcttable I que la commune de S1-Jean-in-Eremo est une des 
plus pauvres de la province. (Lettre du 5 mai 1849.) 

La congrégation hospitalière n'a pas été autorisée à 
accepter cette donation, parce qu'elle se livre à des œuvres 
plus étendues fJUe ne l'indique le décret du 18 février 1800, 
et elle a été invitée à faire réviser ses statuts, bien qu'ap 
prouvés par l'arrêté royal du 14 mai 1840, parce qu'ils 
mentionnent la tenue d'une école et un hospice pour les 
pauvres. Mais elle n'a pas donné suite à cette invitation I cl 
les donateurs ont retiré leur offre vu qu'elle ne pouvait 
être acceptée dans les termes où elle était faite. (Lettre du 
~ouverneur de la Flandre orientale, du 28 septembre 1849.) 

Par suite d'observations relatives à l'emploi à faire de la 
somme annuelle de IG0 francs, la donatrice a retii·é sa li 
béralité, ne voulant changer, en quoi que cc soit, ses diapo 
sitions, ( Lettre du gouverneur de Namur, du 27 janvier 
1854.) 

Les donateurs ont retiré leurs offres, parce que le Gou 
vernement n'a pas consenti à en accorder l'acceptation par 
la fabrique. (Lettre du gournrneur du Brabant, du 51 août 
1840.) 
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1;41 
1 

. La demoiselle Rosalie Alsher&h cl les Différents biens d'une valeur Bureau de bienfaisance d'Oo- 
1 sœun Françoise cl Ferd. Mat-s . de 11,500 francs. tctern ( Flandre occlden- 

1 
Acte de donation du 20 a11il 1848. lac). 
Lettre du gouvemeur de la Flandre oc- 

1 cidentale , du 31 décembre 1856. 
! 

ii:, ,, La dame Euphémie-Théodore-Valentine Les bâtiments d'une ferme Bureau de bienfaisance de Via- 
marquise De Harchies, duchesse ile avec cours, jardin, étang , mertinghe ( Flandre oeci •. 
llfontmorency, à Paris, vert{t I pâturages et terres. dentale). 

Acte rie donation du 22 avril 1848. ( !S ectares, 47 ares, 52 
Entré au 'Ministère, Je 18 sept. 1848. centiares, à Vlamerlinghe, 

' 
Flandre oeeidentale.) 

' Valeur estimative, ô0,700 fr. 

' 

! 
1 

François-Tacques Bor,acrl~ , rroprié- Tous les bâtiments construits Bureau de bienfaisance· à Ex- jj(i j " taire, à Gand. par ra donatrice, à l'usage aerdc (Flandre orientale). 
Acte de donation du 1o octobre t848. d'hMpice, à Exacrrle, el 8 
Entré au Mioisti:re, le 13 novemb, t8.f8. hectares, 81 arcs, 90 cen- ' 

tiares 1k terres, en une pro- 
priété, 

Ili n La ,lemoiscllc lllarie-~loni1J11C:-Joscph Une maison avec jardin. ' Bureau de bienfaisance de Re- 
Speltoir, rentière, à Renai~. naix. 

Acte de donation du 21 mars 1840. 
Entré au l\1inis1èrc, le 10 avril 1849. 

1 
' 

1 

1 

ll8 ,, l La dame Marie-Isabelle E\rard, épouse Une somme tle 01000 francs. 1 Hopital de Wavre. 
Verheyden, rentière à Wavre (Bra- 

1 

hanl). 
Acle de donation du O janvier 1840: 
Entré au Ministère, le 1 « juin 1840. 1 ' 

1 l 
1 Le sieur Lemaître, curé de fa ville basse li!) .. Un vaste bâtiment à deux Bureau de Bienfaisance ile 

de Cbarleroy. étages a Charlcroy. Charleroy. ' 
Acte de donation du '.!2 janvier 1850. 
Entré au lllinislère, le 7 mai 1850. 

70 -:, Le sieur Vincent Goethals-Ilanneel, pro- Une somme de 4,000 francs. Bureau de hienfaisance de 
priétaire , à Courtrai. Courtrai. 

Acte de donation du 23 février 1855. 
Entré au Ministère, le 21 avril 185~- 
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DEST)l(ATlO?I l>E U UdRALITÉ 

ou 

1.U~I\Gf.S ET CO~Dl"llO~S 

qui y sout t1Uatht=t'1i, 

ons1mvATIONS. 

Ces biens devaient senii- à l'en 
tretien de l'école des pauvres et de~ 
orphelins à Ooteghem ( Ftandre 
occidentale). 

Ces biens <levaient servir tic do 
nation et premier établissement :i 
l'hospice de vieillards incurables de 
Ylarnerringhe , à fonder dans celle 
commune, à charge, par le bureau 
de bienfaisauce , d'approprier, à se; 
frais, les bâtiments à leur destina 
Hon nouvelle ; :!· ile [aire célébrer 
chaque année une messe solennelle; 
el o• de se conformer aux statuts 
et 1·eglcmcnL~ rédigés l'ar la dona 
trice pom· l'adrninisu-ation cl le 
service <le l'hospice, etc. 

La donation a été faite à la char 
cc, par le bureau <le bienfaisance 
d'Exaerde , d'admettre el <l'entre 
tenir à perpétuité, à partir du jour 
du décès du donateur, dans ledit 
hospice, trois vieillards ou infirmes 
et trois vieilles femmes, ou infirmes 
indi(:'Cntes, habitant cl ayant domi 
cile de secours en cette commune. 

Cette donation était faite à la 
charge, par le bureau de bienfai 
sance tic Renaix, de tenir à perpé 
tuité, dans l'hospice civil tic Renaix, 
un lit pour des pauvres malades 
ou infirmes. La donatrice attribue 
au curé de Saint-Martin un cer 
tain contrôle dans l'exécution ch: 
celte condition. 

Cette donation a été raite à la 
condition bien expresse que le curé 
de l'église paroissiale de Wavre 
sera toujours membre de droit de 
la commission administrative de 
l'hôpital, etc. · 

Le bâtiment était destiné à servir 
à perpétuité pour l'école gratuite 
qui y est établie, et qui est confiée 
aux frères tic la docll·incchrélicnne; 
le bureau devait payer le traite 
ment des frères, jusqu'à cc que 
l'école Iût suffisamment dolée pour 
prendre à sa charge cette dépense. 

Cette donauon a été faite à la 
charge, par le bureau donataire, de 
secourir à perpétuité une personne 
vieille on infirme, ayant domicile de 
secours à Courtrai, en la plaçant ;1 
cet effet dans la maison hospita 
lière dite de S1-Joseph1 en b mëme 
ville. 

Le gouverneur a demandé aux donateurs ile fairt: inter 
venir la counnune d'Ooteghem dans l'acceptation de la libé 
ralité, conformément à la loi du 25 septembre 184~. Pen 
dant l'instruetlen de l'affaire a ce point Je vue, l'un des 
donateurs est décMé, les deux autres n'ont pas consenti à 
cette intervention. ( Lettre du i;ou,crneur ile la Flandre 
oecidentale , du SI décembre 1850.) 

L'acte de donation contenant des clauses que la nourelle 
jurisprudence n'a pu admettre, la donatr·ice n'a pu consen 
ti•· il les modifier et, par suite, la donation est restée sans 
résultat. [Lettre du i;oul'trrieur de la Plandre occidentale, 
J11 17 janvier 1840.) 

Comme il s'agit d'un hospice, le gom·cmeur n'a pas cru, 
d'après la [urlsprudence nouvelle, pouvoir autoriser la do 
nation en faveur du bureau de bienfaisance. De son eëté , 
le donateur 11'a pas consenti à faire sa donation à l'admi 
nistration des hospices de la commune ( lettre du donateur 
du 22 novembre 1848). Cependant un arrêté royal du 
11 décembre 1848 a autorisé, non le bureau de bienfaisance, 
mais une commission administrative d'hospice, à accepter; 
mais le donateur a persisté dans son refus. (Lettre du 1;ou 
verneui- de la Flan tire orientale, du 23 décembre 1848.) 

La donatrice a été invitée à mettre l'acte de donation en 
rapport avec la jurisprudence, nouvelle. Après une longue 
correspondance administrative, elle a révoqué purement et 
simplement sa donation. {Lettre du 1;011vcrncur de Gand, du 
3 mars 1852.) 

La donatrice n'a pas consenti à modifier la condition énon 
cée ci-contre, et a fini par révoquer sa donation. [Lettre du 
13ouvcrneur du Brabant, du 20 avril 1850.) 

Le disposant a révoqué sa donation, par suite des modi 
fications qu'il a été invité à faire à l'acte de dotation et 
auxquelles il n'a pas consenti. (Lettre du 1~ouvctneur du 
Hainaut, du ~8 avril 1850.) 

Le douatenr n'a pas consenti à substituer l'administration 
tics hospices au bureau de bienfaisance de Courtrai, et l'acte 
est resté sans suite. 



( 2-4 ) 

.; 
oA1'11 or. L'A.nnÊTÉ \ •• NO~lS DES DISPOSANT$ ÊTABLISSEMENTS :, NATURE •• qui JI'& IIÂIU~ ! -~ QVB l'ilTJZLnllBftT et inslilutt 

0 •• ou qui a,e11•016à . J)P. U LIIIÊIULIT:É • ... •• 1111clégislalion nouvelle . JJATES llF.S D15POSITIO:IS, l'AR LES DISPOS.t.itTS. ., 
" 

1 

71 " 1 J.-B. et J.-P. Delaet, culiivateurs, à 5 hectolltres de seigle par an Au bureau de bienfaisance de 
Wommelghcm. cl une rente de 40 francs. Wommelghem (lnvers). 

Acte de donation de 1818, (Le capital est de plus de 
Entré au lllinisti:t·c, le 2 juin 1848. 3,000 rrancs.) 

7"1. " Le sieur Doom, Ch., desservant, à Ruys- Un bâtiment avec école gar- Conr,'!{fation des sœurs hos- 
: selede. clienne de travail et d'ensei- pitalières dite de Notre- 

Acte de donation d11 7 décembre 1846. gnement primaire, et avec Dame <Ü$ Stpt-Doulev.rs, 
Entré au l\Jini5tèrc, le 13 ao1it 1847. hospice de vieillards; super- â Ruysselede (Flandre occi- 

flcie du tout 7 4 ares 11 cen- dentale), reconnue personne 
tiares, plus 2 hectares 56 civile par arrêté royal du 
ares 10 centiares de terre. 16 août 18:S0. 
La donation a une valeur 
estimative de 75,300 francs. 

75 ,, Le sieur Van Derschaeghe, desservant, à Une ferme avec dépendance, Administration de l'hospice à 
E vergem (Fland re orientale). à Evergem, d'une conte- ériger à Evergem (Flandre 

Acte de donation du 7 août 1848. nance de 00 arcs 20 cen- orientale). 
Entré au Ministcrc, lé 30 janvier 1850. tiares, propriété du clona- 

leur, et un bâtiment neuf 
construit au moyen du pro- 
duit d'une expositlon d'ob- 
jets d'art, el servant d'école 
dominicale et d'atelier de 
dentellières pour les en fan ts 
pauvres, Je tout d'une va- 
leur de 71000 frane5. 

74 • Le sieur Wouters, prêtre pensionné, à Une maison avec terrain, va- La fabrte de l'église de Rous- 
Poperinghe (Flandre occidentale). leur de 0,000 francs . bru1m 1e-Haringbe(Flandre 

Acte de donation du 6 mars 1849. occidentale). 
Entré au Ministère, le 16 mai 1850. 

- 
ï5 .. Un anonyme, à Nivelles Un don clc 2,000 francs Hospice des orphelins, à Ni- 

O[re du .. août 1853. velles (Brabant). 

70 " La demoiselle Cauwelicr Un immeuble d'une valeur de Bureau de bienfaisance de Po- 
Acte du 25 janvier J850. 857 francs. peringhe (Flandre ncciden- 

talc). 
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•• 
C'lllll&f.S ET COJIDJ1'IO:,,s 

~ul 7 JODi CIIA<bl!e,. 

ODSERVATJONS. 

Le bureau f.tail tenu de faite exo 
nérer des scrviœ,9 religieux, Joui 
la charr,e se ~erail éleré au plus à 
35 francs par an. 

Les biens offerts devront servir 
1 • à l'entretien de, vieillards des 
deux sexes de Buysselede , à placer. 
dans l'établissement rar le bureau 
de bienfaisance de la commune; 
2> aux écoles gardiennes de travail 
et d'enseignement primaire qui J 
sont déjà établies. 

Les biens ulTerts devaient êue 
employés à la création d'un hospice 
pour les vieillards et pou!' les orphc 
lins indigents des deux sexes; à une 
école gratuite manufactnrlère; le 
bâtiment devait être employé les 
dimanches cl les jou 1·s de fêtes exclu 
sivement à la tenue d'une école do 
minicale; la commission adminis 
trative devait être composée du c111·1: 
tle la commune, et de 4 membres 
à nommer par le conseil communal. 

La donation était destinée 11 une 
école Gratuite de filles pauvres cl 
de filles de bourgeois; la direction 
et la discipline intérieure des maî 
tresses et des élèves sont attribuées 
au desservant tic Beusbrugghe. 

Le don offert de 2,900 Irancs de 
vait être employé en faveur de l'hos 
pice des orphelins de Nivelles, 

Celle somme était destinée à l'a 
chat d'objets d'habillement à dis 
tribuer suivant les instructions <les 
Instltulrices de l'école manufactu 
rière de Poperinghe aux enfants 
pauvres de cet établissement. 

LA jurisprudence suivie depuis Je 12 août 1847 a donné 
lieu à quelques retards clans l'instruction de cette donation, 
laquelle n'était pas terminée en août 1849, époque à la 
'fuelle un des donateurs est décédé. ( Lettre du 6011\"erneur 
d'Anvers, 1111 lû août 1849.) 

Le ê janvier 1852, le sieur Doom a retiré sa donation, 
parce qu'il n'a pu la faire accepter tians les termes dans 
lesquels elle était offerte, cl qui n'ont pas paru H1·e con 
formes ,i la léGislation. (Leure ûe l\l. Tesch, du 29 août 
1851, et du go11vei-ncu1· de la Flandre occidentale, du 2 fé 
nicr 1852.) 

Le donateur a été invité à modifier son acte de donation 
de manière à le mettre en rapport avec la jurisprudence nou 
velle; il s'en est suivi une correspondance qui s'est arrêtée 
au 2 octobre 18501 et le donateur est décédé, sans r1uc 
l'affaire eût reçu une solution. 

M. le MiniSll'C De Haussy a demandé au donateur d'allri 
huer sa libéralité à la commune et au bureau de bienfai 
sance de Roushrugghe ; le donateur n'y a pas consenti, et il a 
attendu, pour donner suite à ses intentions, une modification 
au système suivi en matière de dons el legs. (Lettre tlu gou 
verneur de la Flandre occidentale, du 7 décembre 1850.) 
Depuis il est décédé sans avoir fait aucune disposition en 
faveur du bureau de bienfaisance ou de la fabrique de l'église 
1l'Jiarini;he. (Lettre du c;ouvcrneur, du 25 janvier 1855.) 

L'ofîre du don est restée sans suite, pa1·cc que l'anonyme 
qui l'a faite n'a pas voulu se faire connaître ni passer un acte 
de donation conformément à l'article 952 du Code civil. 
(Lettre du i;ouvcrneur du Brabant, du 7 septembre 1853.) 

La donatrice n'a pas consenti aux modifications qui lui ont 
été demandées, et elle a retirée sa donation. (Lettre du gou 
verneur de la Flandre occidentale, du 51 décembre 1856.) 

7 
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' DECISIONS ADMINISTRATIVES CONCERNANT 

NOTE.- Aux termes des articles 2 cl 3 du décret du 18 février 1800, les congrégations religieuses <le. femmes, qui 
aux pauvres des soins, des secours, des remèdes à domicile, peuvent être reconnues personnes civiles, etc. Elles sont 

Cependant, quant à l'insertion des statnts , le gouvernement français ne· la considéra pas comme une condition 
Aux termes de l'art. Zi 1lu même décret, les congrégations, existant alors, devaient faire approuver leurs statuts avant 

ont été approuvés, en exécution dé cc décret, par le go1m:,nement impérial, il en est plusieurs, dont la mission ne se 
Il en a été de même sous le gonvernement des Pays-Bas, qui d'ailleurs s'abstint aussi, à l'exemple dit gouvefm;rlient 

"' 
IC 

~ 1 DATE _c 
Q 

0 
.5 i OE L'Allll►.fÉ llfH.,L. ,, 
:, 
T. 

NO!\IS Dl!S · DlSPOSANTS. ÉTABLISSEMENTS GREW:S. 

8 août 1840 . . 1 La demoiselle !If. Th. Foullon . . 

2 1 26 novembre 1840. 1 Le sieur D. ~ivaillc . . . . . . . , . 1 Le bureau de bienfaisance tfc Grancl-iecz (Naninr). ' . 
'' ' 

5 

31 décembre 1840. 

20 mai 1851. . . 

18 décembre 1851. 

G 1 51 mai 185::i, . . 

7 

8 

0 

7 septembre 11155. 

26 avril 1856 . . 

14 octobre 1856 . 

11 Avril 1840 . . . 

La demoiselle WcrJ 

Le sieur Ansceuw, prêhc_1 à Roulers. Donation 1\11 5!5 fcvricr 1 :s51. 

Le sieur Cellies 

Le sieur Yermander . 

l\Iadcmoiselle D'Aslier 

La dame Bedért , . 

l\ladcmoiselle l\J. A. De Grandvoir. . . . . 

/. - ÉTABLISSEMENTS 

Le séminaire de l\Ialines . . . . . . . . . . 

La dame Anne De Paepc, propriétaire, à Thielt. 

La fabrique de l'église de Binche . . . . . . . 

La fabrique de l'église tlc Swevezeele > donatnire du 
presbytère nouveau, est rrrevée de fa charrte de céder 
à l~admini5tration des hospices de celte conirnun« le 
presbytère actuel, qui est sa propriété, pour le coh 
\crti1· en hospice. 

La Iabrlque d'église de !\Icllet 

Trois sœurs 'de la charité d~ Roulers, et les instilutrfces 
de l'école Ues pauvres 

La commune de Zepperen . 

École ries pauvres d'Eesscn . 

La commune D'Étallc . 

Il. - HOSPICES ET BUREAUX 

10 i 12 février 1848. . 1 llfadcmoi~elle Susscnair, à Braine-le-Comte. . 1 La fabrique de l'église de celle ville· 

Établissement des sœurs hospitalières dite llfaison des 
vieillards, à Thielt. 
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LES ASSOCIATIONS HOSPJTALIÈRES. 

ont pour but de desservir les hosplees I d'y ser\·ir les infirmes, les malades et les enfants abandonnés, ou de porter 
reconnues comme telles par l'approbation Je leurs statuts, el l'insertion de ceux-ci au bulletin des lois. 
éssciiiiclle de rexistence ch ile des coni;rl'ffâtions hospitalières, puisqu'il ne farda pas ii se dispenser deIa ràirc. 
le 1" janvier 1810, si elles ne voulaient 'pas être dissoutes. Parmi les coni:rét;ations hospiralièrcs , dont les statuts 
renfermait pas exactement dans les termes cités plus haut du dl-cret. 
impérial, de publier les statuts 11u'il avait approuvés. 

CORPORATIONS APPELÊF.S. SO~lfüUŒ DE LA DÉCISION ADMINISTR!Tl\'E. 

RELIGIEUX. 

Les frères iles écoles chrétienues de Ni 
velles. 

Les religieuses de la Providence qui y 1!011- 
nen l l'instruction aux lilles. 

Le séminaire 1levait laisser la jouissance du revenu d'une maison aux frères prénommés; 
cette charge a été réputée non écrite. 

Le bureau de bienfaisance devait employer 300 francs à l'entretien de ces religieuses. 
La commune de Grand-Leez a été autorisée à accepter cette redevance. 

Les frères des écoles chrétiennes de ladite 

1 
ville. 

Une congrégation qui desservira l'hospice ·1 
de celle localité. 

1 
1 

Les religieuses agréées par le curé pour l 
I'enseignement des filles. 

La fabrique doit abandonner la moitié ,lu produit de son legs ;t la commission qui 
s'occupera de ces fréres; cette charge a été réputée non écrite. 

Le donateur a exprimé la volonté 1111c les indigents admis à l'hospice de Swevezeele 
fussent soignés par des religieuses hospitalières , avec lesquelles la commission des hospices 
se mettra d'accord pour le service intérieur, et la commission administrative des hospices 
civils est autorisée à accepter la cession de l'ancien presbytère à convertir en hospice 1 il 
la charge d'exécuter les volontés pieuses et charitables du donateur. 

La fabrique est i;rev1:e de l'ohliga1io11 ile remettre à ces religieuses une quotité du 
revenu du legs 11u'il recueille; le bureau de bienfaisance a été substitué à ces religieuses. 

Les mêmes . Le legs fait aux premières était pour les pauvres, et le lr,[:s fait aux secondes devait 
t:tre employé en vêtements pour les élères; le bureau ile bienfaisance a été autorisé. 

Les religieuses institutrices . . j La commune est imitée à nommer des religieuses pour institutrices. 

Les sœurs institutrices de l'école Je ceue I Le revenu devait être remis au desservant, pour être employé à payer-les institutrices; 
commune. le bureau tic bienfaisance a été autorisé à accepter, avec invitation de remeure , etc. 

Les sœurs institutrices. . . 1 La commune est autorisée â accepter celle donation, avec invitation de nommer rie, 
religieuses pour institutrices, conformément à la volonté du donateur. 

DE BlENFAJSANCE. 

Sœurs de Notre~Dame à Draine-le-Comte. 

Lesdites sœurs . . . 

Ilne somme de 170 francs 1Jev~il être employée ~1aque a~née I par fo fabrique légalail'c, 
en aehats de récompenses cl de vêtements, à dislrib.uer par les sœurs de Notre-Dame aux 
filles pauvres de la localité qui fréquentent les classes de ces sœurs; le bureau de bienfai 
sance de Braine-le-Comte a été au loris!'! à accepter cette redevance purement et simplement. 

Le legs rail à cet établissement était destiné à l'entretien à perpétuité d'un pauvre clc 
la ville de Thielr, qui devrait y être reçu; l'administration des hospices a été autorisée à 
accepter le lei;s dont il s'agit. 

8 
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"' •• <I •• • o 
0: 
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.: 1 fit L'i.lll~Ti IIOUL. 
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DATE 
!'\OMS DES DISPOSA!STS. Y.TABLISSEME~TS GJŒ\'ÉS. 

1l 1 21 avril 1849 . , 1 Le sieur Mathys, desservant , à R111lderroor1lt-. 

14 

, 17 

17 juin 184!> • , 

:.50 avril 1850 . , 

7 30Îlt 1850 • • 

tG janvier 1852. . 

7 mars 1852 . . 

18 I 27 avril 1852 . 

10 1 8 japvicr 1S51), 

Le sieur Charles Gautier, maréchal ferrant, à 
Brnxelle», 

Le sieur Pierre Joseph l'i ouille, propriêtaire , à 
f1obec11. 

La dame Joseph l\icola~, rentière, à \"er1·ier:;, 

Le sieur Ange l.luy~se, notaire, ;1 Sle~·dinBe. 

La dame Marie-Tb -J.-A. De Tr1>01., à \'er1icrs. 

Le sieur Henri Delsaute , propeiétaiee , j Soiron. 

Association des sœurs hosnitaliêres de Marie en celte 
localité. • 

'H 1 2 an-il 185H . . 1 J. Huyt;hc, propriétaire, ;1 Clei·l.cn [Flarnlre 
occidentale). 

Testament du 20 juillet 1847. 

2:! 1 2;; mai 1850. • . 1 Demoiselle Anne-Thérèse ramlcH:ldc, â Lichter 
velde (Flandre occidemale). 

Testament du 10 août 18:S~. 

l ,.e bureau Je bienfaisance de Molenbeek-Saint-Jean. 
Bureau de bicnfaÏ$ance de t"loben1. . . . . . . 

Pauvres de la wmmune d'.-\ube-1. . . . . . . . 

Atelier de charité à Sleydinge . . . . . . . • 

Jlospice de Uodimout . . . . . . . . . . • 

Bureau tle bienfaisance Je Soiron . 

Le sieur Gille~l.-r,mçois Dari{;non et fa demoi- l Hospices civils de Herve . . . . . 
selle Anne-Catherine Da1·igno11, fr Yeniers. 

~O 1 ~4 février 1855. . 1 La 1_famc .F1·antoise-Thar~illc Carpcn1ie1·, it Wer• 1 Bureau de bienfaisance de Wervicq. 
v1cq. 

Congrégation hospitalière <les sœnrs de S1-\ïncent <le 
Paul, â Clcrkeo (t'Jantlre occidentale). 

Con~ri:gation l1ospi1aliere des.sœurs de S•AVinceot de 
Paul, à Lichtervelde ( Flandre occidentale). 
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C:ORPORt\TJONS APPELÉES. SOlllMAIRt:: DE Li\ DÉCISION ADMINISTRATIVE. 

Les mêmes sœurs . 

Les sœues desscrvant'Thospice créé par le 
testatcm· à Molcnbcek-Saint-Jcao 

Les rellgieuses à désigner par- l'é1·êque tic 
Tournay. 

Une corporation reli13ieuse non <llitcrnii 
née, au choix du bureau de bienfaisance. 

La corporation religieuse qui dessert ledit 
établissement. 

Sœurs chargées de desservir l'hospice. 

Sœurs hospitalières il désigner par le curé 
de Soiron. 

Sœurs de S1-Vinccnt de Paul, à Herve, 

Les institutrices de l'école de Klydschool, 
.) Wmicq. • 

Cong1·égatlon hospitalière de Sv-Vincent 
de Paul il Olcrken [Flandre occidentale). 

Con~rér;ation hospitaliprc des sœurs de S1- 

V1ocent de Paul, à Lichtervelde (Flan 
dre occidentale). 

Le legs était fait aux religicu$es > à la candition de donner tp·atuitemenl l'instrueüou 
aux jeunes filles pauvres de Ruddervoorde , et de leur enseigner les trarau\ manuels. L.{ 
commune et le bureau de bienfaisance de Ruddenoorde ont été autorisés, chacun peur c~ 
qui le concerne I à accepter le legs en question. 

Le legs est destiné à l'établissement <l'un hospice à desservir par les sœurs religieuse~ 
catholiques , de tel ordre qu'il conviendra au desservant de l'éi;lise de celle commune; 
l'administration des hospices a été autorisée à accepter ce legs purement et simplement. 

Le legs a été fait au bureau de bienfaisance I à la charge , entre autres, il~riger dao, 
la maison habitée par le testateur, une école avec atelier de charité, sous la direction de 
ces religieuses , en faveur <le la classe pauvre de Flobecq; la commune a été autorisée pour 
l'école, et le bureau de bienfaisance l'a été pour l'atelier de charité, à accepter ledit le~, 
purement et simplement. 

Le legs est fait ;i la cllal'ge de fonder, à Aubel, une maison de travail pour les enfant, 
pauvres, sous la direction d'une corporation religieuse; le bureau de bienfaisance a été 
autorisé à accepter, !au( à lui, à 1e rapprocher en fait, autant qu« pos,ible, âe» 
intention, de l11 testatrice. 

Le legs est g-rmé d'une rente annuelle de 300 francs, au profit des religieuses qui des 
servent ledit établissement. Le conseil communal de Slcydini;e a été autorisé à accepter, 
sous réserve des mesures qui pourront être ultérieurement prises en ce qui concerne 
ledit atelier. 

La rente est léguée à la condition que le revenu serve à fonder deux places pom deux 
sœurs qui soignerout les vieillards et les malades admis dans l'hospice; l'admtnistrntion 
des hosprces de la localité a été autorisée à accepter le legs dont il s'ag:it1 so115 réserve des 
droits de cette administration I quant à la nomination des employés et à la subordination 
des sœurs. 

Le legs est f:l'e1 é de la charge de fonder, dans la maison du testateur, un établisse 
ment de charité pour les vieillards et les invalides pauvres, lequel devra être desservi pat· 
trois ou quatre religieuses à tlésig:ner par le curé tic Soiron. Le bureau de bienfaisance 
a été autorisé à accepter provisoirement, sous telles réserves que de droit I le legs uni 
versel , sauf à régulariser l'exécution de cc lcg~ ultérieurement. 

Le revenu de la donation doit être appliqué exclusivement â l'entretien personnel de 
trois religicuses , dites. Sœurs de Charité de S1-Vi11ccnt de Paul, qui, sous la surveillance 
de la commission des hospices, seront chargées de l'administration intérieure des établi~- 
sernents, de $••-Elisabeth et S'-Henri , à Herve. , 

La commission des hospices de Herve a ét(: autorisée à accepter, sans préjudice de se, 
droits, quant à la nominal ion iles employés et à la subordination des sœurs. 

Les legs sont faits à la charge de payer annuellement une somme de 400 francs, p(>nr 
le traitement d'une ou de deux maîtresses de cette école I pour une distribution de prix 
aux élèves; le bureau de bienfaisance a été autorisé à accepter ces legs, sous telles réserves 
que-de droit, le tout sans préjudice des droits ile l'administration communale, en ce qui 
concerne la direction de l'école avantagée I cl sous toutes réserves de la régularisation 
de ladite école. 

La conr;rée-ation, qui tient un hospice avec l'intervention d'une administra lion légale, 
a été autorisée /1 accepter le legs qui lui a été fait pat· le testateur pour ses besoins 
généraux. ' 

La co_l)grégation a été autorisée à accepter le legs universel de la testatrice qui, étant 
fait sans affectations spéciales, pourra être emplojë aux divers besoins des paµnes que 
ladite congrégation s'attache à secourir, comme aux besoi111 per.soniiéls des membres dt> 
la eongrégation elle-même. 
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ASSOCIATIONS HOSPITALIÈRES QUI TIENNENT DES HOSPICES 
D'ALIENÉS. 

La loi du 18 juin 1850, .sur le régime des aliénés, a prescrit aux établissements 
existants de demander une autorisation spéciale pour être maintenus. 

Un arrêté royal, en date <lu i"' mai f8::il, a approuvé le règlement général et 
organique, décrétant les conditions requises pour le maintien <lesdits établisse 
ments. 

Une commission spéciale, nommée par arrêté royal du 18 novembre 18M, a été 
chargée d'examiner les demandes tendantes à obtenir l'autorisation de maintenir 
les établissements existants ou d'en créer de nouveaux; de procéder à la visite et à 
l'enquête qu'elles nécessitent; d'éclairer le Gouvernement sur les décisions à 
prendre. Cette commission s'est mise immédiatement à l'œuvre et, avant la fin de 
l'année t8o2, le Gouvernement était saisi de ses propositions, qui comprenaient 
cinquante-neuf établissements. 

Voici les décisions qui sont intervenues relativement aux établissements d'aliénés, 
tenus par des associations hospitalières. 

\SSOCIA'fIONS R.Ef.,IGII!US'F!S orn 'l'lE~NENT D:CS E'fADLISSEJ'llENTS D'ALIENÉS 

PROVINCE D'ANVERS. 

Hospice d'aliénés, tenu. par les Frères Cellites à Malines. 

Lorsqu'il s'est agi, en 1852, de statuer sur la demande en maintien de cet 
établissement d'aliénés, conformément à la.loi du 18 juin 1850, des difficultés ont 
été élevées relativement à ]a légalité de l'acte d'acquisition des locaux à son usage. 
Les locaux ont été acquis, en l'an IX, par cinq Frères -Ale:xie11s, agissant en 

société, tant pour eux-mêmes que pour Corneille Verhuycht, non présent à la 
passation de l'acte. Depuis, une société nouvelle s'est formée, par acte <lu 29 avril 
1859, pour l'établissement, dans ces locaux, <l'un hospice d'aliénés, et elle ne 
comptait dans son sein aucune des cinq personnes qui ont concouru à l'acte de 
l'an IX; seulement le sieur Verhuycht se trouvait aü nombre de ses membres; 
mais rien n'établit que ce dernier eût acquis, depuis cette époque, les locaux en 
tout ou en partie, ni qu'il eût apporté ses droits dans la nouvelle société. D'autre 
part, l'acte du 29 avril 1839, fut lui-mème considésê comme 1entaché de nullité, à 
cause de quelques clauses qui parurent illégales; telles sont les dispositions par 
lesquelles les héritiers sont exclus de tous droits sur l'héritage des membres 
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décédés, et celles par lesquelles l'on admet l'adjonction illimitée de nouveaux 
membres. 

La question a été réservée: l'autorisation de maintenir l'établissement d'aliénés, 
conformément à la loi du t8 juin i850, a été accordée au directeur, en nom per 
sonnel et sous telles réserves que de droit (arrêté royal du 5 mai 1854). 

llospice d'aliénés à Duffel, tenu par les Sœurs Norbertine« ou 
Sœurs Noires. 

Des difficultés ont été soulevées aussi à l'occasion du maintien de cet établisse 
ment. Elles provenaient <l'abord de ce que les statuts des Sœurs , lors de leur 
reconnaissance comme institution publique par le roi Guillaume, le 21 octobre 
1821, n'ont pas été publiés, el ensuite de ce que les Sœurs doivent desservir et 
non tenir et diriger elles-mêmes, et que, par conséquent, leur établissement devait 
être rattaehê et soumis à une commission administrative des hospices civils de la 
localité. l'association n'ayant pas consenti à placer son établissement sous la dépen 
dance d'une commission administrative, l'autorisation en maintien de l'établisse 
ment a été donnée, en nom individuel des Sœurs, et sous telles réserves que de droit 
(arrêté royal du 5 juillet. 1854). 

PROVINCE DE BRABANT. 

llospice des Frères Cellites, 4 Tirlemont. 

Cet établissement appartient, en vertu des lois françaises, à l'administration des 
hospices civils de la localité, qui en a abandonné la jouissance gratuite à l'associa 
tion des Frères Cellites , en rémunération des services que ces religieux rendent 
aux pauvres, en assistant aux inhumations, en transportant les malades à l'hôpital, 
et en soignant les aliénés ainsi que les malades à domicile. 

Les difficultés élevées dans l'espèce, s'appuyaient sur ce que les hospices ne 
peuvent faire des libéralités, ni conséquemment des concessions gratuites, et .qu'on 
ne peut autoriser un possesseur précaire à faire dans un établissement, qui ne lui 
appartient pas, même à titre de bail. des constructions, appropriations, etc. Ce 
pendant, eu égard aux services que rendent les Frères, et qui établissent une com 
pensation réelle à la jouissance gratuite <le l'établissement, le directeur de l'hospice 
a été autorisé à le maintenir (arrêté royal du 28 juin 185:3). 

Hospice des Sœur« de la Charité, à Berthem. 

Ici encore s'est élevée la question de savoir si, par cela même que la congrégation 
des Sœurs de la Charité a la qualité de personnecivile, elle n'est pas légalement 
incapable de tenir elle-même un hospice quelconque. 

La difficulté a été écartée, en accordant l'autorisation de maintenir l'établisse 
ment au chanoine De Decker, comme directeur de l'établissement (arrêté royal du 
i2 juillet 18ü5). 
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PROVINCE DE t.\ FLANDRE OCCIDENTALE. 

llospice S11-.4nne-lez-Courtrai, tenu pa1• les Sœurs lwspilaliè7'es. 

L'association hospitalière. de S1e-Anne, possédant la qualité de personne civile, 
donnait conséquemment lieu aux mêmes difficultés. Comme M. le chanoine Maes 
était propriétaire d'une partie de l'établissement, il a été invité à le prendre entiè 
rement en son nom, pour un terme de 20 ans, en s'engageant à y introduire toutes 
les améliorations réclamées par les lois el le règlement organique. 

Cet arrangement ayant été conclu, M. le chanoine Maes a été autorisé à main 
tenir l'établissement de Stc-Anne (arrêté royal du 28 octobre -t8:S4). 

PROVINCE l}E LA FLANDRE ORIENTALE. 

Établissement dtt ZtEKHuYs, à S'-Nicolas, tenu pa1' les Samrs de la Charuë. 

Cet établissement est devenu la propriété des hospices civils de S'-Nicolas, en 
exêcution de la loi dn n frimaire an VI et de l'arrêté du 27 prairial an XI. 

La congrégation religieuse, à laquelle cet établissement appartenait auparavant, 
a continué, en fait, de l'occuper et d'y soigner des aliénés. 

Un arrêté royal du 14 mai 1829 a donné Je caractère d'institution publique :, 
cette congrég~tion, et approuvé ses statuts. 

D'après l'article 2 de ces statuts, les Sœurs étaient soumises à l'autorité com 
munale et à la surveillance particulière de la commission administrative des hos 
pices civils de S'-Nicolas; mais cet article 2 a été abrogé par l'arrêté royal du 
1- mars 1842, qui toutefois a maintenu l'application du décret du 18 février 1809. 

Se fondant sur l'arrêté précité du /1:, mars 1842, la congrégation sollicita, en nom 
pl'opre, l'autorisation de maintenir l'établissement. 
, Pour éviter des difficultés légales, le Ministre de la Justice fut d'avis, le 9 août 
1855, que la commission administrative des hospices civils de S'-Nicolas pouvait 
demander le maintien de l'établissement du Ziekhuys, sans altérer la position 
qu'elle reconnaît de fait à l'association. 

La commission administrative ne crut pas d'abord devoir déférer à cet avis, 
parce qu'elle se trouvait, d'une part, en présence de l'arrêté royal du 4 mars 1842, 
et, <l'autre part, en présence du refus de la directrice de l'établissement, de con 
sentir à ce que la demande en maintien eût lieu. Cependaut, après une nouvelle 
correspondance, cette administration a fini par demander, elle-même, le maintien 
ile l'hospice du Zieklmys, et elle a été autorisée à le maintenir (arrêté royal du 
27 octobre 1854). 

Établissement de Lede, tenu pm· les .Sœm·s iJlaricolles. 

Cet établissement a été acquis par quelques-unes des Sœurs Maricolles qui 
desservent l'hospice des aliénés de Termonde. Ensuite des observations qui leur 
ont été adressées, ces Sœurs ont déclaré renoncer à la personnification civile, et 
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l'ètabllssement de Lede a été autorisé, par arrêté royal du 9 novembre 1856, en 
nom personnel de la directrice. 

PROVJNCE DE HAINAUT. 

Établissement d'aliénés de Wez-Velvai,i, tenu pai· les Sœur« de 
S'-Charles-B01Tomée. 

Les difficultés de la nature de celles qui ont surgi pour les hospices d'aliénés de 
Duffel, de Berthem, etc., ont été écartées. Il a suffi pour cela de donner J'autorisa 
t ion en nom personnel à la directrice (arrêté royal du f8 août 1855). 

9 
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CIRCULAIRES 

Circulaire du 2 jam ier 1845. 

du 15 1léce1J1bre 1847. 

du 2?> mars 

du 10 avril 

du i mais 

<lu 27 avril 

1849, 

1849. 

l850. 

1850. 

M. le Minislte'd'Ancthan. 

,M. lu Minislt·e de.Haussy 

Id. 

l 
! Aui. gouverneu~ . . 
1 

1 d' .1 A ivers tou,·er.eeut'-. 
1 
! 
! Au:i. {~omerneurs 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ltl. 

Id. 

Df:CISIONS 

CORPORATIONS RELIGIEUSES 
COUIIS OU TRIBUN.\UX Qlll oxr STATUÉ; , 

1 

1 

!)\'nl> ltf. Ul/115 OÉCISIONS. 

Les Sœurs li<' S1-Charlcs-1!01·l'Oméc, a Wuz-Vel 
vain 

Les Sœurs tle Marie, à Braiuc-l'àlleud 

Les darnes du Sacré-Cœur de Jésus , à Mon,. 

Congr·égation de Rcninghe. Le l'tlinislère public 
et le notaire Pieters, 

Les Sœurs Augustines de l'établissement de 
S1• -Elisabeth , rue iles Cendres, à Bruxelles, 

Le tribunal de première instance de Tournay, 
(La 1Jelgiq11e [uâi« a publié ce jugement.) 

N.-B. L'affaire c~t pendante à la Cour d'appel. 

Arrêt tic la Cour d'appel de Bruxelles, S .io1it 
1846, 1)mc chambre, cl lie la Cour de cassa 
tion du 11 mars 1848. (Publié dans la Jur, 
des G. de Belgique.) 

Arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, 2m•cham 
bre , 14 août 1846. (Publié dans Ill Belgique 
judiciaire.) 

.\m:t de la Cour d'appel de Gand, du 14 juillet 
1854 • 

. \rrat de la Cour de Bruxelles, 31 mai 18!',(i_ 
(Affaire contre l'administration des hospices 
el secours ile Bruxelles.) 
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Ml~ISTÉRJELltES. 

Reddition des comptes des corporations hospitalières 
i 

ï Id. Id. 

Jd. hl. 

Î Dons wlegs a1" établissenreuts publics 
1 
'! l Comptes des congrégations hospitalières 

1 
Dotation, ~faûstique ,· .ruelles et dépenses. Nombre des religieux , 

,œbvre~ des a550ciaHons hospitallère». 

Recueil des circulaires du Département de la Justice , 3••• série, 
.t: Hh Jd~~: 

Recueil des circulaires du Département de la Justice, o"" série, 
année 1847, p'. 110: 

llecueil des circulalres du Département de la Justice, 3'"• série, 
. année 1849, p.'262, 

Recuëil ·'dff'èii'cÛlaires du Département de la Justice, 3'"• série , 
année 1840, p. 204. 

Recueil des circulaires du Département de la Justice, 3m, série , 
année 18501 p. 43 . 

Re~ueil 1es circul,aires · du · Département de la Justice, Sm• série, 
· année 1850 ,lp. ·t-49. 

JUDICIAIRES. 

1REC~EHiS DE iJURISPI\UDF~CF. OUI VA 'PUlitlËE. ' 

JI s';igit d'une action en.payement des droits de succession ,,in 
, tt!otée'pâr'l'adrniriislràtion de ·l'èlirègistremènt, -aux héritiers 
d'une rcligicasc de cette association, 

Le Gouvernement n'a pu, depuis 1815, conférer la qualité ile 
personne civile à une congrégation dont le but principal, 
,l'aprês ses statuts, est l'enseignement de la jeunesse. 

Les congrégations enseignantes ne peuvent être él'Ïgées en per 
sennes ·civiles, par unsimple arrêté royal, 'lite. 

Un notaire qui, sciemment,.préte son mirii~tèrdla:ns· le but évi 
dent d'éluder des disposiiions d'ordre püblic;' ën · passant un 
acte d'acquisition au profil d'une congré~alion non reconnue, 
manque aux deroirs de sa charge, et don être puni de peines 
.disciplinaires. 

.Les tribunaux saisis d'une question de propriété sont compétents 
pour apprécier la capacité civile d'une congrégation reconnue, 
La qualité d'hospitalière ne s'acquiert, ne se conserve que_ par 
des ;entJagcmclits -contractés conformément :111 'décret ·du· 18 

· f6vrier 1809. 

Nota,'. )1 existe 11,csj~~i.s_io?s su,i: ~Jçs quesJi.~~s fi,s~R!~~/~~A~!Jin_t ~es 
act~~ __ <le_,soc1~_lé ,_,ou.!I ay~ ,sh~_ulé que lés s~rv1va~ls res(m1enl 
associés et,prQJi"r1~ta1res. des ;Pi\rts des sociétaires décédés. 

'Poslcriste /5ni, série 1 année 1'8~7, t. li' p t 57 cl suivantes. 

l<I. :;m, série, année 18.49, t. l, p, 1 à 28. 

to. :;m, série , année 1847, l. Il, p.162 et suivantes. 

Id. :5•"- série, année !'854, t. JI, p. 307 et suivantes. 

10 
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AFFAIRES DANS LESQUELLES LE GOUVERNEMENT A RÉPUT:€ 

(Cod. civ., 

•• 
1 "' NOMS l>F.S OJSPOSANTS ÉTABLISSEMENTS C 

DATES "' NATVRE -: 
r 

d 1• Institués par les disposants; •• 0 
"' 1>&s naiTis. OF U LJBÉJIALITi. ... 

l>UES Df.S DISPOSITIOIIS . 2" Autorisés pat I' arrêté, • 1 
"' i "' - l 

t 8 mai 1848. La dame Grisar (Hélêne-Vicloire)1 veuve Legs de 1,000 et ile 8,000 Ilo- 1° La fabrique de l'église de du sieur Grisar (Se"ais). rins des Pays-Bas. Ss-Denis , à Liége, 
Testament olographedu1" février 1827. ':l'> Ladite fabrique et le bureau Gotlirille du 10 mai 184:;, de bienfaisance de Liége, 

i 14 juin 1848. La demoiselle Matie-Josêphe Dececk , Unernaisonetdlversessommes 1• ÉBlises de Sv-Denis, de 
propriétaire, à l,iége. de 15,000, 81000 et 3,000 fr. S•-Jacques, à Liér,e et de 

aux églises ci-après nom- r.Iontc1née. 
mées. 2• Le5 fa riques de ces églises 

et les bureaux de bienfai- 
sance de ces localités. 

3 16 septembre 1848. La dame llfarie-l.l!adeleine Wuyts, veuve Premier l~s de 3,000 francs. 1 • Église de S1-Gommaire, à 
du sieur Verbocveo1 el épouse en Deuxième egs de 2,000 fr. Lierre. 
deuxièmes noces du sieur Bosmans, à 2" Bureau de bienfaisance. Lierre. 

Testament authentique du 21 mai 1845. 

4 12 octobre 11148 Le sieur Lenoie, curé, j Willemeau [Hai- Legs, entre autres, de 19 fr. 1• Église et paus res de Wilfe- 
naut). 915 c• de renie, à l'église el meau. 

Testament olor,raf'he du 1 t mars 1848. aux pauvres tic Willemeau. 2<> Idem. 
Legs aux pauvres et à l'église 1 • Êr,lise cl pauvres d'Esca- 

d'Bscanaffles, entre autres, naffles. 
d'une renie ile 12 franc,. ~ Idem. 

5 8 août 1840 . La demoiselle Foullon (!II. Th.] Une maison et un terrain , si- 1• et 2<' le séminaire du diocèse 
Testament olor,:raphe en date du 15 no- tués à Nil elles de Malines. 

rcrnbre 11!46. 

(i 10 août 1840 I.e sieur Jean-Joseph-Josse Vandcn- Un capital tle fr. ;=;,964 ;;1 c'. 1 • Les béguines qoi font le 
bossche, service du chœur de l'église 

Testament olo~raphe du '.:l février J 8S6. du héguinarre d'Hérent ais. 
2<> La fabrique de l'église pri- 

maire d'Hérenthals, 

ï 1:5 août 1849 La Jernoiselle I\Iaric-Thérësc Sussenaii c. Cinc1 rentes dues par iles par- 1• Une bourse ,l'études que la 
Testament authentique du 21 novembre ticuliers. testatrice déclare fonder; 1840. 2<> L'évêque, au nom du sémi- 

na ire du diocèsede Tournay, 
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NON ÉCRITES DES CLAUSES APPOSÉES A DES LIBÉRALITES. 

art. 900.) 

DESTINATION DE U LIBÉRALITÉ 
oa 

CUU5ES 1T COlDITIO!iS 

CL.-\US.ES EMPORTANT INSTITUTIOl\' 

D'Al>Xl!USTIIATEUJIS, 01! DISTRIBUTE.&;BS, E.TC., SPÉCt,UJX. 

que l'admioistraticm a rcfu,é d'admrtlre on :1 modifiées. 

1" legs. Fondation rl'anniveesaire dans l'i:(;lise de 
S1-Denis â Lié1;e, tant à l'intention tic la testatrice 
qu'à celle de son époux el de ses parents. 

Le 2• !cg$ est pour la fondation d'une messe: jour 
na!ièrc dans la même ét;lise cl aux mêmes intentions. 
Par son codicille , cite augmente Je 1" legs d'une 

somme tic 2,000 florins tics Pays-Bas. 
Du revenu de cc dernier capital, la fabti«fUe retieu 

dra le droit tic recette et 10 florins ~ur les frais : le 
surplus sera remis à M. ie curé, <1u1 distribuera tous 
le.~ ans 1 le jour dudit anniversaire de la testatriee , 50 florins aux pauvres les plus nécessiteux à ~on 
choix, etc. 

Les fabriques lé&ataircs sont chargées de divers 
services relicieux et tic distribuer le surplus aux 
paune;;. 

Le 1" ler,-s est destiné à faire célébrer un annirer 
saire Cl 12 I01'5SCS. 

Le 2< est fait à l;i condition d'employer annuelle 
ment les 4/5 des revenus nets de celle somme à pro 
curer des vêlements aux enfants pauvres de ladite 
paroisse admis à la 1" communion I et dont la dis 
tribution sera confiée aux soins 1111 curé. 

Le") n 1t1;s doit être distribué I par les soins du curé, 
aux pauvres IJIIÏ assisteront à l'anniversaire du testa 
leur dans ladite C:1:lise. 

Le 2< legs doit être distribué, par les soins du curé, 
aux trois plus vieux hommes et aux trois plus vieilles 
femmes pannes d'Escanallles. 

La isser jouir les rri:res des écoles chrétiennes dn 
revenu de la maison léffuéc. 

Le lecs rloot il s'ai;it doit être constitué en rentes 
au profil ries béi;nine~ prédésiguées. 

Une bourse 11'4:ludes en faveur tics jeunes gens 11ui 
se destinent à l'état ecclésiastique, dans un séminaire 
épiscopal du diocèse dont la ville de Braine-le-Comte 
fait partie. 

Subsidiairement celle bourse pourra être conférée 
pour les humanités. 

La clause qui prescrit a la fabrique de remettre au curé les 50 florin~ 
pour être distribul'.-s aux pauvres, a été réputée non éerite , et le bureau fi,· 
hienfaisance a été autorisé à recevoir annuellement ladite somme pour c11 
foire lui-même la distribution. !,'arrêté est ainsi motivé : ,-Jtternlu que /e$ 
l,ureau.:z; de l,irmfaisunce sont spéciafement institués pour distribuer au:r 
i1ulig1mts dts suour, a domicile, et que ces écablissements ont aussi , 
seuls, qualité pour accepter lu legs fait, d cuer.,ice public; attendu que, 
dam tout testament, les disposition, contraires aux lois doivent ëtr« 
réputées non éc1'iles. · 

0/,,en:alioll. V11ir le J/011ilt1Jr du 10 mai 18¼8, p. 1238. 

La clause lfui charge lesdites fabriques ile distribuer le surplus du revenu 
aux pauvres, comme il est dit, a été réputée non écrite, par application de 
l'article 000 du Code civil; et les bureaux de bienfaisance de ces communes 
ont été autorisés à accepter, chacun en ce qui le concerne, ledit excëdant , 
pour en raire eur-métaes la distribution aux pauvres. 

La clause qui charge la fabrique de remettre au curé les '/5 du revenu <le la 
somme ci-dessus, a été implicitement réputée non écrite, et le bureau de bien 
faisance de Lierre a été substitué à la fabrique pour raire emploi tic ceue 
somme aux fins voulues pat la testatrice. 

Voici les motifs de cette substitution : "Considérant que les hospices et les 
• bureaux de bienfaisance sont seuls les mandataires lé1;a11x des pauvres I et 

1111c comme tels il sont appelés à accepter .... les donations ou lef;s faits 
• au profit iles pannes, etc. • 

La clause qui charge les curés de ces communes du soin de distribuer les 
dites rentes aux pannes, a été réputée non écrite; et les bureaux de bienfai 
sanee de ces localités ont éré autorisés à accepter lesdites rentes, pour en faire, 
par eux sculs , l'usage voulu par le testateur. 

L'arrêté se fon,le sur les mêmes motifs que celui qui précède. 

La clause ci-contre a été réputée non écrite, comme eonstituant un avan 
ta&e au profil d'une corporation qui n'a pas la qualité de personne civile. 
(Code civil, 900.) 

Cette clause a été considérée comme une affectation pour le service du 
culte dans la chapelle lé&alemenl érigée et dépendante tic l'é&füe primaire; 
le tees a, par suite, été attribué à la fabrique de celle éfllise primaire. 

Le curé de la paroisse de S1-Géry, à Braine-le-Comte I est institué adminis 
trateur collateur, avec pouvoir de nommer un receveur cl de se faire rendre 
compte chaque année. 

La testatrice avaiL déclaré 1111c si le legs pour la fondation de ladite bourse 
ne pouvait recevoir sa plei11e et entièr« exécution, clic lél)Uait ces rentes à 
la demoiselle A.-G.-P. Sussenaire. L'arrêté royal décida qu'il n'y a pas lie,, 
de s'occuper de la clause résolutoir« pour le cas d'inexécution de sa 1.·0- 
lonté, parce qii'en autorisant l'acceptation par le séminaire, il e,t pleine 
ment 1ati1(ait au but principal que s'e11 proposé la testatrice. 
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DATES 
,, 
" :i: •• ,. 
r 

IJE!> All!IÈTt5, 

NOMS DES lHSf>OS\NTS 

V.HU uss DISPOSJTJO~!>. .01! U l.lllEIIALITÎ. 

ÉTABLISSEMENTS 

1• l11Slitu~ par les dispo)al)l5; 

~ Aulori~ par l'arriitê . 

8 \ 1-

1 : :=~-----~--------i- 
, 
1 
' 
1 
1 

9 

10 

19 novembre 1849. 

26 novembre 1849. 

20 décembre 1849 

11 1 31 'décembre 1840. 

12 1 27 juin 1850. . 

13 1 18 décembre 1851 . 

Le chanoine Je Léonard, à Liège 
Testament du 4 octobre 18-12. 

Dieudonné Niva1llc, piopriétaire , .i 
Grand-Leez. 

Testament autbentiquedu 12aoill 1847. 

M. le conseille!' De liucbtcneere 
Testament 1h1 1,i juin 18-i7. 

La demciselle Marie ,Joseph W dry, reli 
• areuse, à Binche. 

Testament authentique, 11 janv. 18-06. 

La demoiselle Annc-Ca1hcrinc Vanden 
Wyni;acrl, de Iéerre. 

Testament authentique, 21 mai 1!!49. 

Le sieur Charles Cellies I desservant I à Baulers. 
Testament du 6 octobre 1847. 

Divers bleus ruraux, des capi 
taux de rentes , des fonds 
publics I etc. 

I>iver.. immeubles el iles por 
tions indir1ses tians des 
fermes 

I'ne rente annuelle d,• 250 
francs 

Une maison et cinq renies. . 

l)eu, parcelles de terre 

Capital Je 5,000 francs , . 

I• el :t-. La fabrique de l'o,,:lise 
de Couthuin. 

1" Séminaire de Na mur, avec 
charge de payer 500 francs 
annuellement-au bureau de 
bienfamneedeGrand-Leez. 

2- La c.ommune ile GrancJ 
Leez. 

1° La fabrique de l'église , 
,!'Evere. 

2- -La fabrique et le bureau de 
bienfaisance de cette com 
mune. 

t• La fabriq11c de l'égliu: de 
Binche. 

2" Le bureau de bienfaisance 
de celte ville. 

14 La fabrique de l'éGlise de 
S'-Gommaire, à Lierre. 

2" Le bureau de bienfaisance 
de cette ville. 

1 • La fabrique de l'église de 
Mellet. 

2" Le bureau de bienfaisance 
de ladite commune. 
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O_ESTINATION l>E LA Lll!ÉRAL!Tt: 
011 

<,1.AUSES EMPORTAN''f füSTITUTION' 

l>'AO)IJNISTIIATF.UIIS, llf: lllSTllll!UTEVIIS, ETC,, St•f:f.Ul/l, 

que l'ndministration a refusé d'admettre ou a modîfiêes. ~.~.. ---==---+---=-===~ 
Le legs fait à 1.-i fabrlque <le l'église; de Couthuin 

est grevé, entre autres charges, d'une prestation 
annuelle de 15() francs à l'Auocialion de lapropa 
qaüon de la foi pour les mîssio11s, 

Celle rente de ZiOO francs doit ëtre employée à 
l'entretien des relujieuses de la Providence, qui 
dorment l'instruction aux filles pauvres de Grand~ 
Lees. Si ces religieuses- venaient a quitter, elles 
dev,raient ëtre remplncées par d'autres ou par des 
séculières approuvées par l'évdque, avec.Hipulation 
qu'à défaut de cette coridition, la somme ci-dessus 
ne pourra étre exigée, 

Fondation de.huit messes avec distribution ile pains 
aux pa unes, , 

L'arrêté royal a décidé.que cette .,-t,sor.iation de la 1,ropç,gation de la fo'i 
n'a aucune existe11ce légale en Belgique, cl que ladite charge ne peul être 
autorisée et doit être réputée non écrite, aux termes de l'article 900 du Code 
civil. 
Vbservalio11. - L'arrêté a réduit à la moitie le legs dont il s'agit, sur une réela 

clamntion iles hùriliers du testateur. 

La moitié du produit du !cgs ci-contre doit être 
i-çmisc_ à la commission qui protégem les frères des 
Eci,oles chrétiennes ,éta/>lis, à Binch». et gér,era -ta 
ca(f$B ~es~ir~ç~ à soutenir, ~nr:ourager et perpétuer 
leur établissement, Si la vie, le ,logement et l'entre 
tic~~ do ,ce~ fr/res_ étaient_ assurés d'ailleurs, cette 
commisMon e.~t chargée de verser enh·e les main,ç 
de ces [rères ladite rnmme 1 pour ëtre employée en 
encouragements aux enfants pauvres âe leurs 
classe~ ouvertes à Binche ; . . . . . et s'il n',1 
a ni â Binche, ni il l\lons des Irères , la même somme 
$8ra »ersée entre les mains du curé et des vicaires 
de Binche, pour en distribuer le monta11t aux pati 
vres malades paroissiens de Binche. 

Emploi d'une partiedu revenu lie cc le1~s à l'habil 
lernent d'enfants pauvres .qui feront leur première 
communion, et ce par les soins du cure, 

La fabrique est chargée de remettre une quotité 
du produit de cc legs aux re,liyieuses ou filles pieuses 
ayrfées par 'le curé, po,w·,f'cnseiynement des filles 
pauvres de îJlcllet. 

L'arrêté 1-oyal a autorisé la comm111te de Grunâ-Leez à accepter ladite 
redevance de 300 francs, pour étre employée à l'mtretien ües instituteurs 
de l'ensciynement primaire donné aux jeunes filles pauvres de cette lo 
calité, 

Voici les motifs de cette décison : "Attendu crue les hm-eaux 1k bienfaisanc 
sont spécialement institués pour distribu>r aux indigents des secours â domi 
cile; - aueudu que la nomination des instituteurs communaux appertient au 
ennseil communal, chat·{;'é lies frais de l'instruction primaire, ainsi CJIIC du 
traitement, et, 11: cas échéant, tic l'indemnité de logement de l'instituteur, 
conformément aux art, 10, 20, 21 et 22 de la loi du 2~ septembre 184::.!; CJU1· 
le bureau <le bienfaisance n'a d'autre mission, 1111ant â l'enseignement pri 
maire, que de payer la subvention 011 la rétribution déterminée par les §S ;; 
cl 4 de l'art 5 de la même loi, et (JUC la dotation faite doit êu-e considérée 
comme destinée à servir de traitement; - attendu que la faculté donnée :, 
l'évêque de remplacer les religieuses de la Providence, si clics venaient à 
quiller, par d'autres religieuses ou par des personnes séculières, aurait pour 
effet tic restreindre le droit que la loi <lu 2à septembre 184:! a conféré, sans 
contrôle, à la commune, pour la nomination des instituteurs; qu'ainsi cette 
clause, de même que la condition résolutoire attachée à son inexécution, est 
entachée d'illégalité et doit, par suite, être réputée non écrite, aux fermes dr 
l'art. IJ00 du Cpdc civil. • 

L'arrôté a chargé la fabrique de l'étrlise de remettre an bureau ile bienfai 
sance un,e somme de fr. 8ï 04 c•, pour servir aux distributions de pains, 

Ob,ern!lion, Voir b circulaire du Ofp11rlw1cnl ile la justice, du 8 avril l8~0, 
relative aux aumônes. (Uewcil des eire., 18l>0, p. 113.) 

L'arrêté d'autorisation a attribué au bureau de bienfaisance la moitié du 
produit dudit legs, à la charge d'en distribuer le montant aux -malades indi 
rren ts de la ville. 

Voici les motifs de celle attribution ; • Considérant que ni l'association des 
,, frè, es des Ecoles chrétiennes , ni la commission administratis c désignée par 
• la testatrice n'ont aucune existence légale; qu'elles sont, par suite, sans qua 

lité 1,om- accepter la moitié du revenu • , , ,, etc. 
» Considérant que la caducité tic celle institution donne ouverture à l'in 

., stitution subsidiaire au profit des pauHcs malades de Binche; considérant 
• .que les revenus dont il s'agit doivent être distribués aux indigents à do 
" micile , et que les bureaux de bienfaisance, soit par eux-mêmes, soit par 
• l'intermédiaire des comités de charité, sont institués par la loi pour adrni 
" nisu-er et distribuer les secours de celle espèce; - considérant que le curé 
,. et les vicaires 7 auxquels la testatrice a prescrit la remise de lu moitié du 
" rc1:e11u prémentio1t11ti da11.Y la circonslance susdite, n'o1it pas qualité 
,, pour en faire lu distribution. ., 

L'arrêté d'autorisation décide que cette fondation intéresse a1a;t tout le 
bureau de bienfaisance, comme étant le seul représentant lér,al des pauvres 
pou,· les distributions à domicile, suu] à rie distribuer les habillements qu·aux 
enfotus pauvres désignes par les curés 011 desservants pour la première 
commtrnion, 

L'arrêté, cnnsùiéra nt, q~c- La dotation {aile par le tesraieur au profil du 
sercice public .de _l' enseignem~nt primaire 7 doi; être ré,qie par la loi du 
2:J septembre 1842; que la nominal ion ries instituteurs est Iaite par le conseil 
communal; qu'ainsi I'agréation d'instituteurs faite par toute autre autorité, 
ne pourrait faire participer les titulaires aux bénéfices de fondations faites en 
faveur de ces instituteurs; considérant d'ailleurs 1111c les bureaux de bienfai 
sance sont institués pour recueillir les libéralités faites au profit des pauvres ; 
que l'instruction des enfants pauvres est une charge <le la commune et du 
bureau de bienfaisance, et que la dotation dont il s·a{;'it doit profiter exchrsi 
vetnent-aux _élè_ves imlii:epts; qu'ainsi c'est au.bureau de bienfaisance de Mellet 
que la fabrique de l'église.de. ceue.localué doit remettre les fonds destinés 
par le testateur an service de l'instruction publique, sous réserve des droit, 
résultant pour la commune iles dispositions de la loi du 2o septembre 184i; 
- autorise ledit bureau ile bienfaisance sous cette dernière réserve. 
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DATES 

DU uai.ds. 

25 juin 185j. 

5 octobre 1852 

:51 mai 1853. 

20 mai 1855. 

19 juin 1855 

7 septembre 1855, 

26 avril 1856 

NOMS DES DISPOS,\NTS 

el 

DAn:s IJ[S J>ISPDSl1'10!1S. 

La demoiselle C. LiPfooghe I rentière, â 
Wat<1u. 

Testament du 10 octobre 1841. 

La demoiselle l:hsabeth Ch«;deville, à 
Malines. 

Testament du ! :· novembre 1848 

Jacques Yanmandev, de Roulers. 
Testament du 24 février 1840. 

La veuve De Meester, de Malines. 
Testamem du 1 0 novembre 1843. 

La demoiselle Yanhex I de Liégc. 
Donation du 23 juin 1854. 

11111• d'.-4.stier, à Bruxelles . • . . 
Testament olograpbe, 20 déccmb.1855. 

7 décembre 1855. 1 Le sieur Tanghe , curé, à Zarren . . 
' Testament olographe, 17 octobre 1855. 

La veuve Bedert, à Eessen. . • • . 
Testament olographe du 20 sept 1845. 

~2 1 28 avril 1856 . . 1 La demoiselle Devos, Je Tirlemont. 
Donation du 30 août 18!i~. 

NATURE 

l)E L.l LIBtl\UltÉ:. 

Trois parcelles de terrain . 

Rente Je 120 francs 

'laison , terre et bois 
200 rrancs. 

Rente cle 100 franc, 

C~pital de ô,ooo francs et 
rente perpétuelle au capital 
de t 11250 francs 

700 francs. 

Un terrain de 85 ares 50 cen 
tiares. 

ÉTABLISSEMENTS 

t• Institués par les dispos:iub; 

2° Autorisés par l'arrêté. 

1 • Le bureau de blenfaisance 
ile Watou. 

2 • La commission administra 
tive des hospices civils t!e 
cette localité. 

t• L'église de S'-Rombaut, à 
lllalioes. 

2• Msr. l'archevëque, au DOID 
de ladite église. 

1• Les dames Marie Lamont, 
Rosalie Verstracten el no 
salle Vercamert, Sœurs de 
Charité à Roulers 

Les institutrices de l'école tics 
pauvres de cette localité. 

2- Le bureau de bienfaisance. 

t • La fabrique de l'é61ise 
d'JJelfen. 

2- Ladite fabrique et le bu 
reau tic bienfaisance de la 
même commune. 

1 • La fabrique de l'église de 
, $'-Jacques à Lié~e, et le 
bureau de hienfaisaece de 
cette ville 

2" Les mêmes établissements. 

La commune de Zepperen. 

t • Le desservant de Zarren 1 successeur du défunt. 
;l• Le bureau de bienfaisance. 

1• École des pauvres et ale- 
lier de travail appartenant 
au bureau de bienfaisance 
d'Eessen. 

2• Ledit bureau de bienfai 
sance. 

Une maison avec terrain . . 1 1 • La fabrique de l'église d'É 
rerbecq, 

2" Le bureau de bienfaisance 
de cette commune. 
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DESTINATION DE LA LIBÉR!LlTÉ 

ou 

CU.USES ET COJUUTIO!IS QUI \" SO!IT ATTACUÉES. 

CU.USES EMPORTANT INSTITUTION 

l>' Al>Mll'll!'rl\ATF.t:RS, DE DISTlllnlJTEURS 1 ETC., SPÉCIAUX; 

1111e l'administration :, refusé d'admettre ou a modifiées. 

Ledit legs est destiné à ériger un hôpital pour y 
recevoir les vieillards cl les malades: les biens <Jlli en 
font partie devront être aliénés pour former les fonds 
nécessaires, le tout selon la t·olo,ité du curé et des 
admini1trateurs de l'école domfaicale. 
Si cet hôpital ne pouvait être immédiatement ou 

vert, le ley1 profitera à l'école dominicale . 

.Oistribulion des revenus aux vieillards indigents 
de cette paroisse, savoir; 40 francs par le pléban 
et 20 f rancs par cl,acun des vicaires. 

Le revenu dudit legs doit 1er11ir pour les pauvres, 
,ans devoir en renar« compte. Cc legs rloit être dis 
tribué en t,étemtnls aux enfa,1C1pau1JTes de l'école 
de filaye1 à Rouler,. 

Ce legs doit servir à faire célébrer deux anniver 
saires dans l'église rie celte localité, avec distrlbution, 
aprls chaque annicer1aire, et par les soins du 
curé, de vingt- cinq pains de 50 centimes au.x 
pauvres. 

Services religieux et distribution de pains aux pau 
vres; ces distributions deua11t se faire en présence 
du curé de St-Jacques , lui préalablem~nl averti 
par le bureau de bienfaisance. 

Ce legs doit être employé à la fondation, dans celle 
localité, d'une école de religieuses où les enfants pan 
nes devront recevoir gratuitement l'instruction. 

Le legs est destiné pour habiller les enfants pau 
-vres. 

Le revenu de ce bien sera remis au desserva11t de 
l'église d' Eessen , pour ëtre employé par lui, au 
profit de récole domir.icale, de l'école des pauvres 
et atelier, et à payer les sœurs i11stitutrices. 

A près un anniversaire I fondé par fa donatrice, 
aura lieu tme distribution de pains 1 pour une 11a 
kur de !JO francs, à faire par la méme fa brique. 

La commission administrative des hospices civils ile Watou a été autorisée 
à accepter lesdits biens pour l'établissement d'un hôpital. 

L'art. !)00 du Code civil a été visé dans l'arrêté. 
L'arrêté royal porte : Considérant que le c011seil communal de If/ atou a 

crtié une commission admi11is1rative des hospices civils, conformémetü 
ou:c lois; el que celle-ci, seule compétente à raison de la destination du legs, 
demande l'autorisation d'accepter cette libéralité, à l'effet d'ériger un hôpital, 
conformément à la volonté exprimée pa1· la testatrice. 

III. l'archevêque a été autorisé à accepter ladite rente de 120 francs au 
nom de l'éi:Hse. 

L'arrêté ajoute : /1 sera sta1t1é ullériwremer1t sur la charge qui affecte 
ce Legs 1 et qui consiste à faire distribuer annuelle-ment et à perpétuité 
aux vieillards, 40 franc, par le pléban et 20 francs par les vicaires. 

(Cette disposition est portée i, l'êtnt des affaires arriérées.) 

l,'arrélé a autorisé le bureau de bienfaisance de Roulers à accepter les 
libéralités faites au profit des pauvres par ledit testateur. (A pplication a 
été faite de l'art. 900 du Code civil.) 

L'arrêté autorise la ra brique à accepter ledit legs, à la charge de remettre 
au bureau de bienfc1i:sm1ce la somme nécessaire pour l'exécution de l'in 
tention de la défunte, en ce qui concerne les distributions de pains aux 
pauvres. 
Le bureau de bien{ aisance cle lleff en est autorisé à accepter ladite 

somme anmielle, qui lui sera remise par fo fabrique de l'église de la 
localité, avec faculté pour ledit bureau de faire distribuer, sous son 
contrdle, les pains (IUX pauvres par les soins du curé de l'église de fa 
même commune, conformément à la volonté exprimée par la testatrice. 

L'arrêté autorise ledit bureau à accepter le revenu affecté aux distribu 
tions en faveur cles pauvres de la paroine S1-J acques 7 avec invitation 
auclit bureau de faire ces di,tribulions en présence du curé de ladite 
église, commii la donotrice en li exprimé la volonté. 

L'arrêté d'autorisation porte in1,"itation de nommer pour institutrices de 
cette école des religieuses.• conforrnement à la volonlé de la testatrice; le 
tout néanmoins sous réserve des droits que la commune et le Gouverne 
ment tien11ent de la loi du 23 septembre 1842. 

Le bureau de bienfaisance a été autorisé à accepter ce legs, avec invita 
tion, pour ledit bureou, de remettre ladite somme au desservant de l'église 
de Zarren, qui, sous le contrôle du bureau, l'emploiera conformément 
à la -i;olonté du testateiir. 

Le bureau de bienfaisance est autorisé à accepter ledit immeuble, avec 
invitatiorl d'en remettre le revenu au desservant de l'église de ladite com 
mune, pour ur« employé par lui, sous le contrdle dudit bureau et sous la 
réserve des droits éventuels de la commune, au profit de l'école domini 
cale, de l'école des pauvres et atelier de travail, et à payer les institu 
trices, c:omme il est dit dans le testament. 

Le bureau de bienfaisannce d'Everbecq est autorisé à accepter ladite somme 
annuelle de 50 francs; il e,t invité d en laisser faire l'emploi, 1ous son 
conlrdle, en une disCribuUon de pains aux paum-es, par la fabrique de 
la ,,,~me église. 

11 
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DATES NOMS DES DISP6SANTS 

et 

DATts DES 0151'0$ITIOn. 

i 
l 
1 
1 NATURE 

JIE U LIIUIALlt'l. 

! 
l ÉTABLISSEMENTS 
1 

! t• Institué~ par les disposants ; l 20 Autorisés par l'arrêté. 
1 

23 1 28 anil 1856 . . 1 La dame De Marchant d'Ansembour&. 1 Une rente annuelle de 189 fr. j 1• La fabrique de réglise de 
Donation du !9 décembre 1855. , Hex:. 

!-> La fabricrue et le Ereau de 
bienfaisance. 

24 1 14 octobre 1856 . 

25 1 ~ juillet t 1!56 . . 

26 1 30 décembre 1847. 

Le sieur et la demoiselle de Graodvoii·. 
Donation du 29 déœmlire 1855 i:t du 

17 juin 1856. 

La demoiselle Françoise-anne Ze6'hers, 
pl'Opriétaire, à Bruxelles. 

Testament mystique du 4 juin 184;,. 

Philippe Lauwcrs, curé Je la paroisse 
de Notre-Dame du Finisterrre. 

Testament mystique du 24 février 1846. 

One maison et ses dépendan 
~,situées,la1is la commune 
d'Etalle 

Trois parcelles de terrain, 
d'une contenance de plus 
de 12 hectares 

Toute sa succession, â l'excep 
tion de quelques tees parti 
culiers. Elle s'élevait, d'a 
prês l'inventaire, :'1120,000 
francs 

1• el 2" La commune d'Étalle. 

Lafabriqucdel'égliserleSteen- J 
ockerzeel, 

1 • Pauvres de la paroisse du 
Finisterrœ et des autres pa• 
roisses de Brutelles; 

2" Conseil &énéra( d'adminis 
tration des hospices et se 
cours, de Bruxelles, 
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DESTJNATION DE LA LIBÉRALITÉ 

ou 

CUUSF,S sr COJOllTI0llS qu, l' SO~T unr.u~F.S. 

CLAUSES EMPORTANT INSTITUTION 

D'ADm!U&TRAn:1:Rs, DV. DISTRIBt:TF.URS, ET(:., SPÉCIAUX t 

que l'adminislratioo a refusé d'admettre ou a modifiées. 

A l'issue <les sept anniversaires qu'elle fonde, la 
donatrice prescrit de d·istribuer 15 francs aux pau 
vres qui y auront assisté. 

Cette diatribution est recommandée aux soin» 
du denervant de ladite église, pour veiller à ce 
qu' elle ne soit pas négligée. 

La commune devra affecter exclusivement ledit 
immeuble à l'établi&semmt d'une école occupée 1 
autant que possible, par des religieuses, chargée, 
de donner Pinstructton aux filles pciuvres : la do 
nation sera annulée, pour changement de desti 
nation, dans le cas où la commune arbitraire 
ment, et sans motifs légaux 1 ne satisferait pas 
aux intentions consignées dans l'acte de do11ation. 

La fabrique devra remettre, chaque année, sur 
l'ordre du curé 1 une somme de 900 francs, 11our 
faire enseigner la doctrine chrétienne, la lecture, 
l'écriture, l'aritlimétique et les ouvrages de mains 
aux filles pauvres ..... Ladite somme sera payée 

. auœ sœurs ou reltgiwses <Jui, d l'intermmtion de 
Jlgr l'archevtique -de 1'1alines, d'accord avec le 
curé de Steenockerzeel 1 sont établies dans le local 
d'école éri[Jé pros du presbytère. Cette somme 
servira pour l'entretien du bt:ltiment, el pour four 
nir un local d l'effet d'y tenir l'école dominicale 

, qui s!lTa pour les garçons, si le curé le trouve 
co-nvmable; la désignation des enfant, pauvres à 
envoyer d cette école, et de la matière de l'ensei 
gnement, sera faite par le curé. 

Après divers legs particuliers à des parents cl à 
trois hospices de Bruxelles, le testateur a institué 

. comme ses héritiers universels les pauvres de Ja pa 
roisse du·l1inisterrre pour une moitié, et les pauvres des 
antres paroisses primaires et succursales cle Bruxelles 
pour l'autre moitié, et veut que le tout soit mi.~ d la 
disposition des curés respectifs. 

La fabrique est chargée de remettre annuellemenl au bureau de bienf ai 
sanc/J la somme fixée pour les distributions aux pauvres. 
Le bureau C5l autorisé à accepter lesûltes sommes, pour être distribuées .etc ... , 

comme il est dit dans l'acte. 

La commune d'Élalle, autorisée à accepter cette donation, pour l'itablis 
seme11t d'une école de filles, eu invitée â nommer, pour institutrices de 
cette école, des religieu1es, eonformémen: à la volonté des donateurs, le 
tout néanmoins sous réserve des droits que la commune ,t le Gouverne 
ment tiennent de la loi sur l'enseignement primaire. 

La fabrique de l'église 1\e Steenockerzecl est autorisée à accepter lesdits 
immeubles , acec réserve gri'fl sera stalui ultérieurement sur la somme 
annuelle de 900 francs, desli11ée à l'enseignement primaire, selon l'i11• 
tenuon de la testatrice. Du reste, l'article !.100 du Code civil a été visé dans 
les considérants. 

La clause <lu testament, qui met le tout à la dispos ilion des c11rés 
respectifs, n'est pas admise; mais le conseil général d'administration des 
hospices el secours de la ville de Bruxelles a été autorisé à accepter, j11sr111'.i 
concurrence de la moitié de la succession du testateur, les legs faits par celui 
ci, tant aux pauvres qu'aux hospices avantagés , à condition d'affecter aux 
besoins de ses hospices les sommes qui leur sont léguées, et de faire emploi 
<lu surplus au profit des pauvres tic la paroisse du Finisterrre pour une meitié, 
et au profit des pauvres des autres paroisses pour l'autre moitié, le resl/mt, 
formant la seconde moitié de la succession. 1 demeurant dét·olu m1x héri 
tiers dtt défunt. 

Voici les motifs de l'arrêté, en cc qui concerne la disposition du testament 
(JUi met tout ce qui est auribuè aux pauvres à la disposition dC5 curés : 

u Attendu, d'une part, qu'aux termes des articles 010 d 957 du Cocle civil, 
" combinés avec la loi du 7 frimaire an V, les donations ou legs au profil des 
• pauvres doivent être acceptés, sous l'autorisation du Gouvernement, par les' 
" bureaux de bienfaisance, lesquels sont spécialement institués pour secourir 
• a domicile les indigents qui ne sont pas dans les hospices; 

• Attendu, en outre, que l'art. 02 de la loi communale veut que, dans les 
" communes dont la population a1mlomérée excède 2,090 habitants, il soit 
• établi, par les soins des bureaux de bienfdisance, des comités ile charité 
n pour distribuer à domicile les secours aux indigents; 

• Attendu, d'autre part, 11ue la clause du testament, portant que le tout 
" doit être mis à la disposition des curés, n'a pas pour but et ne peut avoir 
pour effet de donner auxdits curés la qualité d'adminisLraleurs spéciaux 

" dans le sens <le l'art. 84, n• 2, § 4 de la loi communale; qu'en effet, il ne 
" s'agit ici que d'un simple legs en faveur des pauvres, cl gu'i! résulte <les 
,, débats parlementaires qui ont précédé l'adoption de celle disposition qu'en 
n ce qui concerne les fondations nouvelles, le législateur de 1836 n'a \:O!llu 
" autoriser la nomination d'administrateurs spéciaux que pour des eta 
" blissements de charité complets et üistincu , et seulement dans les limites 
., tracées par le dé;;ret du 31 juillet 18061 sauf le droit qui, antérieurement 
" à cc décret, avait été réservé par les arrêtés des 28 fructidor an X et 16 
9 fructidor an XII aux fondateurs de lhs dans les hospices, de présenter dei; 
• indigents pour les occuper; 

., Attendu 'Ju'il résulte de ce qui précède que la clause susmentionnée, 
" qui, en instituant pour héritiers les pauvres iles paroisses de Bruxelles, pres 

crit <JUe le tout soil mis à la disposition des curés respectifs, est contraire 

12 
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.. 

"' = NO)IS DES 0ISPOS!NTS ÉTABLCSSEMENTS c:: 
NATURE "' DATES 0 

e,: 1 el 1• fuslitué5 par les Jisposants; ,,, 1 
' 0 ' , "' DE 1.'ARRÈTi;. 

1 
DE U LIBÉB.U.ITt. 20 Auto-,îsés par l':i.rrèté-. •:.. O.\TRS DES DISl'OSlîlO~S. Ill 

p 

1 "' - . 
1 

j 

~7 12 février 1848 . l\Iaric-'l'hércsc Sussenaire , rentière, à Une maison, à Braiae-le-ûomte. 1° Fabrir1uc de l'église de 
Braine-le-Comte. Braine-le-Comte. 

Testament authentique Liu 21 novembre ~- Idem. 
'84G. 

Une prairie de 2i arcs. 1• Fabrique de l'iglise. . . 
20 Fabrique de l'église et bu- 

reau de bienfaisance. 

Unemaison.diterlela Cra1me, 1" Fabrique de l'é~lise. . . 
avec 50 arcs de terrain, en 2° Administra'"'" deshospices. 
nue propriété. 

4 hectares 53 ares de terre et l• Fabrique de l'éfrlisc. . . 
prés, en nue propeiétë. 2- Bureau de bienfaisance et 

administration des hospices. 

' i 
1 

1 

l 
1 

1 1 
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DESTlNATION DE Lo\ LIBÉRALITÉ CLAUSES E&IPORTANT INSTITUTION 
ou 

CLAUSES ET COlfDIT1Olf5 QUI r SO:IT ATUCllilS. 

l>'AJ>IIINISTB.tTt:llllS, 01: DISTIIJBOTIIUIIS, i.TC., SPÉCIAVI, 

que l'adwioi,tration a refusé d'admettre ou a modifiées. 

Celle maison dnit, autant que possible servir à 
l'habitation d'un des vicaires ile la paroisse Je Braine 
le-Comte, et le curé dt cette paroisse aura, d per 
pétuité, seul le droit de désigner le vicaire qui 
dew-a l'occuper. 

A charge de faire célébrer annuellement 4 messes 
basses pour le repos de l'âme ile la testatrice et de 
celles de ses parents décédés, et de donner annuet 
lemfflt 25 franc, aux vicaires de la paroiw:, pour 
,tre distribués en aumdnes. 

A charge de faire célébrer, chaque année, à per 
pétuité1 trois obits pour le repos de son âme el de 
celles de se, parents décédés, et de donner, chaque 
année, à l'administration des hospices <le Braine-le 
Comte, une somme de 68 francs pour l'entretien 
d'un vieillard, pendant les trois mois les plus rigou 
reus, de l'hiver. Le curé seul doit avoir le droit de 
dési,1ner le vieillanI. 

A la charge, après la cessation de l'usufruit, 1 • de 
faire célébrer annuellement dis. messes basses pour le 
repos de son âme cl de celles de ses parents décédés; 
2- d'employer, chaque année , une somme de 170 
francs en achat de récompenses et de vl!tements â 
distribuer par la supérieure de.s sœurs de Notre 
Dame, d Braine-le-Comte, aux filles pauvres de 
la localité qui (réque11tent les classes de ces .~œurs. 

5• Pour le cas où les sœurs de Notre-Dame vien 
nent à quiller la commune, la somme de 170 francs 
doit servir à l'entretien de deux vieillards à l'hôpital, 
pendant les trois mois les plus rigoureux de l'hiver, 
la testatrice laissant le choix de ces vieillards au 
curé de la paroisse de la localité. 

4• Enfin, la testatrice veut que la fabrique donne, 
chaque année, une somme de 85 francs pour ëtre em 
ployée en aumdnes par les soins des vicaires de 
la paroisse. 

,, â la loi du 7 frimaire an V, à l'art. 911 de la loi communale et aux articles 
910 et 057 du Code civil, et doit, par ccmséquent 1 ëtre réputée non écrite 

• au3; termes de l'art. 900 de ce coite; 
• Attendu, d'ailleurs, que l'exécution qu'a reçue à Bruxelles l'art. 02, § :! 

0 de la loi communale, permettra de concilier à certains éi;ards la volonté du 
" testateur avec les dispositions formelles des lois, puisque, d'après le réglé 
., ment en date du 3 décembre 11144, approuvé par l'autorité communale 

le 10 mai 18415, les curés <le Bruxelles sont présidents des comités <le cha- 
• rité établis dans leurs paroisses respectives , et que c'est à la disposition 

de ces comités que sera remis annuellement le revenu du legs dans la pro 
" portion fixée pai· le testament. ,, 

Obaen·alion. Les héritiers léi:,ux du testateur avaient réclamé le partsge li~ 
la succession avec les pau.-rc,. Comme il a été reconnu qu'ils se trouvaient dan-. 
une position peu aisée, Ieur réclamation a été accueillie. 

L'art. 000 du Code civil a, entre autres I été appliqué à la clause indiquée 
ci-conu-e , qui confère au curé seul le droit de désigner le vicaire qui occu 
pera la maison léguée. 

Ln fabrique de l'église a été autorisée à accepter le legs de cette maison, 
pour servir, le cas échéant', <le logement aux vicaires suivant les dispositions 
à prendre par son conseil. 

Même application en ce qui concerne la clause ci-contre cles cliatributeurs 
spéciaux. 

Le bureau de bienfaisance a été autorisé à recevoir-cette somme de la fa 
brique. 

lllême application en ce qui concerne le droit 1 conféré au ciiré de Braine 
le-Comte, de désigner le vieillard à admettre à l'hôpital. 

La commission administrative des hospices a été autorisée à recevoir ceue 
somme annuelle de 68 francs de la fabrique, aux fins mentionnées dans h 
testament. Le vieillard à entretenir sera au choix de la commission. 

l\Iême application relativement aux clauses qui prescrivent la distribu 
tion des récompense, et des vêtements au:z: fWes pauvres qui fréquentent 
l'école des sœurs de Notre-Dame. 

Le bureau de bienfaisance a été autorisé à accepter la somme annuelle de 
170 francs I qui devra lui être payée par la fabrique aussi longtemps que sub 
sistera l'école d irigée par les sœurs <le Noire-Dame. Il emploiera cette somme 
à donner des récompenses et des vêlements aux filles pauvres qui fréquentent 
ladite école, et si cette école venait à être supprimée, ce dernier legs sera 
dévolu aux hospices civils. 

I\Iême application en ce qui concerne le choix, laiJsé au curé, des deux 
vieitlurds à entretenir eventuelleme11t à l' hdpital, et en ce qui concerne la 
diJtribution de 85 [ranc» d'aumdnes. 

La commission administrative des hospices a été autorisée à accepter égale 
ment la somme de J ïO francs, qui devra aussi lui être remise par la fabrique 
en cas de suppression de l'école rles sœurs de Notre-Dame, et qui, dans ce cas, 
sera employée à l'entretien ile deux vieillards à l'hôpital, au choix de la com 
mission. 

Le bureau <le bienfaisance a été autorisé à accepter la somme annuelle de 
85 francs, que lui payera la fabrique et qu'il distribuera en aumônes aux 
pauvres. 

L'arrêté royal est motivé de la manière suivante: 
« Attendu que les divers établissements d'utilité publique n'étant créés res- 

• pcctivement qu'en vue d'un service public déterminé, n'ont aucune capacné 
• ni même aucune existence légale, dès qu'il s'agit d'actes étrangers à ce 
~ service; • 

• Qu'il ~uit de là que, lorsqu'un don ou un legs est fait dans l'intérêt d'un 
~ service d'utilité publique, quelle que soit d'ailleurs la personne ou l'éta- 

blissement désigné dans l'acte de libéralité, cc don ou ce legs ne peut être 
• accepté que par les administrateurs <le l'établissement qui a cc service dans 
• ses attributions spéciales (art. 010 et 1)37 du Code civil), tandis que la 
" disposition qui appellerait une autre personne ou un autre établissement à 

la recueillir, devrait être ré pu Lée non écrite, parce qu'elle serait contraire 
• à l'organisation des services publics , telle qu'elle est établie par les lois. 

(Art. 1100 du Code ch-il); 
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~8 24 mai 1848, É&idc-Marie-J Van Larebeke . . Une somme de fr 3,294 40 c•. 1° Eglise <le Jabbeke (Flandre Testament mystique du 5 août 1846. occidentale); 
2- Idem, et bureau de bienfai- 
sance. 

20 17 novembre 1848. François-.1. Doiraerl. . . . . Une somme de 25,000 francs. Hospices civils dl' Gand. Acte de donation du 15 oetobre 11148. 
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DESTINAT(ON DE LA LIBÉRALITÉ CLAUSES EMPORTANT INSTITUTIO.X 

ou 

CL.Hl-SES !T COIIDITIO!IS qu1 \' 50,0 4TUCIIÜS. 

D'ADMl~ISTIIATY.CIIS, DE D1Sl"RIBVTF.CR8, ETC,) sr•i:CJAVX, 

r1ue l'admini!tration a refusé d'admettre ou a rnodifiêl'S. 

Il doit être célébré, pendant 20 ans, dans l'église 
de Jabbeke , un service solennel avec distribt1tion, d 
l'issue de ce service, de ·100 pains de 11/~ kil. chu 
cun aux pauvre$ de la commune. 

L'administration des hospices de Gand doit admet 
tre el entretenir à perpétuité, à compter du jour du 
décès du donateur, dans nn des hospices de la ville de 
Gand, deux vieillards, vieilles fommes ou orphelins 
ayant droit aux secours desdits hospices, les vieillards 
et vieilles femmes leur vie durant, et les orphelins 
jusqu'à l'âge de 18 ans; le donateur réserv,mt d'ail 
Leiirs bien expressément le droit de présentation au 
sieur Désiré Fonder llaegen, imprimeur cl Ganâ, 
et, à son défaut, cl ses descendants léf/ilirnes. 

• Altcn,lu 11uc les charges temporaires ou perpétuelles imposées à un léga- 
• taire ou donataire en foreur d'un établissement pubtic , constituent pour 
• cet établissemem une véritable libéralité .soumise , par son acceptation, auv 
» formalités nnlinaires; 
• ~ Que, par conséquent, lorsqu'un acte entre-vifs ou testamentaire contient 
• des dispositions qui intéressent à la fois deux ou plusieurs services d'utilité 
., publique , les établissements qui sont les ~i;ents de ce service, doivent Hrt· 
• respectivement autorisés, s'il y a lieu, à accepter la partie de la libéralité 
• dont la destination rentre dans le but de l'institution de chacun d'eux; 

• Attendu que, lorsi1uc des dispositions en opposition arec ces principes. 
• se trouvent dans des actes de libéralité au profit de services publics, il ap• 
,, partie nt essentiellemen: d l'autorité investie du droit d'en autoriser t'ac 
•· eeptotion , de contilitr, autant que po11ibls, les pre.scriptioM forme/let 
• dts lofs avec le 1"tsJ1'ct dtl à la volonté du les1<1teur, de mani~re que 
• celte rolonté Tetoive u11e exécution légale et rrigulière; 
•> En ce 11ui concerne le legs d'une maison destinée a servit· d'habitation :", 

• un des vicaires de la paroisse de Braine-le-Comte, n• {; du testament : 
• .\ uendu qu'aux termes des articles SB et sui1·ants du décret du 30 dé 

" cembre 11!0!-', combiné ai-cc l'art. 2 de la loi du !) janvier 1837, il appar- 
• tient aux conseils de fabrique des ét;liscs d'accorder, le cas échëant , de~ 
suppléments de traitement aux vicaires, et que, par suite, ces conseils ont 

• seuls qualité pour déterminer la destination des maisons léguées pour ser- 
• vir de loi;-emeul à ces ministres du culte; 

•. Qu'il résulte de là que la clause du testament qui investit exclnsivement 
•· le curé de cc droit est contraire auxdites dispositions léi:ales1 le droit du 
• curé se bornant en cette matière à prendre part aux délibérations du con 
seil de fabfr1uc, dont il est membre perpétuel et dans lequel il a la premièn 

" place lclécret de 1801), art. 4); 
., Qu:int aux libéralités faites au profit des pauvres dans les dispositions i, 

• 8 cl 1 1 B cl C ; 
~ Allendu 1111'a11x termes des lois d~ 16 vendémiaire et 7 frimaire an V, 

• les hospices civils el les bureaux de bienfaisance sont spécialement institués, 
, ceux-ci pour distribuer aux indigent~ des secours à domicile, ceux-là pour 

secourir les indigents malades ou infirmes dans les hospices, cl que ces 
• érablissnmcnts ont, par conséquent , seuls qualité pour accepter les libé 

ralités faites en me de favoriser l'un ou l'autre de ces services publics; 
• Attendu, en oulre, que les commissions adrninlsrratives des hospices sont 

• exclusivement chargées de l'admission et du renvoi des indigents (art. 6 de 
• la loi du 16 messidor an \'Il), saur le droit de présentation que les fonda 
" teurs ile lits tians les hospices peuvent se réserver pour eux et leurs repré- 
sentants (arrêtés du 28 fructidor an X cl 16 fructidor an Xl); 
• Allen,l11 1111'il résulte de ce qui précède (file l'on doit considérer comme: 

• contraires auxrlites lois : 1• les dispositions testamentaires susmentionnées, 
• qui chargent les ,•icaires de la paroisse de Braine-le-Comte de distribuer aux 
• pannes une somme de :!5 francs iï•J, et une autre somme ile 85 francs 

(11° C); :!· celle qui char1~c la supérieure des sœurs de Notre-Dame de dis 
•· tribuer aux filles pauvres qui fré,p1en1ent l'école de celle association de 
,. récompenses el des vêtements pour une somme tic 1 ïO francs r11 • B) 

5° celles qui (8• et 11 • B) donnent au curé de ladite paroisse le droit de dé- 
• signer certains vieillards à recevoir ,1 l'hospice; qu'en conséquence, l'ail- 
• mission desdits vieillards doit être faite par la commission administrative 
,, de l'hospice, tandis que c'est au bureau de bienfaisance qu'il appartient dl' 
" distribuer, d'une part, aux pauvres en r,énéral, les sommes susmentionnées 

1 ,. de 25 francs cl de 85 francs, et, d'autre part, aux filles pauvres <(UÎ Iré ! • queutent l'école susdite , des récompenses cl des vêtements pour une valeur 
1 , de I ïO francs, sauf, en cc qui concerne le dernier legs, le droit réservé aux 
j • hospices civils, en cas dr suppression de ladite école, qui n'a actuellement 
: " qu'une existence tic fait. 

Le conseil de fabrique a été appelé à recueillir 13 fontlation des services 
religieux, cl le bureau de bienfaisance à foire la distribution iles pains. 

Ob~er~ririon. La somme dr fr. ;;,294 40 r• Cil le chiffre de$ offres faites par le, 
héritiers du testateur pour le rachat de l'anniversaire cl ile la distribution. 

L'administration des hospices de Gand a été autorisée à accepter la donation 
dont il s'agit, à la condition de remplir les charges indiquées, sauf pour c~ 
qui concerne le droit de présentation réservé à Désiré Yaruler Jfaeghen 
et d ses tlescem/1111ts légilim.fJS, qui ne 1Ieui s'exercer qtie conformément 
à l' arr~cé du 16 fructidor an X f. 
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50 11 décembre 184~. François-J, Bogaert , . . . . . Tous les bâtiments wnstruits t• llureau de bien(~ d'Euerde 

Acte de donation du 15 octobre 1848. par le donateur, à l'usage (Flandre orientale); 
d'hospice,~ Exaerde. 2> Commlssion administrative 

8 hectares 81 ares 00 centiares de la même commune. 
1 de terres (en nue propriété). l 
' l 
1 
i 
1 

51 ter avril 1840 La dame de S" i.!,legondcde Voircames, Une somme de 41000 francs ï.es pauvres de la commune de 
douairière 1!.1 marquis de Lovencourt, et une seconde somme de Roisin (Hainaut). 
propriétaire , à ltoisin (Hainaut). 20 francs. 

Testament olographe du 1« novembre 
1844. 

52 1" avril 1840 La dame Isabelle Donckerwolke , veuve 2 hectares 51 ares de terre. Bureau de bienfaisance d'OI- 
des sieurs J.-B. Papeleux el Ph-Jos. lignies (Ilainaut), 
Haubourdin. 

Testament authentique ,Ju 13 avril t 847. 

-33 10 avril 1849 . ' La dame De Pape, propriétaire, à Thidt. Quatre parcelles de terre de Établissement des sœurs hos- 
Testament authentique du 5 mars 1847. 2 hectares 75 ares 00 cen- phaliêrœ , dit 1'/ai1!Yll du 

tiares. vieillards, à Thielt. 

54 20 avril 1849 Philippe-Jacques J\latthys, desservant, à Une métaîrie avec les terres Association des sœurs hospita- 
Ituddervcorde (Flanrlre occidentale). qui en dépendent el d'au- fières de Marie~ à Rudder- 

Testament authentique du 20 décem- tres immeubles, veorde (Flandre occident.). 
hre 1847. 

!35 17 juin 1840 Ch.-.l. Gauthier, maréchal ferrant, à La moitié ile tous ses biens 1• Bureau de bienfaisance de 
Bruxelles. meubles et immeubles. Molenbeek-S•-Jean (Bra- 

Testament authentique du 2 février bant); • 
1844. 2- Hospices civils el église de 

Ja même localité. 
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DESTINATION DE LA LIBÉRALITÉ 

ou 

CLltJSES ET CONUITIO~S QUI f S0!11' ATTACIIÉES. 

CLAUSES E!IIPO&'fANT INSTITUTIO!:'l 

D',U):IIINISTI\.\TEl'RS, ne DISTl\lBUTEUns, ETC., SPÉCI.\U:'l, 

11uc l'a<lministration a rcfll6é ù'aùmcllre ou a mo4ini~. 

1 A 13 charge par l'établissement favorisé , d'admet- 
ue et <l'entretenir à perpétuité, à compter du jour du 
décès du donateur, dans ledit hospice, u-ois vieillards 
ou infirmes et trois vieilles femmes ou infirmes , habi 
tants de la commune d'Exaerde , ayant droit aux se 
cours publics en ladite commune, et se trouvant dans 
un état d'indigence notoire. Le âonateur résercant, 
du reste, le droit de présentation au sieur Déstr« 
r ander 1/aeghen, imprimeur à Gand, et, à son 
défaut, à se1 descendants légitimes. 

Le reste de cette somme devra aire distribuée tous 
les ans par le curé de Roisin, de la manière qu'il 
jugera le plus convenable. 

.d distribuer de la m~me manière auœ pawvres , 
le jour de chacun des quatre obits créés par le Gou 
verneme,it. 

A la condition de faire céléb1·cr annuellement et à 
perpétuité, douze obits pour le repos de l'âme de la 
testatrice et de celles de ses cieux époux, cl de remettre 
â cette fin fr. {>5 70 c• à l'é~lisc, laquelle somme 
doit être répartie de la manière suivante : 
Fr. 32 64 c' à distribuer aux pauvres qui au 

ront assisté auxd{ts obits, par les soins du pas 
teur ou de celui q1i'il déléyuera, etc. 

A la condition par l'établissement f a1Jorisé, de 
recevoir et d'entretenir cl perpétuité tin pauvre de 
la commune de Thielt. 

A la condition : 
.d. D'instruire gratuitement les jeunes filles pau 

vres de Ruddervoorde et de leur enseigner les travaux 
manuels; 
A, et C. De faire célébrer quatre anniversaires. 

L'administration des hospices a été appelée à recueillir la donation. 
Le droit de préserüation. ré~crve au sieur Fander HaPghen ne pm1rra 

s'exercer que conformément à l'arrëté du 1 (i fructidor an XJ. 
L'arrêté se fonde sur les motifs suivants : 
" Auendu que l'affectation donnée aux biens , ainsi que l'exonération des 

• charges rentrent essentiellement dans le service public des hospices, tandis 
" que les bureaux de bienfaisance sont spécialement institués pour secourir 
n les pauvres â domicile. ,, 

A la condition que le produit de celte moitié soit 
spécialement employé à l'érection d'un hospice pour 
les malades et infirmes pauvres de la commune rie 
l\lolenbeek•S'•Jean. 
L'hospice devant ~Ire administré par des per 

sonnes que dési,gne le testateur, et desservi par des 
sœurs religieuses catholique, cle tel ordre q1i'il con 
viendra au dC$$eruant de l'éylise paroissiale et de 

La clause ci-contre du distributeur spécial a été réputée non écrite, par 
application de l'art. 000 du Code clvll. 

Voici les motifs de l'an·&té : 
• Considérant que les fondations faites en faveur des pauvres ne peuvent 

" être acceptées que par les bureaux de bienfaisance, <111i sont seuls compé 
" lents pour distribuer en secours les revenus desdites fonùalions. 

Même disposition appliquée en cc qui concerne le distributeur. 
L'arrêté contient le motif ci-après : 
• En ce qui concerne les clauses du testament, relatives à la distribution à 

n faire aux pauvres, ainsi qu'aux parts assignées dans la rente affectée aux 
services religieux, prenant en considération les motifs qui servent ile base 

" à notre arrêté du IS mai 11\48 (1Jloniteur, n• 131). n 

L'établissement institué n'a pas été autorisé à accepter, parce que l'objet 
des dispositions testamentaires de la dame De Pape, rentre dans les attribu 
tions des hospices civils de Thielt. L'art. !JOO du Code civil a, entre autres, 
été appliqué. Voici les motifs de l'arrêté : 

• ConsirléranL 11uc le service r!'utilité publique qui fait l'objet iles disposi 
" rions testamentaires de la dame De Pape, rentre essentiellement dans les 
• auributions des hospices civils de Thielt , et r1uc, par conséquent I c'est ce 

dernier établissement qui a seul qualité po11r recueillir les libéralités dont il 
11 s'agit. n 

L'établissement institut: n'a pas été autorisé à accepter le legs du sieur 
Mauhys 1 par application de l'article 000 du Code civil, de l'article 1" du décret du 18 février 1800, sur les congrégations hospitalières, et des articles 
5 et 20 de la loi du 23 septembre 1842. L'arrêté est motivé comme il suit : 

« Considérant que les établissements d'utilité publique n'ont de capacité 
n que pour les actes rentrant dans leurs attributions légales, cl qu'une libé 
" ralité faite en fareur d'un serrice public ne peut être acceptée et admi 
" nistrée que par l'autorité spécialement préposée à cc service; considérant 

qu'aux termes de l'article 1" du décret du 1 ~ février 1800, l'association des 
• sœurs hospitalières a exclusivement pour but de desservir les hospices du 
» royaume, d'y servir les infirmes, les malades et les enfants abandonnés, 
n ou de porter aux pauvres des soins, des secours, des remèdes à domicile; 

• Qu'il résulte de là ,1ue la congrégation des sœurs hospitalières de Rud 
,, denoorde ne peul être autorisée à accepter le legs dont il s'agit; 

• Considérant, en cc qui concerne la condition imposée par le testateur 
• d'instruire gratuitement les jeunes filles pauvres de Ruddervoorde et de leur 
» enseigner les travaux manuels, qu'aux termes des articles 5 et 20 de la loi 
• du 2-5 septembre 1842, là commune est chargée de procurer gratuitement 
• l'instruction aux enfants pauvres dont les parents en font la dernaade , sauf 

au bureau de bienfaisance à payer la subvention ou réu-ibution déterminée 
par les§§ 3 et 4 de l'article 5; que, des lors, un legs fait pour l'instruction 

n primaire des enfants pauvres doit être accepté par la commune et par le 
,, bureau de bienfaisance. 0 

L'établissement institué, l'ailministralion spéciale désignée par le testa 
teur, de même que le personnel à employer pour le service, et le droit donné 
au curé de choisir cc personnel n'ont pas été admis, par application tant de 
l'article 900 du Code que des lois des 16 vendémiaire et 7 frimaire an V, du 
16 messidor an VII, et du décret du 18 février 1809. 

L'arrêté a appelé la commission administrative lies hospices eivils de Molen 
beek-S1-Jcan à l'acceptation du le«s au lieu et place <lu bureau de bienfai 
sance. En voici les motifs : 

13 
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SG 2!) novembre 1&40. üeinoisellc De le Cneuillerie (Joséphine- Fonds publics, une somme <le Bureau de bienfaisance <le Tem- 
Henriette), 11000 francs et meubles. pleuve ( Hainaut). 

Acte de donation du 18 août 1848. Administr·ation des hospices à 
Testament authentiqne du même jour, Templeuve. 
pour le cas où la donation ne serait 
pas acceptée a1 ant le décès de la dis- 
pesante. 

'l,i 11 décembre 1840. r alentin-D.-J .Spyns , desservant, à Wul- Tous ses biens meubles et im- 1 • Bureau de bienfaisance de 
verghern (Flandre occidentale). meubles. Ncuve-É!Jlise (Flandre ceci- 

Testament olographe du20 février1845. dentale). 
2• Administration iles hospices 

de Ncuve-Egtise; te conseil 
communal de wytschaete ; 
le conseil communal de 
Kemmel. 

Philippe-CO( neil-Cy prien Spy ns, curé Tous ses biens meubles et im- 1 ° Bureau de bienfaisance de 
à Neuve-Eglise (.FL occidentale). meubles. Neuve-Eglise; 

Testament olographe du \J juin 1845. ':l• Administration des hospices 
de Neuve-Bglise ' 

' 

:,s 17 décembre 184\J. Jeanne-êlarie \"an Goethein, veuve du Tous ses meubles et irnmeu- 1° Maison des pauvres, à Vra- 
sieur Augustin \Yayemans. hies qui sont situés dans le cene. 

Testament mystique du 15 juillet 13~ l. canton de S'<Gilles (Wacs). :l0 Bureau de bienfaisance d'a- 
bord (arrêté royal du 8 août 
1847), et en dernier lieu, 
commission administrative 
dei hospices de Yracene 
(arrêté royal du 17 décem- 
bre 1849}. 
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DESTINATION DE LA LlBÊRALIT.Ë CLAUSES EMPORTANT INSTITUTION 

eu 

CL.lllSt:5 El' C0JDITI0IIS IJUI Y 50!\T AfflCRÉES. 

D'AD!IIIIJSTRA'fF.tns, DF. msrmuurzuns , t:Tc., s1•t:Cl,\l'.\, 

que l'administration a refusé d'admettre ou a modi6ées. 

préférence de la t:rmgrêgalirm de S'-Pincent de 
Paul, etc. 

Le tout pour aider k bureau de bienfaiJanu à 
instituer à 1'empleu1!e une maiion ou hospice pour 
y receYoir iles personnt;; âzées cl sans ressources, et 
des orphelins. · 

A la charge, cuire autres: 
a. De co,utruire un hospice ,/e vieittarâ« d 1/i 

riger par ls clesseroont, le vicaire et le bourqmestr« 
de la commune; 

b. De remettre t, 1000 fram:s cl l'école des pauvres 
tle JFytsrhaete, :so1u la directio11 du desservant. 

c. De remettre 11000 francs cl l'école ,les pari 
vres ,w Kemmel, également sous la direction ,lu 
1/cs:servcint. Pour l'érection d'un hospice de vieil 
fonls sous la direction tlu d~:servant, d11 vicaire 
et ,lu bourgmestre ile Ncuvc-J::gli:sc. 

Au profit de l'établissement légataire, â la charge 
tfo payer une pension ,iar;i:re de fr. 11451 24 c•. 

a Considérant, d'une pari , ,1ue I'érectien et l'administration d'un hospice, 
" ne rentrent pas tians lei; allribu1i.o11s du bureau de bienfaisance I mais dans 
~ celles d'une commission administrative d'hospice créée conformément aux 
,; lois, les bureaux de bienfaisance étant spécialement institués pour secourir 

. lei indigents à domicile. 
• Conshlérant , d'autre part , c1ue le eheix des sœurs hospitalières qui peu 

" ~cnt flrc appelées à desservir les hospices, appartient exclusivement aux 
" commissions administratives chargées de l'administratlon intérieure de ces 
~ étahlissements. • 
ûburmtion. Une réduction du legs n été Inite en fovcur iles collatéraux de la 

ligne paternelle du testateur, p:ir 11: refus fait d'autoriser l'acceptation au delà de, 
~15 de ln moil ié tics biens lègues . 

li a été foit application, entre autres, de l'art. 900 rlu Code civil, qui répute 
non écrite la disposition de l'acte qui institue le hui-eau de bienfaisance. 

L'administration des hospices de Templeuve a élé autorisée à accepter la 
donatlen. L'arrêté est ainsi motivé; 

• Considérant que la mission spéciale des bureaux de bienfaisance consiste 
•· ;1 répartir des secours à domicile I cl que l'érection, l'administration cl la 

ricslion d'hospices regardent exclusivement les commissions administratives 
• instituées par la loi du 10 messidor an VH. • 

Ob,erralfon. Ccrl:iins parents avaient réclamé. Leur réclamation n'a pas été ac - 
cueillie, parce qu'on ne pouvait reprocher io la testatrice d'nvoir méconnu les affec 
tions de famille, pour avantag er des êtnhlis~emrnts de mainmorte, et que, d'autre 
part , !':ipprécia.hon des m<i,·ens de nullité invoqués par eux est de ln compétence 
exclusive des tnlmnaux. 

Le bureau de bienfaisance n'a pas été autorisé, parce qu'il s'ac:it d'un hos 
pice. La clause qui charrie de _la direction de l'hospice, le desservant, le vicaire 
cl le bourgmestre de i'icure-Er;lisc, a été réputée non écrite, par application 
de I'aruclc !/00 du Code civil. 

Enfin, la clause relative il la remise iles sommes déterminées aux écoles de 
Wytschaetc cl de Kemmel n'a pas non plus été admise dans les termes du 
testament, cl cela par application de la loi du ~S septembre 1842. L'arrêté 
repose sur les motifs suivants : 

,, Considérant que les bureaux de bienfaisance n'ont pas d'autre mission 
~ que celle de distribuer iles secours à domicile, cl que l'érection el la gestion 
• iles hospices est ile la compétence des commissions adrninistratives , créées 
• par la loi du 10 messidor an Vil; qu'ainsi , bien 11ue le bureau de blenfai- 
• sauce soit nommé clans les testaments, c'est la commission des hospices 
~ qui doit être autorisée, comme éta nl préposée au service que les testateurs 
• ont eu en me de favoriser, et qii'en mitre la clause qui etablit des admi- 
• nistrateurs spéciaux doit être rép11tée non écrite, comme contraire à l'or- 
• uanisation de cc service, tel qu'il résulte de la loi du 1(i messidor an VJI, 
cl n'étant pas susceptible de l'application du décret dn :51 juillet 1806; 
• Considérant, en ce qui concerne les deux dotations pour écoles de pau- 

• v1C$ que, d'après la loi du 25 septembre 1842, la commune est tenue de 
• pourvoir à l'instruction i;ratuite iles enfants pauvres dont les parents Cil 
• Iout la demande, et que, d'après le n• 4 de l'art. 22, elle doit suppléer à 
• l'insuffisance des ressources du bureau de blenfaisance pour payer la rétri 
bution par élève à fixer par la députation permanente. n 

Obserrnlim1. Des parents éloignés des testateurs ont réclamé. L'arrêté a repoussé 
celle réclamation, par la considération que les plus proches héritiers ne sont qu'au 
ï• degré. 

Le bureau de bienfaisance avait été autorisé à accepter le legs dont il 
s'agit comme administrateur spécial de cet établissement, par arrêté royal 
du 8 août 1847. Jllais cet arrêté a été rapporté le n décembre ,f8t,91 cl une 
commission administrative des hospices civils de Vracene a été autorisée à 
accepter an lieu el place du bureau de bienfaisance. 

Voici les motifs de cc dernier arrêté: 
~ Considérant que Je service avantagé par la testatrice rentre exclusive- 

• ment clans les attributions des hospices civils, spécialement institués pour 
~ secourir les indigents malades 011 infirmes dans les établissements à ce des 
* tinés, tandis <1ue les bureaux de bienfaisance sont principalement créés 
n pour secourir les pauvres à domicile. • 

Ob,ervalion. Un arrêt de la Cour d'appel de Ganrl, maintenu par la Cour de 
cassation, a reconnu la validité du legs fail au proDt de la maison des pauvres, 

14 
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el 
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ÉTABLISSEMENTS 

t• Iostilués par les dispos;ints; 

'!" Autorisés par l'arrêté, 

so 

40 

-41 

42 

10 3HH i850 . 

30 avril I IS50 • . 

SO avril 1850 . • 

5 juin 181,0. . . 

Jean..fTanrois Popclemon • • . • . 
Testaaeent mystique du 20 aoüt 1844. 

PHronille-Victoire Toubeau, épouse du 
sieur J.-B. Prncureur, rentière, à 
Chaussl-e-Notre-Dame. 

Testament oloc1-apl1e. 

Pierre-Joseph ~ouille, propriétaire, à 
Flobecq (ffaioaut). 

Ti-sta1uen1 authentique du O févr. 1848. 

Alphonse \'amlcnpecrcboom, membre 
de la Chambre des Représentant!', â 
Ypres. 

Acle 1fo 1lon:i1ion du 4 arril 1850. 

Une Ol.liSOn et plusieurs par 
celles de terre, jardin, ver 
i:er, etc. 

Une somme de 71000 francs. 

Tou11 ses biens meubles et im 
meubles, les derniers d'une 
contenance de 15 hectares, 
42 ares, 40 centiares. 

lin capital de 101080 francs, 
à l'intérêt annuel de 504 
francs et une somme de 
ï00 rrancs. 

1 • Ilos11ice-hôpital des vieil 
lards, à Tamise (FI. orient.) 

~ Commission administrative 
des hospices , bureau de i 
hienfalsanee et fabrique de 1 
l'église de Tamise. · 

l'· PaurresdeChaussée-Nolre-1 
Dame. 

~• Bureau de bienfaisance el 
é&lise de la localité. 

1 • Bureau de bienfaisance de 
Flobecq (Hainaut). 

2• La commune pour l'école, 
l'é~lise pour les services re 
li1pcux, et le bureau cle bien 
faisance pour Je reste. 

Hospices d'Ypres. . . . . 
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DESTINATION DE LA LIBÉRALITÉ CLAUSES EMPORTAN'T INSTITUTION 

ou 

CLAUSIS ET CO:\DITIO~S QUI 1' !Ot'IT ATTACHÉES. 

o'ADMl:IISTIIATEIJIIS. OE ersrmeuracns , ETC., Sl'ÉCU,UI. 

que l'administration a refusé d'adnwllre ou a modifiées. 

-,L· ----------------+----------------------- 
A la charge rie faire célébrer annuellement et à 

perpétuité, à compter-de l'année après son décès: 
1° Dans l'église paroissiale Je Tamise, un anni 

versaire à trois prêtres , avec accompagnement de 
l'orgue ..... et distribution à chaque service de deux 
sacs de froment convertis en pain, en [aoeur du 
dit ho5pice et des pauvres de la commune; 

2• Dans la chapelle de l'hospice ime messe basse, 
d laquelle deuront r.usüter le., malades et vieil/arc/s 
indigents recueillis dans cet établissement, d qui 
sera distribuée une centaine de petits pains de fro 
ment bluté de 10 centimes chacttn. 

Le legs de 7,000 [ranes doit être payé par les 
héritiers entre les mains du curé de Cliaussée 
Notre-Dame, qui esl tenu cte le 1,olacer. Ce legs est 
gr13'1.Jé d perpétllité de 7 obits. 

A la charge, entre autres, qu'il soit érigé clans la 
maison ha bilée par le testateur à Flobecq, une école 
avec atelier de charité sous la direction de reli 
gieuses désignées et approuvées par l'ordinaire 
cUocésain, en faveur de la classe pm.wre de la lo 
calilé; qu'on y donne tous les jours gl'atuitemcnl 
aux enfants de celte classe I l'instruction primaire qui 
comprendra l'enseignement de la religion et tic la 
morale, et qu'on y apprenne les ounai;cs de mains; 
et que tous les bâtiments, dépendants de ladite maison 
avec les jardins, cour, veri;cr et terre labourable con 
tenant environ 1 hectare 52 arcs, soient à l'usage, 
jouissance el possession rlesdites religieuses. Lee/il 
testateur prescrivant, en outre, que ladite école 
soit administrée par une commission composée ,ln 
curé de l'endroit, président, avec voix prépondé 
rante, clu eue] de l'administration locale, dei mem 
bres du bureau de bienfaisance et de la fabrique de 
l'église du lieu 011 de deux délé_qwis de chacun des 
deux étobtissemetü«, et que, en cas de dissentiment 
dans le sein de celle commission, sur Je gemc de 
lionnes œuvres à exercer dans ladite institution, le 
conflit soit vidé par l'évêque tic Tournay cl le GOll 
verneur de la province, qui décideront en dernier 
ressort; et enfin que les religieuses aient la faculté 
d'instruire les enfants iles familles aisées, moyennant, 
par ces ramilles, tic payer une rétribution ordinaire. 

Aux charges, clauses et conditions sui ra nies: 
ART. 1•'. A dater du jour de l'acceptation de la do 

nation, seront fondées à perpétuité, cieux places à l'hos 
pice de Nazareth ou à tout autre hospice qui pourrait 
le remplacer par la suit!'. Ces places seront données 
de préférence à tous autres à rleux vieux serviteurs de 
la ville: 1 ° indigents; 2° nés à Ypres ou y demeurant 
depuis plus de 50 ans; 5• fii;és de üO ans au moins, 
cl 4° veufs ou célibataires. 

ART. 2. Les collations se feront dans l'ordre suivant: 
A. 1 ° Les officiers ayant au moins 5 années de ser 

vice; 2° les sous-officiers et brigndiers ayant au moins 
10 années de service, et 5• les vétérans, les pornpiers , 
les musiciens, ayant servi durant 15 ans au moins. 
Le collateur choisira de préférence les hommes 
dont la conduite aura été la meilleure 7 el qui au 
ront le plus de bons et loyaux services. 
B. Les anciens serviteurs rie la ville, âi;és clcG5 ans, 

comptant au moins ~O années cle service, ,t l , ,1ux: 

La clause qui charge les hospices· de distribuer des pains à des indii:ents 
secourus à domicile, a i:té réputée non écrite, et le bureau de bienfaisance a 
été appelé à faire celte distribution et à recueillir la partie du legs 11ui con 
cerne cet objet. 

L'art. !l00 du Code civil a, entre autres, été visé dans l'arrêté. 

Celle clause a été réputée non écrite, pat application tic l'art. 900 du Cotit: 
civil. L'arrêté est ainsi motivé : 

" Considérant que les libéralités faites au profit des pauvres d'une commune 
» ne peuvent être acceptées que par les établissements charitables Je cette 
• localité qui ont capacité à celle fin, et que le curé n'a aucun caractère pour 
recevoir des donations tic cc genre, les administrer ou en distribuer les re- 

• venus; qu'ainsi ladite clause, cp1i appelle le curé â toucher le montant du 
legs précité et à le placer, doit étrc reputêe ,ion écrite aux termes de l'art . 

• 900 du Code civil, comme contraire aux lols qui régwcnt le service public 
n de la bienfaisance. n 

Ont été considérées comme non écrites , par application de l'article 000 du 
Code civil . 

1• La clause du testament 'lui auribne la pleine et entière direction de 
l'école-atelier à des rclir_:ieusc$ désignées par l'autorité diocésaine; 

2' Celle qui investit une commission spéciale de l'administration de l'école. 
L'arrêté est ainsi motivé sur ces points : 
• Considérant , en cc qui concerne la ffCStion ile l'école fondée par le tes• 

n tament , que la création d'une commission administrative spéciale est con 
" traire à la loi organique de l'instruction primaire, qui attribue à cet égare! 
• l'administration à la commune; 

• Considérant, en cc 1111i concerne la direction de l'enseignement, que 
• l'art. 7 lie la loi du ':!5 septembre 1842 la confère à l'autorité communale 
• et aux inspecteurs cantonaux et provinciaux, et ne réserve aux clélét,ués 

des chefs tics cultes que la surveillance de l'enseignement religieux el de la 
,. morale; 

" Considérant qu'il résulte de Id q11e l'on doit comidérer comme nor. 
• éerites : 

• 1 ° La clause qui attribue la pleine et entiêre direction de l'école 
" atelier {l dei religieuses désig11éc.r par l'autorité diocésaine; 

• 2° Celle gui investit une commission spéciale de l'administration de 
• l'école. • 

Obur,:ation. - li y a eu réclamation de la pari de certains parents; mais leur 
démarche est restée infruetueuse. L'arrêté est ainsi rnolini à cet rgard: 

11 Considérant, en ce qui concerne les réclamations de certains parents, que le 
~ lien qui les unit au testateur est assez éloigné; que d'ailleurs cc dernier leur a 
n fait certains avantages, et que dès lors ils sont n<m recevables â se plaindre. • 

La clause qui attribue le droit de collation ries places à l'administration 
communale d'Ypres, a défaut tic descendants du fondateur habitant la ville 
d'Ypres, a été réputée non écrite, par application de l'art. 900du Code eiril, 

L'arrêté est ainsi motivé : 
• Attenrlu , en ce qui concerne le droit de collation stipulé par l'art, 5 dudit 
acte ile donation, que cc droit, hors les cas prévus par l'arrêté du 16 fruc- 

» ridor an XJ, appartient en principe aux commissions administratives; d'où 
• il suit 11uc la collation éventuelle rlonL il est parlé à la fin de cet article, 
» appartiendrait I à défaut de descendants du fondateur habitant la ville 
» d'Ypres, a la commission administrative des hospices de ladite rille, l'admi 
" nistration communale entendue; 

• Attendu que la clause doit, par conséquent, ttre réputée non écrite, 
• aux termes de l'article 900 du Code civil, er que le sieur donaleur a di• 
• claré d'ailleurs y consentir par leure du 25 mai dernier. • 
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, 
-15 7 août 1850 llfarif.1-Véroniquc J\Jaréchal, veuve du Un capital de 41000 francs, Pauvres de la commune de sieur Jean-l\Iaurice Rousseau. hypothéqué sur une prairie Feluy (Hainaut). 

Testament authentique du 21 octobre et donnant une rente de 160 
1845. francs. 

-14 7 août 1850. Joséphine Nicolay, renuère , à Yerviers. Moitié d'un capital de 121000 Pa unes de la commune cl'Au- 
Testament olographe du 16 novembre francs, et de 11 hectares bel , province de Lié&e, 

1849. 10 ares 90 cent. de terre, 
d'un revenu imposable de 
fr. 1,144 76 c. 

,!5 11! mars 1851 Pierre-Yalénen Jngeïbert cl lllarie-J. De Une maison, un jardin el deux Bureaux de bienfaisance de Craene , son épouse. parcelles de terre, d'un re- Rolleghem ( Flantlre occi- Acte <le donation rlu 15 novembre 1850. venu imposable de fr. 156 dentale}. 
23 C. 

46 10 avril 1851 Louis d'Hanins de Moerke1·kr: el son Une maison avec appendances Hospices civils de Bruges. épouse la dame l\larie de Bic. et dépendances. 
Acte de donation du 11 février 1851. 

1 
1 
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DESTINATION DE L:\ LIBÉRALITÉ 

ou 

L:LUlSES f.T co~DITIO~I ~Cl t SO:IT .\THClli.F.s. 

CUUSES EMPORTAl"iT INSTITUTIO!\' 

o'ADlll!USTnAT•:u11s, OF, DIST11mrn:011s, ETC., SPÉCIAUX, 

que I'administrntiou :i refusé d'admettre ou n modifiées. 

termes des rëglemL'llls exislants ou à faire, n'ont droit 
à aucune pension. 

C. Les paurres réunissant les ccnditlons c:énéralcs 
énumérées à l'.irticle l", mais ât;és de 75 ans au 
moins. 

ABT. S. Durant la vie du fondateur, la collation 
sera faite pat lui et, après son décès, par l'ainé de sr-s 
descendants en ligne directe, habitant la ,·ille d'Ypres, 
et d défaut de descendants, habitant ta ville d' Y 
pres , par l'adminiltration commu11ale,. t'admi 
n(lfralion du ho$pices entendue. 

A la charge, par le bureau de bienfaisance, de re 
tm:trre la moitié de la rente ai. ~ttré de Feluy, pour 
tire d{stri&uée, purtelui-ci, aux pauvres matuâe« 
de la commune. 

Il la charge de fonder, à Aubel , une maison tic tra 
vail pour les enfants pauvres, sous la direction d'une 
corporation religieuse. 

A la charge, entre autres , d'employer, à partir du 
décès du survivant des donateurs, les biens donnés, 
déduction Iaite des charges qui les grèvent, au profit 
de l'école des pauvres de Rolle1jhcm, érigée dans un 
bâtiment légué à cette fin audit bureau tic bienfai 
sance par feu Isabelle De Crnne, sœur tic la dona 
trice, cl tic donner, le jour des anniversaires déter 
minés dans l'acte de donation aux enfants pauvres de 

. celte école, qui y assisteront, des tartines avec oois 
son chaude. 

Sous les clauses el charges principales suivantes: 
1 • D'affecter les biens donnés à l'établissement 

d'une école gardienne pour les enfants de l'âge de ::? 
à 7 ans, nés de parents pauvres el habitants de la 
ville de Bruges, sous le patronage des bourgmestre 
et échevins de la ville, et sou$ la direction des 
clames formant la commiisiondes écoles gardienne11 
üe la mëme ville; 
2• De pouvoir annexer à l'école une crèche 011 tout 

antre établissement charitable; 
s• Que si, par iles circonstances imprénrcs, les 

écoles venaient à cesser du virant des donateurs, 
ceux-ci rentreraient, et de plein droit, en possession 
tic tonte la propriété, el continueraient d'en jouir 
jusqu'au décès du dernier survivant d'eux, époque 
à laquelle cette jouissance se réunirait à la nue pro 
priété au profil des hospices civils. 

La danse ci-contre, relative au distributeur spécial, désigné par le testa 
ment a été réputée non écrite, mais celle fois avec le modificatif suivant : 

" L'udministration itlléressée qui doit chercher à se rapprocher autant 
" que 1iossible des intentions 1/e la testatrice, demeurant cependant libre 
de faire rlistribuer sous son contrôle par le curé (le la paroisse la moitié 

,, de la rente aux pauvre» de la paroisse. " 
l.'article 000 a été visé dans l'anêté qui est ainsi conçu : 
• Considérant que la mission de distribuer des secours !1 domicllc , en na- 

• ture et en ar~ent, appartient exclusivement aux bureaux de bienfaisance; 
que dès lors la clause du testament qui attribue ce soin à M. le curé de 

" Feluy doit être réputée non écrite; l'administration intéressée qui doit 
chercher à se rapprocher autant que possible des intentions de la testa 

" trice , demeurant cependant libre de faire distribuer, sous son contrôle, pa1· 
le curé de la paroisse, fa moitié de la renie aux pauvres de la paroisse. ,. 

La clause qui confie la direction de l'école de travail à une corporation re 
ligieuse a été réputée non écrite par application de l'art. 900 du Cotie civil, 
sou] d l'adminislration du bureau. de bienfaisance à se rapprocher en 
fait, autant <JUe possible, des intentions de la testatrice. L'art. 900 du 
Code civil a été visé dans l'arrêté qui est ainsi motivé; 

• Considérant qu'i! n'appartient pas aux particuliers d'imposer aux admi 
., nistrations tics bureaux de bienfaisance l'obligntion d'abandonner la direc 
" tion tic leurs biens on établissements à des tiers, et que la clause du tes 
" lament qui tend à conférer la direction de la maison de travail dont il 
• s'agit à une congrégation religieuse, doit, par suite, lllre réputée non 
" écrite, sauf à l'administration du bureau de hienfaisancc à se rapprocher, 
,, en fait, autant que possible, des intentions de la testatrice. o 

L'arrêté royal du Hl rnars 1851 a visé l'art. 000 du Code civil , el n'a auto 
l'Ïsé le bureau à accepter la donation, c11ie sous la réserve des droits de l'ad 
minislralion co111m111iale en ce q11i concerne l'école des pauvrel. 

L'arrêté royal d'.1utorisation d'accepter a visé l'art. 000 du Code civil. Il 
porte le considérant suivant : 

u Considérant que les hospices civils de Bruges sont, en définitive, les 
• principaux intéressés, el que l'autorisation demandée peut dès lors leur 
,, être accordée,sous réserve des droits éventuels cl es autres administrations 
• inléres.yées, et sans entendre approuver les clauses et stipulations qui 
devraient ëtre de plein droit réputées non écrites comme étant contraires 

, aux lois ou aux règlements organiques des services publics. " 
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et 
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ÉTABLISSEMENTS 

t• Institués par les disposants ; 

20 Autorisés par l'arrêté, 

-i7 

48 

50 

5J 

22 :mil 1851 

S0 av.til 1851 

31 août 18?>1 

24 septembre l 85J. 

)fau,·ice-.-\Jciantlrc De Do.<,sio, rentier, 
à Liége. 

Testament olo1;raphc du S juillet t 850. 

)foric-JaccJucline-Françoise De Graeve, 
veuve du sieur NorLetl de Poot, rcn 
tiêre à Alverincbem (Flandre occi 
dentale). 

Testament olographe du 2 ma] 1844, et 
codicille du 4 juin t 84:5. 

4!) 1 !Ornai !S?H ... 1 J.-B. Bernard, chapelain de Bon, en I Ce qui rcste de son avoir . 
Hané. 

Testament authentique du 20 septem 
bre 1848. 

Walthère Le Roy, propriétaire, à no 
cour (province de Liége). 

Testament olographe du 2 février 1842. 

Les époux Francis, propriétaire, à En 
r,hien. 

.\cle de donation du l1 révrier 1851. 

1,000 francs et une renie Je 
fr. S40 36 c•. 

Une rente Je fr. 81 ll5 c•, au 
capital de fr. 11652 OS C'. 

Une somme de 21000 francs . 

Une somme de G00 Irancs 

Une rente annuelle et perpé 
tuelle de :-.150 francs. 

Une somme ile 6,000 francs. 

Pauvres de la paroisse de s• 
Jarques I à Liégé I et église 
du même nom. 

1• Église d'Alverinuhem (FI. 
occidentale. 

2° Ét;lise et bureau de bien 
faisance. 

1° Bureaudebienfaisanced'Al 
veringhem, 

2- Administrat•D des hospices. 

Bureau de bienfaisance de 
celle commune. 

l O Bureau de bienfaisance de 
Frasue-lez-Buissenal (Hai 
naut). 

2° Administration des hospices 
de celte commune, église el 
bureau de bienfaisance de 
!lfaulde. 

Pauvres de la commune de 
Rocour(provincc de Liége]. 

Hospices eirlls d'Enghien . 
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DESTINATJON DE LA LIDÊRALITÉ CLAUSES EMPORTANT INSTITUTION 

ou 

CL.\U5RS ET Cl>;>iO!Tlll~S QUI î SO~T HUCHÉES. 

D'ADMl~l\TR-\TF.l"JIS, DE DISTl:!BCTEt:ns, J:TC., SPÉCJAVX, 

•1ue 1':u!111i11islralion :t refusf d"athnellrc ou a modilil-e~. 

Le legs de 11000 francs est foil pour les pauvres de 
la paroisse de S1-Jac<11w~, et principalement pour Ies 
plus di unes et nécessiteux ménarrcs, auxquels le curé 
et le vicaire de lutiiu: éylisc en feront la diltrib« 
tion le plus tôt et le [dus co111:1mablement. 

A charge de faire célébrer, au jour anniversaire de 
la mort du testateur, un service funèbre pour le repos 
de son âme, avec di.çtribution, à chaque service, 11011r 
,JO francs de pains cl recommandation en chaire, 
le tout dans l'église tl'.4luerinyhem. 

A charf/e d'employer cette 1omme en faveur de 
l'hospice des vieillards, à ériger, aussitôt que possi 
ble, pour les pauvres de celle commune. 

Pour le revcm, armuel en provenant litre remi« 
au de.uer-vant de la commune 1 pour aaœter dc,ç prix et eri faire annuellement la distributùm à l'é 
cole âe« pauores de la tocouté. 

Le lc_gs est {ait au bureau cle bienfaisance pour 
ses pauvres malades, et fi.nalcment pour ceu:& de son 
lt/Jpital, quancl il sera en uctivilé . 

Ledit bureau devra placer en rentes cc qui lui 
viendra de la disposition ci-dessus, à cltarge, entre 
autres, de donner cm curé de /1/aulde tarronâisse 
ment de Tournay) 10 francs, dont 5 seront tlonnés 
aux pauvres mariés ou veufs qui assisteront d la 
me.,se de la S'•-J/iergc, qui sera chaulée pour le les 
tatcur et ses parents vivants et trépassés; les 5 autres 
seront pour honoraires de la messe avec diacre, s'il 
y a un vicaire, cl les litanies Ile la S''•\'ierge à la fin, 
aussi chaque année. 

Ilien 11ue l'arrêté du ~2 an-il 181it n'ait pas réputé non écrite la clause Je 
l'institutiou de distributeurs s1•éciaui, il ne l'cu a pas moins imJ1licitcment 
écartée, en autorisant le bureau de bienfaisance ile Lit&<: à accepter le legs. 
sans h1i prescrire de se conformer, même en fait, aux intentions du testateur. 

. Le testateur veut : 
1° Que la rente léc;uée fasse l'objet de trois rJistri 

butions annuelles entre les chefs des familles indi 
gentes de la commune; 

2• Que la rédaction de la liste des pauvres à dresser 
annuellement et les trois distributions se lassent par 
les soins des membres du bureau de bienfaisance, 
conjointement avec le /Wbiteur futur üe la rente 
précitée ou <le ses succes:seu,·s . 

Sous la charge d'admettre à perpétuité dans l'hos 
JJÎCc des orphelins un enfant du SJJXè féminin, orphelin 
de père ou de mère seulement, et se trouvant dans 
les mêmes conditions que les orphelins rie père et de 
mère admis audit hospice, le tout avec stipulation 
que l6 choix tle l'orpltelin apparrienàra au bureau 
de bienfaisance d' EngMen, mais que, durant la vie 
des donateurs, ceux-ci auront le droit de présenter 
audit bureau de bienfaisance, à chaque vacance, 
tme füte de deux can,licla!s, parmi lesquels le 
bureau devra choisir. 

1.a clause qui th:irf~e la fabrique 1l'Ah·erin1~hcm de faire dans cette éclisc 
la distribution des pains ordonnée pour chaque scrrice I a été réputée non 
écrite, cl le bureau de bien faisance a été substitué a la fabrique pour effec 
tuer celle distribution. 

La clause <Jui charge le hureau de hienfaisance, institué légal.lire, d'em 
ployer la somme Je 21000 francs en faveur rie l'hespic« projeté dans la com 
mune I a éi;alemcnl été réputée 11011 écrite, cl une eommissiou d'hospices a (:Il: 
autorisée i1 accepter ic legs au lieu du hureau de bienfaisance. 

Enfin I la clause qui charge le curé d'employer le revenu annuel du !cc;s rit liOO francs il acheter des prix (;l l1 les distribuer aux élèves de l'école des pau 
vres I n'a été admiseq1te sous toutes réserves, d'une part, cles droits du lm 
reau de bienfaisance 1m cc qui ,;unceme l'affectation et la distribution de, 
,·,..i:enw, et, d'cmtrs part, des droits tic Puüministrntion commun.ale, en 
ce qui touche la direction et la surveillance de l'r.cole. 

Par application de l'article !JOO du Code ciril I on a réputé non écrite : 
1• l'institution du bureau de bienfaisance comme administrateur du legs en 
faveur des malades de l'bopital qu'il a fondé; :?" la clause du testament 1111i 
ordonne au bureau institué rie remettre au desservant ile lllaultle les 10 francs 
destinés chaque année à l'exonération d'une messe, el a être ilistri~ués aux 
pauvres mariés ou veufs qui assisteront â celle messe. 

La clause qui prescrit l'intervention du 1lébite11r de la rente léguée dans la 
formation de la liste annuelle des pauvres a secourir, et dans la distribution 
à leur faire en trois fois, du montant de cette rente, a été réputée non écrite, 
par application de l'article 000 du Code civil. Yoici les considérants de l'ar 
rêlé: 

u Considérant que la clause testamentaire qui impose au bureau de bien 
" faisance l'obligation de s'adjoindre le débiteur pour présent à la rédaction 
" de la liste ries pauncs, ainsi qu'aux trois distributions annuelles, tend à 
• foire intervenir dans les délibérations et dans les opérations du bureau de 
• bienfaisance, un tiers n'ayant à cet égard aucun mandat légal et dont Je 
• défaut de concours obligatoire pourrait même entraver l'exécution régulière 
• de la volonté rlu testateur; 

• Considérant que si cette clause, en tant qu'elle oblige le bureau de bien- 
• faisance, doit, par suite, être réputée non écrite, l'administration proposée 
• conservera cependant la faculté d'arlmeurc cette intervention sur le pied 
• stipulé, el devra même s'auacher à se conformer, sous ce rapport aussi, à la 

volonté du testateur, chaque fois <JUC la chose pourra se faire sans inconvé 
" nient. • 

L'article 000 du Code civil est visé dans l'arrêté d'autorisation qui contient 
le considérant suivant : 

• Considérant 11uc les clauses de l'acte ,111i ne seraient pas en harmonie 
" avec les dispositions législatives sur la matière devaient être, de plein droit, 
• réputées non écrites. 

• Et dans le dispositif les mots: le toril sou, telles réserves que de droit. ,, 
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el l• Institués par les disposaols; "' 1 

1 
O 1 
C: 1 ots Allllhis. OE U Ll8lULITt.. ~ Autorisés par l'arrêté. ·g ) DATf.S VES Ol&POSITIOll'S. 

1 
! 

1 
1 52 24 septembre 1851. Matie-.Barhe-Colette-Ghisl3ioe De Pot- Une somme de 30,000 francs Î Ilospiee d'ErtYehle (Flandre 

ter, épouse du sieur Yan Saceghem, en immeubles et en rentes. eecldentale). 
propriétaire, à Gand 1 

Testament authentiqu» du Hi février , 1 

1 1848. i Acte d'exécution du 31 octobre 1850. i 
! 
1 

1 
' 1 - l Jean-Thicr1·y-G .. l\lcllcnius1 ntgociant, 1 

53 17 octobre 1851. 11000 francs . .éi;lisc protestante du Musée, à Bruxelles. à Bruxelles. 
1 Testament olographe du 15 octobre 
1 1848. 

54 23 octobre 1851. J. De Rare, curé de la paroisse de 251000 francs. I• Aucun· S•-Quentin, à Louvain, et chanoine. ~ Administra!ion 1ks hospices Testament mystique du 16 juillet 1844. de Louvain. 
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DESTlN..\TION DE LA LIDÉRALITÉ CLAUSES EMPORTANT INSTITUTION 

ou 

CUUSES ET COlOITIO!IS QUI Y SO~T ATTACIIÉF.S. 

o'ADmNIS'l"lt.\TF.Uns, J>E l)l!ITIIIIIUTEURS, ETC., SPÉCIAUt. 

que l'administratlon a refusé d'admettre ou a modifiées. 

A l'effet de créer, dans l'hospice à Ertvelde, quatre 
lits, dont deux pour la commune de Cluyzen et deux 
pour le hameau ile Docrezeele, respectivement à la 
collation de ces dernières localités. 

Pour le cas où le Gouvernement ne jugerait pas 
convenable d'abandonner la collation auxdits curés, 
elle se fera par le sieur De Potier-Seenens (Joseph 
Marie-Ghislain), héritier de la testatrice, et après le 
cléc~, de celui-ci, par ses descendants. 

Pour ëtre appliqués au refuye des vieillards 
fondé par cette église. 

Poul' l'établissement d'une fondation perpétuelle 
en faveur des femmes aveugles et indigentes. ayant 
droit aux secours publics à Louvain, professant la 1·e 
ligion catholique, apostolique et romaine, et réunis 
sant les autres qualités à déterminer par les règle 
ments, le tout aux clauses ou couditions suivantes ; 

S• Que Ill 111. les curb de la relifJion catholique, 
upostotiqu« et romaine, de /a -ville de Louvain, 
soient d perpétuité les p rovise11rs, collateurs et ad 
ministrateurs <le cette fondation, le fondateur les 
priant d'accepter ces fonctions, et leur donnant tout 
pouvoir pour les remplir de la manière la plus satis 
faisante, ainsi que pour régle1· et réformer les statuts 
et règlements ([ui pourraient être rendus nécessaires 
par la suite dans l'intérèt de ladite fondation; 

4• Que }Il M. le.s curés aient le 1wuvoir nécessaire 
de placer les personnes admises dans la ville tic 
Louvain, où ils le jugeront convenable, ainsi que de 
les déplacer quand ils le croiront utile; 

5• Que 1I11I1. les curé& puissent ériger un hospice 
parliculier, aussitôt que les moyens de la fondation 
le pe1·mettront, el qu'ils nomment, dans ce cas, entre 
eux, une commission pour le délai qu'ils jugeront 
convenable, laquelle sera spécialement cha1·gée de 
prendre à cœur la direction de la fondation et l'ad 
ministration de sa dotation, sous la surveillance el le 
contrôle des mêmes curés; 

()• Que le dixième des re-venus et intéréts de la 
donation soit annuellement capitalisé, pendant le 
temps que 111Jll. les curés trouveront convenir pour 
augmenter le capital <le la dotation, et qu'il en sera 
de même de tous les fonds qui resteront sans emploi; 

8° Que !ll!ll. les curés fassent toutes les démarches 
qu'ils jugeront nécessaires pour obtenir la ratification 
de la fondation et des statuts, sans préjudice des mo 
difications que les circonstances pourraient exiger , 

10• Que l'héritier universel (le sieur Gilson, J<'., 
particulier, à Louvain) est chargé de faire exécuter 
les œuvres pics, contenues dans le testament, de faire 
la délivrance iles legs et de créer la fondation dont il 
s'agit, avec droit <l'accroissement, au profit <lu sieur 
Gilson, de tout cc qui, par l'un ou l'autre motif, ne 
pourrait recevoir son exécution complète ou partielle, 
conformément à la dernière volonté du testateur. 

L'arrêté d'autorisation d'accepter, après avoir visé, entre autres, l'art. 900 
du Cotie civil, porte: 

" Considérant <Jue les clauses du testament ou de l'acte d'exécution qui ne 
• seraient pas en harmonie avec les dispositions législatives sur la matière, 
n devraient être, tic plein droit, réputées non écrites. • Et se termine par les 
mols : le sont sous telles réserves que de droit. 

Par application, entre autres, de l'article 000 du Code civil, l'établissement 
institué n'a pas été autorisé, mais l'administration des hospices de Bruxelles. 
L'arrêté porte ; 

• Considérant que, aux termes du lois organiques, les consistoires 
" n'ont pas qualité pour administrer iles fondations charitables. • 

Pat· application, entre antres, de l'article 000 du Code civil, la fondation 
spéciale n'a pas été reconnue. 

Voici les considérants de l'arrêté ; 
« En ce qui concerne le legs de feu M. le chanoine de Bare , affecté à la 

• fondation au profit des pauvres femmes aveugles de la ville de Louvain ; 

» Considérant.qu;a,1~u;c tÏispositio~ légisÎali.vc ·ni co11stilutio;ncÏlc ·n'at 
" tribue au pouvoir exécutif le droit de reconnaître tics fondations indépen- 
• tian tes des établissements publics existants ; 

» Considérant que les légataires dans l'espèce sont les pauvres de la caté- 
0 gode indiquée, et non les curés qui ne sont pas même désignés par leurs 
,. noms de famille, mais uniquement pa1• leurs Litres ecclésiastiques, et que la 

loi civile ne permet pas aux particuliers d'attacher à ces titres un privilége 
ou un bénéfice quelconque; 
" Considérant que la catégorie ùes pauvres intéressés est plus spécialement 
représentée par les hospices civils chargés de soigner les pauvres en général 

,. dans les divers refuges publics de charité; 
• Considérant qu'aux termes des art. 910 et 937 du Cotie civil, les dispo 

" sitions entre-vifs ou par testament au profil des hospices ou des pauvres 
» d'une commune, doivent être acceptées par les administrateurs de ces éta 
" blissemcnls, après y avoir été tlûmenl autorisés; 

• Considérant que les biens qui n'appartiennent pas aux particuliers, c'est 
" à-dire ceux notamment qui apparLiennent aux établissements publics, ne 
•· peuvent, ,l'aprês l'article 537, § 2, du Code civil, être administrés que dans 

les formes et suivant les rè~les qui leur sont particulières et que, d'après les 
" lois des 10 vendémiaire an V et 16 messidor an VII, les commissions admi 

nistratives des hospices civils sont exclusivement chargées de la ~estion iles 
" biens, de l'administration intérieure et du renvoi des indigents; 

• Considérant que les seules dérogations qui ont été faites à ces dispositions 
n d'ordre public sont, <l'une part, celles autorisées par le décret du 31 juillet 
" 1806 

1 
en faveur des fondateurs d'hospices, pour eux et leurs héritiers, et, 

" d'autre pa1·t, celles permises par les arrêtés du 28 fructidor an X el 16 fruc- 
tidor an XI, au profil des fondateurs de lits dans les hospices, exclusive- 

• ment aussi pour eux et leurs représentants; 
• Considérant que ce sont aussi les seules dérogations qu'aient maintenues 

" les réglerncnts pour les villes et !JOUI' le plat pays, des 10 janvier 1824 et 
" 55 juillet 1325, ainsi que le§ dernier de l'article 84, n• 2, de la loi corn- 
• munale rlu 50 mars 1850; 

• Considérant 11ue les clauses ou les conditious contraires aux lois, conte 
,, nues dans le testament de Ill. le chanoine De ~are, doivent I d'après l'ar 
" ticle 900 du Code civil, être réputées non écrites, mais ne vicient point la 
" Iibéralité ; 

• Considérant que c'est en vain que, pour soutenir la caducité de celle libé 
" ralité principale, l'on argumenterait de la disposition accessoire stipulant le 
0 droit d'accroissement, au profit du légataire universel, de tout ce qui, par 
" un motif quelconque, ne pourrait recevoir son excécution, puisque cette 

disposition alternative ne devait avoir d'effet <111c pour le cas où la libéralité 
" ne fût point, comme elle le-sera, affectée à son but final, ainsi que le prou 
" ver ait surabondamment la disposition corrélative, par laquelle le testateur 
" prescrit l'hypothèse de modifications c1ue les circonstances pourraient exiger, 
,, modifications que toutes les administrations consultées ont, en fait,jugées 
nécessaires dans des limites plus ou moins restreintes; 
n Considérant que, si la disposition éventuelle au profit du légataire le~ 

" dait à assurer l'exécution des conditions illicites, contenues dans la disposi 
" tion principale 1 elle impliquerait une institution testamentaire, sous clause 
n pénale, qui devrait, elle-même, être réputée non écrite, et qu'une fois 
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DATES 

MS .untds. 

NOMS DES DISPOSANTS 

et 

DATES DU DISPOSITIONS. 

NATURE 

DE u 1.101\Runi. 

ÉTAllLISSEMENTS 

t0 Institués par les dlsposants ; 

j!o Autorisé$ pnr l'arrêté. 

55 1 18 novembre 1851. 1 Guillaume Janssens , prêtre . 
Testament mystique du 12 août 1841. 

1 
56 1 20 novembre 1851. 1 Eugénie-Marie Soenens, veuve du che 

valier Yan Tieghcm tic ton Berghe et 
tic Ier Hoye , propriétaire , à Brurrc,;. 

, Acte de donation du 11 avril 1851. 

5ï 1 !) décem bre 1851. 

58 1 31 décembre 1851. 

l\Iarie- Isabelle Simonis, veuve clu li 
comte Raymond - Jean -François de 
Biolley, rentière , à V crviers, 

Acte de donation du 20 janvier 18a1. 

Antoinc-Egitlc Pauwels, rentier, à Boom 
(Anvers). 

Testament at1lhenli<Jue du 1::i janvier 
"l8=511. 

Fr. 181 41 c. . . . . . 1 1 ° Autel du S'-Sacrement en 1 
l'éc-lise de Si-Pierre, à Turn 
hout. 

'.:l• É&lise de S'-Plerre, à Turn 
h1Jut. 

f1·. 181 41 c. • . . . ••. 1 1° Confrérie de Notre-Dame, à 
Turnhout. 

:!• É&lise de Si-Pierre. 

fr. 181 41 C. 

fr.181 41 C. 

fr. 181 41 c. 

Un vaste bâtiment pour servir 
d'un hospice, à 20 lus, 
avec une habitation pour un 
prêtre. 

Une somme de 3,000 francs. 

10,000 francs. 

Une maison avec terrain et 
ses dépendances. 

1 • Confrérie de S's-Barbe , à 
Turnhout. 

2• É&lise de S1-Pic1-re. 

1° Confrérie de l'administra 
tion, à Turnhout. 

2<> E&lise de S1-Pient 

1• Confrérie des amis, à Turn 
hout. - 

2° É&lisc de S1-Picrrc. 

Hospice de la commune de 
Lophem (Flantlrc occiden 
talc). 

Hospices civils de Verviers. 

1° École des pauvres, à Boom 
(Anvel's). 

2• Bureau de bienfaisance et 
ëglise de ll~om. 
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DESTINATION DE LA LIBËRALITÉ CLAUSES E~IPORTANT ll'iSTITUTION 

ou 

CL.lllSES f.Y C0lll)JTJ0!1$ (11a Y 5011T .lTTACHÜS. 

o'.tOMl:IISTltATY.tr.s, OE ersraraureues , l':TC,, Sl't:CIAl!:t, 

que l'adroioislrulion :i refuse; d'admettre ou a modifiées. 

Pour les besoins de la confrérie; à la cbargc par 
les membres de ces confréries d'assister au service 
funèbre du défont, el pour chaque confrérie, de faire 
célébrer une messe chantée à trois prêtres pour le re 
pos de l'âme de ce dernier. 

A la condition : 
A. Que le bâtiment soit perpétuellement affecté, 

savoir : la partie centrale, avec la partie correspen 
dante nord, y attenant, ... au logement du prilre dé 
signé par l'évtqiic diocésaill pour exonérer les 
messes fondées par fm le chevaUer Fan. Ticyl1e111 
de ten. JJeryhe et de ter J/oyc, lequel pri:tro pourra, 
en même temps, remplir les fonctions d'aumiinicr de 
l'hospice I et le reste 1111 batimrnt à la destination 
d'hospice pour les vieillards pauvres des deux sexes 
de la commune de Lophern, appartenant à la reli 
gion catholique romainc'1 sous le haut palronai;c de l'évêque catholique romam du diocèse; 
D. Que la donatrice se réserve, sa vie durant, la 

faculté de désigner deux vieilles personnes ayant 
leur domicile de secours â Lophem 1 qui doivent être 
admises dans l'hospice, et qu'apr~s sa mort, l'1111e 
de ces personnes pourra étre désignée perpétuelle 
ment par le plus proclie et le plus dgé parent ·11111/e 
cl11 susdit feu eheoalier Van Tieyhem. 
Enfin la douairière ne s'oppose pas à cc que la fa 

brique de l'église de Lophcm intervienne dans l'accep 
tation tic la donation, en tant qu'elle puisse la con 
cerner. 

L'intérêt à provenir de celle somme (400 rrancs), 
sera employé annuellement et â perpétuité. · 

A la charge, par ladite école des pannes, de faire 
célébrer, à perpétuité I à l'époque du décès du testa 
teur, da1u la chapelle de ladite école, deux anniver 
saires chantés I avec distribution d'un hectolitre et 
demi de seigle I conrerti en pain, aux pauvres qui y assisteront, 

• l'a!J"ectation principale assurée, I'autorlté administrative n'a d'ailleurs pas it 
se préoccuper ,les droits éventuels des tiers; 
" Considérant (JUC si, en principe, les fonctions publiques ne peuvent être 

0 déléguées, rien ne s'oppose cependant à ce que les administrateurs des 
" hospices consultent des tiers sur la collation des places ou des lits vacants, 
• et que , sous ce rapport, les administrateurs, dont il s'agit dans l'espèce, 
" pourront d'autant plus convenablement consulter; le cas échéant, les curés 
tlésic-nés, qu'ils devront s'attacher à exécuter scrupuleusement les intentions 

.• du testateur, chaque fois que la chose pourra se Iaire sans inconvénient, cl 
• sans 11ue, néanmoins , il puisse leur être imposé, à cet c:gard, aucune obliga- 
• lion absolue. • 

Les confréries n'ont pas été autorisées à accepter, par la considération 
qu'elles n'ont pas d'existence légale, cl ne peurent , par conséquent, posséder 
cornme personnes civiles ; mais les libéralités qui leur ont été faîtes con 
cernant le culte, ont été accceptées par la fabrique de l'église, pour être em 
ployées conformément an décret du SO décembre 1800, et â la charge de 
faire exonérer les services prescrits par le testateur. 

L'article 000 du Code civil, entre autres, a été visé clans l'arrêté. 

L'arrêté d'autorisation d'accepter porte: 
u Considérant que les commissions administratives des hospices civils ont, 

• sous le contrôle d!! l'administration communale, la surveillance immédiate 
• de ces hospices, cl qu'elles ont seules capacité pour accepter toutes les libé 

ralités affectées â l'un ou à l'autre des services rentrant dans leurs auri- 
• butions; 

• Considérant que les affectations déterminées dans l'espèce intéressent 
• essentiellement ces services; que l'affcctaüon , spécialement en cc qui re- 
garde l'habitation réservée à un prêtre, concerne le service de l'aumônerie, 

• cl que sous ce rapport l'intervention de la fabrique de l'é&lise1 intervention 
,, qui n'avait été provoquée 1111'en tant 11u'il paraissait s'agir d'une maison 
• vicariale, devient inutile; 

• En ce CJUi concerne le droit de collation : 
• Considérant que, eu égard â l'impnrtanee des libéralités, la dame Soc- 

• nens peut être considérée au moins comme fondatrice de deux lits pour les- 
• quels elle a réservé le droit de prési:ntalion, cl que l'intervention notam 

ment des représentants de feu son mari, peut se justifier par la raison CJue la 
• donatrice a bien roulu assurer la fondation projetée par celui-ci. n 

L'art. \JOO du Co1lc ch-il a, entre autres, été visé, el le dispositif contient 
les mots : sous les réserves Ife droit ci-dessus spécifiées. 

Le bureau de bienfaisance de Boom a été autorisé à accepter le legs sous 
/a rberve de• droits éventuels de la commune, à la charge d'en affecter le 
revenu à l'instruction primaire des enfants pauvres, et de remet/ra d la fa 
t,riq1ie de l'église de Boom la somme annuelle né(.essaire pour faire céli 
brer '!' deuJJ anniversaires cl sous l'obligaticn d'effectuer la distribution 
prescare. 
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DATES 

nes uaiTts. 

NOMS DES DlSPOSANTS 

el 

DUU OU OISPO!\TlO!IS. 

NATORE 

DE LJ 111tuuTt. 

1 ÊTABUSSEMENTS 

li 1° Institué$ par les dispcisanls; 

2" Autorités par l'3rrêté. 
1 
1 

16 janvier 1852. . 

fil 1 11 février 1855. . 

62 1 7 mars 1852 . 

Ange Buysse, notaire et seerétaire com 
munal, à Sleydioce {Flandre orien- 1 
tale). 

Testament oloffraphe du 20 octobre 1 
1840. 1 

1 
1 
! 
! 
1 

! 
-00 1 11 février 1852. . 1 Pierre Tii-011, prêtre, directeur à l'.bos- 1 70,000 à 80,000 Irancs. pice de Pacheco, â Bruxelles, 

Testament olographe du 25 août 1844. 

Thérèse-Françoise-Joseph Delacroix, à 
Tournay. 

Testament olographe du 15 oclob.1830. 

J\Iaric- Thérèse- Joséphine- Amélie De 
trooz, rentière, â Veniers. 

Acte de donation du 11 décembre 1851. 

1 

Une somme ile 10,000 francs. j 
1 

Une somme de 41000 francs. 

Une rente annuelle de 600 
francs, sous réserve d'usu 
fruit. 

1 • Atelier de charité ( hel arm 
wtrkl111ys) de Sleydinge 
(Fland1·e orientale) • 

2" Conseil communal de Sley 
. dinge. 

ll~pices de Bruxefles . . . 

1• Aucun. 
2" Bureau de bienfaisance de 

la ville de Tournay. 

1• Hospice de Hodimont. 
2• Admioislration des hospices 

et bureau de bienfaisance 
de JfodimonL 
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DESTJNATION DE LA LIBÉRALITÉ 

ou 

CLAUSES EMPORTANT JNSTJTUTfO~ 

CL.U/SES E'T CO/UJITIOll'S t,tlll f S0/!T ATTACJ[t.f.S. 

IJ'ADfü!US'J'll,\'rEl'II~, ht: J>ISTIIIBUTIWIIS, ETC., SPt:tl.-\Ul, 

<111c l'adminislrali,m a refusé d'admeltrc ou a modifiées. 

A la charge de servir 1me rente annuelle el via 
gère de 300 francs en faveul' de la supérieure et 
des religieuse& qui desaervent ledit étublüsement, 
ladite rente, rliuersil>le ,ur la tt!te de chacune des 
dites samrs, n'étant toutefois exigible que dans le 
ca, ml [e3 services da ru l'h orpïce de to«le ou partie 
de celte ossootaüo» religieuse seruier1t répudié», ou 
si, par des circonstances indépendantes de teurvo 
lonté, ces religieuses <lwaier1t quitter l'établisse 
ment. 

Aux conditions suivantes, entre autres : 
3• S'il convient au conseil r,:Gnéral des hospices de 

choisir un prêtre pour remplacer le testateur dans la 
direction de l'hospice Pachcco, il lui donnera po1u· 
appointements 800 francs et 10 mesures de bois de 
chauffage. 

S'il ne veut pas s'obliger à prendre un prêtre pour 
remplacer le testateur, it payera ces 800 francs ù 
la paroisse des lllinimes 1 pour ure distribué& par 
le$ main, du curé à ses vicaires, pour récompense 
du zèle qu'ils mettent à prêter leur ministère aux 
besoins spirituels de l'hospice Paehecc. 

Le testament porte: 
• lites cxéwteurs (P,Stamentaires s'entendront 

" avec 111. le curé du Chdttau pour qu'il soit dis- 
tribtui une somme de lt,000 francs aux pauvres 

n de ma paroisse, de la manière qzi'üs jugeront 
" devoir êire la plus utile, soit pour le rnornent , soit 
• pour l'avenir, en créant une petite rentu, " 

A la condition que ce/te rente de 600 francs serua 
à fonder dc11x places pour deux sœurs qui soigne 
ront les vieilles genl et lei malades admis à l' lios 
pice de Hoâimtnu ; que les deux sœ11r~ qui desser 
vent provi$oirement ces places audit hospice, aient 
la préférence aussi longtemps qu'il leur conviendra 
de les desservir; que si ces deux sœurs étaient con 
gédiées ou quittaient volontairement l'hospice, elles 
jouissent, aprè.J le âécès de ta donatrice, viagère 
ment, chacune pour moitié, de ladite rente de 600 
francs, dès qu'elles cesseraient d'y servir les vieilles 
gens el les malades, rente qui lem serait payable 
chaque semestre, aussitôt que l'hospice aura fait le 
recouvrement; qu'enfin, si ledit hospice cessait d'être 
desservi par les sœurs , celte rente, après le décès de 
la testatrice et rlesditcs sœurs , serait versée par l'hos 
pice de Ilodimont au bureau de bienfaisance de Ycr 
viers, pour y être distribuée aux pauvres secourus pa 1· 
cc bureau, et ce aussi longtemps que cet hospice 
serait privé du service des sœurs. 

Le eonseil communal de Sleyding-e a été autorisé à accepter le leu~, 
parce que l'atelier de charité a été considéré comme constituant I en rait, un 
établissement communal, cl que, sous réser'lle des mesures qui pourront 
titre ultérieurement prises en ce qui con1:er-ne l'adminiuration des service« 
de bienfuisance , la commune est compétente pour accepter la libéralité dont 
il s'agit. 

L'article 900 du Code civil a, entre autres, été visé. 
Le conseil communal autorisé est tenu Je remplir les charges insérées dao~ 

le testament, le tout sous la réserve précitée. 

Les hospices de Bruxelles ont été autorisés à accepter, sous telles réserees 
que 1/e droit, le Iecs universel fait à lem· profil, à la condition d'exécuter le, 
charges léfplc~ imposées par le testateur, 

L'art. Ovo, entre autres, tin Code civil, a été visé dans l'arrêté <111i est basé, 
en cc <111i concerne la clause ci-contre , sur la considération: 

1 • Que les d1ari;cs spéciales d'affecter chaque année une somme ,le 800 
francs cl 10 mesures de bois ,11., chaufl'acc, â titre d'appointements, au dirccreur 
de l'hospice Pacheco , s'il convient a11 conseil 1:énéral des hospices ,le choisir 
pour cette direction un prêtre , en tant qu'il ne résultera aucune oblication 
Ionnello , ne contrarie point les auributions lé~alcs de cc conseil, lequel est et 
doit rester libre de nommer â ces fonctions lei titulaire qu'il trourera convenir, 
cl rie lui allouer, sous le contrôle rie l'autorité communale, tels appointements 
qu'il jugera nécessaires, sauf à avoir, en (ail, tels égards que de raisoï« 
pou,· les i·ntentions du testateur; 

2• Que l'affectation subsidiaire de la somme de 800 francs indiquée, pour le 
cas où le conseil c:énéral des hospices ne voudrait pas s'obliger à prendre un 
prêtre > c'est-à-dire chaque fois que le conseil ne jugerait pas à propos de nom 
mer un directeur-prêtre, impliquer-ait la constitution d'un bénéfice prohibé, si 
celle affectation devait exclusivement profiler à une catégorie de prêtre, la loi 
civile ne permettant pas aux particuliers d'attacher aux litres ecclésiastiques 
11n priviléce ni un béuéfice quelconquc; 

;=;, Que, néanmoins, l'affectation dont il s'agit peut être cnvissgée comme 
faite moins au profit personnel des vicaires qu'en faveur tic l'aumônerie de 
l'hospice Pachcco , et que l'administration des hospices est compétent- pour 
assurer, le cas échéant , celte affectation de la manière qui sera ju~ée la plus 
convenable, sauf l'obligation morale d'employer de préférence, pour se 
conformer d la »oloru» du testateur, ln vic(lires <le lu paroisse et cle leur 
faire payer par le curé ou par tout autre intermédiaire la somme de 
800 francs, p1,11r le1 soins spirituels qu'ils donneraient eatraorâinaire 
ment à cet établissement. 

Le bureau de bienfaisance de la ville de Tournay a été autorisé à accepter, 
purement et simplement, le legs de 4,000 francs en faveur iles pauvres de la 
paroisse du Château (S•-Nicolas) en ladite ville. 

La clause ci-contre relative aux deux sœurs hospitalières n'a été admise 
que sous réserve des droits de la commission administrative de l'hospice 1 
qiumt d la nomination des em11loyés et d la sullordinati01i des sœur.s, 
conformément à l'art. 7 de la loi <lu 16 venclémiaire an VII et d l'art. If; 
du décret du ·18 février 1809. 

L'art. 900 du Colle ciril a, de plus, été visé dans l'arrêté d'auterisation. 
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NOMS DES DISPOSANT$ 

ETABLISSEMENTS 
Q 
IC DATES NATURE .o 
"' el t• Institués par les disposants ; .,, 
0 

DE t' ARlltT!l. 01-; .,, uuh.urri\. "' 
2° Autorisés pnr l'arrêté, 

·;.J 
l>HF.S DES DISPOSITIONS, li! ::, 

"' 
1 

1 
05 1 2:2 mars 1852 . 1 Emmanuel de Sebille d'Amprez, prêt1·e, Une somme de 20,000 francs. 1° Frères des écoles chrétien- 

à Bruxelles. nes, à Nivelles. 
Testament olo;;raphe du 4 septembre 2• Bureau de bienfaisance de 11:140. Nivelles. 

Une somme de 1,000 francs. 1 • Pauvres de S•-Symphorh:,n 
(Hainaut). . 

2• Le bureau de bienfaisance 
de la même commune. 

1 
Une somme de 1,000 francs. 1 1 ° Pauvres de la paroisse de 

$''-Gertrude à Nivelles. 
2° Bureau de bicnlaisance à 

Nivelles. 

Le restant des biens, après le 11• Hospice de Nivelles . . 
payement de tous tes legs et 2• Bureau de bienfaisance. 
des services religieux, 

(;4 1 8 avril 18!'\2 . 1 Jean-Joseph Redouté, rentier, à Liégc, 1° lloesommede4,800 francs. 1 Étabtissem' des sourds-muets, Testament mystique du 50 mars 1850. et à son défaut, les hospices 
civils de Liége , à titre 
d'héritier universel. 

2° Une somme tle 81500 francs. 1 • 

G:i 1 13 avril 1852 . . ! Jean-François Yrornbaut , i1 Somerghem 
(Flandre orientale). 

Testament authentique dn 7 juillet 1840. 

GG 1 27 avril 1852 . . 1 ~Iaric-Thérèse Leûieu, rentière, à Po 
peringhe. 

l O Acte de donation du 20 mars 1851. 

2o JJ. id. du même jour. 

Une somme de 10,000 francs 
à placer en rente perpétuelle 
par les soins de son exécu 
teur testamentaire. 

Une somme de 4,000 francs, 
sous réserve d'usufruit au 
profit de la donatrice. 

1 • Une somme de 2,000 francs. 
2° m. de1,000francs, 

en pleine propriété. 

Pauvres ile la commune de 
Somerghem(Flandre orien 
talej, 

Bureau de bienfaisance rie Po 
peringhe. 

Id. irJ. 
t• Id. id. 
2• Administraliondesbospices 

de Poperinghc, 
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DESTJNr\TJON DE LA LIIIÉRALITË 

-eu 

CU.USES ET CO!IUlTIOllS QUI 1' SO!IT ,\TTAClll:ES. 

CLAVSES EMPORTANT INSTITUTION 

IJ'ADMl~ISTRATEURS, ne DISTRIBUTEURS, ETC., SPÉCIAUX, 

11ue l'ndministratiou a refusé d'admettre ou a modifiées. 

0 

Cc legs universel est destiné :i nourrir les pauvres 
de la ville de Nh·c:llcs dans la saison i-ic-011rcusc. 

Cette somme 1fo 4,800 francs est destinée à la créa 
tion d'un lit à l'hospice tics hommes ou tlr,s femmes 
incurables en faveur des diverses familles connues à 
Lié(~C sous le~ noms tic Redouté, Le Redouté et flc«ioté. 

Cette somme de 8,500 francs est léc-uéc aux pannes 
desseize paroisses de la ritle tic Liége , i, raison tic 500 
francs par paroisse, et doit tire remise à 11111/. les 
curés de ces poroisses, qui retiendront chacun. cinq 
[rones porir ,meme.ue basse ù célébrer à l'intention 
,tu 1léfunt, et qui [eront kt distribution 111, sm-plus 
sari$ ëtre tem.u ci aucttne redatuo» ile compte. 

La testatrice veut 11uc les intérêts de ladite somme 
soient distribués annuellement aux pauvres auxquels 
cela paraîtra le plus convenir, et qu'il-soit amrnelle 
ment rendu compte rie cette distrib111io11 11 ses héri 
tiers institués. 

A la charge pal' ledit bureau de bienfaisance d'em 
ployer annuellement les intérêts de celle somme à 
l'enlrcticn et au soulagement des pauvres ile Pope 
ringhe. 

1• A la charge, par ledit bureau, d'employer an 
nuellement les intérêts à provenir de la somme de 
21000 francs, â l'entretien iles pauvres li lies admises 
à l'établissement de S'-l\lichcl, en la ville de Pope 
ringhe; 

2" D'employer aussi annuellement les intérêts de 
la somme de 11000 francs, à l'entretien des pauvres 
vieilles femmes, secourues dans l'établissement connu 
sous le nom de J7/aison de charité en celle ville; 

Et 5• d'admettre à pnrpétuité , par préférence à 
tontes mitres, dam lesdits établissements, les pauvres 
lillcs et les vieilles femmes parentes de la donatrice , 
pourvu qu'elles réunissent les autres conditions d'ad 
mission portées par les règlements. 

Le legs fait aux frères des écoles chrétiennes , à Nivelles, n'a pas été admis 
par application tic l'article 900 du Code civil, mais il est revenu au bureau de 
bienfaisance de ladite ville, institué légataire universel. 

Les leus faits tant aux pauvres de Ss-Symphnrien qu'à ceux de la pa1•o)sse 
de S1•-Gerlruùc cl aux hospices de Nivelles, ont été autorisés, les deux prermers 
au profitdubureau ile bienfaisance de $•-Symphorien et de Nivelles, et le dernier 
aussi a11 profil du bureau de bienfaisance de Nivelles, mais sous réserve des 
deoits éventuels des hospices de la même ville. 

Ol,1en:alio11. - Des héritiers ont réclamé le legs fuit aux frères des écoles ehré 
tiennes, 'l"i n'ont pas le caractère depersonnes civiles; niais le Gou,·cr11emenl n'a 
pas accueilli celle réclamation. 

L'arrêté royal n'a pas autorisé l'établissement institué des sourds-muets, pal' 
la considération que l'Institut des sourds-muets de la ville de Liégé ne jouit 
pas de la personnalité civile, et qu'il n'appartient pas au Gouvernement de la 
lui accorder. 

Mais il a autorisé la commission tics hospices à accepter le legs ci-contre tic 
4,800 francs, pour là création d'un lit, cl le bureau tic bienfaisance à accepter 
sous telles réserves 11uc de droit le legs de 8,500 francs, à la condition : 1 • rle 
luire célébrer Ies messes prescrites; et 2° de répartir le lcr,s fait au profit des 
pauvres , sous déduction d'une somme de 3,000 francs pour autant que cette 
somme puisse légalement échoir à l'héritier unique du sanr:, qui a réclamé. 

La clause qui institue les curés distributeurs spéciaux n'a pas élé ad 
mise, par la co1uidéralion que la charge de remettre le montant du legs aux 
curés, pour que la distribution en soit foi le par eux, sans aucune reddition de 
compte, est contraire aux dispositions lér;islatil'es sur le service des secours à 
domicile, et 1111c, ;1 cc titre, clic doit être réputée non écritc , sauf la faculté 
pour l'administration intéressée tic confier le soin de celte distribution, sous son 
contrôle, auxdits curés, de préférence à Lous autres intermédiaires. 

l.(, bureau ,le bienfaisance ,le Somerghem a été autorisé à accepter le lcrrs 
sous telles réserves que de droit, sauf déduction d'une somme de 700 francs, 
en tant que cette dernière somme doive tourner au profil des héritiers natu 
rels. 

L'article !JOO du Code civi] a, entre auues , été visé , pour la clause du tes 
tament relative à la reddition des comptes. 

L'acte contient à cet ér,ar,l le considérant suivant : 
• Considérant que la clause du testament, qui oidonnn tic rendre annuel 

" lerncnt compte aux héritiers institués en tant qu'elle impliquerait une 
obli[{ation de droit, est contraire aux c/ispositions organiques sur la comp- 

• tabilité des bureaux de bienfaisance, sauf la faculté que conserveront les 
n administrateurs légaux Ile se conformer, sous cc rapport, aux intentions du 
• testateur, chaque fois et aussi longtemps que la chose pourra se raire sans 
n incom·énicnl. • 

L'arrêté royal a autorisé le bureau rie bienfaisance de Poperingho à accep 
ter: 1° purement c.t simplement la somme de 41000 francs, aux conditions 
prescrites par la donatrice; 2° la somme <le 2,000 francs, aux mêmes condi 
tions, sou., réservp,, toutefois, des droits du conseil communal concernant 
la direction de l'école ile S'-Michel. 

Mais il a appelé les hospices de celle ville à accepter la donation tic 
1,000 francs, pour en affecter les intérêts à l'entretien des pauvres vieilles 
femmes secourues dans la maison ile charité, sous toutes réserves, toutefois, 
âe la rérrularisation ultérieure de ladite maison. . 
L'arrêté a visé l'article 900 du Cotie civil, cl il contient, pour motiver les 

réserves qu'il a faites, les considérants suivants : 
« Consi1l érant , en ce IJUi concerne l'établissement de S1-l\lichel à Po11c- 

~ rinr,he, lequel constitue une école ouverte aux filles pauvres, que rien ne 
n s'oppose à cc que le bureau de bienfaisance continue à en avoir l'adrninis 
" tratlon , comme par le passé, sauf les prérogatives légales du conseil corn 
" munal quant à la direction de ladite école; 

,, Considérant que la maison de charité à Poperinghe est, en réalité, un 
• véritable hospice, dont l'administration appartient, selon les lois orga- 

17 
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·_, 1 DlTES NOl\fS DF.S D!SPOSi\NTS N.\TURE ÉTABLISSEMENTS 

.., et 1° lnslilnés p;ir les disp!>sants; 
0 

"' DES .UllÎ.TÜ. 81: U Llllfl\lLITt. .... 0.t.TES DE$ Dll,NISiTIO~S • 2"' AutoriSt~ par l'arrêté . • "' i,; 

67 27 avril 18:i2 . H.-J. Vclsaule, reufü.'\1 fa S•-Gtrmain- Tous ses biens, meubles et 1° Bureau de bienfaisance tlc 
sous-Soiron (Liége). immeubles, rentes et ~api- Soiron (province de Liége). 

Te.~!.ll.lll?nt anthentique du~ l'ê,Ticr 1840. taux ( 4:S hectares 18 a, es 
74 centiares, ayânl, avec 2- Le même el l'éclisc de 
les capuaux, une valeur de Soiron. 
fr. 88.735 81 C'). 

1 
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DESîlNATJON DE LA. LlBÉRALITÉ 

ou 

CL.\USl'.S l';T C.:O~DITIO~S (ltl l SO:IT .\Tl,\Clléf.S- 

CLAUSES IDIPORTANT l:t3-T1TUTION 

D1ADUllUSTnATEIJRS, DE DISTRJBCT•URS, ETC., srtcutx, 

11uc l':idmin~lr:ition:, refusé d'admeure eu :a modiliiM. 

" niques , à la commission administrative des hoi;pia-s civil~; que, ,lês lors, les 
; " libéralités qui doivent tourner a son avaotage, appellent le concours de son 
! " autorité; 
j • Consi1léra111~ an surplus , 11uc la donatrice a, pa1· lettre missive du 28 Ié 
l ,, nier 1852 donné son acquiescement à ce 11uc la commissien adminis 
. • trative des lwspicts civils intervienne, en laot que de nécessité, dans l'ae- 

~ eeptation de la ,touation comprise tla os le seeoud acte du 2'J mars 18!'.I I . • 

Le testa lem· veut que le bureau tic hienfaisanee : 
1° Fasse faire des funérailles d'une manière conve 

nable, etc. 
2° Fasse à Si-Germain , dans la maison qu'il 

habite I un établissement de charité, où seront en 
tretenus huit vieille11 gen11, pauvres et învalicle11, 
autant que possible, quatre hommes et quatre fem 
mes, qui, pour y être admis, devront être de la 
paroisse de Soircn , telle qu'elle est limitée actuelle 
ment, ou 1\u hameau de s•-Germain, y compris la 
partie qui est sur la commune tic Cornesse, et y avoir 
leur domicile légal de secours . . . • • • . . 

Cet établiuemenl <levra tire desservi pa1· trois 
oi, quatre religieuses, dont l'institut $Bra uésiy11é 
par le curé de Soirou. • 

Ces religieuses seront en outre tenues de tenir une 
école gratuite de filles> tant tic la paroisse de Soiron 
que des paroisses voisines. Elles auront aussi la faculté 
d'avoir une école payante, dont les miner va les leur 
appartiendront. . 

Le testateur veut que cet établissement contienne 
un oratoire, un local pour les hommes et un autre 
pour les femmes, un local pour les religieuses et un 
autre pour le prêtre'. . • el en lin une salle d'école. 

L'oratoire devra être desservi par un prêtre 1111i, 
soit à cause de son âr,e, soit à cause de quelque infir 
mité, sera jugé incapable de remplir Ioule l'étendue 
des fonctions du saint ministère; il devra tous les 
jours célébrer, dans l'oratoire susdit, la messe pour 
le repos de l'âme du testateur et de celles de ses pa 
rents, frères et sœurs. 

Le prêtre comme les religieuses auront â l'établis 
sement leur table et tout leur entretien. 

Il sera, en outre, payé : 1 • soit aux religieuses in 
dividuellement, soit à leur institut, selon la règle de 
leur ordre, une indemnité à convenir ile gré â gré ; 
et 2° au prêtre une rétribution de 500 francs annuel 
lernent. 
Aucune vieille personne ni aucun malade 11e 

pourra être admis d l'établissement, que sur une 
lettre d'admis.sion lui délivrée pur le curé cle la 
paroisse de Soiron 1 qui seul aura le droit de faire 
entrer et admeure , soit définitivement, soit provisoi 
rement, les vieilles gens ou les malades; à quel effet 
aussitôt qu'un lit sera vacant, il clevra en étre donné 
avis par écrit au curé, dam les huit jours de celte 
vacance, pour qu'il ait d pourvoir au remplace 
ment. 
L'excédant des revenus, après qu'il aura été pourvu 
aux dépenses nécessaires ou simplement utiles à cet 
établissement, de même qu'aux frais d'administra 
tion, sera partagé> chaque année, par moitiéj entre 
les pauvres des communes de Soiron el de X rende 
lesse , pour y être distribué par les soins des curés 
iles paroisses destlites communes, de la mani~re 
qu'ils jugeront convenable, et sous la seule obliga 
tion de remettre chacun, dans le courant du mois 
de mars de chaque année, la liste <le la réparlition 
faite par eux seuls. 

Les biens compris dans la présente disposition se 
ront régis et administrés par le bureau de bienfai 
sance, sauflesmoùifications ci-après dési&nécs,savoir: 

1• Attendu que les revenus des biens légues ont une 
destination toute spéciale, il sera dressé un budget 
séparé et distinct d'avec les autres biens du bureau 1 

L'arrêté intervenu repose, cri cc qui concerne les danses relatées ci-contre, 
sur les considérauons suivantes : 

• Considérant IJUe, lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on doit 
n plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut a\'Oir quelque clret i1ue 
~ tians le sens sous lequel elle n'en pourrait produire aucun (art. 1157 du Code 
" civil}, et que, d'après celle rêgle d'interprétation bienveillante, il faut 
• supposer que le testateur n'a voulu stipuler la caducité de l'inslituUon 
• universelle, qu'au cas où le bureau debienfaisa,u;e n'accepterait point 
,, ses clispositiom aux conditions légales imposées, lesconditiom illigales 
" ne pouuunt produire aucun effet; 

• Considérant, d'un autre coté, quc les sul.,stitulions fa iles au profit du 
• sieur Pholicn , en tant qu'elles renfermeraient des libéralités par interpesi- 
• lion de personnes au profit d'incapables, ou <les dispcsinons pénales tendant 
n i1 priver le bureau de bienfaisance des biens de la succession, pour le cas 
• où il ne se conformerait point aux clauses illégale.~ apposées à l'institution 
" universelle, sont contrai ru aux lois et doivent, comme telles, nre, ,te plein 
• droit, réputées non écrites, tou! comme ces clauses elles-ménws; 

,. Considérant qu'en attendant 11ue l'on puisse faire intervenir toutes IC$ 
n administrations cointéressées , pour assurer l'exécution rl-rrulii:rc des 
» charges légales imposées au bureau de bienfaisance I il importe, pour la 
~ conservai ion des biens et la liquidation de la succession, de faciliter immé- 
• diatement , sous telles réserves 1111c de droit, la prise de possession par ce 
• dernier établissement; 

• Consi1lérant 1111c, par suite, le bureau de bienfaisance pourra aussi tléli- 
• vrcr1 sans plus Je retard; les legs particuliers, notamment celui fait à la 
» fabrique de l'église de Soiron, pour l'exonéra lion d'une fondation pieuse; " 

Et après avoir visé, entre autres dispositions , l'article 000 du Code civil, 
il a appelé, outre l'église, du chef d'un legs particulier et des services religieux 
f1 exonérer, le bureau de bienfaisance de Soiron â accepter le lci;s universel 
dont il s'agit, et cela sous telles réserves que de droit, et notamment celle 
des mesures (JUÎ seront ultérieurement prises pour assurer, avec l'intervention 
des autres administraticns coinréressées, l'exécution ré1~uliërc des charges 
lé1~alcs imposées par le testateur- 

18 
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68 5 mai J8S2 Coleltr-\ retour- v andevjvere , propi ié- Pré et terre contenant 1) bec- 1 • Pauvres de Wervicq . . 
tarre , a Wervrcq (Flandre occulen- tares G1 ares ô(J centiares 2" Bureau de bienfaisance et tale). " é131ise de Wmicr1. Testament olographe du 1 '2 décembre 
1848 
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comprenant les recettes el les dépenses 'lui concer 
nent l'établissement à ériger; 

2° Afin que les revenus et les capitaux ne soient pas 
confondus avec les antres biens, la caisse sera é(;'ale 
ment distincte; 

5° Une commission da surveütanee, composée du 
curé de Soiron, comme 11résident perpétuel et de 
droit, et de ûeu» autres membres, gens probe.s et 
catholiquu sindrea, 1iommés par la députation 
permanente du conieil provincial exclu.sivement, 
sur une iiste de quatre personnes présentées par le 
c11ré de Soiron, sera instituée. 

Celle commission sera chargée Je veiller constam 
ment et partlculièremcru il l'entière exécution <les 
volontés du testateur. 

Cependant le régime intérieur de la maison ap 
partiendra au curé seul. 

Cette commission devra être convoquée toutes les 
fois c1uc le bureau tic bienfaisance prendra des délibé 
rations relativement il tout cc qui concerne les intérêts 
Judit établissernent , et elle sera admise à propose,·, 
dans son intérêt, tout cc qu'elle jugern convenable, 
et faire insi\rer au procès-verbal des séances routes 
les protestations et réquisitions fJU 'clic trouvera con 
renable I sauf à l'autorité supérieure à y avoir tel 
é~ard que de droit, et â tlécidcr les questions en der- 
111e1· ressort. 

4• Cette commi:ssiou aura seule le droit de nom 
mer le receveur des biens compris dans la présente 
disposition, sauf l'approbation de la députation 
permanente. 

. . . . . ... 
Da11s le cas où le bureau de bienfai1ance n! accep 

terait' pru les- di1poaition1 ci-devant énoncées aux. 
conditions lui irnposées , le testateur- institue pour 
son héritier universei Jfl, Nicolas-Remi-Clément 
Pholien, curé à Soiron-sumommé, lequel sera tenu 
de remplir toutes les mémes conditions <1uc celles qui 
sont imposées au bureau de bienfaisance, à l'exception 
qu'il ne sera tenu de rendre compte de sa r,estion à 
personne, puisqu'il sera propriétaire du tout. 
Seulemwt, quan,l il ne sera plus curé de Soiron, 

la direction lie l'école et du régime intérieur ,le la 
maiso1> des vieilles gens 1 appartiendra au curé de 
la paroisse de Soiron 1 lequel aura seul le droit de 
délivrer ries ieures cl'aclmiuio11 pour les vieilles 
gens et les malades. 

. . . . . . . . . . . . . . 
Enfin, subsidiairement, pour le cas où la première 

substitution vulgaire ci-dessus mentionnée viendrait 
à être invalidée, le testateur institue ledit M. Pholien 
son héritier universel, sans aucune condition ni res 
triction, si cc n'est ile faire célébrer ses funérailles, .... 
en lui recommandant, eu outre, sans les lui ordonner, 
la charité chrétienne el l'aumône. 

A la charge de bonifier et de compter annuelle 
ment, et à perpétuité, les trois quarts du fermage 
ou rwenu entre les mttins de 111. fo curé catholique 
romain de lf'" eroicq, cm cl celui qui en remplira les 
fonctions au temps où il n'y en aurait pa.f, celui 
ci devant employer l'argent comme if suit: 

1° A payer annuellement, pour la part de la testa 
trice, 400 francs aux maîtresses de l'école des pau- 
1.,-res à la campaqne nommé Klyt.fcltool, qui sont 
tenues .io11s se, direction : a. D'instruire umtuite 
ment, dans la rclir,io11 catholique romaine I les en 
fants pauvres des deux sexes des environs, tous ceux. 
,111i demeurcn t plus près de l'école que de W ervicq, el 
Lous les pauvres enfants qui demeurent aux environs 
de Cruysccke. b. Comme aussi de leur apprendre 11 
lire cl à écrire, et aux filles les pet ils ouvrages de 
mains nécessaires I tels que coudre, faire de la den- 

L'arrêté royal a appelé le bureau de bienfaisance de Wervicq à accepter le 
legs ci-contre, à la condition de remplir, sous telles réserves que de droit, 
les charges insérées dans le testament, notamment de remettre au conseil de 
fabrique de l'église de Wervicq, la somme nécessaire pour la célébration de la 
messe annuelle et perpétuelle fondée par ledit acte. 
Le tout sans préjudice des droits du conseil communal, en ce qui con 

cerne la direction de l'école avantagée, et sous toute réserve de la réorgani 
sation ultérieure de ladite école. 

On a visé l'art. 000 du Code civil el inséré les considérants qui suivent: 
• Considérant que l'obligation de remettre au curé de l'église <le Wervicq 

~ les~/, du revenu des biens, avec charge d'en faire annuellement la répartition 
• sans redtlition de compte, est contraire aux dispositions législatives orga 
" nique du culte et du service iles secours à domicile; 

,, Considérant, en ce qui concerne les avanla~cs faits par ledit testament à 
• l'instruction primaire, que si le bureau de bienfaisance a qualité pour les 
~ administrer, après due autorisation, c'est sans préjudice des droits qui com 

pètent au conseil communal, <tuant à la direction de l'école avantagée. " 
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GO 5 mai 1852. llfarie-Thét-èsc Plancke, veuve du sieur Biens-fonds d'une contenance Bureau de bienfaisance de Be- 
Jean Depoers, à Steenvoorde (dépar- globale de 12 J1cc\ares, 56 veren , près de Bousbrugge 
tement du Nord), et Barbe Victoire ares (en nue propriété). (l-'land1·c occidentale). 
Plancke , à Haringhe (Flandre occi- Bureau de bienfaisance de Ha- 
(lentale]. ,, l'inghe ( Flandre occident.) . 

. .\cle de donatinn du 12 août 1851 

iO 20 juillet 1852 . Pierre-Joseph Durnoruer , 1e11r cle la Iliens immeubles. Bureau de bicnfaisancedeJlel- 
dame Amélie - Françoise Dewaelle 1 chin (Flandre occidentale), 
propriétaire 

Henri Dumortier, avocat, membre de la 
députation permanente de la Flandre 
occidentale. 

A1lolphc Durnortier , bourgmestre d' Au- 
tryve, 

Acte de donation du 15 mars 18:'>2. 

1 

1 

' 
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telle, tricoter. c. f116n de donner Je papler , les 
plumes et l'encre; 
2- A l'achat du cbaull'a&e durant l'hiver, pour les 

pauvres enfants des deux sexes de ladüe école, comme 
aussi le chauffa&e, durant la même période, pour les 
sous-maîtresses; 

3- A payer fa célébration annuelle d'une messe 
chantée de s•-Vincent de Paul pour le bien-être des 
enfants de cette école el à donner à chaque enfant 
fréquentant l'école un gAteau de 10 centimes, le tout 
sans devoir en rendre un compte détaillé, mais sim 
plement un compte sommaire dans lequel il sera cru 
sur sa parole d'honneur et sans production d'aucune 
preuve. 

Ce qui doit être é&3lement entendu de tous frais et 
payements à faire par le curé, ci-devant où ci-après 
énoncés· 
4• A !•entretien des réparations ile ladite maison 

avec école; 
5• A payer les charges foncières de la maison arec 

école, s'il en est exi&é; 
0° A faire auxdits enfants pauvres Je l'école, une 

distrilnitio,i (lnnuelle de pri:c, consistant en vête 
ments el quelques chemises, si cela est possible, pour 
les filles et garçons, aussi en petits livres d'é6lise pour 
récompenser la Jilicence el les bonnes mœurs ,le tous 
les enfants pauvres qui fréquentent celle école, et 
aussi pour venir en aide à leur pauvreté. Le tout sans 
être tenu d'en rendre compte ni preuve â qui que 
ce soit. 

Le tout à charge : 
1° Pal' la fabrique de l'église de Beveren de foire 

célébrer, annuellement el à perpétuité, deux messes 
hautes et 10 messes basses, etc.; 

2" Par chaque bureau de bienfaisance de faire 
remettre, vers la féllJ de Pdques, au curé ae la 
paroisse ile leur ressort, cent e:cemplairu du Ca 
téchisme de la doctrine chrétienne romaine catho 
lique 1 ou d'autrt1 lit,-re1 spirituels, d leur choix , 
pour une somme de 20 francs, à l'effet d'dtre dis 
tribués au:,; e11f ants pauvres ou mitres indigent., 
de leurs c:ommtmes respectives. 

A la charge notamment d'établir, â perpétuité, dans 
les bâtiments donnés, une école destinée exclusive 
ment aux enfants pauvres de la commune d'Helchin, 
oû il Iaudra leur apprendre des travaux manuels, in 
dustriels ou manufacturiers, et leur enseigner les 
principes de la religion catholique romaine et, autant 
(JUC possible, la lecture el l'écriture, et ile ne pouvoir 
y admettre aucun élère payant quelque rétribution. 
Il ut expreuément stipulé que l'enseignement sera 
manuel et manufacturier plutôt que primaire. S'il 
est contrevenu à celle condition, les donateurs ou 
Jeurs représentants auront la faculté tic faire cesser 
les abus ou de faire révequer la donation. 
2- D'affecter les revenus des biens donnés à l'entre 

tien des bâtiments de ladite école et au payement 
de l'instituteur ou de l'institutrice auxquels les en 
fants seront confiés; 
i, La nomination cle rin1tituteur 011 de l'insti 

tutrice est confiée d l'adminislration du bureau (le 
bienfaisance. 

4• L'école, en tant qu'elle aurait pour objet l'ins 
truction primaire, sera dirigée conformément aux dis 
positions de la loi <111 25 septembre 1842, d l'exceplioti 
de la nomirnttion du personnel, qui est expressé 
ment rùcrvée m, bureau de bienfaisance. 

Les établissements institués par les donatrices ont été autorisés à accepter 
la donation dont il s'agit , chacun jusqu'à concurrence d'un tiers, d la conc/i 
tion de 1'emplir les chargu légales in1trée1 dans l'acte de donation. 
l.'3rlicle 900 du Cotie civil a, entre autres, été visé. 

Par application de l'article 000 du Code cii,il aux clauses relatives à la 
tenue de l'école, l'autorisation d'accepter la donation a été donnée au bureau 
tic bienfaisance, scms réserve des attributions de l'administration commu 
nale, eri tant que l'école cl fonder aurait po11r objet l'instruction primaire. 
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71 

i2 

15 août 1852 . . 

15 août 1852 . . 

73 1 18 octobre 1851. . 

7 4 1 23 octobre 1852. . 

75 1 8 janvier 1853 . 

Gilles-François Davignon, propriétaire 
rentier, à Verviers. 

Acte de donation du 13 novembre 1851. 

Jacques-Bernard Janssens, propriétaire, 
à Lokeren. 

Testament olographe du 10 décembre 
1840. 

Jeséphinc-Iléléne Beverie , épouse: ile 
Pierre-Joseph l\Jaric, rentier, à Liége. 

Testament authentique du 20 novembre 
1851. 

Charles Frankinet , médecin cl profès 
seur à l'université de Liége , et la de 
moiselle llfarie-Cathcrinc Frankinet , 
à Liégé. 

Acte de donation tin 24 septembre 1851. 

Gilles-François-Jean-Guillaume Da,·i 
r,non et ~111• Anne-Catherine Davi 
gnon, à Verviers. 

Acte de donation du 2 août 1852. 

1 

Un capital de ~,000 francs. 

Entre autres, 700 francs . . 

Idem, 700 franC!i . . . . 

Une somme de 700 francs. . 

I'ne somme ile 2,000 francs . 

Une somme de 81000 francs . 

Un c3pital de !!0,000 francs 
en obligations 4 1 J • p. 0 / 6• 

-Bureau de l,ienfaiiencc d'En 
si,·al et de -Lambermont 
(pro,iucc,dc·Liéffc). 

1• Directeur-de la ·maiffln· des 
pauvres -orp~ins, -à :Loke 
·ren. 

2-' HO!pices-civils de-Lokeren. 

t• Directent·dc l'école·dentcl 
'lil-rc pour-Jes,filles,peu,res, 
annexée à ladite maison deJ 
-orphelines. 

2'- Hos11ice5 civils etbareau de 
bienfaisance de ·Lokeren. 

·Bureau de bienfaisance,de,Lo 
-keren. 

Pauvres de la J)l!roi,se de 
S•.aDenis, a ·Liége. 

Hôpital de Bavière, à Liége . 

1° Hospices civils de Herve. . 
2" Administration des hospices 

et bureau de bienfaisanœ 
de Herve. 
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A la charge : 
2• De remettre, chaque :mnt:-c, une somme tle 100 

francs comme subside à l'école r,:u·dicnnc actuellement 
établie à Ensival, ou il celle 11ui pourrait y être établie 
par la suite, si celle 1111i existe venait il être suppri 
rnéc; 

5° Etc. 

D'après les explications données par l'exécuteur 
tesla men taire, le testateur a entendu qu'il fùt fait 
emploi de ces deux lcrrs an x besoins corporels des 
orphelins, et à l'achat de vêtements po111· les enfants 
pannes qui Iréqucnten: l'école dentellière. 

La testatrice veut que la somme tic 2,000 francs soit 
remise au curé de ladite paroisse pour qu'il en 
fasse la distribution. 

Fondation de 2 lits destinés à des enfants malades 
de la ville de Liéi,c, cl à la condition : 

1° Que le service intérieur de la salle destinée aux 
enfants malades sera fait par <les religieuses hospita 
lières; 

2<> Que ledit donateur médecin sera préposé an ser 
vice médical aussi longtemps qu'il le désirera. 

La condition ci-dessus a été modifiée, ensuite, par 
lettre des donateurs en cc sens : 1 • que les religieuses 
serontsous l'a~réation <le la commission admi nistra tive, 
à <lui appartient le droit de nommer le personnel iles 
hospices, etc.; 2° que le service médical, réclamé par 
le médecin donateur, ne lui sera accordé par la com 
mission administrative que dans les limites tracées 
par la loi. 

Un capital de 101000 francs produisant 450 francs 
de revenu sera inscrit au grand-livre de la dette pu 
blique du royaume, au nom des hospices de la ville de 
Ilerve , dits l'un de S1-ElisabcLh1 l'antre de St-Henri , le 
premier donnant l'hospitalité aux vieilles (;COS des 
deux sexes, le deuxième recueillant cl secourant les 
blessés et invalides. Ce revenu sera appliqué spé 
cialement et exclusivement d l' mtrect·en personnel 
de trois religieuses dites sœurs de charité de S'-f/in 
ccnt de Paul, qui, sous la mroeillancc de la com 
mission desdits hospices, seront chargées de l'ad 
ministration intérieure des<lits établissements et 
de leur entretien dans le meilleur ordre possible- Si 1 
pour un motif quelconque, la commission des hos 
pices ou autre autorité .iuBeait à propos de confier 
la direction et l'administration intérieuro à d'autres 
mains que celles des sœurs de charité ou de S'-Yin 
cent, la rente annuelle donnée exclusivement pour 

Les rleux bureaux institués on! été autorisés ~ accepter, sauf en ce qr,i 
toue/te i'école [/or,lienne, les ,troits ëvrntueb de /ri r.o,11n,111ie, selon la: loi 
rcloüce à l'instr11ction primaire- 

L'artiele 000 du Code civil a été appliqué, 

Par application, entre autres dispositions, de l'article 000 <lu Code eivil , 
l'adminisuation iles hospices et le bureau de bienfaisance de Lokeren ont i:té 
autorisés à accepter : le premier, le legs fait au directeur de la maison des 
pauvres orphelins, et le deuxième le lq~s Iait à la direction de l'école dentel 
lière , mai~ conjointement avec I'administration des hospices. 
L'arrêté porte le considérant suivant : 
" Considérant 11uc les deux maisons précitées ( maison des orphelins cl 
maison des orphelines) relèvent, en fait, ile la commission administrative des 

" hospices civils de Lokeren, tandis <111c l'école dcntclliêrc exclusivement 
" ouverte i1 tics externes qui la fréquentent cratuitcment et reçoiven; un 
• salaire proportionné à leur travail, forme une dépendance du service des 
» secours à domicile, représenté par le bureau de blenlaisance , tout en étant 
n soumise, conformément à la loi du 25 septembre 1842, à la direction de 
" l'autorité communale, en tant que les éléments de l'instruction primaire y 
" sont enseignés. n 

Celle clause a été réputée non écrite, par application do l'art. 900 ùu Code 
civil. 

L'arrêté contient le considérant ci-après : 
, Considérant que, dans l'organisation actuelle du service des secours à 

,, domicile, le bureau de bienfaisance de la ville de Liège, o. seul capacité 
• pour accepter le leys de 2,000 francs fait anx pauvres lie ta paroisse de 

St-Dents , et que ledit lmrewi ne peut i!tre lié dans le choix de ses dis 
,, tribttlettr.v. 

» li autorise le bureau ile bienfaisance à accepter, et admet q ri'il est loisible 
" Clttdit burcmc de s'entendre avec le c11ré de la paroisse au sujet de lu 
n distribution de ladite somme. • 

La clause ci-contre a été réputée non écrite par application ile l'art. 1)00 clu 
Colle civil, et l'administration des hospices de la ville ile Liégea été autorisée 
à accepter la donation, avec la réserve : 

,, Il est loisible à ladite commission <le confier à des religieuses hospitalières 
" le service intérieur de la salle affectée aux enfants malades, et de préposer 
" le donateur au service médical dans les limites tracées par la loi. n 

Les hospices et le bureau de bienfaisance de Herve ont été autorisés â ac 
cepter le premier, la donation du capital <le 20 000 francs dont il s'agit, et le 
scconi1 le revenu éventuel du capital de 101000 francs qui rait partie du capital 
donné, cl bien qne la clause relative aux sœurs ile charité n'ait pas été réputée 
non écrite, le 1lispo~itif de l'arrêté porte les mots: • Et sans préjudice aux 
,rroils de la commission de l'lw!pice, quant d la 11omination iles employé, 
et et la suborclination de3 sœurs 1 conformément d l'art. 7 de la loi du 
·/6 messiaor an Pl/ et et l'art. ,f{j du décretdti 18 février 1809. 

}!) 
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1 

70 11 avril 1853 Pierre-Joseph Van üevere , veu] de la Moitié indivise d'une maison Commissionadministrativedes 
dame Marie-Albertine Van Dormaêl, avec jardin légumier hospices civils d'Overyssche 
notaire honoraire et propriétaire I à (Brabant). 
Bruxelles. 

Acte de donation du 10 mai 1852. 

17 0 juin 1853. Mauricc-'.Franrois-Gl1islain De le Ilolc Seconde moitié indivise ile ln Cormnissron aduunisu ative des 
et la dame Cornélie-Mm·ie Coge s, même p1opr1élf- . hO,J)ICCS civils d'01 eryssche 
son épouse, )li opriétaires , à 01 erys- (lll-al,ant) 
sche (Rral,:int) 

. 

78 2 mai 1853. J.aurcnl Conville . . . ... .... Une somme qni sera nlténeu Commune de Housse (pro, ince 
Testament olographe du 18 août 1851. rernent déterminée et après de l.ié('e). 

les leas délh , és 

' ~•1Jnc somme de 101000 Ir. Commune de Hous5e susdite 
' ou 5110 Irancs de rente an- (Liér,c) 

' 
nuellc et pcrpéludl" 

70 13 juillet 185;, Aldegontlc Yaudcnbussche , veuve du 1 hectare, 50 ares, 00 cen- 1° Bureau de hienfaisance-ûe 
sieur Antoine De Soutier, à Dixmude. tiares, d'après le cadastre. Polliaébove ( Flandre occi- 

Testament authentlque rlu 2 mars 1850. dentale). 
2• l<lem, et fabrrquc rie l'é~lise 

de la Iocalüo. 
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DEST1l'ii\l10N DE LA LIIIÉIIAIJTJ-: CLAUSES EMPORTANT INSTITUTION 

ou 

,:uuses tT COlllllTIOIIS 1/VI Y SU!>T ATTAf,JlhS. 

ll'.4.DMl!USTRATEUIIS, UE DISTRIBUTEURS, ETC., SPÉCIAUX, 

11ue l'admioislration n refusé d'admettre ou a modifiées. 
_, ..., _ 

cet objel serait t·er.ite à la caisse du bureau Je bien 
Iaisence ile lierre I et lui resterait acquise jusqu'au . 
moment où les Sieurs seraieul réinté~réeJ dans leurs : 
fonctions susindiquées, Il reste donc bien établi que 
la renie de -4?:;0 francs n'est acquise :un hospices, 
que pour leur donner les moyens d'avoir constam 
ment trois sœurs pour les tenir en bon état. 

Celle propriété est destinée à servlr pour l'établis 
semeni cl'1111 hospice tl'infirmes ou d'orphelines, sans 
<JUC jamais ou puisse y placer tics enfants trouvés. 

la donation c~t faite: sous la condilion expresse : 
·14 (}ue l'hospice de,;,ra toujours être ,l~ervi par 

ileA sœ11111 etc la charité à a1~réer pa1· la eomrnlssion 
administrative, et 1111e lesdites sœurs auront toujom-s 
four hahitation distincte dans la partie 1111 bâtiment 
aujourd'hui déj:'i occupée par dc pareille,; !,œ111-s, cette 
partie étant composée de trois places, plus 111\11 cui 
sine 1 cave cl quatre mansardes, le tout sous peine 
de nullité ,te ln prt,mte donution ; 
2- Qu~ le donateur déctare renoncer en [aceur 

de la famille /)e le 1/oyr; à Oi;eryucl,e, à lotu les 
droits IJue le tlb.=rtt rlu 31 juillet /806, permet ,te 
'féltrr:tr OU$ fondalt11rs rl'hospices et d leurs re 
présenuuus ; 

o• Etc. 
La donation ,le la seconde moitié in•livise ,le la 

maison dont il s'a(l'il ci-contre, 1:st faite sous la condi 
tion expresse : 

J• (lue ltii donateurs réscn:ent 1m [aceur du. 
sieur De le 1/oye, ,a vie durant et après lui à 
l'ahié tle ses partrit, succe,si{s, le droit de con 
courir ti la direclion de l'hospice sur le pied <lu 
dècret dri 31 j 1&illei /.',06; 

2- el 5•, rie. 

Celle somme duit servir pour l'établissement ,1'1111 
hospice pour quelques malades pauvres de la com 
mune de Jfousse. Cel ho1pice sera administré sous 
la surceilla11ce ctun conseil composé de cinq mem 
bres I savoir : 111. le curé, 111. {e bo11rgmestre et 
trois notables habitants de ta commune. li sera 
établi dans lcdil hospice, autant de lits i,011r recevoir, 
héberi;:er cl soir:ncr a111..1nt tic malades que les 1·c~ 
sources le permettront. Si le conseil juge que les 
fonds ne sont pas suffisants pour établir un hospice à 
Housse, il est autorisé à verser les fomt~ dans un hos 
pice à Liér~c, pour y acquérir autant de lits c1ue les 
ressources le permettront au profit des habitants ma 
lades de Housse, soit po111· en jouir temporairement, 
soit pour y passer leur vieillesse jusqu'à leur mort. 

Le revenu de celle somme doit servir à la dot d'une 
jeune fille pauvre, par moitié, soit 250 francs chaque 
année. Celle q11i sera jugée la plus diqne parmi ses 
compagnes par le corneil cle survei/lcmce, composé 
comme il est dit ci-de.mu, cle préférence d mérite 
é!Jal d une orpheline; et l'autre moitié, soit 250 
francs à un jeune garçon pauvre, le plus studieux et 
le pins intelligent de la commune, recommandable 
par sa conduite envers ses parents, afin de l'aider à 
pousser ses études aussi loin que possible. 

Distribution aux pauvres et services religieux. la 
testatrice charge le curé et le maître des pauores 
de la commune de PolUnchoi:e, et après eu3: leur., 
successeurs I chacun en ce qui le concerne dans ces 
fonctions, de l'exécu((on de ses dispositions. 

La commission administrative des hospices civils d'Oveeyssche a été auto 
risée à accepter la donation i:ui leur est faite par MM. Van Bevere, De Je Jloye 
cl consorts, le tout à la condition de remplir les charges insérées dans les 
actes de donation relatés ci-contre, et sous la TéSer\1e consignée dans sa déli 
bëration du 24 janvier 1853, savoir : 

Que le droit stipulé tians les actes du ,J9 mai et du 9 juin ,J852 pour 
111. JJe i.e lloye el après lui, pour l'atné de ses parents successifs, cessera d 
la mort du donateur et ne vrofitera pas à l'ainé de ses parents sucyessifs. 

La commune a été autorisée à accepter ;;011s réserve des mesures adminis 
uatives qui seront ultérieurement prises pour assurer l'exécution régnlii:i-e 
des charges imposées par le testateur, après liquidation des ler,s particuliers 
ordonnés par lui. 

L'article 900 du Code civil a été visé dans l'arrêté. 

L'arrêté autorise le bureau ile bienfaisance avec la fabrique (le l'&glisc de 
Pollinchove, à accepter le lcr:s, chacun pour ce qui le concerne, à lei co11ditio11 
de remplir les ch<1rges co11forméme-nt auœ lois organiques. 

L'art. !J00 du Cocle civil a été visé. 

20 
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t:T ABLISSEMENTS 

10 Institués par les disposnnls; 

'l• A.ulorises par l'arrêté. 

80 1 9 octobre 185i • 1 Emmanuel &brtm, curi:, à Templeuve 
(Hainaut). 

Acte de donatioe û1 4 mai 185;5 

81 1 :.;o décembre 11155. 1 (;uillaume-Joscpl, \'an1letbor1:h1, ù En 
ghirn ( Hainaut). 

Testament olocrap!w. du O août 1840. 

82 f 2 mari; 18;,4 1 ,lcan-8apt1slc Peeters, bourgm"slre de 
13 1 illc de Lierre 

Testament authentique clu ô janvier 
1855 

8;5 1 20 dércmbrc 18J~ j i\Jaric-Adef;udc Ycrlimlcn, rentière. ,i 
, Bru xe!lc,. 
! Testamem mystique du O novembre 
; rn52 
1 

l 

Deu, parcelles de 1·ergcr et 
1111c parcelte de terre d'une 
contenance çlobale de ï5 
ares, 50 centiares, aree une 
maison, une crange et d'au 
Ires bâtiments 

lmc I ente annuelle ile 50 fr. 
i9 c•. 

l' ne somme de 21000 fr.1ncs ou 
1111c renie l'.-quilalentc. 

U ne somme rie t ,000 r rancs ou 
rente éf1uhalcn1c. 

III aison et terrain à Lierre 

Outre diverses libéralit~ au, 
hospices cl au bureau de 
bienfaisance de Bruxelles, 
une somme tic 10,000 francs 
â l'établissement des sourds 
muets et des aveugles en la 
même 11llr 

Hospice tic Templeure (Hai 
naut). 

Institution des maisonnettes 
de S1-Joseph, à Enubien. 

1• Pauures des maiso11netles 
deJ 1,ospices cl de la 1Jille 
d'Enghien. 

2'> Bureau de bienfaisance de 
la même ville. 

1° Salle d'a~ilc cl'El1ghicn. . 
2° Hospices civils 1l'f.11&)1icn . 

llureau rie bienfaisance de 
Lierre 

1•· Ét-abhsscment des sourds 
muets et des a1 cuglcs , a 
Bruxelles ; 

2• Arhnmist1a11on centrale de 
la 11 lie de Bruvelles. 

,, 
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DESTINATION DE LA UBÉRALlTÉ 

ou 

CUUSf.S U <:OIIDl?IO~S ~1:1 l' Sù:i'f .\TUCPif.S, 

CLAUSES UJPORT.-\~T liXSTITUTIOX 

l>'Al>:\11:'IISTRATEt:RS, DE DISTRIBl:'fEtr.S, ETC., S1'11CI.U'.1, 

c1uc l'a,hninislr..!ion :i refusé d'admetlre ou a modilié,es, 

Ces parcelles de ,·crue1· et de terre sont données 
pour· y eonstrulrc les bâtiments nécessaires à 1'110s 
pice , le donateur se ré!ervattt pour lui et 885 suc 
cesseurs, curés d Templeuve, le droit de choisir et 
de placer dans l'hospice deux vieillards ou orphe 
lins, et il manifeste le désir, sans cependant en 
faire une condition, q11e !e$ successeurs, curés de 
Templeuve, fassent toujours partie de la commis 
sion adminütrativc dudit hospice. 

Cependam, ensuite d'observations c1ui lui ont été 
faites par I'mlministratlon communale, le donateur, 
pa1· lettre du ü août 1_85ô, s'est déclaré satisfait de 
l'inritation <fui sera faite à l'administration compé 
tente d'admettre les indigents désignés par le curé 
<le Templeuve. 

Cette rente doit étre distribuée chaque année aux 
habitants <le ces maisonnettes. 

Le revenu de cc legs doit être distrilmé aux llau 
vrcs de ces maisonnettes , en charbon ou autres o ,jets 
de nécessité, pendant l'hiver. 

Celle somme ou celle rente doit être affectée au 
soutien de ladite salle d'asile. 

Le revenu de ce !cGS doit être employé au pi·ofi~ 
de l'école des filles pauvres de lierre, fondée par 
la demoiselle Heyns. 

Le legs de 10,000 francs dont il s'agit doit être cm 
ployé à la propagntion de l'établissement avantagé, 

La commission administrative tic l'hospice clril de Templeuve a été auto 
risée /1 accepter la donation, soii, réseroe , pour ladite comminion, de la 
faculté ll'admettre deux indiyents clésiynés par le curé de l'église cle cette 
commune. 

Le Goui:ememt11t n'a pas statwi sur la dispositio11 qui crée une rente 
de fr. 50 79 c•, en faveur lie l'institution des maisonnettes de St-Joseph, 
parce que celte institution, dit un des considérants de l'arrêté I ne réunit pas 
les caractères d'une institution publique. 
li a autorisé le bureau de bienfaisance d'Eni;hien a accepter le lecs fait 

aux pauvres tics maisonnettes des hospices et de la ville, mais il a appelé 
l'administration des hospices à accepter le legs fait à la 8alle d'asile, cl 
cc pour les motifs déduits Jans le considérant suivant : 

,, Considérant que si, en cénêral, le bureau de.bienfaisance cl la commune 
• ont capacité pour 0111 rir el t!iriger des salles d'asiles où les jeunes enfants 
• indigents, élevés d'ailleurs chez leurs parents, reçoivent des secours en na- 
• turc, ainsi que des leçons du tir.gré inférieur tir. l'instruction primalre; 
• néanmoins, dans l'espèce, on peul reconnaitre la même capacité dans le 
• chef de l'administration des hospices civils d'Enchien, qui a construit les 
• bâtiments Ile celle institution sur le terrain de l'hospice des orphelins, et qui 
• a fait de ladite institution en quelque sorte une dépendance et une annexe 
~ de cet hospice, puisque, saur le coucher, l'administratien des hospices eivils 
• subvient aux besoins de ces enfants et pourroit à leur entretien; qu'ainsi, 
., eu égarù à la position tout exeeptionnelle de cette salle d'asile, il y a lieu 
» d'autoriser l'administration rles hospices civils d'Enghien à accepter le ler,s 
• fait par le sieur Yandcrborght au profil de celle institution, • 

Obscnation. Le legs n, en conséquence, profilé oui. héritiers, qui avaient d'ail 
leurs demandé une réduction. 

Le bureau tic bienfaisance de Lierre a été autorisé â accepter le legs ci 
contre, pour être employé au profit de l'enseignement primaire des filles 
pannes ile ceue localité, sous 1·ésen;e des droits âe la commune, confer 
-mémenl ci la loi dii 2,1 septembre 18!i2. 

(Application de l'art. 000 du Code ci fil visé dan, l'arrêté.] 

L'arrêté qui attribue le legs â la ville de Bruxelles est basé sur les considé 
rations suivantes : 

,, Considéra nt que l'établissement des sourds-muets et aveugles de Bruxelles 
• n'a point d'existence civile propre, et qu'il y a par suite lieu I pour ne pas 
• perdre le fruit du legs de la demoiselle Verlinden, d'en investir l'administra- 
• tion publique qui a dans ses auributions le service d'intérèt Général auquel 
• répond ledit établissement, el 11uc la testatrice a évidemmenl entendu aran 
" tager , en affectant spécialement sa libéralité pour la propagation de son 
• institut; 
• Considérant que les établissements des sourds-muets cl aveugles , qui ne 

• sont d'ailleurs pas exclusivement destinés à des individus indigents, ont Glé 
exceptés de l.1 sphère d'attributions des hospices civils par la loi du 16 ven 

" démiaire an V (art. 4), et crue la commune, dont la capacité est complexe, 
• embrasse tous les services d'intérêt local non organisés arec une admini- 
• stration distincte; · 
, Considérant d'ailleurs· que la loi communale du 50 mats 1836, charge 

• expressément les communes de pourvoir, en premier lieu, à l'entretien cl à 
• l'instruction des sourds-muets et aveugles imligents , traités dans de pareils 
• établissements, cl qu'il est équitable que la commune, qui doit supporter 
~ celle charge sur ses rcssourcts, profite aussi, le cas échéant, des avantages 
• ou des libéralités qui tendent à l'alléger; 
• Considérant que l'institut des sourds-muets et aveugles dont il s'agit dans 

" l'espèce n'a, en rait, aucun lien <le dépendance ni de contrôle avec les hos 
,, pices de Bruxelles, tandis qu'étant principalement destiné à l'entretien et à 
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DATES NOMS nus DJSPOSANTS 

el 

))A rss DtS DISPOSITIO~S. 

NATURE 

Dt LA LIBÉIIALITI:, 

ÊUBUSSEMENTS 

1° lnstitui'.':I par les di.sposaots; 

go Aufori!ès par ramté. 

84 24 février 1855. Françoise-Tharsille Carpenue«, p1·op1 ié 
taire, à Wervicq. 

Testament olographe du 27 férrier1857. 

85 1 30 mars 1855 . . 1 Thérèse Yerhaeghe , ;i Gant! . . . . 
Testament olographe du 6 mars 1843. 

Une Ierme de 6 hectares 04 
a res, d'après le cadastre. 

3 hectares G3 arcs 70 centiares 
de terre (en nue propriété). 

42 ares 20 centiares de pré 
( en nue propriété}. 

1 hectare 87 ares 80 centiares. 
fJne ferme de 4 hectares 17 

ares 5 cemiares, 

La moitié rl'une ferme de 18 
hectares 40 ares OS! centia 
res, d'après le cadastre. 

1 • Bureau tic bien faisan ce de 
Wervicq. 

2- Idem el führiqlle de l'érrlise. 

1 • Bureau ile bienfaisance de 
Desselghem, 

2° Le même, plus les églises 
tle S••-Elisabe1h, à Gaud, 
el de Desselghem, 
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DESTINATION DE U LIBJ-:RALITl:'. 

DU 

CLAUSES EMPORTANT INSTJTUT!On 

CUI/SES ET CO:JDl'l'l0!1'5 Ql/1 l' S0."7 ATT.lCllt:ES. 

o'AIHll!llSTnATY.l'I\~, m: DIS'rlllBl'TF.URS, t:TC., SPfa:IAU:\, 

que l'mlministratiou II refusé d'ndmeure ou a modifiées. 

A la cbarrrc d'une renie ,iaeëre de 400 Irancs au 
11rolit d'une parente de la testatrice, et à la charge ile 
services rcli1;icux arec dlstribution ile pains. 

Les quatre le1~s ci-contre sont attribués par la lc, 
tatrice au bureau (h.' bienfaisancc,d la clwrye, par ce 
burea1: 1 tic 11aycr cm11uellement mie somme de 
400 froues au cure de lPervicq, JJOUI' payer Je 
traitement d',me ou de deux mal"lresses cle l'école 
dite Klytscl,ool, :, proportion lie leurs besoins po111· 
leur entretien et aussi pour la distribution de prix 
aux pannes enfants 1111i fréquentent celle école, 
comme aussi pour leur chauflage , faire les nouveaux 
ouvrages el les réparations de ladite école, sans néan 
moins pouvcircbanger le local actuel de sa destination. 

La testatrice ordonne, en outre, que le produit de 
la l'ente du reste de ~ biens, dettes et charges dé 
duites, soit placé en rente au profit dudit bureau, 
et que lu intértts ammels soient comptés etüre les 
mains du cure de ladite i,il/e, pour tire cmployéJ 
par lui d rétribuer le, mafrreue1 d'école <JUi ins 
lntisent, au couvent de la charité, les e11(,mt.spau 
t1re.s âans le traoatl et la religio11. 

Le legs de fa moitié de la forme dont if s'agit est 
fait aux conditions suivantes : 

1• De payer au jo"r du décès de la testatrice, 
annuellement et à perpétuité, une somme de ô00 
francs au curé de l'église de De5selghem ou à son 
remplaçant, pour solder le lrailemerit d'1111e ou de 
plusieurs maîtresses de l'école des pauvres de ladite 
commune cl mesure de leurs besoins, pour leur 
entretien et pour la dislribulion de prix aux en 
fants pauvre, qui fréque1ttcnt celle école, ainsi t"JUC 
pour le chcm {Taye, pour /es om:rages et les répara 
tions nëeessatre» (IUX bâtiments de l'école. 

2'• De payer aussi annuellement les dépenses des 
anniversaires à célébrer, etr, 

• l'Insuuctlon des sourds-muets cl aveugles de la ville, il csl patroné par 
" celle-ci! el placé dan'! une propriété communale; 

• Considérant que la ville pourra partant faire profiler cet établissement 
" de fa lil,éralilé de la demoiselle Yerlioden, aussi lonrr1cmf!S c1u'H répondra à 

1 
» son but, tout comme elle pourrait faire participer au même bénéfice tout autre 
• établissement semblable qui serait créé sous son contrôle pour remplacer 

1 " ou compléter celui existant dans le but de propager lcservlcc auquel il répond, 
le tout conformément aux intentions de la testatrice. • 
Il a été fait application de l'art. 000 du Code civil. 

Le bureau de l,ienfaisâncc a été autorisé à accepter les legs ci-contre, à la 
condition : 1• de remplir sous telles réserves que de droi! les charges impo 
sées par la testatrice au pl'Ofit de l'école dite /Uytscliool, et des élèves qui la 
Iréquentenr, '6 tout sans préjudice des droits de l'administration commu 
nale, en ce qui c1Jrtcerne la direction de l'école ava11tagée et sous toute ré 
serve de la réyularisrttion 111térie1.1re de ladite école; 2• de remplir sous les 
mt!mes réserves les char·rres imposées par fa testatrice au profit de t'école du 
couvent de cl1a1·ilé de la même ville, le tout ég/llement sans préjudice âes 
droits de la commw,e et soiu ré:.ervc de régularisation comme il est dit 
ci-dess1u; 3• etc. 
L'art, 000 du Code civtl a été visé clans l'arrêté , <pri repose s111· les considé 

rations suivantes : 
" Considérant que, eu égard cl la nécessité de faciliter la liquidation de 

" la mcccssion et de faire profiter, au plus tôt, les divers services intéressés des 
» avantages qui leur sont faits, il importe de statuer immédiatement, Mus 
,, nistrve des modifications éventuel/es que pourrait permettre la tégis 
" l61tiori; 

n Considérant, en ce qui concerne 1,i, avantages faits par ledit testament 
au p1·ofit ile l'instruction primaire des pauvres, que si le bureau de bienfai- 

o sauce a qualité pour les accepter, c'est sans préjudice des droits qui com 
pètent à l'administration communale, quaot à la direction de l'école a van 

,, tac-éc · 
" Co~sitlér,mt <1ue l'obligation imposée au bureau de bienfaisance, de re 

,, mettre annuellement au curé de l'éfflisc de Wervicq les sommes indiquées 
, par la testatrice pour être affectées aux fins qu'elle détermine, est contraire 
" aux dispositions organiques de l'enseignement primaire el du service des 
" secours à domicile; que cette affectation devra être assurée de commun 
• accord entre Je bureau de bienfaisance et la commune sous le contrôle de la 
» députation permanente, le tout conformément aux art. 5 et 25 de la loi du 
" 23 septembre 1842, et sous réserve de la faculté et mëme de l'obligation 
morale gu'auro11t les adminislrateurs légaux de con.~ulter les tiers in 
téressés pour répondre le plus qt1e possible aux inte11tions de la testa 

,, trice. » 

I.e Lureau de bienfaisance de Desselghem a été autorisé à accepter le legs 
ci-contre, à la condition de remettre aux éi;liscs de Sv-Elisabeth à Gand et de 
Dcsselghem , les sommes nécessaires pour l'exonérai ion des services fondés, 
de faire les disu'ilmtions de pains aux pauvres, comme la testatrice l'a prescrit, 
et de remplir, sous telles réserves que de droit, les charges împo.tées par la 
testatrice au profit de l'école des pauvres de celle r.ommune, des insntu 
trices et des élèves de cet établissement I le tout sans préjudice des droits 
de l'administration communale en ce qui concerne la direction de l'école 
avantagée, et sous toute réserve de régularisation 11llérieure de ladite école. 

L'article 900 du Code civil a é&:tfement été visé dans l'arrêté d'autorisation 
d'accepter, qui repose sur les trois considérations suivantes : 

" Considérant q11'eit égard d la nécessité de faciliter la liq1:idation de 
• la succession , et foire profiter au plus tôt les divers services intéressés des 

;ll'autagcs qui leur sont faits, if importe de statuer immédiatement, sous 
réscrr;r, ile» 111orlificatio11s éuc-n111elles que pourrait permettre la léyisla 

" lution ; 
" Considérant, en cc qui concerne les avantages faits r>ar ledit testament 

• au 111·olil de l'iastruclion primaire des pauvr·cs, que si le bureau de bienfai- 
• sa nec a qualité pour les accepter, c'est sans préjudice des droits qui compè 

lent â l'administration communale, quant à la direction de l'école avantagée; 
,, Considérant que l'obligation imposée au bureau de bienfaisance, cle re 

' meure annuellement au curé do l'église <le Desseighem , les sommes indi · 
,, quêes par la testatrice, polit' être affectées aux fins quelle détermine, est con 
traire aux dispositions or{~aniqucs de l'enseignement primaire et' du service 

,, des secours à domicile; que celle affectation devra être assurée de commun 
accord entre le bureau de bienfaisance el fa commune, sous le contrôle de 

• la députation permanente, le tout conformément aux arlicles 5 et 25 de la 
,, loi clu 2~ septembre 184~, cl sous réserve de la faculté cl même de l'Ôhli 
" r,ation morale qu'auront les administrateurs légaux de consulter le tiers 

ilésirrné pom· répondre le pins possible aux Intentions de la testatrice. 
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D.\Tl-:S NO)lS DES lllSPOS.\NTS 

!Hll:S ors DISl'05ITIOU. 

~:\TURE 

IJE L\ LlllÈRU.ITé. 

sr ABLISSEMENTS 

1• Institués par les disposants ; 

20 Autorisés par l'arrêté. 

36 1 JO mai 18?,5 . . 

j 

87 1 1;; juin 18!1:5 . 

88 1 29 juin 1855 . 

89 1 7 septembre [ 85:1. 

(JO 1 7 septembre 18:i5. 

:\larie-M.:ithil,le Van Staden, rentière , 
â Hasselt , f ondatrice , décédée en 
1810. 

~Dr. Cartuyvcls, curë-doycn , f.lct1:eur, 
Lourgmcstrc et notaire, et Por·lmaM, 
juge ,rc paix, à S'-Trond, administra 
reurs spéciaux, 

Testament olog •. aphe 1!11 ~1 janv. 1849. 

J-F. '.\Jus, proprié1.1irc, à Bruxelles. . 
Testament olograplre du 27 septembre 

1850. 

Sidonie Duval, propriétaire, à Mons. 
Aclc de donation du 17 février 1855. 

Isabelle-Pranç. Yan Welhuyscn , veuve 
du sieur François Wouters, rentière, 
lJ Am·ers. 

Testament mystique du I G [évrier 1855. 

;\laric-Tlu,ri::;c-..\ngélique De nie, veuve 
du sieur Louis-Jacques-Eugène D'Ha 
nins de :lloerkerke, propriétaire , à 
fltlJ~!"5. 

7,116 francs annuellement, à 
la charge des héritiérs de 
la testatrice. 

Outre ,!eux sommes, l'une <le 
00,000 francs, à l'hospice 
des Ursulines, et l'autre de 
280 francs annuellement, 
il l'éfrlise de S'<-Claire , à 
Bruxelles, une somme de 
1 GO francs, pour une distri 
bution de 500 pains. 

Une créance au capital de 
41000 francs. 

Une somme de 61000 [rancs, 
el des objets mobiliers. 

Une renie annuelle et perpé 
tuelle de 940 francs. 

Fondation de bienfaisance au 
profit des pauvres de Has 
selt et de s•-Trond ( non 
autorisée}. 

1° Pauvres de la paroisse de 
S'<Clairc, à Bruxelles. 

2• Conseil général d'adminis 
tration des hospices et se 
cours de la même ville. 

Bureau de bienfaisance de 
Leuze. 

ll!aison des pauvres à Hoboken 
(province d'Anvers). 

Hospices civils de Bruges. 
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DESTINATION DE LA LIBÉRALITÉ 

ou 

CLAIJS!S tT CO~DITIO~S QCI y SO~T A'fTAChtes. 

CLAUSES ElJPORT!l'iT INSTITUTION 

D'ADUl!'IJSTRATEUIIS, DE DISTIUBC'lEl/116, ETC., .Sl'ÉCJ.U.:.!l, 

•1ue l'adroiniilration :i refu.w d'admettre ou a modifiées. 

.A1Jec réserve pour ses hérftiers de faire les dis 
tribulio11s 1ou1 la sun:eillance d'une commission 
composée ile trois membres. 

Deux tiers de la fondation doivent être distribués 
aux pauvres les plus nécessiteux de la îillc de Hasselt, 
et l'autre tien; aux pauvres les plus nécessiteux de la 
ville de S1-Tl'Oml. L'héritier qui a été le premier 
chargé de celle distribution, est le sieur Léon-F, 
De Menten , propriétaire à Horne, sous s•-'froml, et 
après, le ftl5 de celui-ci. 

La distribution des 500 pains aux pau'ITCS de la 
paroisse de Sv-Claire, doit avoir lieu par les soins du 
çuré et des maitres des pauvres de celte paroisse. 

Ce qui restera des fntérits de celle somme, après 
l'exonération du service religieux, doitétre employé, 
chaque année, au soulagement des pauvres malades 
à domicile de ladite ville de Leuze, par la soins des 
dames cle churité' de la mt!me mile, m1x mains 
desquelles il dei,ra ën» remis d cee e{f et, déduction 
faite des frais de recette. 

A la condition bien expresse de l'employer jusqu'à 
concurrence de 900 francs, en faveur de l'école 
gardienne établie par la testatrice et son époux, 
pour procurer de la soupe, pendant les six mois du 
1° novembre au 1 « mai, et avec le snrplus , pour 
acheter des vêtements à distribuer en prix aux en 
fants de ladite école .. , la testatrice ordonnant 11uc. •• 
si, par des circonstances imprévues cl par force ma 
jeure, l'école gardienne venait à être supprimée, le 
payement de la susdite rente de 040 francs ne devra 
pas être fait, aussi longtemps CJUC l'école ne sera pas 
rétablie, mais à partir du jour du rétablissement de 
la susdite école, la rente rerrcndra son cours, cl 
devra être employée comme 11 est indiqué ci-dessus; 
cl si l'intervalle de la suppression dépassait le terme 
de trois ans, les débiteurs de la rente seront tenus, 
lors <lu rétablissement, de rembourser en une fois le 
montant de trois années ,l'arrérar,es pour subvenir 
aux frais de réparations el d'appropriation 1l11 local. 

Les bureaux de bienfaisance ch: Hasselt cl de S1-Tronrl ont été autorisés a 
accepter, le premier les'/, cl le deuxième le 1/3 ile ladite somme annuelle de 
ï,111i francs, 110111· être dis1ribuée aux paun-cs inJi11ués par la testatrice, 
axec foc11lté pour les bureaux tlt bienfai,1a,u:etlelaisser faire, sous son co11- 
trc1le et celui de la commiuion spéciale, les distribution& au:z; paui-res par 
le sieur De /1/enttn, ses héritiers el se.s successeurs, le tout conformément 
fJU$ intcnliultS ttc la testatrice 1 F.T Sl/11S 11isElll'E DE TOUTES .IIJTl!ES CU:\CES 
SIO,tS QV.E l>f.ll•U-YII . .\IT U LOl tN l'ROJET Stll LES l'U!IDATIO!IS- 

Cependani l'article !100 du Code civil a été visé dans l'arrêté, qui contient 
les considérants suivants : 

• En cc qui concerne la distribution dt"Sllits revenus aux pauvres par les 
" héritiers de la testatrice: 

• Attendu que, dans l'état actuel ,le la lér,islation, les distributions an 
p nuelles en nature 0111,n arr:cnt aux pannes, i!oi'l'e11l se faire par l'intermé- 
• diaire ,!t-s bureaux de bienfaisance, seuls représentants légaux des pauvres, 
• sauf l'obligation de se conformer serupuleusemem à la volonté des bienlai- 
• leurs, en ce qui concerne l'ép1H1u1: cl le lieu des distributions, ainsi 11u'à la 
• calé(~orie des pauvres exclusivement appelés a y prendre part; 1111'à cet clfct 1 
• lorsque, comme dans l'l·spèce, les distributions doivent être faites aux pau- 

vres les plus nécessiteux, il est désirable que les bureaux de bienfaisance, 
• sans aliéner leurs attributions létales, se rapprochent, autant r1uc possible, 
• du sens littéral de l'acte de libéralité et laissent faire ces distributions sous 
• leur contrôle, par lei personnes désignées par la disposante. o 

Le conseil cénéral 1l'a1lminislration ries hospices et secours de la ville de 
Bruxelles a été autorisé à accepter la somme de 60,000 francs pour l'hospice 
des Ursulines et celle de 160 francs pour la distribution de 500 pains aux pau 
vres de la paroisse de S"'-C!airc, mais avec invitation d les faire di1iribuer, 
sous son contrôle, par le curé et les martres des pauvres, conformément d 
lCL tolonté du. tesrareur. 

Le bureau de bienfaisance de Lcuae a été a11to1·isé à accepter la clona tion 
ci-contre, à la charte de remettre annuellement à la fabrique de l'église de 
$1-l'icrrc, en ladite ville, la somme nécessaire pour l'exonération du service 
religieux, et acec invitation, pour ledit bureau; de faire distribuer sous 
son conlrdle le surplus cles intértls cle ladite créance, par les dames de 
rl,arilé üe celle ville,· aux pauvres malade! à domicile, conformément d 
la volonté de la âotuurice. 

Le bureau de bienfaisance a été autorisé à accepter le legs ci-contre, sous 
réserve cks tlroilS de la commission atlministrative des hospices civils, qui 
pourrait ëtre inslifuée pour régir l'établissement prémenlionni. 

La commission administrative des hospices civils de Bruges a été autorisée 
à accepter, sous telles réserves que de droit, le legs de la rente de !>40 francs, 
prémentionnée , à la charge d'accomplir la volonté de la testatrice. 

!1 
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91 

, 
9! 

03 

94 

7 septembre 1855. 

21 OClobre 1855. . 

1" mai 1850 . 

22 août 1856 . . 

J.-Ant.-Aug. Wilmotte, desservant, à 
Sommera in, sous la commune de 
Mont (Luxembourg). 

Testament mystlque du~ février 1848. 

Marie-Josèphe Andrieux, veuve du sieur 
Dieux, rentière, à Wane. 

Testamem authentique do 1.-c octobre 
1845. 

Marie- Claire - Isabelle Scboonbroodt, 
rentière, à Bouchmont , commune de 
Battice [province de Liéi;e). 

Testament oloc-ra1>he du 4 janvier 1852. 

Fidele De Buus d'Hollebcke . . . . 
Testament olographe du 20 mars 1852. 

Tous ses biens, d'une raleur 
mobiliêredeft.17,117 i5c'. 

Une somme de 300 francs fi 
payer par le$ hospices de 
Wavre, légalaires de biens 
estimés ,·aloir net 53/lO0 
francs. 

Une ferme de 8 hectares 54 
ares 16 centiares. 

Un revenu annuel de 2,000 
francs. 

l• Bureau de bienfaisance de 
Houffalize {Luxembourg). 

2' Commission administratn-e 
des· hospices de la même 
Tille. 

1• Pauvres <le Wanc. 
2- Bureau de bienfaisance de la 

même ,·me. 

Paroisse de Charneux ( pre 
vince de Liége). 

1• Aucun . . . . • . . 
2> Commission admioistra1ive 

des hospices ci1-ils d'Holle 
bekc (Flandre occidentale). 
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DESTINATION DE LA LIBÉRALITÉ 

ou 

CLAUSES 'ET CO!!DITl6!1S QUI Y SONT ATTACH~ES. 

CLAUSES EMPORTANT INSTITUTION 

D1ADHINISTilATEVRS, DE DISTRIIIVTEIJllS, ETC., Sl•ÉCl.tV.l, 

que l'administration l refusé d'admettre ou a modifiées. 

Le bureau est institué légataire universel, à l'effet, 
entre autres charges, d'ériger, à Houffalize, un hos 
pice de charité pour y recueillir les pannes vieillards 
des deux sexes et autres indigents incapables de 
gagne!' leur pain, tant de la ville que <le la paroisse 
de Summerain, Dan'! la suite, si cet établissement 
prospère, les indigents impotents du canton devront 
y être admis moyennant une attestation iles autoritës 
locales I civiles cl rellgicuses , constatant leur bonne 
conduite .... Les indigents admis audit hospice seront 
tenus <l'assister aux messes fondées par le testareur 
dans l'église de Ilouffalize .... 

Cette somme de 300 francs devait être distribuée 
par un des vicaires Ile la paroisse de la ville de 
l/7 avre, le jour <lu décès ou du service de la tes 
tatrice. 

Le bien lègué est destiné à l'établissement 11'u11 
hospice, où seront admises les vieilles personnes des 
deux sexes ayant atteint au moins 60 ans cl apporte 
nant exclusivement à la paroisse désignée ci-contre. 
Cet hospice devra po1·tcr le nom d' Hospice Deoi 
gnes, en mémoire de la mère et des oncles de la 
testatrice. 

üeue-e: charge son légataire universel, er après 
lui son représentant et à toujours , d'd(re le chef 
de l'a<lminfs11·a1ion de cet établissement, et soigner 
la t•érification des comptes deux fois l'année; elle 
désire que le curé et le bourgmestre de la localité, 
de commun accord avec son légataire, fassent 
partie de l'adminislralion de cette fondation. Elle 
ordonne, pour le cas où cel établis.mnent serait 
suri primé oit altéré, que ses dispositions soient re 
gardées comme non avenues, et que ladite [erme 
soit louée m, vrofit du bureau de bienfaisance de 
la 11/inerie, à Thimister. 

La commission administrative des hospices de llouffalize est autorisée à 
accepter le legs universel ci-contre pour ériger un hospice. 

Le bureau cle bienfaisance ile Wavre a été autorisé à accepter la somme 
de 300 francs qui aurait dû être distribuée aux pauvres le jour <lu décès lie la 
testatrice, somme CJUi lui rloi&· être remise par la commission administrative 
iles hospices de celte ville, avec favitation, pour ledit bureau de bienfai 
sance, de la faire distribuer, sous son contrdle, par un des vicaires de lei 
paroisse, conformément à la volonté <le la testatrice. 

La commission administrative des hospices civils tle Charneux a été auto 
risée à accepter les immeubles légués par la demoiselle Schoonbroodt , pour 
l'établissement de l'hospice des vieillards dont il s'agir, qui portera le nom 
tl'llospice Deoùmes , avec invitation pour cette commissio1, ; 

1 ° De consulter le légataire univet"sel de la testatrice et, après lu'i 1 les 
représentants du légataire, au sujet de l'administration de cet hospice, 
et de l'admettre à la vérification des tomptes <lcux fois l'année; 

2" De tenir compte du désir expl'imé par la testatrice , que le wré et 
le bourgmestre de la localité et ledit legataire fassent partie de l'adminis 
tration ile cet lws1iice. 

L'article 900 du Code civil a été visé dans l'arrêté, 

Le testateur veut qu'il soit hâti à Hollebeke, 1111 
hospice destiné à recevoir quinze personnes au plus, 
dont six hommes, six femmes el trois enfants orphe 
lins; ces personnes réunissant les conditions d'infir 
mités et d'âc;c qu'il exige, 

On pourra y atlmcllr5 temporairement tics malades. 
Le curé de la commune désignera les personnes 

à aâmeure dans cet établissement, d'après les 
règles prescrites pnr le testateur. li désire îJue cet 
hospice soit construit sur l'emplacement de la maison 
actuelle de Miséricorde; si le bureau de bienfaisance 
ne cè1le pas ladite maison, à litre Gratuit, on prélè 
vera le prix d'achat d'un terrain pour le construire, 
sui· les revenus qu'il affecte à cet établissement. Le 
testateur ordonne qu'un revenu de 21000 francs soit 
annuellement prélevé sur ses biens cl affecté à l'en 
tretien tic cet hospice et iles personnes qui y seront 
admises. La somme à employer à la construction de 
cette institution ne pourra dépasse!' !\000 francs. li 
ajoute que les mesures à prendre, au sujet de cet 
hospice, seront arrétées par l'autorité locale, de 
commun accord avec ses héritiers, et sauf l' appro 
bation <lu curé. Il réserve d son frère Charles le 
droit de désignel' les personnes d admettre dam 
cet établissement. Le règlement cle cet hospice pourra 
ëtre fait et modifié par le curé, Jous l'approbation 
du [rêre du testateur prénomme, ou, après le 
décès de ce dernier, .sous celle de l'héritier du dis 
posant, d qui le domaine d'Ifollebeke appartien 
dra et qui en habitera le chdleau. 

L'administration des hospices civils d'Hollebcke (Flandre occidentale) a été 
autorisée à accepter les legs prérnentionnés , avec charge tic fonder un hos 
pice en celle localité, et avec invitation de se conformer aux intentions du 
testateur, en ce r1ui concerne 1wtamment la confection ctu règlement <le 
cet établisseme·nt, ainsi que l'admission et le renvoi des indigents. 

L'article 900 du Code civil a été visé dans l'arrêté, où on lit les considé 
rants qui suivent : 

" Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 1 G messidor an YJI, 
~ les commissions administratives des hospices civils sont exclusivement char- 
• Gées de la gestion des biens, de l'administration, de l'admission et du 
• renvoi tics indigents; 

,, Qu'en conséquence, dans l'état 11ct1.el de la législation, il n'y a pas 
• lieu ile considérer comme obli{latoires celles de ces dispositions testamen 
,, taircs qui concernent le droit réservé d des tiers de réglementer l' hos- 
o pice projeté, ni celui de désigner les indigen!s auxquels il est destiné, 
o sauf toutefois l'obligatio11 morale qui incombe toujours aux adminis- 
0 trateurs légaux de se conformer, autant que possible, aux intentfons 
" exprimées par les fondateurs. • 
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95 lG octobre 1856. • l\faximilien Lefebvre, directeur de l'hê- Une maison avec dépendances Administration des hospices 
pilai de Lessines , el la demoiselle et un bâtiment ayant servi civils à Lessines. 
Félicité Saverys, propriétaire en Ja d'atelier 
même ville. 

Acte de donation du 12 août 1856. . 

96 29 octobre 1850. . Pien e-Jacques-Joseph Thonar, desser- Une maison avec jartlm et au- Commune de VéJrin(province 
vaut, à VédJin (province de Namur·). Ires dépendances. de Namur) et bureau de 

Acte dr donation du 27 mai 1850. bienfaisance. 

fl7 31 décembre 1850 Le sieur Conrard üoelens , médecin :, Legs universel évalué globale- 1 • Les pauvres orphelins des 
Lichtervelde ment à fr. 62,806 37 c•, deux sexes de Lichter- 

Testament olographe du 1:, juillet 1854. d'aprls t111 état fourni pat· velde; 
l'administration des hos- 2• La commission administra- 
pices tive des hospices ch ils 

de la même ville, 
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DESTINATION DE LA LIBÉRALITÉ 

ou 

CLAUS!$ ET COllDlr.OllS Q!il Y SOllT à TT ACIIÉES. 

CLAUSES EMPORTANT INSTITUTION 

D'AoMi,JsTnATEllRS, DE DISTIIIBUTEURS, ETC.,. S1'1:Ct.\UX, 

que l'admioi!tration a refusé d'admettre 011 a modifiées. 

Celle donation est faite aua conditions qui suivent : 
Lesdits immeubles serviront, à perpétuité, d'habita 
tion aux orphelio$ de la ville de Lessines, Ils seront 
Je plus tôt possible appropriés p,ir les soins de la com 
mission des hospices, de maniere que les deux sexes 
des orphelios y soient placés dam des locaux corn 
plétement séparés . . • . . . . . . . . . 
la dtrulion morale tl religieute de tout l'ita 

bli,iemen.t devra toujouri ëtr« agréée par l' autori; é 
wpériwre ecclufastfq~. 

Cette maison est destinée à l'école des filles et au 
loc-emenl de l'institutrice, et à la charge, par la com 
mune, de payer au donateur une renie rlagêre de 1:S0 
francsl et après le décès de celui-ci, une rente per 
pétuel e de 100 francs au bureau de bienfaisance, 
pour l'aider à babiller les enfants pauvres des deux 
sexes admis à la première communion aprés avoir 
fréquenté l'école et le catéchisme. • • . Le dona 
teur ajoute, qu'après la mort ou la retraite de l'insti 
tutrice actuelle, l'institutrice ou les instltuteurs, s'il 
y a lieu, qui lui succéderont, pourront appartenir à 
une communauté relir,ieuse, approuYée par l'évêque 
diocésain, et le desservant de Ywrin aura ari 
moin1 t•o(x consultative pour lmr nomination. 

Le tcslateur désire qu'un hospiee d'orphelins y soit 
établi, el qu'il soit dtsstrvi par quelque, religieuses; 
- il ordonne qne, tous les trois ans, on distribue 
trois prix à ceux des indigents et surtout des orphe 
lins de Lichtervelde qui se sont distingués par une 
conrluite honorable; le bourgmestre, les échevins, le 
curé el les vicaires en décideront; le 1« prix sera de 
10 francs, le 2< ile 12 francs c:t le :5• de 1 O rr:mc~. 

L'administration des hospices civils de Lessines a été autorisée à accepter 
la donation ci-contre, avec charge de convertir les immeubles en hospice 
d'orphelins I comme il est dit dans l'acte, et avec imntation de se conformer 
auz intentions des donateurs en ce qui concerne ragréation, par l'autc,rité 
euluiastfque, de la direction morale ttt religieuae de l'étabUmimtmt dont 
il s'agit. · 

L'art. 000 dn Code civil a été visé dans l'arrêté , qui contient à peu de 
chose près, les considérations de l'alinéa qui précède. ," 

Par application de l'art. 000 du Code civil, l'arrêté qui a autorisé la corn 
munc à accepter la donation ci-contre, n'a pas admis comme obligatoire 1 
clause qui donne au desservant de Védrin voix consultative pour la nomina 
tion des institutrices; mais il a prescrit l'exécution des charges à la commune, 
avec invitation pour elle de comulter, conf ormém1mt d la volonté du 
te,tateur, le desservant au sujet de cette nomination. 

L'article 000 du Code civil a été visé dans les considérants, et la commission 
administrative des hospices civils a été autorisée à accepter ledit legs, avec 
inuitalion de faire desservir par quelques religieuies ledit hospice; et quant 
aux prix fondés, avec invitation de s'en rapporter pour la remise de ces 
prix, à la décision du bourgmestre, des échevins, du curé et des vicaires. 
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Supplément à l'état général des associatûms religieuses, faisant suite aux renseigne• 
ments publiés dans le dernier exposé de la situation du. royaume, et qui s'arrêtent 
au t5 octob1'e 1846. 

( Renseignement demandé par Ja denxiëme seetion.) 

COMMUNES, NOMS 

SIÉGES DES ASSOCllTIOIIS. DES hSSOCIATIO:IS. 

BUT 

PROVINCE D'ANVERS. 

Berchem. 

111 •• 

Jlouchoul. 

Sœurs Annonciades . \ 

Religieuses hospi tallères de \ 
Waesnmnster. 

' 
Sœurs Annoneiadcs . 

1 11 

0 1 Instruction gratuite pour les pauvres. - Soin des 
1 malades dans leur établissement. 
i 

li ; Soin des malades à l'hôpital, - Hospice de la i commune, ouvert en 11154. 
1 
Soin des malades cl des vieillards des deux sexes 

â l'hospice. - École des filles, adoptée par la 
commt11:1c1 et école gardienne. - ÉLablisse 
ment ouvert le 24 juin 1840. 

PROVINCE DE BRABAJliT. 

Anderleeh; . . 1 Sœurs de NoLrc-Dame . . 1 8 1 Pensionnat de jeunes demoiselles. - Instruction 
iles enfants du sexe, gratuite pour les pauvres. 
- Etablissement ouvert en 1848. 

Bruxelles (rue des Cendres). 1 Sœurs Augustines 1!) Soin des malades - Service de la maison, ou- 
vert le 10 février 1851. 

Jd. (rue Haute) Petites sœurs des paurres . 12 Soin des vieillards et des infirmes tians leur éta- 
blisserncnr, ouvert le 2 avril 185-1. 

Jd. (rue de la Putte- Sœurs de Notre-Dame . 10 Instruction des jeunes tilles, &ratuitc pour les 
rie, 50). pauvres. - lllaison ouverte le 1« octobre 1852. 

Jtl. (rue du Ceri) . Dames du Sacré-Cœur . H) Éducation de la jeunesse. 

Ixelles (fondation Lybaert). Sœurs servantes des pau- 1 3 1 École gratuite des filles pauvres. 
vres de Ghyseghcm, 

Id. (hospices des enfants Jdcm 12 Service de l'hospice des enfants malades, rachi- 
malades). tiques cl valétudinaires. - École gardienne. 

Id. (rue de !'Arbre-Bénit). Sœurs ile Notre- Dame de 28 Pensionnai el externat de jeunes demoiselles. - 
Namur. Écoles et ateliers d'apprentissage pour les filles 

pauvres. 

Louvain . . 1 Petites sœurs des pauvres. ~ Soin iles vieillards des deux sexes dans leur mai- 
son I ouverte le 14 octobre 1856. 

S1-Jossc-ten-Noodc (chaussée Sœurs de i'\Iaric . 10 Instruction des jeunes demoiselles. - Cet établis- 
de Louvain). sèment est ouvert depuis le ter juillet 1853. 

Idem ( rue Godefroid de Dames de Marie . Ci Instruction des jeunes demoiselles. - Établisse- 
Bouillon). ment ouvert le 1., août 1856. 

Idem (rue de la Poste) • Dames ile la Visitation • 20 Instruction des demoiselles. - Établissement ou- 
vert le 1o mai 1851. 
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COM!l!UNES, 

SIÉGES DES .U90Cr4Tf0!O, 

NOiUS 

DES .USOCl4tlO(fJ. 

BUT 

DE CIU,QUI! .USOCl.l,tlO!I, 

PROVINCE DE LA FLA'NDI\E 0CCIDE'NT ALE. 

Beernem. . . 

Mouscron 

Pitthem • . . . ... 

Wervicq. • • · · · · 

Sœurs de Notre-Dame de 
Namur. 

Nevele . 

Sœurs h01pitalières . 

Sœurs de- Mprie • . . . 

Sœurs de la Charité de 
s•-Vincent de Paul. 

Gand . . . . . . . . 1 Sœars de la Charité ou 
Sœurs-ûrises. 

Lokeren • . . . . . . 1 Thérésiennes . . . . . 

10 

4 

16 

4 

Service de l'école de réforme iles jeunes men 
diantes à l'école de réforme de Beernem, de 
puis octobre 1853. 

Serrice des ,ieillard~ et des orphelins plaeës a 
l'hospice de la localité, ouvert le 17 octobre 
1847. 

Soin des vieillards, de, iofirmes et des arphelins 
des deux sexes. - École françaiseet llamaode, 
ainsi que u'ourrages manuels, - Ecole gratuit!' 
pour les pauvres. - Établissement ouvert le 
15 avril 184i. 

Desserte, depuis le 11 juin 1851 de l'hospice des 
vieillards, sous la direction et la surveillance de 
la commission administrative. 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

S1-Laurcnl . 

Selzaete . . . . . . . 

Sina)', 

Sœurs bospitali~res . . . 1 12 

l,a Bouverie. . . . . . 

Quaregnon . , . . , . 

Sœurs de l'Enfance . . . 

Sœurs de S•-Vincent de 
Paul. 

Sœurs Maricolcs de Waes 
munster. 

18 1 Yisite et pansement des paurres malades ou bles 
sés A domicile. - Instruction gratuite des fille.~ 
pauvres et soin des orpbellnes pauvres. - tta 
blisscmPJJl ouvert en juin 1849, pendant le 
d,uléra. 

14 1 Vic contemplative el O\lvrai;es manuels. - Éta 
blissement ouvert le 20 septembre 1847. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

Sœurs de S"-Marie de Na 
mur. 

Sœnrs de Notre-Dame de 
Namur. 

Enseignement primaire, gratuit pour les pauvres. 
- Apprentis,age de la fabrication de la den 
telle. - Œuvres de bienfaisance. - Établisse 
ment ouvert le 1« juin 1855. 

U I Soin des infii:mes et des personnes âgées des deux 
sexes. - Education des orphelines ,lès l'âge de 
trois ans. - Instruction gratuite des filles pau 
vres de la commune. - Établissement ouvcrl 
le 15 décembre 1840. 

6 1 École d'externes (filles). - Apprentissage de la 
fabrication de la dentelle. - Éducation des 
orphelins. - Établissement ouvert le 5 févrie1· 
1855. 

4 1 Desserte de l'hôpital-hœpiee pour les vieîflards, 
les orphelins et les infirmes des deux sexes de 
la commune. - Etablissement ouvert en 1847. 

6 1 Instruetion des filles, spécialement des filles pau 
vres. - .École gardienne. - Etablissement ou 
vert le Hl janvier 1847. 

4 1 J nstruetion des filles. - École adoptée, ouverte 
depuis le 20 octobre 1852. 
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COMMUNES, 

SIIÎGES DES ASSOCl&TlOJS, 

NOMS 

DES ASSOCIATIO!IS, 

BUT 

DE CIIAQU~ ASSOCl.lTIO?I, 

Ans-cl-Glain 

Burdinne. 

Dison .•• 

PROVINCE DE LIÉGE. 

Sœurs de S1-Vincent ile 
Paul. 

1~0111•00-le-Comle . Ursulines de Thildonck . . 1 7 

Liége , SœÙl'S de la Providence de 1 10 
Champion lez-Namur. 

Id .• • 1 Sœurs hospitalières de s••- 1 11 
Agathe. 

hl .• . 1 Petites Soeurs des pauvres. 1 14 

Seraing 

Dames de la Sainte-Union. 

Sœurs <le la Sainte-Union. 

Sœurs de s•-Vincent de 
Paul. 

Tilleur, près de Liégé. . . Idem 

7 

4 

5 

Enseignement. - Étal,lissement ouvert le 8 octo 
bre 1850. 

École des filles, adoptée pat· la commune. 

Soin des vieillards et des malades admis â l'hos 
pice de la localité, lequel a été ouvert en oc 
tobre 1851. 

Enseignement des jeunes filles. - Établissement 
ouvert en 1850. 

Soin des malades â l'établissement et :. domicile. 
- L'établissement a été ouvert en mars 1855. 

Soin et surveillance des personnes du sexe alié 
nées, à l'hospice civil, depuis 1848. 

Elles recueillent et soignent les pauvres des deux 
sexes. - Leur établissement a été ouvert en 1853. 

Soin des malades à l'hôpital et accessoirement 
visite et soin des pauvres .:'t domicile. - Leur 
établissement a été ouvert le 1" janvier 1854. 

Asile pour les enfants au-dessous de 7 ans. - 
École des filles, adoptée par la commune. - 
Secours des pauvres à domicile. - L'établisse 
ment a été créé en 1852. 

PROVINCE DE LlltlBOURG. 

-~lkcn . . • \ Sœurs du S'- Sépulcre de 1 7 
Bilscn. 

Diepenbeek . . · Ursulines • . . . . . 7 

Herck. Ursulines • (i 

Lummen. . Ursulines de Saventhcm. 4 

Wellen . Ursulines cle Thildonck . 7 

Zonhoven • • • . . . i Sœurs de Cbai-ité de Til 
bourG, 

Bouillon • . . 

lnstruction primaire. - Établissement ouvert en 
1854. 

Instruction des filles. - Établissement ouvert en 
1852. 

Instruction de demoiselles. - Établissement ou 
vert le 12 août 1851. 

Instruction des filles. - Établissement ouvcrl le 
1" octobre 1851. 

Éducation des enfants du sexe, gratuite pour les 
pauvres. - Pensionnat. - Atelier d'apprentis 
sage et de fabrication de chapeaux de paille, 
sous la direction el la surveillance de I'admi 
nistration communale. 

15 1 École primaire. - École dominicale. - École gar 
dienne. - Enseignement de travaux manuels. 
- Soin des malades à domicile et à l'établisse 
ment Ides malades pauvres spécialement. - Soin 
des orphelins et des vieillards pauvres. - Eta 
blissement ouvert en J 8150. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

Sœurs de la doctrine chré 
tienne de Nancy, 

5 1 Soin des vieillards et des enfants admis â l'hos 
'pice. - Ouvroir pour les filles pauvres! annexé 
à l'hospice. - Ces sœurs desservent 'hospice 
depuis le 1..- juillet 1856. 
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( ~ ANNEXE AU N° !>5. ) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DE 18l:16-i8l:17. 

-- 
ÉTABLISSEMENTS DE BIENI' AISANCE. 

A. - Docnments parlementaires concernant la discussion de l'art. 84, 0° 2° de la 
loi communale. 

Rapport sur l'organisation communale, fait., au nom de la section centrale (1), 
par M. Dmrourrsa. 

Exposé de8 motifs do projet de la section centrale. 

AnT. 79. ( Section centrale, art. Lxxx1.) 

Dans le système du projet de loi. présenté par le Gouvernement, le conseil ne 
peut déléguer aucune nomination au collége des bourgmestre et échevins ; c'est 
une conséquence du principe qui y est admis, que ceux-ci n'émanent pas du con 
seil; et comme la Constitution stipule que tout ce qui est d'intérêt communal est 
exclusivement réglé par les conseils communaux, il ne pourrait en être autre 
ment dans ce système; sous ce rapport, le système du Gouvernement est très 
conséquent avec lui-même. 
Yotre section centrale ayant admis un système différent, en exigeant que le 

collége fût une émanation du conseil, a pu autoriser ce dernier à déléguer au col 
Iége certaines noruinations inférieures, telles que les employés des taxes et les 
charges ou fonctions de la commune, reprises dans les n°9 1 ° et 7°. 

Le n° 2°, relatif aux établissements de charité, a donné lieu à des observations 

(1) La 'section centrale pour l'organisation communale était composée de ~M. RAurnn, pré 
sident; J.-B. o'HANE, rapporteur de la 1,0 section; :M1LCAMPs, de la 2°; HÉLIAS n'HuonEGUE11, 

de la 5°; Gél\ARD LB GnELLE, de la 4•; Duaoarran, de la ti0, et HiPP, DELLAVAILLE, de la 6•. 
1 
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de plusieurs sections; dans le vague de ses termes, la nomination des membres 
de tous les établissements de charité indistinctement serait confiée aux conseils de 
régence. D~f fft~t~ A•,~ et 9° SiCCtip,»s, nous avens r.~;,J!ipt cc droit aux 
membres des bureaux des hospices et de bienfaisance, seules administrations fon 
dées par la loi. Si, dans certains hospices, la volonté des fondateurs appelle cer 
taines personnes pour les administrer, cette volonté, qui est la loi des établisse 
ments, sera toujours respectée comme sacrée. 

Le projet propose que ces nominations soient faites sur liste double ; rune 
formée par l'administration de charité, l'autre par le collège communal, et qu'en 
outre ces nominations soient soumises à l'approbation de la députation; plusieurs 
sections ont fait remarquer le danger de ce système. L'expérience a démontré que 
souvent l'autorisation aeeordée au collége de régence, de présenter une liste de 
candidats, n'est qu'un moyen d'écarter ceux proposés par les administrations de 
charité, et de placer leurs parents ou Jeurs amis, au lieu de personnes qui se dé 
vouent aux besoins de l'humanité; une section aurait voulu que les membres des 
administrations de charité ne pussent être choisis que parmi les personnes qui font 
partie des comités de paroisse. Cette idée nous a -paru très-sage, mais nous n'avons 
pu Padmeure dans la loi, puisque ces comités sont loin d'exister dans chaque 
commune. Quant à l'approbation, par fa députation provinciale, de nominations 
faites au scrutin secret, elle est rejetée par la section centrale, qui n'a pu s'en 
expliquer l'utilité. Nous avons ajouté une stipulation pour rappeler que les nomi 
nations des membres des administrations des hospices et des bureaux de bienfai 
sance n'ont lieu que pour le terme fixé par la loi; par là nous empêchons qu'il 
n'y ait de doute à ce sujet, et nous sanctionnons les dispositions en vigueur. Les 
noa 50 et 4° ont été admis sans observation. 

Le n° r:i0 pouvait donner à penser que les conseils communaux avaient la nomi 
nation des médecins et chirurgiens des administrations de charité ; pour éviter 
tout doute à cet égard, la section centrale propose l'addition d'un paragraphe qui 
laisse ce droit aux administrations qui en dépendent. 

Au moyen de la rédaction du n,, 6°, le conseil aurait la nomination de tous les 
instituteurs qu'il salarie. Nous avons pensé, avec la 6° section, que ce paragraphe 
ne devait s'entendre que de ceux attachés aux établissements communaux d'in 
struction publique, mais que la collation d'un simple subside ne devait pas en 
traîner le droit de nomination et de révocation qui en est la suite. 

Enfin, nous avons apporté au n° 7° quelques modifications conformes à celles 
introduites au n° 1°. Nous avons ajouté au numéro les titulaires de ville, tels que 
peseurs, jaugeurs, portefaix, etc , afin que le conseil puisse, s'il le juge conve 
nable, abandonner leurs nominations au collége, 
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Séance de la Chamb·re des Représenttmte du ~~novembre f834. (Mosrrau« BELGE 
du 26 novembre 1854, n'' 540.) 

( Présidence de M. RA1U11.) 

M. LE PRÉSIDENT. Voici l'art. 79 du projet du Gouvernement, correspondant 
à l'art. 81 du projet de la section centrale : 

,c AnT. 79. Le conseil nomme: 
n f O Les employés de tons grades des taxes municipales; 
» 2° Les membres des administrations et des hospices publics, ou établisse 

ments de charité et de l'administration générale des pauvres, en tant qu'il n'ait 
pas été décidé autrement par les actes de fondation ; 

» Cette nomination a lieu sur la présentation d'un nombre double de personnes, 
laquelle sera faite par l'administration de ces établissements, et sera augmentée 
d'un nombre égal de candidats à y joindre par Jcs bourgmestres et échevins. 

» Cette nomination sera, en outre, soumise à l'approbation de la députation du 
conseil provincial ; 

,> 5° Les architectes et les employés chargés de la construction et de la conser 
vation des bâtiments communaux; 

,, 4° Les directeurs et conservateurs des établissements d'utilité publique ou 
d'agrément appartenant à la commune; 

>> t,0 Les médecins, chirurgiens, artistes vétérinaires, auxquels le conseil trou 
vera bon de confier des fonctions spéciales dans l'intérêt de la commune; 

» 6° Les instituteurs salariés par la commune; 
» 7° Tous les employés ressortissant à l'administration municipale, et dont la 

présente loi n'a pas attribué la nomination à l'autorité supérieure. » 
Voici l'article de la section centrale : 
« ART, rxxxr. Le conseil nomme: 
» 1 ° Les employés de tout grade des taxes municipales; néanmoins le conseil 

pourra autoriser le collégc des bourgmestre et échevins à nommer les simples 
employés; 

» 2° Les membres des administrations des hospices et des bureaux de bienfai 
sance, à moins qu'il n'ait été décidé autrement par les actes de fondation; 

)} Cette nomination est faite pour le terme fixé par la loi; elle a Heu sur la pré 
sentation d'une liste triple de candidats par l'administration de ces établissements; 

>) 5° Les architectes et les employés chargés de la construction et de la conser 
vation des bâtiments communaux; 

>> 4° Les directeurs et conservateurs des établissements d'utilité publique ou 
d'agrément appartenant à la commune, et les membres de toutes les commissions 
qui concernent l'administration de la ville; 

>) o0 Les médecins, ehirurglens, artistes vétérinaires, auxquels le conseil trou 
vera bon de confier des fonctions spéciales dans l'intérêt de la commune. 

» Celle disposition n'est pas applicable aux médecins et chirurgiens des admi- 
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nlstrations des pauvres ou établissements de bienfaisance, lesquels continuent 
d'être nommés et révoqués par les administrations dont ils dépendent; 

» 6° Les professeurs et instituteurs attachés aux établissements communaux 
d'instrucuon publique; 

,1 7° Tous autres employés et titulaires ressortissant à l'administration corn 
mimale, do11L le conseil n'aurait pas expressément abandonné le choix au eollége 
des bourgmestre et échevins, et dont la présente loi n'aura pas attribué la nomi 
nation, soit à cc collège, soit à l'autorité supérieure. » 

La Chambre, sur la proposition de l\J. Je Président, délibère séparément sur 
chaque paragraphe. 

Le paragraphe premier de l'art. St de la section centrale est mis aux voix et 
adopté. 

Le second paragraphe du même art. 8! de la section centrale est mis en dis 
cussion. 

l\1. DE NEF. Messieurs, il ne peul y avoir d'inconvénients à laisser la nomina 
tion des directeurs des établissements de charité aux régences, sous la condition 
néanmoins que les expéditions des nominations seront adressées par elles à l'au 
torité supérieure provinciale, afin que celle-ci surveille l'exécution de la loi, c'est 
à-dire, veille à cc qu'il n'y ait pas d'incompatibilités dans les nominations faites. 
Je demande, en conséquence, que l'on mette à lu fin du second paragraphe : 
« Expédition des actes de nomination sera transmise à la députatlon provinciale. ,, 

M. Vsnnussax. Je prends ici la parole pour faire connaître à la Chambre une 
note qui m'a étù transmise par M. le bourgmestre de la ville d'Anvers, au nom de la 
régence de celte cité. Le conseil de régence d'Anvers actuellement, et depuis très 
longtemps, a dans ses attributions la nomination des administrateurs des hospices 
et des bureaux de bienfaisance. Il est permis au bourgmestre et aux échevins de 
présenter deux eandidats, et c'est sur la liste formée et par le conseil de régence 
et par la régence que le conseil de régence fait la nomination. On voudrait con 
server ce mode de nomination; cependant je ne puis faire de proposition incidente 
sur cc point, parce que je ne partage pas l'avis de la régence d'Anvers. 

Toutefois, je ne puis me dispenser de faire observer que l'on change l'état des 
choses dans les propositions qui sont faites ; cette remarque pourrait permettre à 
quelque membre de faire une proposition à cet égard; quant à moi, je ne puis 'en 
faire contre ma pensée. 

M. Du»o11TIER. J'aurai un amendement à faire sur le second paragraphe pré 
senté par la section centrale. Cet amendement aura pour but de maintenir, à 
l'égard des membres des administrations de bienfaisance, les mêmes incompatibi 
lités qui existent relativement aux membres des régences. Il ne peut y avoir à Ja 
fois deux ou trois Irères membres d'un conseil de bienfaisance; de telles affaires 
ne peuvent être gérées en famille. Je voudrais donc que les hospices présentassent 
seulement les candidats. Je vais rédiger une proposition dans ce but. 

.M. Lu Pnésmexr. li n·y a qu'à meure dans cc paragraphe: « Sans préjudice 
des incompatibilités signalées par M. 0urnorticr. ~ 

M. PoLLÉNUS, Mais il se présente pour mai une difficulté dans l'adoption de la 
dernière partie du premier alinéa du second paragraphe. J'entends dire que, par 
suite d'un acte de bienfaisance fait dans une des villes les plus importantes du 
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pays, on a nommé ou désigné pour administrateur une personne étrangère au 
pays. On assure que cc fait a eu lieu dans la ville de Tournai. 

Il y a donc inconvénient à autoriser les fondateurs à nommer les administra 
teurs sans que la loi stipule des garanties. Je voudrais savoir si l'amendement que 
rédige 1\1. le rapporteur de la section centrale, 1\1. Dumortier , corrige l'abus que je 
signale. Je demande la division du premier alinéa; j'en voterai la première partie; 
mais je voterai le rejet de la seconde, ü moins qu'on ne me donne la satisfaction 
(JUC je réclame. 
Je ne comprends pas non pl us comment un particulier puisse conférer la qua 

li lé de membre d'une adminlstration publique sans l'intervention de l'autorité, 
comme paraît le supposer la disposition finale du paragraphe en ùiscussion. 

1\J. r.E PnÉsrnENT. Voici la proposition de M. Du mortier : 
<< Les incompatibilités établies relativement aux membres composant le conseil 

de régence, s'appliquent aux membres des administrations des hospices et des 
bureaux de hicnfaisancc. » 

M. LR l\11N1STRE DE L'INTÉRIEun. Je ne vois aucune disposition relative à la 
l'évocation des membres des bureaux de bienfaisance, des membres des adminis 
trations des hospices ; cependant cette disposition pourrait être d'une nécessité 
absolue. Dernièrement, on a vu une administration de bienfaisance aimer mieux 
·se dissoudre que de rester telle qu'elle avait été formée, avec un collègue qui dé 
plaisait. Je crois qu'il faudrait ajouter au paragraphe : <c Les membres de ces 
administrations pourront être révoqués par ]a députation provinciale. » 

M. PoLLÉNUS. Je désirerais que M. le rapporteur de la section centrale nous dît 
si, par lu manière dont le second paragraphe est conçu, un particulier aura le droit 
de déférer à quelqu'un la qualité de membre d'une administration de bienfai 
sance; si enfin un particulier peut déférer une qualité emportant avec elle un 
caractère public? 

M. Du.MORTHm, rapporteur. Je ferai d'abord remarquer que ces mots ont été 
empruntés par la section centrale au § 2 de l'article du Gouvernement. Le but 
que nous nous sommes proposé avant tout a été de respecter les intentions du fon 
dateur, si le fondateur entend que l'établissement soit administré par tel ou tel de 
ses parents, ou que l'administrateur soit nommé par Fun de ses parents. Une telle 
décision est la loi de l'établissement ; elle est la condition sous laquelle le legs a 
été fait. Vous ne pouvez changer cc que le testateur a fait à cet égard. Sa volonté 
est une loi à laquelle on ne peut déroger. 
Je pense donc qu'il y a lieu de maintenir la proposition du Gouvernement, 

afin qu'il n'y ait aucun doute; car, il y en aurait si cette disposition n'était pas 
dans la loi. 
Je propose un amendement tendant à établir, pour les membres des administra 

tions des hospices et des bureaux de bienfaisance, les mêmes incompatibilités 
existant pour les membres des conseils de régence. Évidemment ers incompatibi 
lités ne seront pas applicables aux établissements dont je viens de parler, et qui 
sont institués par testament. Car, le testateur appelle le plus souvent ses parents 
à gérer Je bien de ces établissements. 

M. PoLLÉNus. D'après Ies explications que vient de donner l'honorable rappor 
teur, il ne s'agit pas ici de conférer l'autorité publique à une personne privée; 

2 
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l'article tend seulement, dit-il, à sanctionner les nominations d'administrateurs 
spéciaux faites par acte de fondation pour gérer une dotation spéciale. Eh bien, 
Messieurs, je dis que les termes de l'article n'expriment pas les intentions du rap 
porteur. Par exemple, dans le deuxième paragraphe on confond le droit de nom 
mer l'administra leur d'un éta blissemcnt spécial et le droit de conférer la qualité 
de membre de l'administration des hospices et bureaux de bienfaisance. Or, cc 
droit d'introduire quelqu'un dans une administration publique ne peut appartenir 
(1 un particulier. 

Assurément, I'artlele ne contient pas la limitation que l'honorable rapporteur 
croit y trouver. Je crois donc qu'un changement de rédaction est nécessaire dans 
cette disposition pour qu'elle rende l'idée qu'il a exprimée; je pense que dans ses 
termes actuels clic ne peut être admise. 

l\1. Dun us. Je remarque d'abord que la rédaction de ]a section centrale qui a 
donné lieu aux observations de l'honorable préopinant est empruntée textuellement 
au règlement <les villes; l'art. 68 de ce règlement porte: « Le conseil de régence 
nomme les membres des administrations des hospices et autres établissements de 
charité, en tant qu'il n'aura pas été décidé autrement à cet égard par l'acte de 
fondation. » La section centrale a dit : << Le conseil nomme les membres des admi 
nistrations des hospices et <les bureaux de bienfaisance, à moins qu'il n'ait été 
décidé autrement par les actes de fondation. » 

Ainsi, les observations de l'honorable préopinant s'appliqueraient autant au 
projet de la section centrale qu'au règlement des villes. Or, dans l'application, je 
ne crois pas que cette disposition ait présenté des difficultés; elle n'a même pu en 
présenter : l'exception ne s'applique que là où l'acte de fondation indique l'admi 
nistrateur-né de tel ou tel hospice, ou indique le mode de leur nomination. Il n'est 
pas impossible que dans telle ou telle localité il n'existe pas d'autres établissements 
de bienfaisance que ceux fondés de cette manière; et alors il est juste de dire que 
l'administrateur nommé par un acte de fondation serait membre de l'administra 
lion du seul établissement de bienfuisance de la commune. On pourrait donc 
changer la rédaction de l'article et y substituer une rédaction moins générale. 
Ainsi, au lieu de : ,, A moins qu'il n'ait été décidé autrement par les actes de fon 
dation, >) on pourrait dire : cc On suivra, quant à la nomination, l'acte de fonda 
tion. >> 

Je pense que 1a rédaction de l'article doit s'appliquer au cas où dans une ville 
il y aurait des hospices 1 des établissements de bienfaisance dans les conditions 
ordinaires, et, en outre, un hospice ayant un administrateur spécial nommé par 
son fondateur ou ses parents d'après sa volonté. 

On me communique à l'instant cette rédaction, qu'on substi tuerait ù celle de la 
section centrale : cc II n'est pas dérogé par cette disposition aux actes de fondation 
qui établissent des administrateurs spéciaux. » Je crois qu'on pourrait adopter 
cette rédaction. 

l\1. le Ministre propose que l'on discute tous les amendements en même tern ps ; 
je ferai donc des observations sur ces divers amendements. 

~1. le Ministre de l'Intérieur propose d'ajouter à l'article que les membres des 
administrations de bienfaisance soient révoqués par lu députation provinciale. 
Nous ne pouvons admettre une telle disposition. Si clic est utile, je demande que 
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vous déclariez que les membres des administrations <le bienfaisance seront nommés 
par ]a députation. Car nous ne pouvons lui donner le droit de faire indirectement 
cc que nous ne lui permettons pas de faire directement. Vous accordez, comme 
une apparence de liherté , que les membres des administrations de bienfaisance 
soient nommés par Je conseil communal; puis vous ajoutez qu'ils pourront être 
cassés par l'administra lion provinciale. 

Alors, toutes les fois que le membre nommé ne plaira pas à l'administration 
provinciale, qu'il ne sera pas celui qu'elle aurait choisi, elle le cassera pour forcer 
le conseil à nommer son candidat. Si quelqu'un a le droit de révocation, ce doit 
être, sans aucun doute, le conseil communal; car il est incontestable que le droit 
de révocation est la conséquence du droit de nomination. 

M. de Nef propose d'ajouter qu'une expédition de la nomination seru adressée 
à l'administration provinciale. Ainsi) l'atlministration provinciale pourra s'assurer 
si les nominations sont faites conformément à ln loi. Si le conseil de régence se 
pcrmcuait d'attribuer ces fonctions ù un étranger, au mépris de la Constitution, 
qui porte que les emplois publics ne pourront être donnés qu'à des Belges, l'ad 
ministration provinciale pourrait redresser un tel abus. Sous cc rapport, je trouve 
des avantages ù la proposition de ~J. de Nd, et je l'appuie. 

l\f on honorable ami, 1\1. Dumortier, propose d'établir, pour les administrations 
de bienfaisance, les mêmes incompatibilités de parenté qui existent pour les mem 
bres des conseils de régence. J'appuie également celle disposition. li y a plus de 
raisons d'introduire celle incompatibilité parmi les membres des conseils d'admi 
nistration de bienfaisance, composés de cinq membres, que dans les conseils de 
régence, ordinairement plus nombreux. 

1\1. I.E MINISTRE DE L'lNTÉlllEU1l. Si j'ai proposé d'attribuer à la députation pro 
vinciale le pouvoir de révoquer les membres des administrations des hospices et 
des bureaux de bienfaisance, c'est que j'ai voulu donner à ces administrations la 
garantie qu'elles ne seraient pas victimes de quelques passions de la commune. 
Je consens â ajouter : "_Sur la demande des administrations clles-mènres ou des 
conseils communaux. 1> Alors il n'y a aucun abus à craindre. D'après la loi du 
·J6 messidor, an v1, le droit de révocation appartient à la députation provinciale 
cl au Ministre de l'Intérieur. C'est encore une garantie de plus que dans Je projet 
actuel. 

Quant à l'objection soulevée p:.ir l'honorable député de Hasselt, je ferai remar 
quer que celle limite : c< à moins qu'il n'ait été décidé autrement par des actes de 
Iondation, » se trouve insérée dans les règlements actuellement existants. 

L'art. 68 du règlement des villes est conçu dans les mêmes termes : <1 Le 
conseil nomme les membres des administrations des hospices publics, des établis 
sements de charité et de l'administration générale des pauvres de la ville, en tant 
qu'il n'ait pas été décidé autrement, à cet égard, par les actes de fondation. >> 

La même disposition se trouve dans Je règlement du plat pays. La rédaction 
que je propose est copiée du règlement des villes. Or, puisqu'on ne veut pas d'in 
novation, H n'y a rien de mieux à faire que d'adopter la disposition du Gouver 
ncrncnt. Nous resterons ainsi dans les termes où nous nous trouvons aujourd'hui, 
et il n'y aura aucune espèce de cloute sur l'application de la loi. 
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1'1. Poi.rssns. L'honorable 1\1. Dumortier avait manifesté l'intention de présen 
ter un amendement. S'il ne le faisait pas, j'en proposerais un ainsi conçu : 

c< Il n'est pas dérogé au droit des particuliers de nommer des administrateurs 
spéciaux, par des actes de fondation. ,. 

Je crois pouvoir me référer à ce que j'ai dit précédemment pour motiver mon 
amendement. On dit que celle disposition se trouve dans les anciens règlements; 
mais on ne doit pas oublier que la rédaction en est vicieuse. Or, les doutes qui 
en résultent, nous ne devons pas les laisser subsister. Quand on fait des lois nou 
vcllcs, il importe de les rendre aussi claires cl aussi précises que possible. 

M. FALLON. Je prierai M. le rapporteur de présenter son amendement; la 
rédaction en est peut-être plus complète que celle de l\t. Pollénus. 

M. Du11011Trnn. La proposition de :M. Pollénus ne pourrait pas être admise, car 
elle ne stipule que pour les fondations qui seront faites à l'avenir. Cependant, les 
droits sont les mêmes, soit que les fondations soient antérieures ou postérieures a 
la loi. Voici comment je proposerais de rédiger la disposition : 

(( li n'est pas dérogé, par les dispositions qui précèdent, aux actes de fondation 
qui établissent des administrateurs spéciaux. » 

.1\1. Poi.t.éxus. Je me rallie à l'amendement de M. Dumortier. 
_ .M. GENDEDJE.N. JI me semble qu'on devrait s'expliquer sur le sens qu'on attache 
:1 la disposition proposée. Si on veut parler de la fondation d'établissements com 
plexcs, comme celui gui existe à Namur, je conçois très-bien qu'on ne puisse pas 
ôter au fondateur le droit d'établir des administrateurs spéciaux. Mais voulez-vous 
étendre cc droit à toutes les petites dispositions particulières? Par exemple, si un 
citoyen lègue ù un établissement de bienfaisance, un demi-bonnler de terre, une 
rente, un capital, consentirez-vous qu'il y ait autant d'administrateurs <JUC de 
legs, quand les legs auront été faits à ces conditions? 

Laisserez-vous à l'administrateur nommé par le testateur gui aura légué 100,000 
francs, lui laisserez-vous le soin d'administrer ce capital et de le manger? Si vous 
ne voulez appliquer la disposition qu'à des établissements complets, je l'admet 
trai; mais vous ne pouvez l'admettre dans Je sens que je lui trouve, sans jeter la 
perturbution dans les administrations de bienfaisance, sans annuler les intentions 
et sans faire courir le plus grand risque aux legs des testateurs. 

Vous savez que quand on arrive au moment de faire un testament, on est très 
susceptible de captation, on cède facilement à des obsessions; eh bien! si vous 
adoptez la disposition qu'on vous propose, vous trouverez des spéculateurs qui 
feront donner à des hospices ou à des établissements de bienfaisance, des legs de 
100 ou de 10,000 francs, à condition qu'ils seront chargés de les administrer; 
et ils les administreront en les mettant en poche. 

Voyez si vous cro) ez devoir donner celte portée à votre disposition. 
M. DEs!JANET DE BIESME. Les observations de l'honorable préopinant sont très 

fondées. L'amendement proposé aurait les plus graves inconvénients. L'hospice 
qu'il a cité comme un établissement complexe, où la disposition pourrait être 
appliquée, n'es! administré par les parents que concurremment avec les hospices. 
L'article du règlement est assez obscur, des contesta lions se sont élevées; cepen 
dant nous avons été maintenus dans nos droits, relativement à l'administration d~ 
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cet établissement, mais toujours concurremment avec les hospices. On s'exposerait 
à de grandes difficultés en laissant l'article tel qu'il est rédigé. 

M. Duaormeu. Je ne comprends pas, Messieurs, comment on pourrait accepter 
un legs fait à un hospice et refuser de remplir la condition qu'il y met. La distinc 
tion qu'on a faite entre un établissement complexe et un établissement qui ne l'est 
pas, ne me touche pas. Car, comment prendre la bourse que donne le testateur, 
sans laisser à ses parents ou à ln personne qui avait sa confiance, le soin d'en sur 
veiller l'emploi, lorsqu'il en a exprimé la volonté? Un pareil système est une 
violation de toute espèce de droit, un abus de la force. Je pense que la Chambre 
sera assez sage pour le repousser. 

Quand on est près de mourir, a-t-on dit, on est susceptible de captation, et des 
spéculateurs profileraient de cette disposition pour faire leurs affaires. Messieurs, 
quand des spéculateurs se trouvent au lit d'un mourant, ils font faire des legs 
à leur profit, et non au profit d'établissements de charité. D'ailleurs, s'il y a cap 
tation, les tribunaux seront là pour prononcer. Si la crainte qu'on manifeste était 
fondée, il fondrait adopter une disposition portant qu'on ne peut plus faire d'éta 
blissements de charité. Quant à moi, je ne: sais pas cc que c'est que Ja captation 
<'n pareil cas, aussi longtemps qu'elle n'est pas démontrée; et quand elle est 
prouvée, le devoir des tribunaux est d'annuler le testament. C'est ce qu'ils ont 
toujours fail. 

Nous devons donner l'exemple du respect pour les dernières volontés d'un mou 
rant, et surtout quand il s'agit d'établissements d'utilité publique, car les établis 
sements de charité sont fondés dans l'intérêt du peuple. Et, comme l'a dit un 
homme célèbre, on estime le degré de civilisation d'un pays, d'après les établisse 
ments de bienfaisance qui s'y créent. La véritable civilisation est celle qui apporte 
du soulagement aux souffrances des malheureux. 

Pour moi, j'appelle de tous mes vœux des actes de captation qui auront pour 
objet des legs à des établissements d'utilité publique. Ceux qui font de pareils legs, 
sont, à mes yeux, les véritables bienfaiteurs de l'humanité, quelles que soient les 
conditions qu'ils imposent. 

M. DE Bnorrcasus. Lu disposition proposée par la section centrale était ainsi 
conçue : « Le conseil nomme les membres des administrations des hospices et des 
bureaux de bienfaisance, à moins qu'il n'ait été décidé autrement par des actes de 
fondation » Évidcm ment, une semblable disposition n'était pas admissible, Car, 
en l'analysant, voici cc que vous trouvez : Que si, en règle générale, le conseil 
nommait les membres des administrations des hospices et des bureaux de bien 
faisance, il pouvait dépendre d'un seul individu que ces membres ne fussent plus 
à la uomiuation du conseil. Or, une semblable intention ne pouvait entrer dans 
l'esprit d'aucun de nous. Tout au plus pouvait-on vouloir qu'en règle générale, 
les biens laissés aux pauvres pussent être ainsi administrés, c'est-a-dire que la 
gestion des biens laissés aux. hospices put être soustraite par le testateur a l'admi 
nistration de ces établissements, mais en maintenant toujours intact le droit du 
conseil de nommer les membres des administrntions des hospices. 

Il paraît que l'honorable rapporteur de la section centrale a senti que la rédac 
tion de la section centrale devait être ainsi entendue: car il vous en propose une 
autre. D'après celle nouvelle rédaction, il serait convenu que c'est Je conseil qui 
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nomme les membres des administrations des hospices et des bureaux de hienfai 
sance , mais on ajouterait : " Il n'est pas dérogé par les dispositions qui précèdent 
aux actes de fondation qui établissent des administrateurs spéciaux. » 
Pour moi, je trouve fort inutile, on d'approuver ou de combattre cette dispo 

sition, parce qu'elle ne trouve pas ici sa place. 
Il ne s'agit pas de régler quols seront les biens à placer sous la régie des admi 

nistrations des hospices et des bureaux de bienfaisance; il s'agit simplement de 
savoir qui nommera los membres de ces administrations. A quoi bon venir ainsi 
ajouter un paragraphe qui ne sert qu'à maintenir la législation existante, quant ù 
l'administration de certains biens, légués à de certaines conditions? C'est une 
chose Jort inutile: qui ne trouve pas sa place dans cet article. Je propose donc que 
la disposition en discussion soit rédigée de la manière suivante : cc Les membres 
des administratinns des hospices et des bureaux. de bienfaisance, » et que l'amen 
dement proposé par l'honorable rapporteur de la section centrale soit écarté. 

l\J. PoLLÉNos. Lorsque j'ai demandé la parole, j'avais l'intention de présenter à 
l'assemblée les mêmes observations que l'honorable .M. Dumortier vient de déve 
lopper. Je me bornerai à en foire une seule, afin de réfuter ce que vient de dire 
l'honorable préopinant. 

L'honorable M. de Brouckère convient avec moi que la réduction de la section 
centrale ne renù pas l'idée qu'y attachait, dans le principe, l'honorable rapporteur. 
Il est inutile, dit ce membre, de parler d'autre chose que du droit de nomination 
des administrateurs des établissements de bienfaisance par le conseil communal. 
Je crois, pour ma part, qu'il est utile et nécessaire de reconnaître aux particu 

tiers Je droit de nommer des administrateurs spéciaux, d'autant plus que si on ne 
reconnaissait pas ce droit, on pourrait dire que la disposition générale non limitée, 
qui accorde aux conseils la nomination des membres des administrations de cha 
rité, est exclusive du droit que nous reconnaissons aux particuliers de confier ln 
gestion de leurs dotations â des administrations particulières. Je crois qu'il faut 
meure à côté de la règle générale, la reconnaissance du droit particulier, sur 
lequel nous sommes tous d'accord. 

L'honorable M. de Brouckcrc ne conteste pas ce droit de nommer des adminis 
trateurs spéciaux. Comme je viens <le le dire, il est utile et nécessaire de formuler 
cette opinion dans la loi. Je demeure donc persuadé de la nécessité de l'amende 
ment, quand ce ne serait que pour prévenir l'incertitude qui résulterait infailli 
blement du silence de la loi. 

M. FALLON. Je prends la parole pour tâcher de démontrer que l'inconvénient 
signalé par l'honorable M. Gendehien dans l'addition dn paragraphe proposé 
n'existe pas. Il a supposé le cas où, par une disposition testamentaire, un nouvel 
établissement serait érigé, et le cas où un legs serait fait en faveur d'un établisse 
ment existant. 

Dans le premier cas, il appartient au testateur de régler l'administration de ses 
biens, comme il le juge convenable. Il va sans dire que ses intentions ne pourront 
être mises à exécution qu'après l'approbation royale. Tout legs exige une autori 
sation royale. Il n'y a donc pas là d'inconvénient. 

Dans le second cas, je ne vois non plus aucune espèce d'inconvénient. Je sup 
pose qu'un testateur lègue 100,000 francs à un établissement existant, à charge 
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que les parents du testateur auront le droit de concourir avec la régence ù la 
nomination des membres de l'administration de charité. Il ne se présente pas là 
de difficulté. Il est dit dans le Code civil que tout acte disposé d'après les dernières 
volontés d'un mourant est annulé s'il est contraire aux lois existantes. Au moyen 
de cette ligne ùc conduite, l'inconvénient signalé par l'honorable M. Gcndebien 
disparaîtra. 

~I. Dusns. L'honorable M. de Brouckere a regardé comme inutile la restriction 
posée dans la première partie du deuxième paragraphe de la section centrale. Il a 
regardé également comme inutile' l'amendement destiné il la remplacer. Loin de 
partager son opinion, je considère cet amendement comme éminemment utile; (!t 

je crois qu'il y aurait un grand danger à le supprimer. Car on en tirerait. les 
conséquences que nous en sommes revenus à une époque réellement déplorable 
pour le pays, cclJe où toutes les fondations ont été dépouillées de leurs adminis 
trations particulières et où toutes ont été confondues dans une administration com 
mune. Après l'invasion française, tous les biens des fondations se trouvèrent 
menacés de spoliation. Une loi avait été jusqu'à réunir au domaine ce qui servait 
il doler les fondations particulières. Cette loi fut révoquée sans avoir jaruais i:ll~ 
mise à exécution dans notre pays. En France, toutes les administrations particu 
lières des établissements de charité furent réunies eu une administration commune 
q uc l'on créa à cet effet. 

On n'y respecta en aucune manière la volonté des fondateurs. On la viola et 
on la foula aux pieds. On détourna les revenus des fondations de leur dcsunation 
spéciale. Le résultat a été de détourner les particuliers de leurs intentions bien 
faisantes dans la persuasion où ils étaient qu'elles ne seraient pas respectécs , ils 
ont vu en perspective un gouvernement spoliateur qui appliquerait Jeurs legs il des 
fins différentes de celles qu'ils auraient ~n vue, et en ferait servir les revenus ù 
subvenir aux besoins du Trésor public. Ainsi, pour donner aux fondateurs la 
·garantie que désormais leur volonté serai L respectée, dans les règlements qui ont 
été portés dans cc pays en 1817, et plus tard en 1824, on a ajouté à l'urtlcle relatif 
à la nomination des membres des administrations de charité, ces mots: cc Pour 
autant qu'il n'aurait pas été décidé autrement par les actes de fondation. >) 

C'était annoncer au pays que les intentions des fondateurs seraient respectées. 
Voulez-vous leur annoncer maintenant que vous allez rétrograder vers une époque 
contre laquelle il n'y a qu'une voix? Et n'est-cc pas le faire que de passer sous 
silence la garantie qu'avaient les fondateurs de l'accomplissement de leurs der 
nières volontés? 

La disposition que je défends est donc éminemment utile. Au reste, comme les 
honorables préopinants qui ont parlé avant moi, l'ont suffisamment prouvé, je 
bornerai là mes observations. 

.M. DE BnouCKEnE. Je persiste .i penser, quoi qu'en aient dit les honorables ora 
teurs qui m'ont précédé, que l'amendement proposé par l'honorable- l\l. Dumortier 
ne trouve pas ici sa place. Je demanderai à l'honorable rédacteur de cette propo 
sition si son intention est d'introduire une innovation dans la législation sur In 
matière. Si telle n'est pas son intention 1 je dis que son amendement est tout à fait 
inutile. Car les lois existantes resteront en vigueur jusqu'à, ce qu'elles aient été 
abrogées. Or, en ne disant rien. nous n'abrogeons aucune loi. Que si, au contraire, 
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l'intention de !\l. Dumortier est d'introduire une innovation, je le répète encore, 
ce 11 ·l'::;l ras ici la place d'une semblable disposition. Car, dans le n° 20 que nous 
discutons, il s'agit tout simplement du droit de nomination par les conseils eorn 
munaux des membres des administrations de charité. Il ne s'agit nullement de 
décider quels biens seront soumis à la régie de ces administrations. De quelque 
manière que l'on envisage l'amendement, il est évident qu'il ne peut être introduit 
dans le paragraphe en discussion. Si c'est une innovation que l'on demande, il 
faut faire pou'r ccl objet une disposition spéciale; sinon, il ne faut faire aucune 
mention à cet égard. 

:\tais, a dil un honorable orateur, et c'est de l\1. Pollénus que je veux parler, si 
nous nous taisons, on pourra en induire que nous voulons à l'avenir refuser à tout 
fondateur le droit de nommer tics administrateurs spéciaux des biens qu'il voudra 
léguer à une udrniulstration de bienfaisanee , oui, ceux qui raisonneront mal tire 
ront celte conclusion ; mais tout homme qui prendra pour base le bon sens, ne 
raisonnera pas comme l'honorable l\1. Pollénus. Nous ne disons rien, par consé 
quent nous ne changeons rien. Si nous ne disons rien, on ne pourra pas en inférer 
que nous ayons voulu dire quelque chose. 

Mais, continue l'honorable orateur 1 vous admettez le droit qu'a tout fondateur 
d'imposer à un legs les conditions qu'il juge convenables. Ce n'est pas ici le lieu 
d'entamer une discussion à cet égard. Tout cc que la loi admet, je l'admets Tout 
cr qu'elle rejette, je le rejette. 

Je ne veux aucune innovation. Nous ne traitons même pas la matière dont on 
veut que nous nous occupions. Nous ne traitons pas la question de savoir quels 
biens seront placés sous la régie des administrations de charité. Nous ne réglons 
que le mode de nomination des membres de ces administrations. 

C'est bien certainement le conseil communal qui nomme les membres des admi 
nistrations des hospices et des bureaux de bienfaisance; vous ne voulez mettre 
aucune restriction à celle règle; c'est une règle générale; et je ne vois pas cc que 
vient faire la disposition présentée par M. Dumortier, qui, comme je l'ai drjà dit, 
ne trouve nullement ici sa place. 

M. FALLON. Je ne puis partager la manière de raisonner de mon honorable ami 
l\1. de Brouckère. Il demande à M. le rapporteur de la section centrale si son inten 
tion est d'innover L'intention de l\J. Dumortier n'est pas d'innover; cela est évi 
dent; il veut conserver les garanties que les règlements actuellement en vigueur 
accordent à certaines fonctions. Je vais citer un exemple qui montrera combien 
la disposition est utile. 

11 s'agit d'un établissement de charité qui a été érigé sous la foi des règlements 
existants. Jusqu'à cc que ces règlements aient été promulgués, personne ne vou 
lait faire de fondations pour des établissements de bienfaisance; mais quand l'an 
cien ~lat de choses eut fait place aux règlements que nous suivons, dans la ville de 
Namur, un hospice complet de maternité a été érigé; cet hospice a ses administra 
teurs particulicrs , les autres hospices n'ont rien à y voir; eh bien, si vous rayez 
des règlements actuellement en vigueur, la garantie sous laquelle cet hospice de 
maternité a été créé, il est bien clair que Ica administrateurs des autres hospices 
se croiront autorisés à prendre part à la gestion de celui que je cite. Cela me 
paraît évident (oui ! oui ! oui l). 
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M. GENDEDIEN. On m'a fait celle objection : de quel droit viendrez-vous con 
tester à un testateur la faculté de nommer un administrateur pour un hospice? 
Ce serait là un abus dé la force; respect avant tout à la volonté du mourant. 
Messieurs, ce sont là de très-grands mols; mais quand on a une très-légère tein 
ture de la législation, on ne tombe pas dans d'aussi graves erreurs. 
De qui le testateur tient-il le droit <le dicter ses volontés? Il tient ce droit de 

la loi; le droit de tester, chacun Je puise dans la loi; eh bien, si c'est en vertu 
d'une loi que l'on dispose de ses biens par un testament, je demande comment on 
peut être accusé de violence, d'abuser de la force, alors que par une loi on dit sous 
quelles conûitlons on peut disposer de ses biens? Voilà des idées bien simples: 
l'honorable membre aurait dû les connaître avant d'avoir recours à de grandes 
phrases. 

Messieurs. on ne veut faire violence f1 personne. et si violence il y a, c'est dans 
les paroles de l'honorable rapporteur; le législateur a le droit d'établir la con 
dition que nous réclamons. 

En établissant dans le texte de lu proposition faite par la section centrale une 
modification telle que je l'ai indiquée, il en résultera que Je testateur ne disposera 
de ses biens qu'en se privant de la Iaculté de désigner un administrateur. Est-cc 
1ù caprice 011 abus de la force? Non, c'est sagesse. 

Je persiste il penser qu'il serait très-utile de faire ici une distinction. J'ai con 
sidéré comme étant sans grand danger la faculté donnée à un citoyen d'établir 
une maison de bienfaisance cl d'en désigner· les administrateurs; et j'ai signalé les 
abus qui pouvaient résulter de la nième faculté de désigner un administrateur 
pour des legs particuliers. 

On s'est plaint de cc <1u'f1 une époque assez éloignée, toutes les institutions 
particulières ou publiques de bienfaisance aient été confondues, et placées sous 
le même régime; pour répondre n celle plainte, [e pourrais citer une ville où tous 
les revenus des hospices ayant été ainsi confondus, ou plulôl réunis, ont triplé de 
valeur, N où les frais d'administration ont été réduits au quart : les malheureux 
ayant pu recevoir plus de secours, il suit de là que les volontés des testateurs ont 
été mieux exécutées. 

C'est une belle chose que la théorie des établissements particuliers de bienfai 
sance pour lesquels le testateur nomme un administrateur, mais la pratique n'en 
est pas toujours aussi belle. 

11 est tel établissement où, par suite de cette manière de gérer les dons <l'un 
testateur, il y a tout juste de quoi nourrir, héberger l'administrateur et sa 
famille. 

11 y a tel autre établissement où, par suite de la même mesure, l'administra 
tion coûte quatre fois plus qu'il ne faut pour atteindre le hut de l'i asti tu lion. 
Ailleurs, connue les dons étaient restreints, l'administration absorbant tout, les 
malheureux meurent de faim; ailleurs: on a vu les administrateurs gérer admi 
rablement dans les cornmcneements , puis absorber pour eux-mêmes tous les 
revenus. 

Je vous le demande, dans cc moment où nous avons ri prendre une mesure légis 
lative relativement aux hospices, aux établissements de bienfaisance, n'avons-nous 
pas de bons arguments pour justifier la ceutrallsation P 

4 
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Je vous lui déjà dit, et je vous le répète, il se présente tons ]es jours des spé 
culateurs sur les donations, et qui, ne pouvant rien obtenir directement, se font 
nommer adminlstrnteurs de legs de bienfaisance, afin d'en détourner les revenus 
à leur profit et contre les intentions du testateur: 

On m'a répondu : Mais s'il y a des spéculateurs capables <le détourner à leur 
profit les deniers laissés aux malheureux, ils aimeront mieux user de leur influence 
pour se faire désigner légataires que pour se faire désigner seulement administra 
tours des deniers consacrés à la bienfaisance. 

Eh, messieurs, ne sait-on pas que le plus ordinairement on n'oserait obséder 
un mourant pour se faire donner directement une partie de son bien; et qu'on 
préfère, au moyen de conditions détournées, indirectes, obtenir les revenus d'un 
legs, sous le prétexte d'un acte de bienfaisance? Interrogez toutes les familles ù 
cet égard, et vous verrez ce qu'elles vous répondront. Elles vous diront que tel 
individu qui n'aurait pu obtenir directement ~O francs, obtient un legs de 
~0,000 francs sous le prétexte d'un établissement de bienfaisance dont il se fait 
désigner l'administrateur. 

Supposons que Je testateur laisse de l'argent, quelle garantie aurez-vous que Je 
spéculateur donnera aux deniers la destination prescrite par le donateur. Le spé 
culateur dissipera la somme, mangera l'argent, comme on dit vulgairement. Le 
hut du testateur sera-t-il rempli? 

Voulez-vous supposer que les biens légués sont des terres, des maisons : pour 
quoi ces biens ne seraient-ils pas administrés par les administrateurs ordinaires? 
A quoi bon multiplier les frais d'administratlon P Quels moyens avez-vous pour 
contraindre l'administrateur particulier à verser les revenus dans la caisse des 
pauvres? Prenez-y garde, vous aller jeter la perturbation dans l'administration 
sans remplir la volonté du testateur. 

Si ces réflexions ne vous touchent pas, faites comme vous l'entendez; mais 
dans vingt-cinq ou trente ans, vous tomberez dans les maux qui se sont présen 
tés il y a environ une quarantaine d'années. Je ne prétends pas ici justifier les abus 
qui viennent du Gouvernement; mais je dis qu'il ne faut jamais argumenter des 
abus commis par le pouvoir pour repousser une mesure législative; nous n'avons 
qu'une chose à considérer, c'est de faire une bonne loi : si c11c est mal exécutée, 
la faute en est au Gouvernement. 

En un mot comme en cent, je persiste à considérer la disposition en discussion, 
dans l'étendue qu'on lui donne, comme pernicieuse : elle occasionnera les intri 
gues, les obsessions, les captations; el le testament n'aura en définitive doté que 
les fripons; il en existe beaucoup, comme chacun sait. 

M. DELLAFAILT.E. Un honorable député de Bruxelles a dit que l'amendement de 
M. Du mortier n'était pas à sa place; mais après avoir posé la règle, il me semble 
qu'il faut poser l'exception. Les droits actuels restent en vigueur; voilà la règle 
générale. 

Les règlements de J 8! 7 et 1824 ont en pour objet de faire respecter les inten 
tions du fondateur. Or, c'est l'article de ces règlements que nous avons reproduit. 
li me parait indifférent que la Chambre adopte la rédaction de 1\1. Durnortier ou 
celle de 1a section centrale. Mais pour éviter toute espèce de doute, je crois qu'il 
est nécessaire d'adopter l'une ou l'autre. 
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M. Duaonrren, rapporteur. Je demande à donner lecture des règlements en 
vigueur pour les villes et pour le plat pays. On verra que mon amendement ne 
fait que reproduire une de leurs dispositions. 

M. GENDEDIEN. Il est parfaitement inutile de lire les règlements des villes el du 
plat pays. Nous les connaissons aussi bien que vous. Mais prétendez-vous qu'ils 
aient été donnés dans des intentions libérales! 
Tous ceux qui ont parcourn la Hollande savent que c'est là que se montrent 

les abus dans toute leur laideur 1 que c'est là surtout qu'une infinité d'hommes 
s'engraissent eux, leur famille, leurs amis, dans l'administration d'établissements 
de bienfaisance que le fondateur avait institués dans un tout antre but. On veut 
donc implanter en Belgique les abus existant en Hollande en vertu des règle 
monts. Les règlements, dites-vous, sont encore en vigueur; mais est-ce là répon 
dre aux abus que j'ai signalés? Qui ne sait que les règlements ont été donnés à la 
Belgique pour la doter des abus qu'on n'osait pas supprimer en Hollande? Ainsi 
ne me parlez pas de cette législation, et quanti vous ci lez des autorités, prenez 
ailleurs qu'en Hollande. 

1\1. Du~JOUTrnn, rapporteur. L'honorable préopinant m'a tout à l'heure repro 
ché d'employer les grands mots. Sont-cc de petits mols quand il nous reproche 
de vouloir implanter en Belgique les abus existant en Hollande? et cela parce que 
nous reproduisons la législation en vigueur. Les abus, dit-on, pullulent en Hol 
lande, en vertu des règlements. Je ne suis ce qui en est; mais je sais fort bien 
qu'il n'en est pas ainsi en Belgique, et que pendant dix-huit ans qu'a duré le gou 
vernement du roi Guillaume, aucun abus n'a été, sous ce rapport, signalé en 
Belgique; je crois même qu'il est impossible d'en signaler aucun. 

L'honorable préopinant prétend que j'ai tort <le voir, dans le système qu'il veut 
faire prévaloir dans la loi, une violence imposée à la dernière volonté du testa 
teur; il ajoute que, si j'avais la plus légère teinture de la législation, je ne tom 
berais pas dans une pareille erreur. Il est vrai que je n'ai pas l'honneur d'être 
avocat, et sous ce rapport je suis fort à plaindre. (On rit.) Cependant, je connais 
assez de droit pour savoir que toutes les fois que la loi n'est pas basée sur la jus 
tice, elle repose sur la violence. Et je soutiens qu'il est contraire à toute justice de 
conserver le legs d'un testateur en annulant ce qu'il a stipulé comme condition de 
la donation. 

Ce sera, direz-vous, en vertu de la loi que le testateur ne pourra nommer l'ad 
ministrateur des établissements qu'il a fondés, puisque vous établirez lei le ou telle 
stipulation qui le lui interdira. Mais assurément les lois ne sont pas toujours l'ex 
pression de la justice, mais quelquefois celle de la violence des partis. Témoin les 
lois de la révolution française, les lois rendues par la Convention : elles étaient 
peut-être l'expression des besoins du moment, mais assurément elles n'étaient pas 
J'expression de la vérité. 

Vous verrez, a dit l'honorable préopinant, que l'on mangera les legs, les dona 
tions. Mais, messieurs, c'est qu'alors l'administration publique ne ferait pas son 
devoir; ne devra-t-elle pas demander les comptes de ces établissements et en sur 
veiller la gestion? Si l'aduiinistration permet que l'on mange les legs, 1a faute en 
est à clic et non aux testateurs. 
-fü, comme le veut l'honorable. préopinant, le testateur ne peut fonder un éta- 
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hli!-::W11,(•nl sous la roudition d'en confler la gestion à une personne de sa Iamlllc, 
<1u·arrivcra-t-il? Qu'on n'iustituera aucun établissement de bienfaisance, qu'on ne 
fera aucun legs en leur faveur. Voilà ce qui résultera du système de centralisation 
qu'on a à tort, à mon avis, préconisé. 

Au reste, nous avons établi dans Je projet une disposition conservatrice qui pare 
à toute espèce d'inconvénients, comme ceux redoutés par l'honorable préopinant. 
L'art 90 porte : 

cc Le eollége des hou rgmestre et échevins a ln surveillance des hospices, bu 
reaux de bienfaisance et monts-de-piété. A cet rffc11 i1 visite lesdits établissements 
chaque fois qu'il le juge convr nnble, veille à cc qu'ils ne s'écartent pas de la vo 
Ionté des donateurs et testateurs, et fait rapport au conseil des améliorations à y 
introduire et des abus qu'il y a découverts. >> 

Si donc il y a des abus, le conseil de régence les fera disparaitre. Assurément, 
les élus du peuple rempliront leur devoir de surveillance sur les administrations 
1!1• bienfaisance, et em pêcheront qu'on ne mange les legs et les donations. 

i\1. GENDEDlEN. L'honorable 1\1. Dumortier dit toujours que c'est mettre 1a vio 
lrnce à la place <le la loi, que c'est foire une loi contraire à l'équité et à ln justice. 
Muis c'est résoudre la question par la question. La question est de savoir s'il n'est 
pas juste et équitable d'adopter une disposition qui prévienne toute espèce d'abus, 
plutôt que de consacrer une législation qui introduira une infinité d'abus que j'ai 
-ignnlés, cc ù quoi: par parenthèse, l'honorable 1\1. Dumortier n'a pns répondu. 

Les conseils de régence surveilleront la gestion des hospices administrés par un 
individu qu'un testateur aura nommé. Muis, je le demande; quel est l'article de 
votre loi qui autorise l'administration communale à surveiller la gestion d'établis 
sements de cc genre P 

Votre art. 90 ne parle pas des hospices, mais des legs et fondations dont l'ad 
ministrateur aura été nommé par J'acte de fondation. Dites donc quel article de 
\ 01 re loi autorise une telle surveillance? 

Si j'étais nommé demain administrateur d'un legs, à l'effet de verser des fonds 
à un établissement de bienfaisance, ou de distribuer directement, el à époques 
indiquées, de la houille, <lu pain, des paillasses, des couvertures de laine, des 
aumônes aux. pauvres de telle paroisse, je voudrais bien voir de quel droit on 
viendrait eontrôler mon administration, quelle disposition de la loi donne à une 
autorité quelconque, depuis le Roi jusqu'à ]a dernière administration communale, 
le pouvoir de se faire rendre des comptes, Aucune ne le pourrait. Vous voyez 
donc bien que cc qu'on a répondu n'a aucun rapport avec les abus que j'ai 
signalés. 

Le premier devoir du législateur est d'éviter les abus. Or, évidemment, l'ab 
sence de tout contrôle dans une administration est une source inévitable d'abus. 
Eh bien, je vous défie d'indiquer ici un contrôle quelconque. 

M. DesMANET DE Brssas. Comme je l'ai dit tout à l'heure, j'ai été frappé des 
inconvénients signalés par lhonorahlc l\L Gcndebicn , je persiste dans mon opi 
nion à cet égard. 
Je crois qu'en général les hospices et établissements 'sont mieux administrés il 

présent qu'autrefois. Cependant une considération générale me fera voter pour la 
proposition de l'honorable M. Dumorticr , cette considération, c'est la crainte de 
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voir diminuer les legs en faveur des établissements de bienfaisance, si vous res 
treignez les pouvoirs du testateur. 
J'ai été frappé d'un fuit qui s'csL passé sous le Gouvernement français; l'admi 

nistration de tous ces établissements lui était dévolue; ch bien, alors il y eut fort 
peu de fondations, très-peu de legs ou donations. Depuis, au contraire, que le 
Gouvernement hollandais avait permis leur administration séparée, il y a eu, 
beaucoup de legs en faveur des hospices et bureaux de bienfaisance. 

L'hospice de Namur, dans la pensée de la fondatrice, aurait dû être administré 
par les parents; c'est un fait que je connais pertinemment. Elle a dû, pour la 
nomination des administrateurs, se concerter avec l'administration des hospices, 
et cette nomination a été approuvée par l'empereur. 

La considération générale me détermine à voter pour l'amendement de M. Du 
mortier, sans que néunmoins je m'en dissimule les inconvénients. 

M. GENDEBŒN. Je conviens que ce n'est pas touL à fait ici la place de la djs 
tinetion que je crois nécessaire d'établir dans la loi. J'en ferai l'objet d'une pro 
position particulière, que je présenterai, soit à la fin de l'article en délibération, 
soit ultéri: ureruent , cl notamment lorsque nous serons arrivés à la discussion de 
l'art. 90. 

(L'amendement de M. Dumortier est mis aux voix et adopté.) 

Séance de la Chambre des Représenumts du 24 février 1856 (MoNlTBUB BELGK 

du 2~ février f 836, n° ~6). 

Suite de la discussion de la loi sur ]es attributions communales. 
M. LE PRÉSIDENT, La Chambre est parvenue au n° 2° de l'art. {0. Ce numéro 

est ainsi conçu : 
cc 2° Les membres des administrations des hospices et des bureaux de bienfai 

sance. 
» Cette nomination est faite pour le terme fixé par la loi; elle a lieu sur la pré 

sentation d'une liste triple de candidats, formée par l'administration <te ces établis 
sements. 

>, Les incompatibilités établies par la loi d'organisation du corps communal, 
relativement aux membres du conseil, sont applicables aux membres des hospices 
ei des bureaux de bienfaisance. 

>, Expédition des actes de nomination sera transmise à la députation provin 
ciale. 

» Les membres de ces administrations pourront être révoqués par la députation 
provinciale, sur la proposition de ces administrations elles-mêmes ou des conseils 
communaux. 

» Il n'est pus dérogé, par les dispositions qui précèdent, aux actes de fondaüons 
qui établissent des administrateurs spéciaux. » 

M. JoLLIEN propose, par amendement, la suppression du dernier allnôa de c~ 
numéro. 
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La parole est it M. Jullicn pour développer son amendement. 
:M. JuLLIEN. Le n- 2° de l'art. '10~ soumis à ln discussion, a principalement pour 

objet la nomination des administrateurs des hospices et des bureaux de bienfai 
sance par les conseils communaux. Le§ ,fer de cc n° 2•> règle le temps ponr lequel 
les nominations sont faites. Le § 2 règle les incompatibilités établies par la loi 
entre les membres des différentes administrations; enfln le § 2 détermine la 
manière dont ces admlnistratcurs peuvent être révoqués. 

Voici le dernier paragraphe du n° 2°, dont je demande la suppression : 
rc li n'est pas dérogé) par les dispositions qui précèdent, aux actes de fonda 

tions qui établissent des administrateurs spéciaux. » 

Je vous prie de lire avec attention cc dernier paragraphe et vous remarquerez , 
en le rapproehant de tous les autres paragraphes du n° 2°, qu'il est absolument 
d'un tout autre ordre d'idées, d'un tout autre ordre de législation; et, en effet, le 
n° 2t) n'a pas d'antre objet, en réglant les attributions des conseils communaux, 
que de leur donner le pouvoir de nommer les administrateurs des hospices et des 
bureaux de bienfaisance, de régler combien de temps ils seront en fonctions, et 
comment ils seront révoqués. Que vient faire ensuite celte disposition d'un autre 
ordre législatif par laquelle on ajoute : " 11 n'est pas dérogé, par les dispositions 
qui précèdent, aux actes de fondations qui établissent des administrateurs spé 
ciaux? » 

Il est évident que cette disposition appartient essentiellement à la législation sur 
l'administration des hospices, sur l'administration intérieure <'t les attributions de 
ces étahlisscmcnts ; et de plus, cc dernier paragraphe attaque encore une législa 
tion bien plus importante, celle qui règle la manière d'accepter les donations et 
legs nu profit d'établissements de charité, législation à laquelle on ne peut toucher 
sans les plus grands dangers. Ainsi, il est évident que cc dernier paragraphe n'est 
pas là à sa place; et qu'il ne peut que jeter la confusion dans la législation dans 
laquelle on l'introduit et dans la législation à laquelle il aurait dû appartenir. 
Je cherche vainement quelle a pu être l'intention de ceux qui veulent introduire 

dans la loi cette disposition, qui ne se trouvait pas dans le premier projet soumis 
à notre discussion; car elle ne peut avoir aucun effet, puisque 1a loi, de quelque 
manière que vous la conceviez, ne peut avoir d'effet rétroactif, ne peut obliger 
que pour l'avenir, ne peut régler les donations que pour l'avenir. Eh bien ! s'il ne 
s'agit pas d'autre chose que de régler les donations, pour l'avenir, aux hospices et 
aux établissements de charité, nous avons ù cet égard une législation complète 
dans l'art. 9·10 du Code civil. 

Vous savez que, d'après l'art. 910, les établissements de bienfaisance, les éta 
blissements publics, ne peuvent accepter ni dons, ni legs, ni donations, sans une 
ordonnance royale qui les y autorise. Si cette disposition n'existait pas dans le 
Code civil, il faudrait s'empresser de l'y insérer, car je crois que l'observance de 
celte disposition n'a jamais été plus nécessaire qu'à présent. 

Vous voyez donc que s'il est fait un legs ou une donation à un établissement d~ 
charité, il ne peut être accepté, d'après le Code civil, sinon en vertu d'une ordon 
nance royale. Alors, si dans la fondation il y a une condition qui impose à cette 
fondation un administrateur antre que celui des hospices, le Gouvernement exa 
minera s'il veut ou non accepter cette donation avec cette condition; s'il pense 
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qu'elle doive déranger l'exécution des lois sur les hospices, il n'acceptera pas. Si, 
au contraire, le Gouvernement trouve que malgré celte stipulation, qui impose à 
la fondation un administrateur autre que celui des hospices, la donation peut 
être acceptée, il l'acceptera en se soumettant à la condition qui l'accompagne, 
parce que la volonté du donateur doit être sacrée. Ainsi, je demande quelle est 
la portée de celle disposition. Vous ne pouvez obtenir aucun résultat pour l'avenir; 
les donations avec la condition d'un administrateur particulier seront rejetées ou 
acceptées avec cette condition. Pourquoi donc insérer dans la loi que : c< il n'est 
pas dérogé aux actes de fondations qui établissent des administrateurs spéciaux]' » 

Si cette disposition n'est pas utile dans l'avenir, il ne m'est pas possible de ne 
pas penser qu'elle ait pour objet de rétroagir sur le passé. Voici véritablement où 
est le danger qne je crois devoir signaler à la Chambre. Si la disposition rétroagit 
sur le passé, quel sera son effet? Messieurs, dans toutes les anciennes familles q li i 
avaient fait des donations ou des fondations an profit d'établissements publics, les 
actes portaient que ces fondations seraient administrées par ces familles. Dès lors, 
ces familles réclameront la propriété et l'administration; car l'administration dt'' 
revenus ou la propriété, c'est absolument la mèrnc chose. Qu'en résultcra-t-il 
encore? Les évêques, par exemple, le clergé, les fabriques réclameront aux 
bureaux de bienfaisance Ios fondations origluairement faites à leur profit, dont elles 
devront être ( ces fabriques) les ad mlnistratcurs naturels; parce qu'elles trouveront 
dans les titres que ces fondations doivent avoir une autre administration que celles 
des hospices et des bureaux de bienfaisance : clics prétendront qu'il faut rendre 
cette administration à ceux ù qui clic était originairement confiée. Il est certain 
que de cette manière on viendra déposséder les bureaux de bienfaisance cl les 
administrations des hospices. 

Si vous consultez le droit canon vous y trouverez qu'originairernent les biens 
des pauvres ne faisaient qu'un avec les biens de l'Église; il y avait trois parts 
dans les biens de l'Église: une par! appartenait à l'Église, une au service du culte 
et une aux pauvres. Voilà la division qui existait anciennement de ces biens, qui 
ont fait ]'objet d'une multitude de donations. 

Ces principes ne sont pas nouveaux; ils ont dominé dans la fameuse discussion 
à la sui le de laquelle l'Assemblée constituante a déclaré les biens du clergé, biens 
nationaux. Elle l'a déclaré ainsi, pourquoi? Parce que ces biens appartenaient 
aux pauvres, aux fabriques auxquels ils n'avaient été donnés que dans des vues 
d'lntérèt public. Elle a fait ce raisonnement fort simple. 

Si ces biens-là ont été donnés par les fondateurs dans des vues d'intérêt public; 
ils appartiennent à la nation. Voilà le grand principe en vertu duquel l'Assemblée 
constituante a déclaré ces biens nationaux. Si vous compulsez les titres des an 
ciennes donations, vous verrez qu'elles ont toutes été faites sous la condition d'être 
administrées ou par les parents du donateur, ou par les églises, ou par les évêques. 
Si vous rendez ces fonda Lions ou legs pieux aux familles des donateurs, aux 
églises ou aux évêques, qui prétendent avoir le droit de les administrer, je vous 
demande ce qui restera aux bureaux de bienfaisance. 

On dira que cc sont là des craintes chimériques. Non , messieurs, cc ne sont 
pas des craintes chimériques. li est à ma connaissance que, dans l'administration 
de la régence à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir comme membre du comité du 
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contentieux, des réclamations ont étr faites de la part de propriétaires qui, en leur 
qualité de plus proches parents <te donateurs, demandaient ta remise des propriétés 
formant la donation, prétendant avoir le droit de les administrer. 
Je puis assurer que j'ai vu une réclamation de Mgr. l'évêque de Bruges, qui de 

mande la restitution de douze à quinze rentes, appartenant au bureau de bienfai 
sance. 1l prétend que ces rentes doivent lui être remises, parce que dans l'acte de 
fondation faite, il y a environ un demi-siècle par un évêque de cette ville, il est 
dit que ce sera l'évêque qui sera l'administrateur des biens formant cette dona 
tion. Si vous rendiez ces biens n ceux qui lrs réclament, les hospices seraient 
dépouillés. 

Est-ce au moyen d'une disposition comme celle que l'on propose, qu'on pour 
rait arriver à de pareils résultats? .Je ne le pense pas. Je crois qu'il faut respecter 
la volonté dl'~ donateurs. Je crois que dam; les provinces, dans les villes où l'on a 
admis que tel ou tel hospice serait administré par un administrateur autre que 
l'administration des hospices, il n'y a pas d'inconvénient à laisser subsister cet 
usage. Mais si la disposition n'a pas d'autre portée que de régler l'avenir, elle est 
inutile. Et quant à lui donner une autre portée, je crois que c'est impossible. Une 
Joi ne peut pas avoir d'effet rétroactif. 

Si l'on voulait faire rétroagir la disposition dont il s'agit, il en résulterait les 
conséquences les plus funestes ponr les propriétés et les biens des hospices et des 
bureaux de bienfaisance. C'est pour cette raison que j'ai demandé la suppression 
de la disposition. 

l\fointcnant qu'elle se fasse- par un vote ou une division, cela m'est indifférent. 
Je persiste dans mon amendement, jusqu'à ce qu'on m'ait prouvé que la disposi 
tion n'est pas inutile, et qu'elle ne peut avoir l'effet que je lui suppose. Ce serait 
déjà avoir beaucoup obtenu que d'avoir établi que les différentes réclamations que 
je signale et qui ne manqueront pas d'être renouvelées, ne pourront pas avoir leur 
effeL 

M. LE .M1N1STRll DE L'lNrÉnrnun. Peu de mots suffiront pour prouver que les 
appréhensions de l'honorable préopinant n'ont pas le moindre fondement. Si l'ho 
norable membre s'était rappelé l'art. 68 du règlement des villes et l'art. 40 de 
celui du plat pays, je crois qu'il se serait dispensé de prononcer son discours; car 
ces règlements contiennent la disposition que nous discutons et qui déjà a été 
adoptée par la Chambre lors de la première discussion de la loi des attributions. 
Je crois que le retranchement proposé aurait pour effet: non pas de conserver 

le droit actuel, mais de frustrer la volonté des fondateurs, contrairement aux dis 
positions actuellement en vigueur. Telle n'a pas été, sans doute, son Intention. 

Voici ce que porte l'art. 68 du règlement des villes , 
« Le conseil nomme les membres des administrations des hospices publics, des 

établissements de charité et de l'administration générale des pauvres de la ville, 
en tant qu'il n'ait pas été décidé autrement, à cet égard , par les actes de fonda 
tions. » 

Eh bien l c'est précisément ce que je propose dans le projet de loi. 
L'art. 40 du règlement du plat pays contient la même disposition : 
« Le conseil communal, avec l'approbation des états, et en ayant égard à ce 

qui est ou pourrait être d'ailleurs statué sur cet objet, pal' les ordonnances géné- 
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rales, nomme les membres des administrations des hospices publies, des établis 
sements publics de charité et de l'administration générale des pauvres de la com 
mune, en tant qu'il n'ait pas été décidé autrement, à cet égard, par les actes de 
fondations. » 

Vous vous rappellerez que, dans la discussion qui a eu lieu l'année dernière, 
on a signalé quelques établissements qui ont des adminlstratcurs spéciaux 1 en 
vertu des actes de fondations. JI en est un célèbre dans la ville de Namur, qui a 
une administration spéciale. Je pense qu'il serait inutile d'en dire davantage et 
if ue vous n'hésiterez pas à adopter la disposition qui a pour objet de maintenir les 
règlements en vigueur. 

l\l. Dunus, Je viens appuyer les observations de M. le Ministre de l'Intérieur. 
L'honorable membre qui a attaqué la disposition a raisonné comme s'il s'agissait 

<l'innover à la législation actuelle. Il vous a dit qu'il ne fallait pas faire une loi qui 
eùt un cfü:t rétroactif. L'honorable auteur de la critique n'a pas réfléchi que cc 
serait le retranchement de la disposition qui aurait un effet rétroactif. La dispo 
sition contre laquelle il s'élève , non-seulement existe dans les règlements en 
vigueur, mais faisait partie de l'ancien droit' du pays. Ce n'est que pendant le 
court intervalle de la domination française, qu'il y a eu innovation à l'ancien droit 
du pays, qu'il y a eu violation des intentions des donateurs, qu'il y a eu effet 
rétroactif ûonné à des dispositions du gouvernement français. 

Je vous prie de ne pas perdre de vue celle considération que, de tout temps, il 
a été reconnu que les fondateurs, en créant un établissement de charité, pouvaient 
déterminer un mode particulier d'administration. Sans doute, le souverain se pro 
nonçait sur les conditions de la donation ; s'il les rejetait, la donation n'existait 
pas, et s'il l'autorisait, c'était avec les clauses stipulées par le fondateur. Cette 
autorisation avait presque toujours lieu. L'approbation du souverain était dirigée 
par celte considération, qu'il ne fallait pas mettre trop de propriétés hors du com 
merce; mais tant qu'une juste limite n'était pas atteinte, l'approbation était donnée. 

Mais on a senti qu'on ne pouvait pas empêcher un fondateur de prescrire le 
mode d'administration de la fondation, sans amener la conséquence qu'aucune 
fondation ne serait faite. Je prendrai pour exemple une fondation qui aura pour 
objet l'éducation des pauvres. Est-ce que le fondateur ne s'inquiète pas de la 
manière dont l'établissement sera administré, de l'esprit dans lequel il sera dirigé? 
Au contraire, ce sera cc qui fixera particulièrement son attention. S'il n'a pas la 
certitude que le mode d'administration qu'il désire sera exécuté, il ne fera pas de 
fondation. 

Sous l'ancien droit du pays, une foule de fondations avaient été faites. Mais 
lorsque, sous 1a domination française, les intentions des donateurs furent scanda 
leusement violées, on ne fit aucune donation. Depuis que les règlements de Guil 
laume eurent rétabli l'ancien droit du pays, de nouvelles fondations fort impor 
tantes ont été fuites. 

Des personnes ont. donné tous lems biens aux pauvres, en établissant des adrni 
nistrations particulières pour les gérer; et ces donations ont été agréées. 

Il y a eu aussi des fondations d'instruction publique. Je connais une fondation 
faite sons l'empire du règlement de Guillaume, à Tournai, par une personne qui 
a institué une école gratuite pour cent jeunes filles pauvres; elle a établi l'évêque 
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administrateur de la fondation. Le Gouvernement pouvait rejeter la donation, 
mais il J'a admise, avec la condition sans laquelle la fondation n'aurait pas été faite. 
Que résulterait-Il de l'adoption de la proposition de l'honorable député de 

Bruges? Qu'on conserverait la donation et qu'on effacerait la condition, que ce 
seraient d'autres personnes que celles désignées par la fondatrice qui dirigeraient 
la fondation. Il y aurait violation évidente de la volonté de la fondatrice. Il est 
manifeste qu'elle a attaché à l'existence de la fondation, la eonditlon même qu'elle 
y a mise. 

L'honorable membre craint que la disposition dont il s'agit n'ait un effet rétro 
actif; je reviens sur celle observation. Il ne peut être ici question que de fonda 
tions faites sous rem pire des dispositions qui autorisent les fondations semblables; 
car si une fondation a été faite sous l'empire d'une loi qui n'autorisait pas ces 
conditions, Je fondateur n'aurait pas pu les stipuler, ou le souverain les aurait 
considérées comme contraires aux lois cl la fondation n'aurait pas eu Heu. 

Il n'y a donc pas danger de voir donner à la disposition un effet rétroactif; cc 
n'est pas une législation nouvelle qu'on propose, mais le maintien de la législa 
tion existante. 

L'honorable membre prétend que ce n'est pas dans la loi qui nous occupe que 
se trouve la place d'une disposition semblable et qu'on devrait 1a renvoyer à la loi . 
concernant Jcs établlsscments de charité. Je pense au contraire que c'est ici sa 
place, puisqu'on ne veut rien innover, puisqu'on veut conserver la législation 
actuellement en vigueur. 

Quand on fera la loi spéciale sur les établissements de charité, si l'honorable 
membre croit que l'on doit innover, on examinera alors les innovations qu'il y 
proposera. Mais puisque, dans le sens de son observation, il ne veut pas innover, 
il doit voter pour la disposition. 

Cette disposition, dit-il, est inutile parce que si une fondation est fuite sous la 
condition qu'elle sera administrée de telle ou de telle manière, le Gouvernement 
qui doit donner son approbation, pour que la donation ait son effet, acceptera 011 
rejettera à cause de la condition. 
Il ne s'agit pas ici de dépouiller Je Gouvernement de son droit. Il résulte de 

l'art. 2 que nous avons déjà voté, et qui soumet à l'avis de la députation perma 
nente et à l'approbation du Roi, les délibérations des conseils communaux sur les 
actes de donation cl de legs excédant 5~000 francs; il résulte de la législation exis 
tante: à laquelle il n'est nullement dérogé, que, sans aucun doute, le Gouverne 
ment aura à prononcer, s'il autorise ou non la donation. Mais l'autorisation donnée, 
il faut que la condition soit exécutée. De l'article que l'on vous propose, il ne 
résulte pas autre chose. 

L'honorable membre dit, que des réclamations, dont il a connaissance, ont été 
faites, et notamment, si j'ai bien compris, par l'évêque de Bruges, qui réclamerait, 
en vertu du principe consigné clans l'article que nous discutons, la restitution des 
biens que possède le bureau de bienfaisance ou l'administration des hospices de 
Bruges. 

Cet exemple même vient à l'appui de ce qui vient de vous être <lit, qu'on ne 
demande que le maintien de la législation existante. A coup sûr, si la législation 
existante ne portait pas une disposition semblable à celle qu'on vous propose, la 
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réclamation n'aurait pas été faite, on aurait attendu que la disposition présentée 
en innovation eût été votée par les trois branches du pouvoir législatif et promul 
guée. Au reste, j'ai entendu parler de celle réclamation de l'évêque de Bruges. li 
m'a été dit qu'il existe une fondation faite par un ancien évêque de Bruges, avec 
la condition expresse, qui a été acceptée, que ce serait l'évêque qui administre 
rait; que cette condition n'a pas pu être remplie depuis qu'il n'y avait pins <l'évêque 
à Bruges, et depuis que l'évêque avait été rétabli, il avait été mis en possession 
de la fondation. 

Maintenant, si l'évêque de Bruges, connaissant qu'il existe entre les mains de 
l'administration des hospices des biens appartenant à cette fondation, les a récla 
més; si les rentes dont se trouve en possession le bureau de bienfaisance ont été 
liquidées au profit de cette fondation, si c'est l'évêque qui doit administrer cette 
fondation (ét cela est évident, puisqu'il a été mis en possession), il a Je droit de 
réclamer les sommes provenant de la liquidation faite au profit de la fondation et 
non au profit des pauvres en général de la ville de Bruges. 

Cette discussion, messieurs, n'est pas nouvelle. Lu question a été agitée assez 
longuement, il y a à peu près un nn. On avait proposé la disposition daus les 
termes mêmes des règlements du roi Guillaume, mais on a critiqué ces expres 
sions: <c pour autant qu'il n'ait pas été stipulé autrement par les actes de dona 
tion. » On a trouvé qu'elles n'étaient pas suffisamment claires, et on y a substitué 
la rédaction actuelle, comme rendant clairement l'idée. La réduction actuelle a 
uniquement pour objet de faire une exception aux dispositions du n° 1 ° de fort. 10 
en cc qui concerne les actes de fondation établissant des administrations spéciales. 

Il est bien entendu qu'il s'agit d'actes approuvés par l'autorité compétente. Jus 
que-là, il n'existe pas de fondation. La fondation n'a d'existence que quand l'ap 
probation que la loi exige a été donnée; mais une fois qu'elle a reçu celle 
existence, quand le fondateur approuve le mode d'administration, on le sait, et 
dans le cas contraire, on suit le mode général prévu par le n° 2 de l'art. 10. 

M. JuLLIEN. Je n'occuperai pas longtemps l'attention de la Chambre. 
Je connais comme les honorables préopinants les dispositions du règlement des 

villes et du règlement du plat pays. Mais je ne professe pas pour ces règlements le 
même respect que ces honorables membres. 
Je crois que ceux qui les connaissent à fond, savent que ces règlements ne se 

recommandent ni par la clarté, ni par l'ordre qui y règnent. La proposition que 
j'ai faite, ne portait que sur l'ordre qu'il fallait établir dans les dispositions légis 
latives, en n'imitant pas le désordre qui régnait dans ces règlements du plat-pays. 
La Chambre aura remarqué que je n'ai pas soutenu qu'on pouvait transgresser la 
volonté des donateurs quand ils avaient imposé pour l'administration de son legs 
un autre administrateur que les hospices. J'ai dit au contraire que quand cette 
disposition se trouvait dans une donation, elle était sacrée, el qu'on ne pouvait 
pas y déroger, qu'il fallait accepter ou refuser; mais que pour l'avenir, si des 
donations renfermaient de semblables dispositions, le Gouvernement était à même 
d'accepter ou de rejeter. Voilà quelle était ma pensée et ce que j'ai dit textuel- 
lement. · 

On a parlé d'un fait que j'ai cité, de rentes, et on a dit que ces rentes avaient été 
acceptées par le bureau de bienfaisance avec cette condltion qu'elles seraient admi- 
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nistrées par l'évêque. Je ferai observer qu'au temps où ces rentes ont été accep 
tées par le bureau de bienfaisance, il n'y avait pas d'évêque à Bruges. Ainsi, le 
bureau de bienfaisance n'a pas pu accepter avec cette condition. Ces rentes sont 
devenues le patrimoine des pauvres. On les réclame en vertu d'une dlspositlon qui 
aurait un effet rétroactif. Poul' moi, je regarde les biens des pauvres comme ina 
liénables. Aucune autorité, si cc n'est la loi, n'a le pouvoir d'en disposer. 

En proposant la suppression de la disposition dont il s'agit, je n'avais !}US d'autre 
intention que de mettre une restriction législative à l'abus qu'on pourrait faire, 
qu'on faisait déjà du principe posé. 
Puisque je vois que la loi ne peut pas avoir d'effet rétroactif, et qu'elle ne s'ap, 

pliquera qu'aux donations actuellement gérées par des administrations spéciales, et 
faites sous l'empire de lois qui le permettaient; pour ne pas faire perdre de temps 
à la Chambre, je retire ma proposition. 

(Le dernier paragraphe du n° 2, ainsi conçu : c, li n'est pas dérogé, par les dis 
posüions qui précèdent, aux actes de fondations qui établissent des administra 
teurs spéciaux, )) est mis aux voix et adopté.) 

U. -- Documents judiciaires concernant l'application de l'art. 84 , 0° 2° de la 
loi communale. 

Extrait du MoNITEUn du 25 octobre ·i8~H, n° 208, p. 2958. 

l\IINJSTÈRE DE LA JUSTICE. 

HOSPICES CIVILS DE LOUVAIN, - LEGS. 

Par arrêté royal <lu 25 octobre f 8fH, la commission administrative <les hospices 
civils de Louvain est autorisée à accepter le legs de vingt-cinq mille francs affecté 
par feu le sieur Dorure, Joseph, ancien curé de la paroisse de Saint-Quentin, à 
Louvain, chanoine du ci-devant chapitre de Saint-Germain, à Mons, et chanoine 
honoraire du chapitre de Saint-Aubain, à Namur, ù une fondation perpétuelle en 
faveur des pauvres femmes aveugles de ladite ville de Louvain, sauf déduction 
d'une somme de deux mille francs, en tant que celle somme doive tourner au 
profit des héritiers naturels, le tout aux charges stipulées par Je testateur, et sous 
les réserves sui van les : 

JO Que la somme léguée sera versée dans la caisse du receveur des hospices 
civils, et mise à la disposition de l'administration des hospices, pour être par elle 
employée à l'acquisition cle biens immeubles, rentes ou obligations, de la manière 
indiquée par le testateur; 
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2o Que l'administration des biens de la fondation appartiendra à la commission 
des hospices et que les revenus seront perçus annuellement par ledit receveur; 
5° Que lesdits revenus seront affectés spécialement au service de la fondation, 

conformément à l'intention du testateur; 
4° Que la commission administrative aura la faculté de laisser désigner, sous 

son contrôle, par les curés des paroisses de Louvain, les individus appelés à pro 
fiter de ladite fondation ; 

a0 Que tes hospices payeront annuellement à la fabrique de l'église de Saint 
Quentin une rente de quatorze francs, que le testateur a affectée à l'exonération, à 
perpétuité, d'un anniversaire pour le repos de son âme et de celles de ses plus 
proches parents, avec assistance de toutes les personnes qui profiteront de la 
fondai ion principale; le même arrêté autorisant la fabrique à accepter ladite 
rente. ' 

Pour extrait conforme : 

Le Secrétaire général du Hlinistère de la Justice, 
DE Caassisn. 

TESTAMENT DU CORÉ DEUARE. 

(ms IlOSPJCRS DE LOUVAIN, - G. GILSOUL.) 

Jugement du tribunal de Louvain du 16 mars 1805, ainsi conçu : 

c1 Attendu que la demande formée par l'administration des hospices tend au 
payement de 201000 francs, qu'elle prétend lui être légués par le testament de feu 
l\f. le curé Derare, en date du J6 juillet 1844; 

>J A uendu qu'a près avoir ordonné l'exécution de certains services religieux et 
laissé quelques legs particuliers au profit de certaines personnes spécialement 
désignées, le testateur dispose comme suit. : 

<c lk geve, laete en maeke eene somme van 2o,OOO franeks, om te dicnen tot 
>, het oprcgten van een eeuwigdurende fondatie voor arme blinde vrouw-persoo 
>> nen, rcgt hebbende tot den onderstand in de stad Loven, uytoefJcnde de room 
» schc catholicko en apostolicke religie en hebbende de hoedanigheden die zullen 
,> vastgesteld worden door _de statuctcn ... 

» Ik wille en begeere dat deze fondatie gansch ingerigt, bewcrkt eu onderhouden 
>i worde in den geest der religie, in de lief de tot God en tot welzyn van de blinde 
>> persooncn die zullen aengenornen worden; ik wil en begeere dat de beeren 
» pastoors der roomschc catholicke en apostolioke religie der stad Lovcn ten 
» eeuwigen dage zullen zyn de proviseurs, collateurs en administrateurs van de 
» fonda tic ... Ik noem en instituteere voor myncn eenigen en universclen erfge 
» nacm den heer Franciscus Josephus Gilsoul, particulier te Loven, wooncnde 
» op het Groot-Beggynhof , op laste van 1c doen doen de bovengemeJdc pieuse 
» werken, de aflevering der legatcn en de inrigting van de bovengemelde fonda 
» tie , noehtans zal den profyte myncn gcnoemdcn erlgenaem d'heere Gilsoul aen- 
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» grocyen alles wat ingevolge van mync uyttcrsten wille niet zoude konnen door 
» hct een of het ander geval, in hct geheel of voor gedeelte ten uytvoergebragt 
» wordcn. (i). » 

» Attendu qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que, Join de vouloir 
doter les hospices d'une somme de 2t>,OOO francs, le testateur manifeste une in 
tention tout à fait contraire, puisqu'au moyen de ces 2a,OOO francs, qu'il aura à 
prélever sur la succession, le légataire universel se trouve chargé d'ériger la fon 
dation avec désignation d'administrateurs autres que ceux qui sont institués pour 
gérer les biens des hospices civils ; 

» Attendu qu'il est libre à chacun de disposer de ses biens comme bon lui sem 
ble, et que sa volonté est sacrée; q u'elle doit être religieusement accomplie par 
celui qui est chargé de l'exécuter, et qu'il est du devoir de celui qui est appelé ù 
la faire respecter d'y tenir la main, à moins cependant que le vœu du testateur ne 
soit contraire à la loi, à l'ordre public et aux bonnes mœurs , 

» Attendu que la question du mérite ou de la validité des dispositions de der 
nière volonté tombe incontestablement dans le domaine des tribunaux ; 

)> Attendu qu'il appartient dès lors au tribunal d'apprécier si, telle qu'elle est 
formulée. la disposition du curé Derare, relative à la fondation qu'il entend faire 
ériger, est ou n'est pas en opposition avec les lois existantes ; 

)> Que la question se réduit à celle de savoir si, d'après nos lois actuelles, il est 
permis de consacrer une partie de son patrimoine à l'établissement d'une fonda 
tion de bienfaisance avec désignation d'administrateurs spéciaux pris en dehors 
des commissions des hospices ou des bureaux de bienfaisance; 

>> Attendu qu'après avoir déterminé le mode et la nomination des membres de 
l'administration des hospices et des bureaux de bienfaisance 1 l'art. 84 de la loi 
communale ajoute : qu'il n'est point dérogé 11ar ces dispositions aux actes de 
fondation qui établissent des administrateurs spéciaux; 

» Attendu que c'est à tort que l'on prétend que cette exception ne porte que 'sur 
[es fondations déjà existantes, sans pouvoir s'appliquer aux fondations nouvelles; 

»: Que si ]es termes formels du paragraphe pouvaient laisser quelque doute, 
l'interprétation devrait naturellement se puiser dans les discussions auxquelles il 
a donné lieu à la Législa turc, dans les deux sessions de 1854 et de 1836 ; 

(') 0 Je donne, laisse et constitue une somme de 21:i,000 francs, destinée à l'établissement 
d'une fondation perpétuelle, ou profit de femmes pauvres et aveugles ayant droit à assistance, 
dans la ville de Louvain, pratiquant la religion catholique, apostolique et romaine, et ayant les 
qualités qui seront spécifiées par les statuts ... 

,. Je veux et entends que cette fondation soit entièrement organisée, dirigée et entretenue 
dans l'esprit de la religion, dans l'amour envers Dieu et pour le bien-être des personnes aveu; 
gles qui y seront admises. Je veux que MM. les curés de la ville de Louvain soient à perpétuité 
les proviseurs, collateurs et administrateurs de cette fondation, 

" Je nomme cl institue pour mon héritier unique et universel M. François Joseph Gilsoul, 
particulier, demeurant nu Grand-Béguinage, à Louvain, à charge de foire exécuter les œuvrcs 
pieuses précitées, la délivrance des legs et l'érection de la susdite fondation. Toutefois, accroitra 
au profit de mon héritier prénommé, 1\1, Gilsoul, tout cc qui, <l'après ma dernière volonté, ne 
pourrait être mis à· exécution par suite de l'une ou l'autre circonstance, soit en tout, soit e'A 
partie, n 
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» A uendu que la préoccupation constante des orateurs qul y ont pris part a été 
de donner aux testateurs la certitude de l'accompllssernent fidèle de leur volonté, 
et de multiplier par ce moyen Jes libéralités en faveur des pauvres ; 

» Que c'est ainsi que, dans la première de ces discussions, à une interpella lion 
de M. Pollénus, sur la portée qu'aura ceue disposition, M. Dumortier, rappor 
teur de la section centrale, posa, comme but principal et avant tout, la sanction 
de la volonté du fondateur : « La volonté du testateur, dit-il, est une loi à laquelle 
» on ne peut déroger. Si Je fondateur entend que l'établissement soit administré 
>> par un tel ou tel de ses parents, ou que l'administrateur soit nommé par l'un 
» ou l'autre de ses parents, celte décision est la loi de l'établissement. Elle est la 
>) condition sous laquelle le legs a été fait. » l\f. Du bus proposa de dire : « On 
» suivra, quant f1 la nomination, J'acte de fondation. » M. Pollénus présenta la 
rédaction suivante : « li n'est pas dérogé au droit des particullers de nommer des 
>, administrateurs spéciaux; » mais 1\1. Dumortier la trouva insufûsaute , par le 
motif qu'elle n'aurait porté que sur l'avenir, tandis qu'on ne peut distinguer entre 
les fondations antérieures et celles postérieures à la loi; 

>> Que, malgré les inconvénients à résulter de la disposition dont il s'agit, d'après 
M. Gendebien, M. Desmanet de Biesme, tout en les accueillant, vola pour la pro 
position Dumortier, en disant qu'il était dominé par une considération générale, 
la crainte de voir diminuer les legs en faveur <les établissements de bienfaisance, 
en restreignant les pouvoirs du testateur; que sl M. de Brouckère proposa la sup 
pression du paragraphe en question, cc ne fut point pour indiquer son application 
aux fondations à venir, mais parce c111e, d'après lui, cette disposition ne se trou 
vait pas à sa place dans la loi communale. 1\1. Pollénus répondit qu'il était utile 
cl nécessaire de reconnaître aux particuliers le droit de nommer des administra 
teurs spéciaux; que si on ne reconnaissait pas cc droit, on aurait pu dire que la 
disposition générale, non limitée, qui accorde aux conseils communaux la nomi 
nation des membres de l'administration de charité, est exclusive de cc droit; 

» Attendu que c'est à la suite de CPS observations que l'amendement de 
M. Durnortier, expliqué par son auteur, fut adopté; 

>> Attendu qu'à la reprise de celte discussion, le 25 février {856, le respect dû 
en tout point à la volonté du fondateur, et la nécessité de s·y conformer, furent 
tout aussi fortement soutenus qu'en ·t85,1. par les orateurs qui y prirent part; que 
M. Jullien lui-même, seul opposant fi la proposition Dumortier , protesta jusqu'à 
deux reprises de son adhésion à ce principe; 

» Que la suppression du paragraphe en question fut proposée par l\J. Jullicn 
comme inmile pour l'avenir, l'art. 9!0 du Code civil donnant une garantie suffi 
sante à cet égard, et comme entachée de rétroactivité quant aux fondations an 
ciennes. 1\1. de Theux, alors Ministre de l'Intérieur, lui répondit que la disposition 
était utile, puisque son retranchement aurait pour effet, non pas de conserver le 
droit actuel, mais de frustrer la volonté du fondateur contrairement aux disposi 
tions en vigueur; tout cc que nous voulons, rliL-il, c'est uniquement le maintien 
des règlements de !824 et 182~; nous vous rappellerons, ajoutn-t-il, que dans la 
discussion qui a eu lieu l'année dernière, on a signalé quelques établissements qui 
ont des administrateurs spéciaux en vertu des actes de fondation : il en est un 
célèbre dans la ville <le Namur. l\l. de Theux entendait donc qu~, sous le Roi 
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Guillaume, 1ml' fondation avec des administrateurs spéciaux était licite. Au reste, 
M. Du bus parla de manière à lever tout don te à cet égard : c, La disposition contre 
» laquelle on s'élève, dit-il, non-seulement existe dans les règlements en vigueur, 
» mais faisait partie de l'ancien droit du pays; ce n'est (JUe pendant Je court inter 
>> valle de la domination française qu'il y a eu innovation à l'ancien droit du pays, 
» qu'il y a eu violation des intentions des donateurs ..• mais on a senti qu'on ne 
>> pouvait pas empêcher un fondateur de prescrire le mode d'administration de la 
)> fondation, sans amener la conséquence qu'aucune fondation ne sera faite ... ,, 
En rappelant une pareille fondation, autorisée sous l'empire des règlements de 
Guillaume, .M. Dubns ajouta: c< Que résulterait-il de l'adoptlon de Ja proposition 
» du député de Bruges? qu'on conserverait la fondation et qu'on effacerait la con 
>> ùition; que ce seraient d'autres personnes que celles désignées par la fondatrice, 
» qui dirigeraient la fondation; il y aurait violation évidente de la volonté de la 
» fondatrice. Il est manifeste qu'elle a attaché ü J'exlstenee de la fondation, la 
>> condition même qu'elle y a mise. » M. Jullien répondit : « <1u'H n'avait pas 
» soutenu que l'on pouvait transgresser la volonté des donateurs; qu'il avait dit, 
>> au contraire, qu'elle était sacrée et qu'on ne pouvait pas y déroger; qu'il fallait 
>) accorder ou refuser; mais que, pour l'avenir, si des donations renfermaient de 
>> semblables cl ispositions, le Gouvernement était ù même d'accepter on de refu 
)) ser , n qu'ensuite de ces observations, M. Jullien retira sa proposition en des 
termes qui auraient pu paraître plus ou moins obscurs, si, par ce qui précède 
immédiatement, il n'avait pas eu soin de manifester clairement cc qu'il voulait; 

» A ttcndn qu'il suit évidemment de ces ù iscussions et de l'adoption du para 
graphe de l'art. 84 de la loi communale, que le législateur a voulu reconnaître 
aux particuliers le droit de confier la gestion de leurs donations à des administra 
teurs particuliers, et que, si les conditions paraissent au Gouvernement de nature 
à ne pouvoir être autorisées, la libéralité doit être refusée en entier; 

>> Que, dès lors, la disposition du testament Derare ne contient rien de contraire 
à la loi, à l'ordre public ou aux bonnes mœurs ; 

» Que, par une conséquence ultérieure, il ne peut y avoir lieu à réputer non 
écrite, par application de l'art. 900 du Code civil, la désignation des curés de 
Louvain comme administrateurs de la fondation; 

)> Attendu d'ailleurs que c'est méconnaître et dénaturer les intentions du tes 
tnteur que de présenter comme disposition principale le don de 2a,OOO francs et 
de n'envisager que comme clauses purement accessoires les conditions de l'institu 
tion et l'organisation de la fondation, telle qu'il la veut faire ériger; 

» Qu'en effet, son but à lui, zélé prêtre catholique, n'est pas autant d'avantager 
d'une manière quelconque quelques femmes aveugles, au moyen de 2~,000 francs 
dont il dispose, que d'ériger un établissement pieux qui devra être organisé, dirigé 
et administré par des prêtres catholiques, dans l'esprit de la religion et de l'amour 
envers Dien, pour des femmes pratiquant le culte catholique; d'où la conséquence 
que la délation aux curés de Louvain de la qualité d'administrateurs-collateurs et 
proviseurs de 1a fondation à ériger est tout aussi principale dans l'intention du 
testateur que son don de 2?:î,000 francs; et que, dès lors, en cas d'illégalité, il 
faudrait anéantir la disposition tout entière et frapper de nullité toute la charge 
imposée de cc chef au légataire universel, au Heu de maintenir seulement· et d'ap .. 
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pliquer aux hospices le don de 2~,000 francs. par application de l'art. 900 du 
Code civil; 

>> Que le respect dû à la volonté sacrée du testateur en ferait d'autant plus une 
nécessité dans l'occurrence, que le curé Derare n ('Il soin de déclarer lui-même 
que, <fans le cas où sa dernière volonté ne pourrait pa~ pour quelque motif que 
ce soit, recevoir son exécution soit en tout, soit e11 partie, c'est son légataire uni 
versel qui doit en profiter ; 

,, Attendu enfin qu'en prenant dans leur ensemble les dispositions testamen 
taires de M. le curé Derare, il en résulte évidemment qu'il n'a entendu léguer 
directement, ni à la commission des hospices, ni aux pauvres de Louvain, la 
somme réclamée au procès; qu'il a imposé au légataire universel, non pas une 
obligation de donner ou de payer une somme d'argent, soit aux pauvres, soit aux 
hospices, mais d'ériger, au moyen de 21),000 francs, une fondation dont il déter 
mine la nature, le caractère et les conditions d'organisation et d'exécution; 

>> Que si l'exécution de celle charge (::;;t rendue impossible par un fait indépen 
dant de la volonté du légataire universel, soit parce qu'elle serait contraire aux 
lois, soit p:w le refus <ln Gouvernement. elle doit être en son entier considérée 
comme non avenue, et Je legs universel devient pur et simple, par l'effet de l'ap 
plication combinée de l'.1rt. 900 du Code civil et de la volonté formelle du tes 
tateur; 

» Auendu que l'on objectcralt en vain à cette interprétation du testament, que 
le testateur ayant fait une disposition dont les pauvres de Louvain sont appelés à 
profiter, il doit èt~c présumé avoir directement disposé en faveur d'un service 
public, celui de la bienfaisance, et de l'établissement que la loi a préposé à ce ser 
vice dans la ville de Louvain ; qu'en effet, Derure ayant eu soin de manifester 
clairement son intention, cette présomption vantée doit s'évanouir et que, d'ail 
leurs, le principe d'après lequel la pratique de la bienfaisance se trouverait érigé 
en service public, ù l'exclusion de la liberté de la charité, ne se trouve dans aucune 
de nos lois et ne découle pas davantage de l'ensemble de notre législation; que si 
la loi a établi des administrations publiques pour la gestion du patrimoine des 
pauvres, elle ne leur a pas attribué l'exercice exclusif de la bienfaisance, laquelle 
dès lors peut légitimement s'exercer en dehors du cercle d'action de ces mêmes 
administrations et sans devoir nécessairement emprunter leur intermédiaire; 

» Attendu qu'il résulte de tout cc qui précède, qn'envisagées sous quelque 
point de vue que ce soit, les prétentions de fa partie demanderesse ne peuvent 
être accu ci Ili es ; , 

n Par ces motifs, M. Poullet, procureur du roi entendu et de son avis, Je 
tribunal déboule la commission des hospices de ses fins et conclusions, ete, n 

Arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles du S décembre l8tm. 

La Cour; -Vu le testament mystique de Derare, ci-devant curé à Louvain, 
et notamment la disposition suivante : 

" Je donne, laisse el constitue une somme de 2!$,000 frnncs destinée àTéta- 
8 
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» bllssement d'une fondation perpétuelle pour les pauvres femmes aveugles, 
» ayant leur domicile de secours à Louvain et pratiquant la religion catholi 
» que, etc. ; n 

Attendu que cette disposition, soit qu'on l'envisage en elle-même, soit qu'on 
la compare avec les autres dispositions dudit testament, contient donation d'une 
somme déterminée, à prendre dans l'hérédité du testateur et à délivrer par son 
exécuteur testamentaire ou par son héritier, au profit d'une certaine catégorie de 
pauvres, et qu'elle constitue par conséquent un véritable legs ; 

Attendu que si le testateur a voulu, en même temps, que cette somme servît à 
l'établissement d'une fondation perpétuelle, administrée par les curés de Louvain, 
cela ne change rien à la nature de sa disposition, en tant qu'elle constitue un legs 
au profit des pauvres, puisque le mode d'application et d'administration stipulé 
par Je testateur à l'égard de ladite somme n'empêche pas que les pauvres femmes 
aveugles de Louvain soient seules appelées à le recueillir; · 

Que, s'il pouvait y avoir quelque doute à cet égard, il serait levé par la clause 
d'accroissement que le testateur a faite au profit de son héritier universel pour le 
cas où sa libéralité en faveur desdits pauvres ne pourrait recevoir d'exécution ; 
Qu'au surplus, tel est le sens que les intimés eux-mêmes ont donné au testa 

ment de Derare, puisque, le 20 mai 1847, ils ont comparu ensemble et en leur 
qualité respective d'exécuteur testamentaire, d'héritier universel et de futurs 
administrateurs de la fondation, devant le notaire Everaerts, à Louvain, et que 
là une somme de 2! ,298 francs 7~ centimes, formant le reliquat de la succession, 
a été comptée par Van Boekel à Gilsoul, et remise par celui-ci aux curés de Lou 
vain, avec la mention suivante : << Lesquels déclarent l'accepter pour servir de 
,, délforance du legs fait par feu le révérend M. Joseph Derare , conformément à 
>) son testament prérappelé, dont la présente sert de quittance et décharge aux 
» prédits 11'1/JI. Yan Bockel et Gilsoul; » 

Attendu que, dès lors, il y avait lieu de procéder, relativement à cc legs, de 
la manière prescrite par les lois et règlements en vigueur ; 

Attendu que, aux termes desdits lois et règlements, les dispositions entre-vifs 
ou par testament au profit des hospices, des pauvres d'une commune ou d'établis 
sements d'utilité publique, n'ont d'effet qu'autant qu'elles sont autorisées par Je 
Gouvernement, et que, en cas d'autorisation, elles doivent être acceptées par les 
administrations desdites communes ou établissements (Code civil, articles 910 
et 957); 

Attendu que, par arrêté royal du 23 octobre 18af, la commission administra 
tive des hospices civils de Louvain a été dûment autorisée à accepter le legs en 
question, et que, dès lors, elle est recevable à en demander la délivrance tant à 
Van Bockel, en sa qualité d'exécuteur testamentaire, qu'à Gilsoul, en sa qualité 
d'héritier universel; 

Attendu que, vainement, lesdits Gilsoul et Van Bockel opposent à cette demande 
que c'est aux curés de Louvain, comme administrateurs désignés par le testament, 
qu'il appartient d'exécuter lu fondation à laquelle est affecté ledit legs; qu'en effet, 
ceux-ci, quoique assignés et représentés en cause, ne revendiquent pas ce privi 
lége, et que, l'eussent •. ils revendiqué, ce serait saus fondement, puisqu'ils ne pro- 
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duisent pas d'arrêté royal qui les autorise, soit à accepter le legs, soit à adminis 
trer 1a fondation dont il s'agit ; 

Attendu que, vainement encore, Gilsoul prétend que, les curés de Louvain 
n'ayant pas obtenu cette autorisation, la fondation ne pourra être exécutée con 
formément à la volonté du testateur, et que par suite il y a lieu d'appliquer la 
clause d'accroissement stipulée à son profil; 

Qu'en effet, cette clause et le droit d'aecroissernent lui-même supposent que les 
légataires institués ne peuvent recueillir les lihéralités faites à leur profit, ce qui 
n'est nullement le cas de l'espèce, puisque les pauvres femmes aveugles de Lou 
vain ont été dûment autorisées à recueillir le legs en question par l'organe de leurs 
représentants légaux, et que rien ne s'oppose à cc que ceux-ci les en fassent jouir 
de la manière prescrite par le testateur ; qu'au surplus, pour donner à la clause 
précitée le sens exorbitant que lui donne Gilsoul, il faudrait admettre que Derare, 
prêtre catholique, et obligé pur étal d'aimer les pauvres et de donner l'exemple 
de la charité, aurait voulu s'affranehlr de cette obligation dans le cas où les curés 
de Louvain ne pourraient être les administrateurs de la fondation , ce qui n'est 
justifié ni par le caractère du testateur, ni par les termes dont il s'est servi dans 
son testament ; 

Attendu que, même dans l'hypothèse où Derare aurait mis une telle condition 
à sa libéralité, Gilsoul ne pourrait encore s'en prévaloir contre les pauvres femmes 
aveugles de Louvain, puisque alors cette condition devrait être réputée non écrite; 
qu'en eïîct, elle serait tout à la fois impossible et contraire aux lois; impossible, 
puisque le Gouvernement a refusé aux curés de Louvain le titre de proviseurs, 
collateurs et administrateurs de ladite fondation; contraire aux lois, puisque l'art. 6 
de la loi du 16 messidor an vu, l'article ü57 du Code civil, l'arrêté du 28 fructidor 
an x et le décret du 51 juillet f.806, maintenus par l'art. 84 de la loi communale, 
ne permettent pas au Gouvernement de créer ou d'autoriser les administrations 
charitables en dehors et à côté de celles qui sont instituées par les lois des J 6 ven 
démiaire et 7 frimaire an v, ni d'introduire dans celles-ci des adm inistrateurs 
spéciaux qui ne seraient pas de la famille des fondateurs; 

D'où il résulte que Gilsoul n'a aucun droit au legs de 2B,000 francs qu'il pré 
tend retenir aujourd'hui, par droit d'accroissement; 

Par ces motifs, M. l'avocat général Graaff entendu et de son avis, met le jugement 
dont est appel à néant; émendant, dit, pour droit, que Gilsoul et Van Bockel sont 
tenus de délivrer à la commission administrative des hospices civils de Louvain, 
Je legs de 2::>,000 francs affecté par Derare à une fondation perpétuelle en faveur 
de pauvres femmes aveugles ayant leur domicile de secours en ladite ville, etc. 

Du 8 décembre 18fü$, Cour de Bruxelles , deuxième chambre; plaidant, 
MMea Dolez, de Bruyn, Van Overloop et Dams. 
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coun DE CASSATION. - (PnE111ÈnR cuAMs1rn crrn.e.) 

Aff"tllrc Glh.0111 et con11or•s, contre le conseil général de l'admlnl•tratloa 
des hospice• de Louvain, •ectlon de• hospices. 

Sur ks moyens de cassation tirés de la violation des art. 107 de la Constltuüon 
cL 84 § 2 de la loi communale, en ce que l'arrêt attaqué applique l'arrêté royal 
du 23 octobre t851 qui, en autorisant la commission des hospices de Louvain à 
accepter u11 legs de 2~,000 francs, qne feu le chanoine Derare avait destiné à 
une fondation pour l'entretien des femmes aveugles et indigentes, a écarté comme 
illégale la clause par laquelle Je testateur avait exprimé la volonté que les curés 
des sept paroisses de Louvain fussent, à perpétuité, les preoiseure, collateurs et 
administrateurs de ladite fondation, et en cc que le même arrêt décide que cette 
clause C'St en effet contraire l.t la Joi et doit être réputée non écrite; 

Attendu que l'art. 84 § 2 de la loi communale, après avoir attribué au conseil 
communal la nomination des membres des administrations des hospices et des 
bureaux de bienfaisance, et avoir déterminé de quelle manière celle nomination 
aurait lieu, ajoute : « li n'est pas dérogé, par les dispositions qui précèdent, aux 
actes de fondations qui établissent des udmiuistrateurs spéciaux.» 

Attendu que cet article pose en principe que la disposition générale de la loi ne 
déroge pas à la disposition spéciale du fondateur et consacre ainsi le droit de cc 
dernier de régler lui-même fa manière d'administrer sa fondation; qu'on ne peut 
pas induire de ces expressions: <l il n'est pas dérogé aux actes ... qui établissent~» 
que l'article ne s'appliquerait qu'aux actes préexistants qui auraient été réguliè 
rement approuvés sous la législation antérieure; que la généralité de la disposi 
tion s'oppose ù une interprétation aussi restrictive; que la loi s'énonce ordinaire 
ment au présent, parce qu'elle commande d'une manière pcruiauenta, mais qu'elle 
dispose toujours pour l'avenir, à moins que ](' eontraire ne soit clairement ex 
primé; que, dans le cas actuel, le texte dont il s'agit n'embrasse pas moins l'ave 
nir; que les autres dispositions du même paragraphe qui, quoique rédigées au 
présent, déterminent par qui et de quelle manière doit se faire désormais la 
nominntion des membres des adrninistrutions de bienfaisance en général; 

Attendu que, s'il pouvait rester le moindre doute sur la portée de la disposition 
dont il s'agit, cc doute serait dissipé et par les précédents législatifs et par les tra 
vaux préparatoires de la loi communale; 

Attendu qu'avant la révolution française, chaque particulier avait le droit, tant 
en Belgique qu'en France, de fonder des établissements charitables el d'en régler 
la forme, la destination et l'administration, sous la seule condition d'obtenir res 
pectivement le consentement du Souverain, ou l'homologation du Parlement ou 
du Conseil supérieur; que cela résulte notamment de l'ordonnance de Maric 
Thérèse, du 1 D septembre i7f>5, art. 2, et de l'édit de Louis XV, du mois d'août 
1749, art. 5:, 

Attendu que, s'il est vrai que, pendant la réunion de notre pays à la France, les 
lois des 16 vendémiaire an v et 16 rnessidur an vu avaient centralisé, sous une 
même adminlstration, tous les hospices qui se trouvaient dans le canton ou dans 
la commune, et avaient absorbé, dans une commission unique, les administrations 
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spéciales qui avaient existé précédemment, Je Gouvernement n'a pas tardé de 
rendre hommage, au moins en partie, au principe de la législation antérieure, en 
permettant aux fondateurs, par les arrêtés des 28 fructidor an x et. f 6 fruc 
tidor an x1, et le décret du 5f juillet t 806, de réserver pour eux-mêmes cl pour 
leurs représentants ou héritiers, certains droits de collation et d'administration, l'i 
en autorisant, par plusieurs décrets spéciaux, la création d'établissements placés 
sous des administrations particulières; 

Attendu qu'après notre séparation de la France, le gouvernement des Pays 
Bas o constamment manifesté l'intention d'en revenir complétcment à l'ancien droit 
national, c'est-à-dire au principe du respect dû à la volonté du fondateur; 

Auondu que l'art. 228 de la loi fondamentale de t8HS avait déclaré que les 
administrations de bienfaisance ... étaient envisagées comme un objet important 
des soins du Gouvernement, et avait ordonné qu'il en serait rendu aux états géné 
raux un compte annuel ; 

Attendu que la commission de rédaction avait dès lors indiqué la direction qu'on 
entendait imprimer à cette branche d'administration, en disant dans son rapport 
(Pasinomie, 1811'5, p. 26t>) que peu de pays en Europe avaient autant d'établis 
sements de bienfaisance que nos provinces et que le vif intérêt qu'inspirent ces 
monuments de ln piété, de lu charité chrétienne et de la bienfaisance de nos pères 
était indiqué comme un devoir de nos rois ; 

Attendu que le retour à l'ancien droit se manifeste encore plus clairement dans 
Je premier rapport fait aux états généraux, le 28 décembre 1816, dans lequel 011 
lit entre autres : « que, quoique les lois françaises relatives ù l'entretien des indi 
gents aient été déclarées exécutoires lors de la réunion des ci-devant départements 
de la Hollande, clics n'y ont cependant pas été exécutées, du moins pour ce qui con 
cerne les établissements destinés à l'entretien des pauvres et que l'administration 
des fonds des pauvres s'y est maintenue sur l'ancien pied; que dans les provinces 
de Zélaudc et du Brabant (septentrional) (JUi avaient été-réunies antérieurement ù 
la France, en vertu du traité de mars j 810 et où les lois françaises avaient reçu 
leur exécution, l'administration y fut rétahlic à peu près sur l'ancien pied, dès 18!4~ 
par suite du vœu général et parce que l'ancienne organisation n'avait pu encore, 
dans un laps de trois années, se fondre entièrement dans la nouvelle, de sorte que 
dans toutes les provinces du Nord, les institutions de cette nature se trouvent réta 
blies; que dans les provinces méridionales •.. la plupart des hospices sont dus il 
des fondations pieuses dont les auteurs avaient déterminé eux-mêmes la forme 
d'administration, le régime intérieur et la destination particulière; que quelques 
unes de ces fondations, ce11es par exemple, qui avaient un même but, ou qui 
étaient pour une même espèce d'individus, ont été réunies en un seul hospice par 
les commissions administratives qui ont ensuite confondu leurs revenus et leur 
ont donné un régime intérieur uniforme; qu'en cela les commissions se sont sou 
vent écartées de la volonté des fondateurs, ce qui excita, non sans fondement, des 
plaintes de la part des individus admis dans les hospices et de la part des parents 
des fondateurs; )) 

Attendu que c'est pour réparer, autant que possible les abus dont on se plai 
gnait, que le roi des Pays-Bas, en attribuant aux autorités communales des pro 
vinces méridionales, par son arrêté du 10 décembre 1825, la nomination des 

9 
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membres des institutions de bienfaisance et le règlement de leurs comptes et bud 
gets, s'est réservé la faculté de déterminer ... les exceptions qui pourraient être 
équitables et nécessaires dans quelques lieux à raison des actes de fondation; 

Attendu que le droit des fondateurs a été enfin proclamé en principe par les 
règlements sur l'administration des villes et des communes du plat pays, des i 9 jan 
vier 1824 et 25 juillet 182;5, dont les art. 68 et 40 disposaient: Que le conseil ... 
nomme les membres des administrations des hospices publics, des établissements 
de charité et de l'administration générale des pauvres ... pour autant qu'il n'ait pas 
été décidé autrement à cet égard par les actes de fondation; 

Attendu que, depuis l'émanation de ces règlements, dont le sens ne peut être 
douteux en présence des documents ci-dessus rappelés, Je pouvoir exécutif, tant 
avant qu'après ·18501 a constamment respecté la volonté cles fondateurs , en tant 
qu'ils avaient désigné des administrations spéciales; que cela résulte de la géné 
ralité des arrêtés d'autorisation, dont l'analyse se trouve insérée aux Annales par 
lementaires de '1806-18~7, pp. 679 et suiv., ainsi que d'une instruction donnée 
par l'administrateur des établissements de bienfaisance, le 5i juillet i 854,, au 
comité de conservation remplaçant la députation des états provinciaux à Gand, et 
dans laquelle le droit des fondateurs est reconnu de la manière la plus explicite 
(Voir Code administratif des établissements de bienfaisance, p. rn5. ); 

Attendu que le reproche d'inconstitutionnalité qu'on dirige contre ces disposi 
tions des règlements de 1824 et J82à1 en le supposant fondé, serait sans influence 
au procès, puisque le principe qu'elles proclament se trouve consacré aujourd'hui 
par l'art. 84, § 2: de la loi communale de 1856; 

Attendu que, dans le projet primitif de cet article de la loi communale, on avait 
reproduit littéralement la disposition ci-dessus transcrite des règlements de i824 
et 182a, cl que la section centrale de la Chambre des Représentants en avait 
expliqué le sens en ces termes : cc Si, dans certains hospices, la volonté des fonda 
teurs appelle certaines personnes pour les administrer 1 cette volonté, qui est la loi 
des établissements, sera toujours respectéc , » 

Attendu que, pendant les débats parlementaires, cc principe n'a été contesté 
par personne; que, dans les discussions qui ont eu lieu en ·i 854 (voir /f/oniteur 
du 26 novembre), la disposition n'a été critiquée qu'à trois points de vue: 1° par 
l\J. Pollénus, en ce que, d'après lui, il ne résultait pas assez clairement de la, rédac 
tion proposée que le fondateur n'avait le droit que de désigner les administrateurs 
de sa propre fondation et qu'on pourrait induire de la généralité de ses termes 
qu'il serait permis à un particulier de nommer l'administrateur d'un établissement 
puhlic , 2° par M. Gcndebicn, qui concevait, s'il s'agit d'établissements complets, 
qu'on ne puisse pas ôter aux fondateurs le droit d'établir des administrateurs spé 
ciaux, mais qui demandait si on voulait étendre cc droit à ceux qui ne faisaient 
que des dispositions particulières, et 5° par 1\1. H. de Brouckere , qui prétendait 
que cc n'était pas à la loi communale à régler les droits des fondateurs; 

Attendu qu'il fut répondu à la première objection que l'équivoque n'était guère 
possible, mais qu'on pouvait la prévenir en modifiant la rédaction;- à la seconde, 
qu'on ne pouvait accepter un don sans laisser à la personne qui avait la confiance 
du bienfaiteur, le soin d'en surveiller l'emploi, et qu'il était à craindre qu'on ver 
rait diminuer les legs en faveur des établissements de bienfaisance, si l'on restrci- 
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gnait les pouvoirs du testateur; - et à la troisième, qu'il était nécessaire de 
reconnaître, dans la loi communale, le droit des fondateurs, afin qu'on ne puisse 
pas dire que ce droit se trouve exclu par la disposition générale qui attribue aux 
autorités communales la nomination des membres des administrations de charité; 

Attendu que c'est à la suite de cette discussion que l'article fut adopté dans les 
termes actuels de la loi et tel qu'il avait été modifié par le rapporteur de la sec 
tion centrnle , qui en avait clairement déterminé la portée,' en déclarant que la 
volonté du fondateur est une loi à laquelle on ne peut déroger et qu'on ne peut 
distinguer entre les fondations antérieures ou postérieures à la loi; 

Attendu que, dans la discussion qui a eu lieu en 1836 (Dloniteur du 24 février), 
1\1. Jullien avait demandé la suppression de la disposition dont il s'agit, par le triple 
motif : qu'elle devait trouver sa place dans une loi sur les établissements de bien 
faisance; qu'elle avait pour but de changer les règles sur le molle d'acceptation 
des dons et legs faits à ces établissements, et enfin qu'elle aurait un effet rétroac 
tif, en dépossédant les établissemen Ls publics des biens des fondations qui leur 
avaient été attribués par la législation française; mais que cet orateur a retiré son 
amendement, en rendant hommage, dans les termes les plus formels: au principe 
du respect dû, pour l'avenir, à la volonté du fondateur, lorsqu'on lui eut démontré 
que la disposition était nécessaire pour garantir ce principe; qu'elle ne modifiait 
en rien le droit du Gouvernement d'accorder ou de refuser son autorisation pour 
l'établissement de fondations nouvelles, et enfin, qu'elle n'avait pas pour objet 
d'introduire un droit nouveau ni de revenir sur des faits consommés; 

Attendu que le droit des fondateurs de faire régir leurs fondations par des ad 
ministrateurs spéciaux résulte donc, à l'évidence, de la discussion de la loi comme 
de son style; 

Attendu que si, aux termes des art. 9t0 et 937 du Code civil, les dispositions 
au profit des hospices, des pauvres d'une commune, ou d'établissements publics, 
ne peuvent être acceptées par les administrateurs de ces communes ou établisse 
ments qu'après y avoir été dûment autorisés par le Roi, il en résulte bien que le 
pouvoir exécutif peut refuser cette autorisation, ou ne l'accorder que pour l'ac 
ceptation partielle de la libéralité, mais nullement qu'il puisse, en autorisant l'ac 
ceptation, supprimer arbitrairement les conditions apposées par le bienfaiteur en 
cc qui concerne la désignation d'administrateurs spéciaux; 

Attendu qu'en cas de contestation sur le point de savoir si une semblable con 
dition peut être supprimée sans entraîner la caducité de la disposition dont elle 
fait partie: il appartient aux. tribunaux seuls d'y statuer, puisqu'il s'agit d'un droit 
purement civil; 

Attendu qu'il résulte de toutes ces considérations que la Cour d'appel, en appli 
quant l'arrêté royal du 23 octobre 18~ f, qui avait considéré comme non écrite 
la clause par laquelle feu le chanoine Derare avait désigné des administrateurs 
spéciaux pour la fondation qu'il voulait créer, et en décidant elle-même que cette 
clause était contraire à la loi, a expressément contrevenu aux art. !07 de la Con 
stitution et 84, § 2, de la loi communale; 

Par ces motifs, 

Casse cl annule l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Bruxelles, le 8 décern- 
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hre t St>~; - ordonne la restitution des amendes consignées; condamne l'admi 
nistration défenderesse aux frais de l'instance en cassation et aux frais de l'arrêt 
annulé; renvoie la cause et les parties devant la Cour d'appel de Gand pour être 
statué comme il appartiendra; ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les 
registres de ln Cour d'appel de Bruxelles, et que mention en soit faite en marge 
de l'arrêt annulé. 

Du 14 mars i857, première chambre; président, M. Marcq, faisant fonctions de 
président; rapporteur, 1\1. Paquet; conclusions: M. Delebecque, premier avocat 
~t:néral; plaidoiries : ~lM11• Bosquet, van Overloop et Dolez. 

Le 27 [uillet 1848, jugement du tribunal de Termonde, ainsi conçu : 

cc En droit: 1° la partie Blomme (héritiers Vangoethem) est-clic recevable à 
contester que le legs ail été fait au bureau rie bienfaisance de Beveren? 2° est-elle 
fondée à soutenir que ce n'est point au bureau de bienfaisance, mais à l'hôpital à 
construire à Beveren, que le legs a été f!lil? 

Quant à la fin de non-recevoir objectée par la partie demanderesse (le bureau 
de hienfaisance) aux conclusions cle la partie de M0 Blomme : 

,, Attendu que si la partie Blornmc s'est adressée par requête à l'autorité corn 
pétente, clans le but d'empêcher <1ue le bureau de bienfaisance n'ohtienne l'auto 
risai ion d'accepter le legs dont il s'agit au procès, on ne peut pas, lors même que 
cette requête eût été signée par le curateur, inférer de cette circonstance qu'elle 
ait voulu reconnaître que le legs a été fait valablement au bureau de bienfaisance 
<k Beveren, qu'il est plus rationnel d'inférer de sa démarche auprès de l'autorité 
compétente que la partie Blomme voulait atteindre le même but qu'elle se pro 
pose actuellement, mais éviter les lenteurs et les frais d'un procès; que pût-on 
même inférer de sa requête qu'elle a reconnu la validité du legs, et reconnu que 
cc legs a été fait au bureau de bienfaisance, celte reconnaissance pouvant être 
l'effet d'une erreur de droit, ne serait pas de nature à constituer la base d'une fin 
de non-recevoir, capable de faire écarter les prétentions du sieur Vangocthem et 
de son curateur I puisque d'après les principes établis sur la matière, on est resti 
tuable contre cette erreur, lorsque, comme dans l'espèce, il s'agit de damno 
»iiondo, cc qui résulte clairement de la loi I. ff. de [uris et facti ignorantia, 
ainsi conçue : Juris iqnortmtia non prodest adquirere volentibus suum, vero 
peteniibus non nocet, et l'art. 1 HO, Code civil, qui ne fait aucune distinction 
entre l'erreur de droit et l'erreur de Iait ,' consacrant implicitement le même 
principe. 

» Quant au fond : 

» Attendu que, par son testament mystique prérappelé, la dame J. M. Yan 
goctlrem, a fait entre autres les dispositions suivantes (1) : cc lk gevc en legatere 

(') " Je donne cl lègue tous mes autres biens meubles et immeubles .•• à savoir: au bureau 
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alle myne verdere roerrnde en onroererule goederen ... te weten acn de adrninis 
tratie van wc1dadighrydt der gemeente Beveren voor en tcn profyte van het aldaer 
nicuw op te bouwen hospltael, allé de goedercn die ik bezit en my toebehoorcn in 
het canton van Beveren, op last, cnz .•. ende acn hct armhuys der gemeente 
Vraccne aile de ... goederen die ik lJ,•zit en my toebehooren in het canton van 
Saint-Gilles, op last enz ... wille en begeere ,lat gezegde goederen den uytsluy 
tr-nden eygendom zullen maeken van gemeld hospitael van Beveren, en nrrnhuys 
van V racene , » 

,, Attendu que, par son testament olographe, d u 26 juillet ~ 84i, ln testatrice a 
disposé que les locataires actuels continueront ,\ jouir, au même prix, pendant 
vingt-cinq ans, des biens légués :i l'hôpital de Beveren; 

,, Attendu qu'il s'agit dans l'espèce de rechercher la pensée cl la volonté de la 
testatrice et qu'il est Je principe que lorsqu'une clause est susceptible de deux 
sens, on doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle n'en pourrait produire 
aucun; 

n Attendu que, de la manière: dont la testutriee s'est énoncée, il est évident 
qu'elle a voulu affecter une partie de ses biens à l'entretien des malades qui doi 
vent recevoir un asile dans ledit atelier de charité; qu'elle choisit un établissement 
habile à recevoir Je legs, mais qu'elle a soin de dire a l'administration de cet éta 
blissement quel est l'emploi qu'elle entend qu'on fasse des biens légués; qu'il 
résulte assez de la manière dont la testatrice a disposé qu'elle a voulu faire une 
affectation de l'objet légué à un usage déterminé, une véritable charge du legs 
dont le sens et la portée n'est autre qu'une disposition qui serait conçue en ces 
termes : « Je lègue au bureau de bienfaisance, tels biens à charge d'en consacrer 
les revenus à l'entretien des malades dans le nouvel hôpital à construire c » 

» Attendu qu'en parlant du principe ci-dessus posé, on doit admettre que c'est 
sous l'empire de la volonté C[UC ses biens fussent spécialement destinés à l'entre 
tien des malades dans le nouvel hôpital et pour donner pins de clarté ù sa dispo 
sition, que la testatrice a cru utile d'ajouter le second paragraphe : « \Ville en 
begeere dat gezegde goedcren den uytsluytenden eygcndorn zullcn wczen van 
gerneld hospitael , ,, 

» Auendu que le deuxième paragraphe ne peut être interprété autrement, si 
cc n'est qu'il signifie que ces biens sont affectés à l'hôpital, comme s'ils étaient sa 
propriété exclusive; 

» Aucndu que celte interprétation ne peut pas être renversée par le testament 
olographe du 26 juillet J84f, puisque ce deuxième testament n'a nullement pour 
objet de confirmer une clause du premier, mais de donner en bail, pour vingt 
cinq années, aux locataires, des biens par elle. légués à l'hôpital <le Beveren; 
qu'en effet, dans l'intention de la testatrice, Je bénéfice du legs allait à l'hôpital 
de Beveren, en cc sens que c'était à I'hôpital que devaient être affectés les reve- 

de bienfaisance de la commune de Beveren, pour et au profiL de l'hôpitnl qui doit y étre érigé, 
tous les biens que je possède cl qui m'appartiennent dans le canton de Beveren, à charge .•• cl à 
l'hospice des pauvres de la commune de Vracenc, tous les Liens que je possède, et qui m'appar 
tiennent dans le canton de Saint-Gilles, ù charge ..• Je veux que lesdits biens forment la pro 
priété exclusive dudit hôpital de Beveren et de l'hospice de Vracenc. " 

JO 
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nus des biens légués à l'entretien des pauvres y recueillis, cc qui n'est pas une 
charge du legs; 

» Attendu qu'il importe peu que, lors de la confeclion du testament, l'hôpital 
n'existait qu'en projet et n'avait encore ni existence matérielle, ni existence mo 
rale, cette existence, lors de la confection du testament, n'étant pas requise pour 
1a validité du legs, le testateur ne disposant que pour Je temps où il ne sera plus, 
son testament n'étant qu'un simple projet qui se réalise au moment de son décès, 
lorsqu'il a persévéré dans sa volonté primitive; 

>) Attendu que c'est le 14 janvier i847 qu'a eu lieu le décès de la testatrice, 
veuve Wagemans, et que, dès avant cette époque, l'hôpital-atelier de Beveren était 
achevé; que le 18 avril i84~, le bureau de bienfaisance de Beveren était déjà 
autorisé par arrêté royal à accepter l'offre du curé Cools, de lui céder l'hôpital 
atelier avec les biens qui en dépendent, à la condition ile se conformer aux clauses 
et charges apposées par le curé et modifiées par Je conseil communal; que l'acte 
prérappelé du i 6 août 1840, démontre à toute évidence que l'hôpital de Beveren 
était cédé par ledit curé au bureau de bienfaisanèe, pour rester sous son patro 
nage, et en former une dépendance, tout en restant établissement spécial et ayant 
une administration séparée; qu'on ne peut donc rien inférer en faveur du système 
des défenseurs (partie Blomme) de ce que l'hôpital n'existait pas à l'époque de la 
confection du testament; qu'en admettant même que, depuis la loi communale du 
50 mars :f 836, Je dernier alinéa du n° 2 de l'art. 84 de cette loi, ne donne pas au 
Roi le pouvoir d'autoriser de nouvelles fondations avec tel mode d'administration 
qu'il plaît aux fondateurs de fixer, en admettant que ledit art. 84 n'ait pas d'autre 
portée que les art. 68 et 40 des précédents statuts communaux, en date du f 9 jan 
vier 1824 et 25 juillet i82?S, l'argument que tirerait de cette circonstance la par 
tie Blornme est irrelevant dans l'espèce, parce que la portée de l'arrêté royal du 
!8 avril 184~ n'est pas d'ériger l'hôpital-atelier de Beveren en établissement 
public distinct, ni de l'ériger en personne civile, mais seulement d'en faire une 
dépendance, une annexe du bureau de bienfaisance avec les modalités et condi 
tions admises, en un mot, un accessoire qui a la même nature que le principal; 

» Attendu que c'est sans fondement qu'on soutient que le bureau de bienfai 
sance ne profite pas du legs, qu'il n'est que simple fiduciaire chargé de rendre les 
biens légués à un autre, et que la testatrice ne l'a choisi que pour exécuter sa 
volonté; qu'il est incontestable que le bureau de bienfaisance proflte du legs, 
puisque c'est à sa décharge, que les revenus de ces biens sont employés au soula 
gement des malades qu'il serait obligé d'entretenir; tous les malades que l'hôpilal 
entretient et qu'il doit entretenir gratis, si ses revenus le permettent, cessant d'être 
à la charge du bureau de bienfaisance; 

» Par ces motifs,Ie tribunal, ouï 1\1. Dauwe, substitut, dans son avis ... condamne 
les clients. de M. Blomme, à consentir en leur qualité respective, à la délivrance 
du legs fait au bureau de bienfaisance de Beveren, 'en faveur de l'hôpital de celle 
commune, par le testament mystique de feu 1a dame Wagemans, etc. »· 
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Arrêt de la Cour d'appel de Gand du 5 août f 849. 

La Cour, adoptant les motifs du premier juge, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général Colinez , met l'appel au néant, etc. 

Du 5 aoùt f 849, Cour de Ganù, première chambre; plaidoirie, M\Ie• Balliu, 
Metdepennlngen et Depaepe. 

Arrêt de la Cour de cassation du 8 juin ·18~0. 

La Cour, sur le premier moyen de cassation, fondé sur la violation des art. 910, 
902 <lu Code civil, 76, § 5 <le la loi du 50 mars !836, ou bien des art. 9 fi du 
Code civil, f 07 1 67, 78 de la Constitution, fausse application <le l'art. 1014 du 
Code civil et de l'arrêté royal du 8 aoùt !847, soit parce que la Cour d'appel a 
ordonné la délivrance d'un legs à un établissement non autorisé à l'accepter, soit 
parce qu'elle a ordonné celle délivrance au profit d'un incapable. 

Attendu que la Cour d'appel interprétant souverainement Je testament de la 
darne Van Goethem, déclare qu'il doit être entendu en ce sens : « Je lègue au 
bureau de Beveren tels biens, à charge d'en consacrer les revenus à l'entretien des 
malades dans le nouvel hôpitnl ;» qu'elle reconnaît ensuite que le bureau de bien 
faisance n'est pas un simple fiduciaire chargé de rendre les biens légués à nn autre, 
mais profite lui-même du legs et qu'elle condamne en conséquence le demandeur 
actuel à consentir la délivrance du legs fait au bureau en faveur de l'hôpital; 
qu'il s'agit donc, dans l'espèce, d'un legs fait directement au bureau qui avait été 
préalablement autorisé par l'arrêté du 8 août f 847 à l'accepter en nom personnel; 
qu'il n'est point douteux que le bureau de bienfaisance ne fùt capable d'accepter 
la libéra li lé dont il s'agit; que lui seul a été autorisé à faire cette acceptation et 
que c'est à lui seul que la délivrance a dû en être faite, aux termes de l'arrêt aua 
qué , que cet arrêt n'a donc point violé les textes invoqués à l'appui du premier 
moyen. 

Sur la première branche du deuxième moyen tiré de la violation des art. 107. 
67 et 78 de la Constitution, des art. 5, 4, 8 et i i de la loi du 7 frimaire an v, de 
l'art. 1er de la loi du 16 vendémiaire an v, de l'art. 6 de la loi du -16 messidor 
an vu, du décret du 5! juillet ·J 806, art. ! cr, de l'art. 79 de la loi communale, 
de la fausse application de l'art. 84 de la nième loi, en ce que l'arrêt attaqué a 
validé et appliqué les arrêtés royaux des 18 avril t84a et 8 août 1847, qui auto 
risent la gestion des biens légués par une administration séparée, instituée contrai 
renient à la loi , 

Attendu que l'arrêt attaqué s'est borné à ordonner la délivrance du legs au 
bureau de bienfaisance et a assuré ainsi l'exécution du testament de la dame Van 
Goethcm et de l'arrêté royal du 8 aoùt i847; 

Attendu que cet arrêté ne statue rien sur la manière dont les biens légués seront 
administrés, et que la Cour de Gand n'a point été appelée à prononcer, el n'a point 
prononcé en effet, sur la légalité de l'arrêté du i 8 avril j 84t>; 

Attendu qu'en admettant même qu'on dût, ainsi que le prétend le demandeur, 
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considérer con111H· non avenu l'arrêté de ! 84!5, il pourrait uniquement en résulter 
que l'aceoruplissement de la charge imposée au kgs fait par la dame Van Gocthem, 
ne serait point susceptible d'exécution; mais la nullité de cette charge ne devant 
point entraîner celle du legs même, le bureau de bienfaisance n'en continuerait 
pas moins à jouir du fruit de la lihéralité de la testatrice; d'où il suit 'que, sous 
cc rapport, l'arrêt attaqué n'eût même pu; dans l'hypothèse, infliger aucun grief 
au demandeur , 

S11r la deuxième branche du deuxième moyen, tiré de la violation des lois du 
7 frimaire an v, du 1G messidor an vu, du 16 vendémiaire an v, ainsi 4.11e des 
dispositions ci-dessus citées <le la Constitution, en ce que l'arrêt attaqué a validé 
la mise sous la dépendance d'un bureau de bienfaisance, d'un hôpital, établisse 
ment étranger par sa nature aux attributions légales de cc bureau; 

All1'n<lu que l'affectation des revenus des biens légués à l'entretien des pauvres 
duns lhôpital de Beveren n'est, comme l'a décidé souverainement l'arrêt attaqué, 
qu'une charge du legs, et qu'ainsi qu'il vient d'être dit sur ]a première branche de 
er moyen, cette charge pourrait être nulle, sans qu'elle entraînât la nullité de la 
disposition même; 

Sur la troisième hrauche du deuxième moyen, fondé sur 1a violation des mêmes 
textes de ln Constitution, de l'art. 76, n° 5 de la loi communale et des art. 93 l 
l'l 957 du Code civil, en ce que l'arrêté royal du f 8 avril i 8415, autorise l'accep 
tation d'une libéralité alors que l'autorité communale délibère sur une offre cl non 
sur 11n acte 'de donntion , 

Altl·ndu que la validité de la donation autorisée par l'arrêté du 18 avril 1840 
n'était point en li lige devant la Cour de Gand, que cette Cour ne devait donc point 
statuer sur la légalité de cet acte et qu'il n'y a point été statué en réalité. 

Sur les troisième, quatrième et cinquième moyens, tirés : i O de la violation 
de l'art. H-2 du Code de procédure civile, en ce que l'arrêt ne contient pas 
les conclusions relatives à la réouverture des débats sollicitée par le deman 
deur; 2° de la violation des art. 77, 8~, {88 et {89 du Code de procédure 
civile , 14 et ·16 du Litre II de ]a loi du 24 août 1790, de l'art. 87·du décret du 
:iO mars 1808, en ce qu'après les conclusions du ministère public, des pièces 
autres que de simples notes ont été remises à ]a Cour, et que celle-ci n'a point 
ordonné la réouverture des débuts, ni la communication de ces pièces, 5° de la 
violation des art. 1517, 1519 et' i 520 du Code civil, dans l'hypothèse que la Cour 
n'a pas pris en considération les conclusions sur la réouverture des débats et des 
art. 97 de la Constitution et 141 du Code de procédure civile, en supposant que 
la Cour ait rejeté les conclusions sons motiver ce rejet; 

Attendu qu'aux termes des art. 142, 145, 144 et 14~ du Code de procédure, 
les qualités des jugements et arrêts contradictoires sont l'œuvre commune des par 
ties; que les qualités projetées ayant été signifiées au demandeur actuelerrla per 
sonne de son avoué, il eût dû y former opposition, s'il avait cru y remarquer des 
Iacuncs , que n'ayant pas usé de cette voieque la loi loi indiquait, il estdésor 
mais non-recevable à se plaindre des prétendues omissions que présenterait cette 
partie de l'arrêt; 

Attendu que, si le demandeur avait, par conclusions signifiées, sollicité fa réou 
vcrturr {les débats devant la Cour d'appel, <10 se fondant sur la production de 
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nouvelles pièces, ces conclusions n'ont pas été reproduites i, l'nudience , qn'ainsi 
la Cour ne s'en est pas trouvée saisie; qu'elle ne pouvait donc pas les prendre en 
considération, et qn1:., ne décidant rien à cet égard, elle n'avait aucun motif it 
donner de cc chef; · 

Attenù11 qu'il n'est point avéré qu'après les conclusions du ministère public les 
défendeurs, on quelqu'un en leur nom, aient remis à la Cour ou à l'un de ses 
membres des pièces contenant des faits ou des renseignements nouveaux, ni que 
la Cour ait pris connaissance de ces pièces; qu'il n'est donc pas- établi qu'il ait été 
porté atteinte aux droits de la défense; 

Attendu qu'il suit de cc qui précède que les troisième, quatrième et cinquième 
moyens sont également non fondés; 
Par ces motifs, rejette Je pourvoi, etc. 
Du 8 juin 18~0, première chambre; président. 1\1. de Gerlache, premier pré 

sident; rapporteur, M. Sias; conclusions conformes : M. Delcbecque, avocat 
général; plaidoicries : Mt\1fs Orts fils cl I\JnrccJis contre MW6 Vandievoet et De 
paepe, de Gand. 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 

.AUDIENCE runuous nu 19 ~uns 18~6.-Présidenl) .M. Dnsz«. 

En cause : Nicolas Henri Clément Pholicn, curé à Soiron, y domicilié, deman 
deur, représenté pal' 1\11\tc• Dereux, avocat du barreau de Liégc, Fcuweis, avocat 
du barreau de Verviers et llerla, avoué; 

Contre le bureau de bienfaisance de Soiron, par ses mandataires légaux; repré 
senté par l\JMcs Robert, avocat du barreau de Liégc, Masson, du barreau de V cr 
viers et Delrée, avoué. 

Dans le droit, 

Y a-t-il lieu, en rejetant la demande principale du sieur Pholien, d'ordonner 
l'exécution du testament Delsaute? 

Considérant que Henri Joseph Dclsaute, rentier, propriétaire, domicilié à Saint 
Gcrmain, commune de Soiron, y décédé le 7 avril 18~0, a fait, le 9 février 18461 

devant le notaire Lefebvre, le testament suivant : 
(( Je donne et lègue au bureau de bienfaisance de Soiron, que j'institue mon 

héritier universel et auquel appartiendront tous ]es meubles et immeubles, rentes 
et capitaux, et généralement tout. ce qui sera trouvé m'appartenir au jour de mon 
décès. 

» Ce legs est fait aux conditions suivantes : 
u -i O De faire faire mes funérail1es d'une manière convenable et en outre de 

faire célébrer, pour le repos de mon àme, cinq cents messes basses en sus de celles 
qui seront célébrées le jour de mes funérailles ; 

,, 2° Qu'il sera fait (si Dieu ne m'accorde pas le temps de réaliser ce projet-là 
moi-même) à Saint-Germain, dans la maison que j'habite présentement, un éta 

H 
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bli-sement de charité où seront entretenues huit vieilles gens pauvres et inva 
lides. uulant que possible quutn- hommes et quatre femmes, qui, pour y être 
.nlmls devront étre de la paroisse de Soiron; telle qu'elle est limitée actuellement. 
011 du luuuenu dt• Saint-Germain, y compris ln partie qui est sur la commune de 
Cornesse et y avoir leur domicile légal de secours. 

>, Lorsque cc nombre ne sera pas complet; les lits vacants pourront être accordés 
provisoirement it des pauvres malades de tout fige (en donnant néanmoins, autant 
que possihlr ~ la préférence aux plus âgés), soit de ln commune de Soiron. soit de 
celle de Xhendelesse, pour y ètre soignés momentanément. 

)) Cel établissement devra être desscrv i par trois ou q uatre religieuses, dont 
linslitut sera désigné par le curé de Soiron. 

>, Ces religieuses seront; c11 outre, tenues de tenir une école gratuite pour les 
tilles. tant de la paroisse de Soiron que des paroisses voisines. Elles auront aussi 
la faculté d'avoir une école payante; dont les rninervales leur appartiendront. 

)) Une ou deux filles d'ouvrage pourront leur être accordées; selon que la néees 
~ih; ('JI sera l'CCOllIIUC. 

» .J c veux. que cet établissement contieunc, outre un oratoire, un local pour les 
hommes et un autre pour les femmes, un local pour les religieuses et un autre 
pour le prêtre dont il sera ci-après parlé; enfin, une salle d'école. 

,, L'oratoire devra être desservi par un prêtre qui, soit à cause de son àge, soit 
ù cause de quelque infirmité, sera jugé incapable de remplir toute l'étendue des 
lonetlons du saint ministère; il devra tous les jours célébrer, dans l'oratoire· 
susdit, la sainte messe pour 1c repos de mon àrne et de celles de mes père et mère, 
frères et sœur. 

)> Le prêtre comme les religieuses, auront ù l'établissement leur table et tout 
leur entretien, le vêlement seul excepté. 

" 11 sera en outre payé : 1 ° soit aux religieuses individuellement, soit à leur 
institut, scion la règle de lem ordre, une indemnité ù convenir de gré à gré; 2° cL 
au prêtre une rétribution de 500 francs annuellement- 

>> Aucune vieille personne ni aucun malade ne pourra être admis ù l'établis 
sèment, que sur une lettre d'admission lui délivrée 1,ar Je curé de la paroisse de 
Soiron, qui, seul, aura le droit de faire entrer et admettre, soit définitivement; 
soit provisoirement, les vieilles gens ou les malades; à quel eff et, aussitôt qu'un 
lit sera vacant, il devra en être donné avis par écrit au curé, dans les huit jours, 
de cette vacance, pour qu'il ait à pourvoir au remplacement. 

>, L'excédant des revenus, après qu'il aura été pourvu aux dépenses nécessaires, 
ou simplement utiles à cet établissement, de même qu'aux. frais d'administration, 
sera partagé, chaque année, par moitié entre les pauvres des communes de Soiron 
et dr Xhendelesse, pour y être distribué par les soins des curés des paroisses des 
dites communes, de la manière qu'ils jugeront convenable, et sous la seule obli 
aatiou de remettre chacun, dans le courant du mois de mars de chaque année, la 
liste de répartition faite par eux seuls. 

)) Je veux que de tous les objets mobiliers qui se trouvent dans la maison que 
j'occupe actuellement, aucun ne soit vendu à l'encan et que tous servent à l'usage 
dudit établissement, et que l'argenterie serve à la confection des vases sacrés ou 
pour orner l'oratoire. 
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)) a" Les biens compris dans la présente disposition seront régis et administrés 

par Je bureau de hienfaisance, sauf les modifications ci-après désignées, savoir : 
>> 1 ° Attendu que les revenus des biens ci-dessus légués ont une destination 

toute spéciale; il sera dressé un budget séparé cl distinct d'avec les autres biens 
du bureau, comprenant les recettes et les dépenses <fui concernent l'établissement 
à ériger; 

» 2·' Afin que les revenus et les capitaux ne soient pas confondus avec les autres 
biens, sa caisse sera également distincte; 

)) 5° Une commission de surveillance, composée du curé de Soiron; comme 
président perpétuel et de droit, et de deux autres membres, gens probes et catho 
liques sincères; nommés par la députation permanente du conseil provincial, 
exclusivement sui· une liste de quatre personnes. présentée par le curé, sera 
instituée. 

>) Cette commission sera chargée de veiller constamment et particulièrement à 
l'entière exécution de mes présentes volontés. 

>> Cependant: le régime intérieur de la maison appartiendra au curé seul. 
)> Cette commission devra être convoquée tou les les fois que le bureau de bien 

faisance prendra des délibératious relativement à tout ce qui concerne les intérêts 
dudit établissemc nt 1 et elle sera admise ù proposer, clans son intérêt, tout ce 
qu'elle jugera convenable et faire insérer au procès-verbal des séances, toutes les 
propositions, protestations et réquisitions qu'elle trouvera convenable, sauf à l'au 
torité supérieure à y avoir tel égard que de droit et décider les questions en der 
nier ressort. 

n Cette commission sera plus particulièrement entendue lors de la confection 
du budget et de la reddition des comptes. 

» Elle aura l'initiative pour proposer toutes les dépenses au budget; à quel 
effet, la première colonne du budget lui sera réservée pour y faire ses propo 
sitions. 

)> En cas de divergence, l'autorité supérieure décidera. 
» 4° Cette commission aura seule 1c droit de nommer le receveur des biens 

compris dans la présente disposition; sauf l'approbation de la députation perma 
nente. 

>> Pour le cas seulement où la présente disposition en faveur du bureau de bien 
faisance serait acceptée, je nomme pour mon exécuteur testamentaire Monsieur 
Nicolas Henri Clément Pholien, curé à Soiron, y domicilié, auquel je donne la 
saisine du mobilier pour l'an et jour. 

)) Legs particuliers. 

n Mon héritier institué sera tenu de délivrer les legs particuliers suivants 1 
savoir : Je lègue 1 ° . . . . . 2° . . . . 5° . . . . 4° ù la fabric1oe de l'église 
de Soiron, en toute et pleine propriété, les deux prairies que je possède <~rrière 
Je chœur de ladite église, à la charge· par elle de faire célébrer, chaque année el â 
perpétuité, au jour correspondant à celui de mon décès, une messe anniversaire 
solennelle, pour le rCJ)OS de mon âme el celles elle mes père et mère, mes Jrères cl 
sœur. 
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11 Il sera payé pour cette messe : au curé cinq francs, au diacre et au sous 
diacre à chacun trois francs, au marguillier chantre et à l'organiste à chacun deux 
francs, et au soufficur soixante centimes. 

>> Desquels objets les légataires susnommés auront la jouissance à compter du 
jour de mon décès. 

)) Substitution vulgaire. 

11 Vans le cas où Je bureau <le bienfaisance n'accepterait pas les dispositions 
ci-devant énoncées aux conditions lui imposées, j'institue pour mon héritier uni 
versel M. Nicolas Henri Clément Pholien, curé à Soiron, susnommé, lequel sera 
tenu de remplir toutes les mêmes conditions que celles qui sont imposées au 
bureau de hienfaisance, à l'exception qu'il ne sera tenu de rendre compte de sa 
gestion ù personne, puisqu'il sera propriétaire du tout. 

» Seulement, quand H ne sera plus curé de Soiron, la direction de l'école et du 
régime intérieur de la maison des vieilles gens appartiendra au curé de la paroisse 
de Soiron, lequel aura seul le droit de délivrer des lettres d'admission pour les 
vieilles gens et les malades. 

)> Et, en outre, les prairies données à l'église lui appartiendront également en 
toute cl pleine propriété, à la charge de célébrer ou faire célébrer l'anniversaire 
ci-dessus indiqué; et moyennant acquittant lui-même ou faisant acquitter la 
charge susdite, le revenu <lesdites prairies sera à sa pleine et entière disposition, 
sans aucune restriction. 

>J Le legs fait ù la fabrique serait ainsi révoqué et mis à néant par la non-accep 
tation du bureau de bienfaisance, celle disposition en faveur de l'église étant. 
dans ma volonté, subordonnée ù ]a réalisation de ma première disposition en fa 
veur du bureau de bienfaisance, il devra acquitter les autres legs particuliers. 

>> Seconde subst-itution vulgaire. 

» Enfin, subsidiairement pour le cas où la première substitution vulgaire ci 
dessus mentionnée viendrait à être invalidée, cc qu'à Dieu ne plaise, j'institue 
ledit M. Pholien, mon héritier universel, sans aucune condition ni restriction, si 
cc n'est de faire célébrer mes funérailles et Jes messes anniversaires et les cinq 
cents messes basses ci-dessus mentionnées et d'acquitter les legs particuliers ci 
dessus désignés, sous les n= 1, 2 et 5 seulement, en lui recommandant en outre, 
sans les lui ordonner, la charité chrétienne et l'aumône. 

)> Je révoque toutes dispositions testamentaires antérieures à ce jour. 

» Disposition additionnelle 

)> Je déclare, en outre, qu'il est bien entendu que si les charges imposées au 
bureau de bienfaisance venaient à dépasser le revenu des biens y affectés, la com 
mission de surveillance, présidée par le curé de Soiron, aura le droit de restrein 
dre lesdites charges pour les ramener au niveau du revenu. >, 

Considérant qu'un arrêté royal du 27 avril 18a2, statue comme suit ; 
<( Vu l'expédition du testament par acte public passé devant Mc Lefebvre.etc ... 
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>, Yu les extraits produits de la matrice cadastrale, qul renseignent comme suit 
les immeubles composant la succession Delsautc, savoir 1 etc ..... 

» Vu, avec les pièces il l'appui, les réclamations, etc ..... 
» Vu la délibération, en date du 25 juin 18~0. par laquelle le bureau de bien 

faisance de la commune de Soiron, - considérant le bien inappréciable que eeue 
succession produira, - sollicite l'autorisation nécessaire pour l'accepte!', sous ln 
réserve des clauses et eonditions reconnues contraires aux lois et règlements orga 
niques existants, qui, conformément à l'art. 900 du Code civil, doivent être con 
sidérées comme non écrites, lesquelles sont laissées ù l'appréciation de l'autorité 
supérieure ; 

» Vu la délibération en date, etc ..... 

)) N Ol:S AVO~S Altlll~T-6: ET AJUlÈTONS : 

>) AnT. 1er. Le bureau de bienfaisance de la commune de Soiron, arrondisse 
ment de Verviers, est autorisé à accepter le legs universel lui fait par feu le sieur 
Delsnutc, Henri Joseph, en son vivant rentier, propriétaire, à Saint-Germain. en 
ladite commune, de tous les biens meubles et immeubles comprenant, ces der 
niers, 45 hectares, 18 arcs, 74 centiares, et évalués, avec les objets mobiliers, les 
rentes et les capitaux, ù fr. 88,75ü-8t, le tout sous telles réserves que de droit 
l't notamment sur celle des mesures qui seront ultérieurement prises pour assurer, 
avec l'intervention des autres administrations intéressées, l'exécution régulière des 
charges légales imposées par le testateur. 

» Airr. 2. La fabrique de l'église de Soiron est autorisée à accepter le legs pal' 
tieulier lui fait par ledit. Delsaute, Henri Joseph, des prairies situées derrière le 
ehœur <le ladite église, d'une contenance totale de ,f hectare, 24 arcs 2o centiares, 
Iigurées au cadastre section B; n= 221, 224 et 22a, à la charge de faire célébrer, 
ch:H(UC année et à perpétuité, au jour correspondant à celui du décès du testateur, 
une messe anniversaire solennelle pour le repos de son âme et de celles de ses 
père et mère, frères et sœur. 

)> Notre 1,Jinistrc de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. )> 

Considérant qu'après cette autorisation le bureau de bienfaisance de Soiron 
s'est mis en possession des biens, a fait la délivrance des legs particuliers et a reçu 
Je compte de gestion du sieur Pholicn, exécuteur testamentaire; 

Considérant que, par exploit du 22 avril '1804, le sieur Pholien a fait somma 
tion au bureau de bienfaisance, cle déclarer, dans le mois, s'il entend exécuter le 
testament suivant sa forme et teneur 1 voulant, ajoute-t-il, user 1 le cas échéant, de 
tous les droits qu'il lui confère ; 

Considérant que, par exploit du 22 mai suivant, le bureau a répondu qu'il est 
prêt à s'entendre avec l'exécuteur testamentaire pour assurer l'exécution légale 
du testament, et que des propositions ne tarderont pas à lui être faites à celte fin; 

Considérant que, par exploit du 20 janvier J8fH>, le sieur Pholien a donné 
assignation au bureau de bienfaisance, pour : 

« Attendu que ce dernier n'est autorisé à accepter les dispositions faites en sa 
faveur que dans les limites fixées par l'arrêté royal d'autorisation du 27 avril 18f>2; 

,, Attendu que cet arrêté n'a autorisé l'acceptation <lesdites dispositions que sous 
J2 
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1a réserve des clauses cl conditions prétendument contraires aux lois, et qu'il dit 
devoir être considérées comme non écrites ; 

» Attendu <l'ailleurs que Je bureau de bienfaisance a fait la même réserve dans 
sa délibération du 23 juin -l 8t>O, par laquelle il a sollicité l'autorisation dont iJ 
s'agit: 

>, Attendu, en conséquence, que, du moment où l'assigné n'accepte pas et n'est 
))US légalement autorisé à accepter les dispositions testamentaires ci-devant énon 
cées : aux conditions lui imposées, il s'ensuit que le requérant est héritier uni 
verse) du testateur, et qu'en outre les prairies données à la fabrique de l'église de 
Soiron appartiennent également: en toute et pleine propriété, audit requérant ; 

» Voir dire et déclarer pour droit que le requérant est héritier universel de 
Henri Joseph Delsaute , en s011 vivant rentier et propriétaire; domicilié à Saint 
Germain _ commune de Soiron: 

•> \' oil" dire, en outre, que les deux prairies que le testateur possédait derrière 
le chœur de l'église de Soiron, et léguées par lui à ladite fabrique, appartiennent, 
en toute et pleine propriété; au requérant; à la charge de célébrer ou faire eélé 
hrer, chaque année, une messe anniversaire solennelle pour Je repos de son âme 
el de celles '1c ~es père et mère, frères et sœur , 

>> En conséquence, s'entendre condamner, l'assigne, à lui abandonner cl ren 
seigner tous les biens meubles et immeubles composant la succession dudit Del 
saute, sauf ceux compris dans les trois premiers legs particuliers faits par le 
testateur; 

)> Le condamner, en outre, à la restitution de tous les Irurts indûment pe)'(:us 
et aux dépens. » 

Considérant que l'on ne peut tirer avantage de ce que le bureau de bienfaisance 
a laissé:', l'autorité supérieure l'appréciation de la légalité des clauses et conditions 
du testament, puisque, par là, il n'a fait que se conformer à la loi et aux règles 
hiérarchiques auxquelles il ne pouvait se soustraire; 

Considérant que le bureau de bienfaisance déclare qu'il est prêt à exécuter les 
conditions du testament, s'il est décidé q u'elles sont légales; d'où il suit que le 
sieur Pholicn est, quant ù présent; non recevable à se prévaloir de la substitution 
faite en sa faveur 1 et qu'il s'agit de rechercher s1 le testament Delsaute est con 
forme à la loi ; 

Considérant que le bureau de bienfaisance, tians cesser de s'en rapporter à la 
justice, estime que l'on doit regarder comme illégales les dispositions ayant pour 
effet de modifier la capacité légale et l'organisation ou le régime de l'établissement 
public; disposition concernant : -i O Je choix de l'institut des sœurs et du prêtre; 
2° Je droit d'admission; 5° 1a distribution de l'excédant des revenus; 4° l'institu 
tion de la commission de surveillance ; D0 la nomination du receveur; 6° le ré 
gime intérieur; 7° l'ouverture de l'école. 

Considérant que les dispositions reprises au n-· 1 inclus 6, comprennent, en 
résumé, l'administration de l'établissement et que Iucccptntion en aurait été auto 
risée sous l'ancien gouvernement des Pays-Bas, conformément aux art. 68 du 
règlement des villes du 18 juin t824 et 40 du règlement du 2D juillet f82o pour 
Je plat pays, articles ainsi conçus : 

(( AnT. 68. Le conseil nomme les membres des administrations des hospices 
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publics, des établissements de charité et de l'adminjstration générale des pauvres 
ùc la ville, JJOUr autant qu'il n 'a,it pas été décidé autrement à cet égard par les 
actes de fondation. · 

n Anr. -10. Le conseil communal, avec l'approbation des états , et en ayant 
égard à ce qui est et à ce qui pourrait être aussi statué sur cet objet par les 
ordonnances générales, nomme les membres des administrations des hospices pu 
blics, des établissements publics de charité et de l'administration générale des pau 
vres de la commune, pour autant qu'il n'ait pas été décidé autrement â cet 
égard par les actes de fondation. " 

Considérant que ces articles ont toujours été entendus comme s'appliquant 
même aux fondations futures ; 

Considérant que le conseil communal nomme Jes membres des administrations 
des hospices et des bureaux de bienfaisance, à quoi l'art. 84 de la loi du 
30 mars 1856 ajoute : et Il n'est pas dérogé: par les dispositions qui précèdent, 
aux actes de fondations qui établissent des administrateurs spéciaux. » 

Considérant <pie cette dernière disposition conçue au présent et non au passé. 
comme celles des art. 68 et 40 préruppelés, indique bien mieux les fondations 
futures; 

Considérant que la loi dispose pour l'avenir et que cependant la plupart des 
dispositions législatives sont employées au présent; 

Considérant d'ailleurs que le projet de loi sur l'organisation communale, pré 
tirnté à lu Législature le 2 avril 1853 et la discussion de 1854 et 1856, prouvent 
ù l'évidence que l'on a voulu laisser subsister pour l'avenir la faculté laissée aux 
donateurs et testateurs par les art. 68 et -10 précités: et que si celle faculté a été 
l'objet des critiques de deux. ou trois orateurs; c'est surtout parce qu'elle paraissait 
déplacée dans une loi s'occupant tic l'organisai ion communale et non de la bien 
faisance. 

« La même disposition. disait le i\Jinislre de l'Intérieur. à la séance du 2;; no- ' , 
vemhre 1854, se trouve dans le règlement du plat pays. La rédaction que je pro- 
pose est copiée du règlement des villes. Or, puisqu'on ne veut pas d'innovatiou, 
il n'y a rien de mieux à faire que d'adopter la proposition du Gouvernement. 
Nous resterons ainsi dans les termes où nous nous trouvons aujourd'hui, et il n'y 
aura aucune espèce de doute sur l'application de la loi. >) 

M. Du~IORTIER : (< La proposition de )L Pollénus ne pourrait être admise, car 
elle ne stipule que pour les fondations (J ui seront fa iles à l'avenir. Cependant, les 
droits sont les mêmes, soit que les fondations soient antérieures ou postérieures ù 
la loi. Voici comment je proposerais de rédiger la proposition : 

t< Il n'est pas dérogé, par les dispositions qui précèdent, aux actes de fonda 
tions qui établissent des administrateurs légaux. >> 

M. PoLLÉNUs: cc Je me rallie à l'amendement de M. Dumortier. >> 

M. GENDEIIIE~ : <c li me semble qu'on devrait s'expliquer sur le sens qu'on 
attache à la disposition proposée. Si on veut parler de la fondation d'établisse 
ments complexes, comme celui qui existe à Namur, je conçois très-bien qu'on ne 
puisse pas ôter au fondateur le droit d'établir des administrateurs spéciaux. l\Iab 
voulez-vous étendre ce droit à toutes Jcs petites dispositions particulières? ... , 

M. DE BnoucKEHE : <c • • • • • • • •• Pour moi, je trouve fort inutile d'ap- 
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prouver ou de oombnure ccue disposition (l'amendement de M. Dumortter), parce 
qu'elle ne trouve pas ici sa place. » 

:\1. Por.r.évrs : c( • • • • • , • • • Je crois, pour ma part, tpi'il est utile et 
nécessaire de reconnaître aux particuliers le droit de nommer des administrateurs 
spéciaux, d'autant plus que; si on ne reconnaît pas cc droit, on pourrait dire que 
la disposition générale non limitée 1 qui accorde aux conseils la nomination des 
membres des administrations de charité, est exclusive du droit que nous recon 
naissons aux particuliers de conférer la gestion de leurs dotations à des admlnis 
trations particulières. Je crois qu'il faut mettre à côté de la règle générale la 
rPc'onnaissance du droit partieulicr , sur lequel nous sommes tous d'accord. 

>i L'honorable I\l. de Brouckcre ne conteste pas cc droit de nommer des admi 
nistrateurs spéciaux. 

M. GE~DrrnrnN : (( En un mot comme en cent, je persiste à considérer la dispo 
sition en discussion, dans l'étendue qu'on lui donne, comme pernicieuse. >> 

1'J. DEs.UANgT nE Bms.\IE : cc Comme je l'ai dit tout ù l'heure, j'ai été frappé 
des inconvénients signalés par l'honorable M. Gendcbicn; je persiste dans mon 
opinion à cet égard. Je crois qu'en général les hospices et établissements sont 
mieux administrés ù présent qu'autrefois. Cependant, une considération générale 
me fera voter pour la proposition de l'honorable M. Dumortier : cette considéra 
tion 1 c'est la crainte de voir diminuer les legs en faveur des établissements de 
bienfaisance, si vous restreignez les pouvoirs du testateur. » 

)) L'amendement <le 1'1. Dnmortier est mis aux voix et adopté. » (Moniteur du 
2(> novembre ,t834.) ~ 

Considérant qu'à la reprise de la discussion, le 24 février 18361 

'.\I. Jur.t.rnx disait : c( Je vous prie de lire avec attention cc dernier paragraphe 
( l'amendement de M. Dumorticr), et vous rerru. rquerez , en le rapprochant de 
tous les autres paragraphes du n° 21 qu'il est ab» l·1ment d'un tout autre ordre 
d'idées, d'un tout autre ordre de législation. . .... Si, dans la fondation: il y 
a une condition qui imJ)OSC ù cette fondation un administrateur autre que celui 
des hospices, le Gouvernement examinera s'il veut ou non accepter cette donation 
avec cette comlition. S'il pense qu'elle doive_ déranger l'exécution des lois sur les 
hospices, il n'acceptera pas. Si, au contraire, le Gouvernement trouve que, mai 
gre celte stipulation qui impose à la fondation un administrateur autre que celui 
des hospices, la donation peut ètre acceptée, il l'acceptera en se soumettant ù la 
condition qui l'accompagne, parce que la volonté du testateur doit être sa 
crée. . . . . . n 

l\l. LE l\'J1N1sTnE DE L'lN1'ÉIUEt:Il : <c Si l'honorable membre s'était rappelé 
r art. 68 du règlement des villes et l'art. 40 de celui du plat pays, je crois qu'il 
se serait dispensé de prononcer son discours, car ces règlements contiennent la 
disposition que nous discutons: et qui a déjà été adoptée par la Chambre lors ch· 
la première discussion de la 101 sur les attributions. 

)) Je crois que le retranchement proposé aurait pour effet, non pas de conser 
YCr le droit actuel, mais de frustrer la volonté des fondateurs, contrairement 
aux dlspositions actuellement en vigueur. Telle n'a pas été sans doute son inten 
tion. 11 

M. Dunus : « L'honorable membre qui a attaqué la disposition, a raisonné 
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comme s'il s'agissait d'innover à la législation actuelle. . . . . . La disposition 
contre laquelle il s'élève, non-seulement existe dans les règlements en vigueur, 
mais clic faisait partie de l'ancien droit du pays. ,> 

M. JuurnN: cc La Chambre aura remarqué que je n'ai pas soutenu qu'on pour 
rail transgresser la volonté des donateurs quand ils avaient imposé, pour l'admi 
nistration de leurs legs, une autre administration que les hospices; j'ai dit, au 
contraire, que quand cette disposition se trouvait dans une donation, elle était 
sacrée et qu'on ne pouvait pas y déroger, qu'il fallait accepter ou refuser, mais 
que, pour l'avenir, si des donations renfermaient de semblables dispositions, le 
Gouvernement était à même d'accepter ou de refuser. >> 

)> Ensuite, le dernier paragraphe du n- 2 (ancien amendement de M. Dumor 
tier) est mis aux voix et adopté. >> (Moniteur du 2o février i856.) 

Considérant qu'il n'entrait assurément pas dans l'esprit de la Législature de 
l'époque, d'innover dans le sens du défendeur; qu'aussi l'exécution donnée à 
l'art. 84, depuis 185(-i jusqu'en 1847, a été conforme à ce qui s'était pratiqué pré 
cédemment ; 

Considérant que la lettre et l'esprit des art. 68 et 40 des règlements de f 824 
et 182l:>, ayant pris une existence nouvelle dans l'art. 84 <le la loi communale, il 
n'importe nullement de rechercher si ces règlements étaient hors des pouvoirs du 
roi des Pays-Bas. 

Quant à l'enseignement gratuit : 
Considérant que les bureaux de bienfaisance ont mission de représenter les pau 

vres et de leur distribuer des secours; 
Considérant que ces secours peuvent n'être pas exclusivement matériels, et que 

le bureau défendeur n'est pas ainsi en droit de s'opposer à ce que l'enseignement 
gratuit soit donné en son nom par les sœurs hospitalières de l'établissement. 

Quant à l'enseignement rétribué : 
Considérant que l'enseignement cesse d'être charitable lorsqu'il est payé, et 

qu'il nepeut, par suite, être fait usage de la faculté réservée aux sœurs d'ouvrir, 
à leur bénéfice, une école payante, c'est-à-dire que, nonobstant Ja liberté d'en 
seignement qui n'est pas ici en cause, le bureau défendeur n'a pas été valablement 
chargé d'un service étranger à son institution; 

Considérant néanmoins que le testateur n'a pas ordonné l'enseignement salarié 
et que, le cas échéant, il pourra être fait usage de la faculté par lui indiquée au 
moyen de l'intervention de la commune de Soiron devant l'autorité supérieure, 
conformément à l'arrêté royal du 27 avril 18D2, ci-devant cité; 

Considérant qu'il suit de ce qui précède, qu'il est inutile d'examiner la législa 
tion antérieure à l'érection du royaume des Pays-Bas, et que les dispositions du 
testament Delsaute doivent être observées, sauf )a réserve ci-devant énoncée pour 
l'enseignement non gratuit. 
Par ces motifs, et vu la dernière disposition de l'art. 15{ du Code de procédure 

civile, 
Le tribunal, ouï en son avis contraire M. Picard, substitut du procureur du Roi, 

sans avoir égard, quant à présent, à la demande du sieur Pholien, tendante à être 
mis, comme légataire umversel, en possession de ]a succession du sieur Delsaute, 
ordonne que le testament de ce dernier, du 9 février 1846, soit exécuté suivant 
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sa forme et teneur, sauf à la commune de Soiron à se pourvoir éventuellement 
comme de droit, en cc qui concerne l'enseignement salarié; et, adoptant les con 
clusions subsidiaires du sieur Phollen, réserve ies droits de celui-ci pour le cas où 
le bureau de bienfaisance n'exécuterait pas le testament dont il s'agit; compense 
les dépens, moins le coùt et la signification de ce jugement qui sont mis à charge 
du défendeur. 

C. - Documents judiciaires concernant les sœurs hospitalièrns. 

Arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles du 5 août 1846. 

La Cour; attendu que l'art. 20~ ni aucune autre disposition de la Constitution 
ne met obstacle à ce qu'un arrêté du pouvoir exécutif, rendu en exécution et en 
conformité.d'une loi ou d'un décret impérial réputé loi concède à une congréga 
tion de sœurs hospitalières la qualité de personne civile et le droit d'acquérir des 
biens; 

Attendu que l'art. 20 précité ne fait que proclamer et sanctionner la faculté 
naturelle de former des associations; qu'il n'accorde aucun privilégc à celles dont 
H parle; qu'il ne s'occupe ni explicitement ni implicitement de fa capacité civile 
dont elles pourraient être dotées ni de l'autorité qui aurait le pouvoir de la leur 
attribuer , que telles sont les conséquences indéclinables du texte comme de 
l'esprit de cette disposition et de la discussion à laquelle elle a donné lieu dans le 
sein du Congrès national ; 

Attendu que le décret du 5 messidor an xu n'a pas, comme le dit la partie 
intimée, autorisé le chef du pouvoir exécutif à conférer à des agrégations d'indi 
vidus la qualité de personnes civiles et la capacité d'acquérir des biens ; qu'il ne 
contient même pas une seule expression qui autorise cette prétention ; qu'il est 
intitulé : Décret qui ordonne la dissolution de plusieurs agrégations O'U asso 
ciations religieuses} et qu'en effet, par ses deux premiers paragraphes, il dissout 
les associations connues sous le nom de : Pères de la Foi) d'Adorateurs de 
Jésus Ott paeœnaristes, et renvoie dans leurs diocèses respectifs les personnes 
dont elles se composaient ; que par l'art. 5 il provoque l'exécution des lois qui 
s'opposent à l'admission de tout ordre religieux dans lequel on se lie par des 
vœux perpétuels; que par l'article suivant il proscrit toute association qui se for 
merait à l'avenir sous prétexte de religion, si elle n'est autorisée par un décret 
impérial, sur le vu des statuts et règlements de l'association; que par la disposi 
tion du sixième paragraphe il déclare que les agrégations connues sous le nom de : 
Sœurs de la charité} de sœurs hospitalières} de sœurs de Saint-Thomas) de 
sœurs de Saint-Charles et de sœurs de Vatelotte«, continuent d'exister. mais à 
la charge de présenter, dans le délai de six mois, leurs statuts et règlements pour 
être vus et vérifiés au conseil d'État, sur le rapport du conseiller d'État chargé de 
toutes les affaires concernant les cultes; 
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Auendu qu'en combinant le texte de ce décret avec le rapport de Port;lis, du 
-:l 9 prairial an xu, qui en explique l'esprit et le but, l'on acquiert la conviction 
que la prétention des sœurs de Marie est insoutenable; 

Attendu que, si le décret du 5 messidor an xu avait la portée que lui prête la 
partie intimée, l'Empereur se serait trouvé investi du droit de ressusciter tous les 
établissements de gens de mainmorte, et même d'en créer de nouveaux; 

Attendu que la politique et l'esprit du temps auraient nécessité la répudiation 
de ce privilège de la part de l'Empereur, à peine assis sur le trône au sein de 
populations qui, peu d'années auparavant" avaient reçu comme un bienfait les 
lois aboli Lives de ces établissements; de la part de l'Empercur I à qui Portalis disait 
dans le rapport du 19 prairial précité : u Le clergé séculier à peine rétabli est 
,, encore trop faible pour pouvoir diriger et contenir des établissements qui, dès 
,, leur naissance, seraient plus influents que les évêques. D'autre part, après une 
» grande révolution, le Gouvernement ne pourrait sans danger se fier à des insti- 
1> tutions qui, si elles avaient des principes autres que les siens, pourraient devenir 
» infiniment dangereuses; » 

Attendu que, dans un autre rapport adressé ù l'Empereur Je 15 prairial an xnr, 
neuf mois après la date du décret du 5 messidor an xu, Portalis s'occupe des 
moyens de mettre les sœurs hospitalières à même de remplir Je hut de leur mis 
sion. et parmi ceux qu'elles possèdent ou CJU'il eùt été permis de leur concéder, il 
ne cite pas la faculté d'acquérir des biens, qui aurait pu leur être accordée en 
exécution du décret du 5 messidor 1 cc qui ne se concevrait pas si relie faculté 
avait existé; 

Attendu que des considérations qui précèdent il suit que l'Empereur n'a pu, par 
les divers décrets des années f 807 et suivantes, invoqués comme actes d'interpré 
tation et d'exécution du décret du 5 messidor an xn, octroyer, en vertu de ce 
décret, des privilèges dont il n'y est nullement question cl dont il ne leur attri 
buait pas la collation; 

Attendu que 1c décret du 26 décembre 18:10 concerne exclusivement les mai 
sons de refuge, qu'il est étranger aux maisons hospitalières et à la question du 
procès; 

Attendu que, si en Belgique ci en France, sous l'ancien régime, on octroyait la 
qualité et les droits de personnes civiles à des congrégations, c'était par des actes 
de l'autorité législative, qui seule parait pouvoir s'attribuer le privilège de créer. 
à J'aide d'une fiction, des personnes dont Ja durée de l'existence est indéfinie; 

Attendu que ces personnes fictives constituaient cc que l'on appelait des éta 
blissements de gens de mainmorte , qu'elles s'étaient tellement multipliées et 
étaient devenues si puissantes par leurs richesses, que les anciens souverains de 
nos provinces cl les Rois de France avaient porté des lois dans le but d'arrêter le 
dommage qui en résulterait pour les familles et pour la chose publique (1) 0 

(1) Voir pour ln Belgique, FA11>~n, Études sttr les amst. 11at., pp. 85 à 89; V 4N .Est>EN, Jus 
eceles., part. 1 •n, til. XXIX, cap. Ill, n° Hi et suiv ., et pour la France, PonTAJ,1s, Discours, 
rapports et trnvaux inéclits sur le concordat de 1801 (Par., 1845, p. 101); édit d'août 1749, 
et déclarations du 20 juillet 1762 et du 24 août 1780; Dscussssru, lettres des 25 janvier, 
4 février, i5 avril et 14 mai tWO. 
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A ttendu que. voulant saper le mal dans sa racine, les lois des 13-16 fé 
v rier 1790 rt 18 août 1792, et cell1!s du 1!J fructidor an 1v et du a frimaire an vr, 
supprimèrent. les premières en France cl les secondes en Belgique, toutes les 
r-orporutions religieuses ou laïques; 

Attendu que la nécessité d'apporter certaines exceptions à ces mesures extrêmes 
ne tarda pas à se faire sentir, et que notamment, par un décret du 18 févried809, 
Il' chef du pouvoir exécutif, agissant comme s'il eùt eu la plénitude de la puis 
sanr-e lt":gislarire. s'attribua la prérogative d'accorder aux associations de religieuses 
hospitalières la capacité civile nécessaire à l'effet d'acquérir des biens, qu'en 
d'autres termes il les érigea en établissements de mainmorte; 

Attendu que ce décret qui n'a pas été annulé par le Sénat conservateur, a force 
de loi; 

Attendu qu'il fallait éviter, autant que cela était donné it la prudence humaine. 
Je retour des dommages et des dangers auxquels la Société avait été si longtemps 
exposée de la part des anciens établissements de cette catégorie, et les empêcher 
de se reproduire sous le manteau des sœurs hospitalières; que, dans cc but, le 
décret entoura la faveur qu'il accordait justement ù des femmes vouées au service 
de l'humanité de précautions nombreuses autant que sages, et qu'avant tout; il 
prit soin de bien déterminer l'espèce de sœurs hospitalières auxquelles il devait 
s'appliquer : cc sont, dit l'art. 1 t'r, (< les congrégations ou maisons hospitalières 
» de femmes, savoir, ccl1es dont l'institution a pour but de desservir les hospices 
i, de notre empire, d'y servir les infirmes, les malades et les enfants abandonnés 
» ou de porter aux pauvres des soins, des secours, des remèdes à domicile; >> 

Attendu que, par son avis du 2t> mars 18H, le conseil d'État, interprétant fa 
portée du décret précité, dit qu'il ne concerne que les hospitalières; que l'art. 1 cr 
définissant et limitant leurs fonctions, elles ne peuvent en exercer d'autres; er 
que la tenue d'un pensionnat de jeunes filles est incompatible avec le service des 
malades; 

Attendu que, si l'on considère le caractère exceptionnel du décret du 18 fé 
vrier -1809 et du privilège qu'il accorde aux hospitalières, le sens clair et précis 
des termes par lesquels il désigne les congrégations dont il s'occupe, l'interpréta 
tion qu'en a faite Je conseil d'État sur l'avis duquel il avait été porté, si enfin l'on 
prend égard aux règles d'interprétation des lois dérogatoires au droit commun, 
l'on ne peut s'empêcher de conclure que l'arrêté royal du 24 mars -1858 est con 
traire au décret de 1809, et que les tribunaux sont obligés par l'art, -t 07 de la 
Constitution de ne pas l'appliquer . 

Attendu que cet. arrêté porte : 

<c Vu la demande de l'association des sœurs de Marie , établie à Braine- 
1' Alleud; 

,, Vu les statuts souscrits par la dame Augustine Decleene, au nom de l'associa 
tion, et soumis à notre approbation, 

>> Vu les avis de Mgr. l'archevêque de Malines et de la députation du conseil de 
lu province de Brabant; 

» Vu le décret du 18 février 1809, relatif aux congrégations religieuses de 
Iemrnes , ayant pour but de desservir les hospices ou de porter aux pauvres des 
secours, des soins, des remèdes à domicile ; 
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)) Vu l'art 20 de la Constitution et l'art. 76 de la loi communale; 
,1 Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur et des Alîail'cs Étrangères, 

Noes A voxs Annf:rf.; ET A1uu'::To~s : 

)> AnT. 1er. L'association des sœurs de Mari<'. établie ù Braine-l'Alleud. est 
reconnue. 

n AnT. 2. Les statuts de ladite association; annexés au présent arrêté 1 sont 
approuvés. 

» Ain. 5. La dame supérieure de cette association est autorisée à accepter 
pour et au nom de la communauté la donation entre-vifs qui lui est offerte par la 
fumille Gouttier 1 de la maison et ses dépendances qu'elle occu pc. 

,, AnT. 4. Le présent arrêté d'institution publique et les statuts y annexés 
seront insérés au Bulletin officiel. 

» AnT. !). Notre Ministre de l'Intérieur et des Affaires Étrangères est chargé 
de l'exécuüon du présent arrêté; » 

Attendu que les statuts des sœurs de Marie de Braine-l'Alleud sont: d'après le 
Bulletin officiel) de la teneur suivante: 

,, AnT. Jcr_ Les sœurs se placent sous le patronage de Marir. 
>) AnT. 2. Elles porteront le nom de sœurs de llfarie; leur nombre n'est pas 

fixé. 
n AnT. 5. Leur résidence principale est établie à Braine-l'Alleud. 
)) AnT. 4. Elles se consacrent à l'instruction de la jeunesse et nu service des 

malades it domicile; elles tiennent un pensionnat d'internes et une école d'exter 
nes pour les enfants du sexe féminin. 

)> AnT. o. Elles obéissent à une supérieure commune. 
>) Aur. t 2. Elles ne seront cloîtrées que sur la demande unanime de la com 

munauté. )> 

Attendu que le but de l'institution dont il s'agit est tout entier dans l'art. 4 des 
statuts qu'on vient de lire, et qu'il en résulte ù l'évidence que l'instruction de la 
jeunesse, la tenue d'un pensionnat et celle d'un externat constituent au moins 
l'une des principales occnpations des sœurs de .Marie ; 

Attendu que dans cet art. 4 il ne s'agit même pas d'une instruction à donner 
gratuitement aux pauvres, que les termes du même article, relatifs an service des 
malades, n'astreignent pas les sœurs intimées à un service exclusivement gratuit; 
qu'en conséquence, le décret du 18 f évrier 1. 809 ne permettait pas qu'elles fussent 
autorisées ainsi qu'elles l'ont été par l'arrêté du 24 mars 1.858: 

Attendu que les termes de l'art. 4 des statuts ci-dessus transcrits sont clairs C'l 
qu'il n'est ni permis, ni possible de les étendre à l'aide de ceux dont les sœurs de 
Marie se sont servies dans leur demande adressée au Roi, dans le but d'en obtenir 
\'autorisation; que les obligations auxquelles elles sont astreintes par l'arrêté du 
24 mars 1858 envers le public, sont exclusivement celles que renferment Jeurs 
statuts, et que par leur demande au Roi, elles sollicitent l'anlorisation de se con 
sacrer aux devoirs que leur imposent lesdits statuts : << Sire, disent- elles, 
» nous, membres de la communauté des sœurs de Marie, en la commune de 
)) Braine-l'Alleud, avons l'honneur de vous exposer avec un profond respect que 
)) nous désirons obtenir de Votre Majesté une existence légale. ci l'autorisation 
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)) de nous consacrer aux devoirs que nous imposent nos statuts) lesquels sont 
i, principalement de donner des soins gratuits aux malades et l'enseignement aux 
J> enfants du sexe féminin ; » 

Attendu que si, par ces 111ots1 cc lesquels sont principalement de donner des 
i, soins gratuits l"\UX malades et l'enseignement aux enfants du sexe féminin, » 
elles paraissent, dans leur intention, étendre le sens de leurs statuts, elles n'en 
modifient aucunement la teneur, et que l'extension non obligatoire qu'elles pré 
tendent y avoir donnée, fût-elle écrite et insérée dans ces statuts, ne les mettrait 
pas en harmonie avec le texte et l'esprit du décret de 1809. 
En ce qui touche les preuves ordonnées par les premiers juges : 
Attendu qu'elles sont frustratoires; que la question n'est pas de savoir si, depuis 

leur institution, les intimées se sont comportées en sœurs hospitalières, mais si 
l'arrêté du 2;; mars 1858 a pu, d'après la teneur de Jeurs statuts, reconnaître en 
elfes des sœurs hospitalières, conformément au texte et à l'esprit du décret du 
18 février 1809, et leur accorder la capacité civile qu'elles invoquent contre 
l'appelant; que l'arrêté précité ne peut être que conforme ou contraire à la loi; 
mais que, dans l'un ni dans l'autre cas, l'exécution qu'il a r~çuc ne peut r.11 
changer la nature et la valeur; 
Attendu quelle ce qui précède il résulte que les preuves ordonnées par les p1·c 

miers juges sont frustratoires; que l'exception tirée, par l'appelant, de l'art. 20 
de la Constitution et les moyens opposés par les intimées à l'appel principal sont 
non fondés; que l'arrêté du 24- mars 1858, qui reconnait 1a communauté des 
sœurs de Marle, à Braine-l'Alleud, est contraire au décret du 18 février 1809; 
que, par une conséquence nécessaire, il en est de même de l'arrêté du 20 jan 
vier i84~, puisqu'il les autorise ù accepter les legs, objet du procès, quoiqu'elles 
n'aient pas, ù cet effet, la qualité et les droits de personne civile, conformément au 
décret précité; que le tribunal de Nivelles aurait dû le décider ainsi; qu'en ne le 
faisant pas et en ordonnant les preuves dont il a été parlé plus hnut, il a infligé 
grief à l'appelant , 

En conséquence, M. l'avocat général Faider entendu en son avis, met an 
néant le jugement dont il est appel; émondant, dit que, dans l'espèce: la commu 
nauté <les sœurs de Marie, à Braine-l'Alleud (les intimées), ne jouit ni de la qua 
lité de personne civile, ni des droits qui y sont attachés par le décret du 18 fé 
vrier 1809; qu'elle est incapable de recevoir les legs litigieux; la déclare non 
recevable dans sa demande introductive d'instance, etc. 

Du 5 août 1846; Cour de Bruxelles, troisième chambre, plaidants, 1'1Mcs Ver 
haegen aîné, c. Mascart et Van Godtscnhovcn. 

Arrè! de la Cour d'appel de Bruxelles du f4 août 1846. 

La Cour ; vu les statuts de la congrégation intimée, el notamment l'art. 1 .-i 
ainsi conçu : 

<< Les filles de la charité du Sacré-Cœur de Jésus se consacrent à venir, autant 
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» qu'il est en elles, au secours des indigents dans les différents besoins qu'ils peu~ 
>• vent avoir ... ; 

>• Elles 1;c dévouent principalement et avant tout à subvenir aux besoins parti 
» culiers des enfants des personnes indigente, ou peu fortunées, en leur donnant 
» une éducation qui les forme aux vertus chrétiennes et au travail. Elles se livrent 
>> encore à l'éducation des enfants ou jeunes personnes nées de parents plus avun 
» rageusement partagés du côté des biens de la fortune, les tenant en pension ri 
» même en demi-pension, autant qu'elles le pourront et que les circonstances 
>, sembleront le demander ... Elles s'appliqueront, en outre, à pourvoir autant 
>, <1uc possible et à distribuer aux pauvres qui ne peuvent pas entrer ù l'hôpital. 
» les divers secours dont ils ont besoin dans lems maladies. n 

Attendu qu'aux termes de cet article l'institut de la congrégation intimé ,l par 
ticulièremcnt pour objet l'éducation ou l'enseignement, et que le soin des ma 
lades n'est pour elles qu'un objet très-secondaire, si secondaire même que l'article 
précité n'en parle que d'une manière éventuelle et potestative; 

Attendu que c'est aussi dans cc sens que lesdits statuts ont été interprétés; cl 
par la congrégation intimée, et par l'épiscopat de Tournai, et par le Gouverne 
ment, qu'en effet la donation même dont il s'agit au procès a été faite, autorisée 
et acceptée aux conditions suivantes : 

(( ! ·· De procurer aux jeunes personnes du sexe des différentes classes une 
éducation convennhle à leur état respectif 1 en recevant, à cet effet, en pension el 
même en demi-pension, celles qui sont plus ou moins avantagées des biens de la 
fortune, etc.; en réunissant dans des écoles particulières et y enseignant gratui 
lc11:1cnt: comme écolières externes, toutes celles qui s'y présenteront, sans dis 
tinction de fortune, enfin et principalement en admettant comme enfants d'adop 
tion un certain nombre <le filles pauvres, lesquelles seront instruites, logées 1 
nourries et entretenues aux frais de la maison, jusqu'à \'àgc de dix huit ans; 

>) 2° De fournir des secours aux pauvres malades qui ne peuvent. pas ètrc admis 
clans les hôpitaux ; 

n 3° De pourvoir, sur les biens donnés: ù l'entretien des sœurs employées ù 
l'éducation des susdites jeunes personnes. (f/oir l'offre de donation, l'avis du 
vicaire général de Tournai, l'arrêté royal du ,17 mars 182-1 et l'acte de donation 
passé devant i\}c Ilarmignie, le 27 avril suivant.) Qu'ainsi i I est et demeure cer 
tain que les filles du Sacré-Cœur. à Mons, forment une congrégation essentielle 
ment enseignante. » 

Attendu que les appelants revendiquent les biens qui font. l'objet de la dona 
tion prémentionnéc, en se fondant; entre autres moyens: sur cc que les con 
grégations enseignantes en général et particulièrement lu congrégation intimée, 
n'auraient pas d'existence légale en Belgique, ni par conséquent de capacité pour 
recevoir par acte entre-vifs ou par testament; 
Attendu que cc moyen est d'ordre public, cc qui suffit pour repousser la tin 

de non-recevoir que l'intimée y oppose; 
Attendu que l'exception d'incompétence, élevée d'office par le ministère public 

contre le même moyen, est également renversée par cette seule considération, 
qu'il s'agit au procès d'une demande en revendication de biens fondée sur la nul 
lité d'une donation pour cause d'incapacité dans le chef du donataire, demande 
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qui rentre dans 1a compétence des tribunaux cl par son objet et par son fonde 
ment. (.Arr. tj et f6a de la loi fondnmentnle des Pays-Bas et art. 92 de la Cousu- 
1 ution aetuellc.) 

Au Iond , attendu que la question il décider est <·t'ih• de savoir si les congre 
uations enseignantes jouissaient des droits civils dans le royaume des Pays-Bas: 

Attendu que: pour résoudre celle <1 ucstion, il est indispensable de résumer 
route la législation sur la matière cl dt! la diviser par époques, afin d'en concilier 
IL':-:- éléments contradictoires en apparence. mais en réalité très-concordants . 

Première époque. - Vu la loi des 13-19 février 1790, qui a aboli les vœu x 
monastiques et supprimé à jamais les ordres cl congrégations réguliers, dans les 
quels on faisait de pareils vœux ; 

Et attendu que l'art. ~ de celle loi porlc : 
H Tous les individus de l'un cl de foutre sexe, existants dans les monastères cl 

maisons religieuses, pourront en sortir 1 en faisant 1cm déclaration devant la mu 
nicipalité du lieu; et il sera incessamment pourvu i, leur sort par une pension 
convenable. li sera pareillement indiqué des maisons où seront tenus de se retirer 
les religieux qui ne voudront pas profiler de la disposition du présent. Au sur 
plus, il ne sera rien changé, quant ù présent, à l'égard des maisons chargées de 
I'éducation publique et des {•lnhlisscmcnts ûe charité, et cc jusqu'à ce quil ail é!é 
pt is un parti sur ces objets. ,, 

D'où il résulte que les individus voués ù l'éducation cl ù Ia charité publiques 
furent d'abord obligés de demeurer provisoirement en commun; sans pouvoir 
toutefois se recruter par de nouvelles professions monastiques ni par conséquent 
perpétuer leur associutiun ; 

Vu la loi des 8-14 octobre 17!)01 qui obligea ensuite chaque religieux et reli 
gieuse ù déclarer s'ils désiraient ou non abandonner la vie commune; et prescrivit 
les mesures nécessaires tant pour assurer la pension des uns que pour réunir, 
lo~cr et entretenir les autres dans des maisons destinées ù cet cfïet , et notamment 
les art. 56 du titre ]cr et 1 !) du titre Tl portant: 

« Ne pourront néanmoins les religieux et religieuses actuellement occupés à 
l'édurution publique et au soulagement des malades; quitter Jeurs maisons, sans 
au préalable avoir prévenu h-s municipalités six mois d'avance. on sans un consen 
trmrnt par écrit dcsdites municipalités. >> 

Qu'ainsi 1a vie commune: d'obligatoire qu'elle était en vertu de la loi précédente 
est devenue facultative pour les religieux et religieuses de cette double catégorie; 

Vu la lui des 28 oclolH'e-~ novembre -1790, qui; faisant une distinction entre 
les biens iles ci-devant religieux et religieuses voués i1 l'enseignement public: et 
ceux des ci-devant religieux cl religieuses voués au soulagement des pauvres, 
autorise 1a vente immédiate des premiers et surseoir à celle des seconds (art. 6, 7 
et 8): 

Yu la loi des 4-17 août !ï92. qui ordonne à tous les religieux et religieuses 
d'évacuer leurs maisons: à la seule exception drs religieuses consacrées uux hôpi 
taux <'l autres établlssements de charité ( art. 1 et 5); 

Vu 1a loi des 7-16 avril 1792, qui: après avoir fixé la pension des religieux et 
religieuses rendus ù la vie individuelle, ajoute néanmoins: 

(< A11T. 2. Demeurent provisoirement exceptées des présentes dispositions les 
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religieuses actuellement occupées au soin et au soulagement <les malades. Il leur 
sera comme par le passé, tenu compte de la totalité de leurs revenus; mais la 
liberté de quitter la vie monastique leur est réservée, en se conformant à l'art. 19 
du titre li du décret des 8-i 4 novembre i 790. » 

Desquelles lois il résulte que la vie commune a cessé de droit et de fait pour 
les religieux de l'un et de l'autre sexe, voués fl l'éducation publique, et n'a conti 
nué d'être facultative que pour les religieuses exclusivement vouées au service des 
malades; 

Vu la loi du 18 août i 792~ relative aux congrégations séculières et confréries, 
et notamment les dispositions suivantes: 

(( AnT. 1er. Toutes les corporations religieuses et congrégations séculières 
d'hommes et de femmes, ecclésiastiques ou Inïques , même celles uniquement 
vouées au service des hôpitaux et au soulagement des malades ..... sont éteintes 
et supprimées. 

>> Aur. 2. Néanmoins dans les hôpitaux cr maisons de charité, les mêmes per 
sonnes continueront, comme ci-devant, le service des pauvres et Je soin des 
malades à titre individuel, sous Ja surveillance des corps municipaux et adminis 
tratifs, jusqu'à l'organisation définitive que Je comité de secours présentera inces 
samment à l'Assemblée nationale. 

i, ART. 4. Aucune partie de l'enseignement public ne continuera d'être confiée 
aux. maisons de charité dont il s'agit dans l'art. 2, non plus qu'à aucune des ci 
devant maisons d'hommes ou de filles séculières ou régulières. 

>) Anr. 6. Tous les membres des congrégations employés actuellement dans 
I'enscignement public, en continueront l'exercice à titre individuel, jusqu'à son 
organisation définitive. >) 

Lesquelles dispositions, quoique provisoires, étnblissent déjà une séparation 
bien tranchée entre l'enseignement public et la hlcnfaisnnce publique; 

Vu les lois des i 4 et 16-2,J f évrier et 8-10 mars 179i, qui ont mis les dépenses 
de l'instruction publique à charge de l'État et ordonné la vente des biens formant 
la dotation des collèges, maisons d'études et autres établissements de cc genre, à 
l'exception des édifices et emplacements destinés a leur usage; lesquels furent 
réservés jusqu'à l'organisation définitive de l'instruction publique; 

Vu les lois des f cr mai 1795, 25 messidor an n, 2 brumaire et 28 germinal 
an I v, qui ont d'abord ordonné, puis suspendu, 1a vente des biens formant la dota 
tion des hôpitaux, maisons de secours, hospices, bureaux des pauvres et autres 
établissements de bienfaisance, jusqu'à l'organisation des services publics , 

Vu la loi du 3 brumaire an 1v et celles des 16 vendémiaire; 7 frimaire et 20 vcn 
tôse an v, qui ont respectivement organisé l'instruetion et la bienfaisance publiques, 
en maintenant la séparation que la loi du 18 août avait déjà établie entre ces deux 
objets, et sans plus parler du service à titre individuel que pourraient y faire ]es 
ci-devant membres des congrégations; 

Vu enfin les lois des io fructidor an 1v et~ frimaire an v1, ensemble les arré 
tés des 24 vendémiaire, 7 pluviôse et 7 fructidor an v ~ qui ont rendu commun à 
la Belgique tout Je régime ci-dessus analysé; 

,Attenrlu qu'en résumant ces prémisses, on arrive aux conclusions suivantes: 
H5 
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1° Que toutes les congrégations d'hommes et de femmes, régulières ou sécu 
lières, ont été supprimées; 

2° Que néanmoins les hôpitaux. et maisons de charité, auparavant desservis 
par elles, ont continué de subsister comme établissements publics, mais que le 
service des malades et des pauvres ne pouvait plus s'y faire par les ci-devant 
membres desdites congrégations qu'à titre individuel et sans aucun mélange d'édu 
cation ou d'instruction publique; que de même les colléges et maisons d'enseigne 
ment public, auparavant desservis par des congrégations ont été pareillement 
maintenus, mais que le service ne pouvait plus s'y faire par les ci-devant mem 
bres <lesdites congrégations qu'à litre individuel et sans aucun mélange de secours 
pour les pauvres et les malades ; 

5° Que cette faculté de service à titre individuel n'était même que provisoire; 
4° Qu'elle a cessé avec l'organisation définitive de l'instruction et de la bien 

faisance publiques; 
~0 Que, dès lors, les membres des ci-devant congrégations supprimées ne 

purent plus servir; même à titre individuel, tians les établissements d'instruction 
ou de charité qu'au tant qu'ils y aient été appelés, comme les autres citoyens, par 
l'autorité administrative, et qu'ils voulaient bien répondre à cet appel; 

6° Enfin que si parmi eux il y en avait qui eussent, continué de vivre en com 
mun, c'était à titre d'association libre et sans jouir collectlvement d'aucuns droits 
civils. 
Deuxième époque -- Attendu qu'après les orages de la révolution ~ le gouver 

nement, frappé des désordres qui régnaient dans les hôpitaux, s'efforça de réunir 
les anciennes sœurs de charité, et qu'à cet effet le Ministre de I'Ïntérieur rendit et 
publia, dans le Moniteur de l'an 1x1 p. 402, un arrêté ainsi conçu : 

Actes adrninistrat-ifs. - IJ,Jinistère de l'intérieur. 

(( LE JIUNISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

» Considérant que les lois des 8-14 octobre f 790 et !8 août i 792, en suppri 
mant les corporations, avaient conservé aux membres des établissements de cha 
ri lé lu faculté de continuer les actes de bienfaisance, et que ce n'est qu'au mépris 
de ces lois que ces institutions ont été totalement désorganisées; 

,, Considérant que les secours nécessaires aux malades ne peuvent être assi 
dûment administrés que par des personnes vouées par état au service des hos 
pices et dirigées par l'enthousiasme de la charité ; 

)) Considérant que, parmi. tous les hospices de la République 1 ceux-là sont 
administrés avec plus de soin, d'intelligence et d'économie, qui ont rappelé dans 
leur sein les anciennes élèves de cette institution sublime, dont le- but était de 
former à la pratique de tous les actes d'une charité sans bornes; 

» Considérant qu'il n'existe plus, de cette précieuse association, que quelques 
individus qui vieillissent et nous font craindre l'anéantissement prochain d'une 
institution dont s'honore l'humanité; 

» Considérant, enfin, ({UC les soins et les vertus nécessaires an service des ria a- 
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vres doivent être inspirés par l'exemple et enseignés par les leçons d'une pratique 
journalière; 

» Annsrs : 

» AnT. 1er. La citoyenne Delau, ci-devant supérieure des filles de charité, est 
autorisée à former des élèves pour le service des hospices. 

J> Anr. 2. La maison hospitalière des orphelins, rue du Vieux-Colombier, est 
mise, à cet eff et, à sa disposition. 

,, AnT. 3. Elle s'adjoindra les personnes qu'elle croira utiles au succès de son 
institution, et elle fera choix des élèves qu'elle jugera propres à remplir le but. 

>> AnT. 4. Le gouvernement payera une pension de 500 francs pour ehacnne 
des élèves dont les parents seront reconnus dans un état d'indigence absolue. 

)> AnT. ü. Toutes les élèves seront assujetties aux règlements de discipline 
intérieure de la maison. 

>) AnT. 6. Les fonds nécessaires pour subvenir aux besoins de l'institution 
seront pris sur les dépenses générales des hospices. lis ne pourront pas excéder 
la somme annuelle de 12,000 francs. 

1, Paris, le 1 cr nivôse an 1x. 
>) (Signé) CHAPTAL )) 

Attendu qu'une année après le même ministre, rendant compte des effets pro 
duits par cette première mesure, s'exprimait ainsi, dans le Moniteur du -15 nivôse 
an x, partie officielle, p. 4H : 

~Ministère de l'intérieur, 

<( Les lois des i4 octobre et 18 août 1792 permettaient aux membres des cor 
porations vouées au service des pauvres et des malades de continuer leurs actes 
de bienfaisance; mais les services qu'elles rendaient ù l'humanité n'avaient pu les 
préserver des orages de la révolution, et il n'existait déjà plus de ces précieuses 
associations que quelques individus qui vieillissaient et faisaient craindre l'anéan 
tissement total d'une institution dont s'honore l'humanité. Par une décision du 
1°1 nivôse an 1x, le ministre de l'intérieur a autorisé la ci-devant supérieure des 
filles de la charité à reprendre ses fonctions pour le service des établissements 
d'humanité. 

» Soixante-quatre élèves ont été admises dans cet institut depuis l'époque de 
son rétablissement. Sur cc nombre, douze ont été placées dans différents hospices 
des départements; il en reste cinquante à l'institut; vingt sont à la charge de lem 
famille. Un des grands avantages du rétablissement de cet institut, résulte de œ 
que les anciennes filles de charité qui en dépendaient, et qui étaient encore en 
état de servir les pauvres et les malades, ont été presque partout rendues à Jeurs 
fonctions. A Paris, environ quarante de ces filles respectables se trouvent mainte 
nant attachées à différents comités de bienfaisance. Il en existe vingt autres, toutes 
disposées à reprendre les fonctions qu'elles remplissaient dans les arrondisse 
ments où clics n'ont. point encore été rappelées. Une somme de -14, 790 francs 
a été mise à 1a disposition de cet établissement. Les dames hospitalières de Saint- 
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Thomas de Y illeneuve , dont l'institution seule a été préservée de la destruction 
qui a pesé sur les autres institutions de charité , ont été autorisées à former des 
élèves. Une somme de 6,000 francs a été mise à leur disposition. 

" Les services qu'elles rendent fi l'humanité consistent dans Je traitement de la 
teigne. La maison qu'elles occupent à Paris en contient encore vingt-sept, mais 
clics sont avancées en àgc, en sorte que cette association ne présente pas les 
mêmes ressources que l'institut des filles de chai ité. Cependant le nombre des 
autres membres, retirés dans les départements, a permis de réorganiser à Saint 
Germain un hospice d'orphelins, qui sert à la fois d'école de charité et de pen 
sionnat pour les enfants des familles qui ne sont pas dans l'indigence. Le préfet de 
la Nièvre el le préfet de la Meurthe ont été pareillement autorisés à réorganiser 
des associations semblables, qui existaient clans leurs arrondissements sous la 
dénomination de filles de Saint-Charles et de darnes de la charité de Nevers. Par 
tom on recommence à ressentir les heureux effets du rétablissement de ces pré 
cieuses institutions. L'ordre, ln morale, l'économie, les soins, l'humanité, sont 
rentrés dans les hospices avec ces respectables filles, qui n'ont d'autre désir que 
dr soulager les misères humaines. » 

Attendu que les arrêtés d'autorisation rendus, comme il vient d'être dit, soit 
par le ;\Jinislrc de l'Intérieur, soit par les préfets de la Nièvre et de la Meurthe, 
en faveur des sœurs de lu charité, à Paris, des dames hospitalières de Saint-Thomas 
fie Villeneuve. à Saint-Germain. des filles de Saint-Charles et des dames de la , , 
charité; à Nevers, ne sont que des actes administratifs destinés à améliorer le ser 
vice des hôpitaux; que le retour aux lois des f4 octobre 1790 et 18 août 1792~ 
dont ils parlent, n'implique autre chose, pour lesdites sœurs, que la faculté de se 
réunir en association libre, de reprendre leurs services à titre individuel dans les 
émhlisscrnents de charité et de former des élèves pour le même service; qu'ainsi 
ri jusque-là, il ne s'agissait point de rétablir civilement des congrégations rcli 
y;icuses ou laïq ucs et de leur rendre la jouissance des droits civils qu'elles avaient 
autrefois; 

Allen du que, vers la même époque, d'autres associations religieuses s'étant 
formées à l'insu du Gouvernement et dans d'autres buts) l'administra lion des cultes 
adressa aux évêques, Je 5 pluviôse an xi, une circulaire qui porte: 

c< Les lois françaises ont dissous toutes corporations séculières et régulières, et 
aucun établissement semblable ne peut exister sans l'aveu du Gouvernement. Je 
suis pourtant instruit que., dans plusieurs villes, il se forme des associations com 
posées, du moins en partie, de membres des anciens ordres monastiques. De 
pareilles institutions sont illicites, par cela seul qu'elles ne sont pas autorisées, 
et leur but religieux ne saurait couvrir l'irrégularité de leur existence. L'éduca 
tion publique appartient à l'État ..... il ne faut donc pas qu'à l'insu de l'État, une 
multiplicité d'institutions, qui ne seraient pas suffisamment connues et dont l'en 
seigncment ne serait pas avoué , viennent joindre au danger d'occasionner de 
mauvaises études , le danger plus grand de préparer de mauvais citoyens ... 
J'appelle, en conséquence, votre attention sur les diff érents rassemblements d'ec 
clésiastiques ou de personnes de tout sexe, réunies entre clics pour quelque objet 
religieux, et je vous prie <le me faire connaître si de tels rassemblements existent 
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dans votre diocèse, en quel nombre ils sont, sous quel régime ils vivent et quel 
est le but qu'ils se proposent. 

» Les sœurs de la charité out été autorisées par un arrêté du Gouvernement. 
Le Gouvernement n'hésitera pas ü protéger toutes les institutions utiles qui se 
rapporteront au bien de lu religion et de la société. et dont l'existence n'offrira 
rien de contraire i1 lu législation française. C'est i1 vous ü donner tous les rensei 
gnements nécessaires. :\lais; je ne saurais trop le répéter; un établissement reli 
gieux; quel qu'il soit, ne doit point être un mystère pour l'État et ne peut exister 
sans une autorisation formelle et sans une vérlfication préalable à toute autorisa 
tion. >> (Recueil de l'Intérieur, p. '2~2). 

Attendu qu'après avoir reçu les renseignements demandés par ladite cireu 
laire, le conseiller d'État Portalis fit à l'Empereur 1 le 19 prairial an x Il: un rapport 
qui commence ainsi : 

» Votre Majesté Impériale m'a ordonné de lui faire un rapport sur les ecclé 
siastiques qui s'établissent en France, sous Je titre de Pères de la fol, sur les asso 
ciations connues sous le nom de Sacré-Cœur cl autres semblables et de présenter 
un projet d'arrêté pour dissoudre toutes ces congrégations et pour ordonner aux 
tribunaux d'informer contre les individus qui persisteraient à les maintenir L'in 
tention manifestée de Votre Majesté est de conserver l'utile institution des sœurs 
de la charité, ù la charge que leurs statuts seront vérifiés, approuvés et enregistrés 
au conseil d'État, et qu'on ne reconnaisse en France d'autre clergé ni d'autres 
institutions religieuses que ceux qui sont établis par le concordat: par les lois 
organiques ou qui seraient formellement approuvés. » 

Attendu que ce rapport, après avoir signalé les associations {I u'il n'était pas 
convenable <le tolérer, se termine ainsi : 

H Cependant, Votre Majesté, en portant sa sollicitude sur toutes les congréga 
tions ou associations qui se sont formées ù l'insu des lois; a cru devoir distinguer 
certaines institutions d'humanité et de miséricorde, qui sont également avouées 
par la religion et par la philosophie. Parmi ces institutions, les établissements des 
sœurs de )a charité et des dames hospitalières occupent Je premier rang : J'État ne 
doit point être privé du secours de ces sœurs consacrées au service de l'humanité 
pauvre et souffrante. Aussi, dès qu'on a pu, après les orages révolutionnaires, 
s'occuper des hospices, Je premier soin des administrations a été d'y appeler les 
sœurs de lu charité. Dans ces circonstances, il importe, en conservant les établis 
sements de bienfaisance et de charlté, qui ont déjà produit parmi nous des effets 
si salutaires, de dissoudre toutes les congrégations et sociétés religieuses qui se 
sont établies clandestinement cl à l'insu des lois, et de rappeler la maxime sur la 
nécessité de l'intervention de la puissance publique dans l'établissement de toutes 
les corporations religieuses ou civiles. n ( Discours, rapports et troouux inédü» 
de Portalis, p. 4~i et,fü9.) 

Attendu que le décret impérial du 5 messidor an xn , rendu sur cc rapport) 
n'a pas d'autre portée que ce rapport même; qu'il se borne en effet à dissoudre 
les associations non autorisées, que la circulaire du ?> pluviôse an x1 avait déjà 
qualifiées d'illicites ; à défendre que dorénavant on en forme de nouvelles, sans y 
être autorisé par décret impérial et sur le vu des statuts qui leur servent de règles; 
à maintenir sur le même pied qu'auparavant les associations déjà autorisées sous 

16 
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les noms de sœurs de la charité, sœurs hospitalières, sœurs de Saint-Thomas. 
sœurs de Saint-Charles et sœurs Vateloues, ù la charge par elles de présenter, 
dans les six mois, leurs statuts, pour être vus et vérifiés en conseil <l'État, cl fina 
lement à livrer aux tribunaux toute personne qui contreviendrait à la maxime 
ci-dessus invoquée pa1· le conseiller ,l'l~tai Portalis, et formulée depuis dans les 
art. 29! et suivants du Corl« pénal; 

Attendu que la teneur de ces dispositions; les circonstances où clics ont été 
rendues, le but avoué qu'on s'y propose: tout concourt ù démontrer qul' le décret 
du 5 messidor an x11 n'est qu'une mesure d'ordre public: cl que l'intimé J'envi 
sage à tort comme une loi-mère, qui accorde la jouissance des droits civils i, toute 
association d'hommes cl de femmes que le Gouvernement trouverait bon d'auto 
riser; que si l'erreur de l'intimé ù cet égard n'était pas prouvée par l'ensemble du 
décret, elle le serait particulièrement par l'art. 5: puisque cet article, en conser 
vant certaines associations de charité; se réfère, pour leur mode d'existence, it 
l'arrêté mimstéricl du 1 c, nivôse an I x; lequel se réf ère; de son côté, aux lois des 
14 octobre 1790 et ·JS août 1792 qui ont supprimé. comme personnes civiles. 
toutes les congrégations religieuses cl laiques, en ne laissant it leurs ci-tlevant 
membres que la Iaculté de vivre e11 commun et de continuer leurs actes de bien 
faisance à titre individuel; qu'ninsi cl. jusqu'au 5 messidor an x11 inclusivement. 
il n'était pas question encore de rétablir civilement aucune espèce d'association. 
Troisième époque. - Attendu que postérieurement et par lettre du 27 flo 

réal an xui, l'empereur ordonna au conseiller d'Étal. Portalis de lui faire con 
naître les différentes espèces d'associations qui se vouent à des œuvres de charité. 
et désira savoir si lesdites associations ne pourraient pas ètre réunies toutes eu 
une seule; 
Vu le rapport fait à cc sujet: par ledit conseiller d'Ërat, le 15 prairial suivant. 

lequel porte en substance : 
Que les associations prémentionnécs peuvent se divise!' en sept classes distinc 

tes et différentes; qu'il serait impossible de les réunir toutes en une seule asso 
ciation; que parmi elles, il en est trois qui sont. remarquables par leur objet et 
qui méritent d'être protégées, à savoir : 

l( ! ° CelJcs qui sont consacrées au service des malades; 
,i 2° Celles qui s'occupent directement de l'éducation; 
» Et 5,, Celles qui offrent un asile aux repenties. » 
Que ces diverses institutions n'ont point de revenu, ne possèdent rien et sub 

sistent du travail des sœurs , enfin, que le Gouvernement pourrait les encourager 
à peu de frais, 'en leur accordant des locaux pour s'établir plus convenablement 
et que1ques secours pécuniaires; 

Attendu que cc rapport ne confirme pas seulement cc qui précède relativement 
aux sœurs de la charité cl aux sœurs du rcf uge, mais qu'il contient, en outre) le 
passage suivant : 

,, Quant à ce qui concerne les sœurs qui s'occupent de l'éducation; telles que 
les dames de Saint-Maur et de Saint-Thomas, elles n'ont pas JJJus de revenus que 
les autres ; elles ont conservé quelques maisons; on pourra, sur leur demande. 
leur administrer quelques secours pour de nouveaux établissements, si Votre 
Majesté est dans l'intention de favoriser leur pensionnat. Jusqu'ici elles élèvent 
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de jeunes demoiselles, sans avoir formé aucune demande auprès du Gou verne 
ment. )> (Ibid., p. 494.) 

D'où il résulte qu'à celle époque l'intention de l'Empereur n'était pas même 
fixée à l'égard des associations enseignantes ; 

Attendu que; depuis cc rapport jusqu'au commencement de f 807; il n'est trace 
au Bulletin ni au Jfoniteur d'aucune autorisation donnée à des congrégations 
religieuses, mais que, postérieurement, l'Empereur, sans renoncer à son projet de 
réunion, porta huit décrets spéciaux en date des 2~ janvier, 10 mars, 25 avril. 
1 cr mai, fe, juin, 20 juillet et i2 août 1807; que ces décrets ne sont plus de sim 
ples autorisations comme il s'en accordait précédemment, mais contiennent tom, 
et chacun les dispositions sui vantes : 

<< Ain. f cr. Les sœurs de ..... pourront se réunir de nouveau en communauté 
et y vivre conformément aux statuts et règlements annexés au présent décret. .. 

1< A1rr. 5 Les sœurs de ..... pourront, avec notre autorisation donnée en con 
seil d'État, sur l'avis de l'évêque? recevoir les legs, fondations, donations et consti 
tutions de rentes , qui leur seront faits, de la même manière et en se conformant 
aux mêmes règles que les établissements de bienfaisance. » 

Attendu que lesdits décrets sont les premiers cl jusqu'ici les seuls qui accor 
den t. formel lcment la jouissance des droits civils à certaines associa I ions religieuses, 
que n'étant justifiés sous ce rapport. ni par les lois des S-14 octobre -1790 et 
18 août 1792, ni par les Constitutions de l'Empire, ils doivent ètre considérés 
comme des actes de propre mouvement; qu'à la vérité ils ont acquis force de loi 
par le silence du Sénat conservateur, qui ne les a point annulés pour cause d'in 
constitutionnalité, mais que leur effet du moins se borne ù légitimer les seules 
communautés en faveur desquelles ils ont été rendus, sans aucune conséquence 
j)OUr les congrégations religieuses en général; qu'enfin, si l'on recherche l'inten 
tion qui a dicté ces décrets spéciaux, 011 voit clairement que l'Empcreur n'avait 
en vue alors que le rétablissement de certaines sœurs vouées cumulativement au 
service des malades et ù l'instruction gratuite des pauvres, ce qui devient plus 
évident encore si l'on compare lesdits décrets à ceux des 20 thermidor an x1'. 
2 thermidor an x11, 4 germinal an xm el 15 mai 1807, par lesquels il autorise 
d'autres religieuses à s'occnper d'éducation publique, mais sans les constituer en 
communauté, sans leur accorder aucuns droits civils. 

Quatrième époque. - Attendu que vers le même temps l'Empereur , revenant 
ù son projet de réunion, fit convoquer à Paris un chapitre général des sœnrs de la 
charité, sous la présidence de madame-mère. Vu le rapport fait par madame-mère 
sur la tenue et les résultats de cc chapitre, lequel commence ainsi : 1c Sire , j'ai 
présidé? conformément à votre décret, le chapitre général <les sœurs de la charité 
et des autres établissements consacrés au soulagement des pauvres ..... et conclus 
à l'impossibilité de réunir toutes les associations de charité en une seule» (Moni 
teur du 7 février 1808); 

Attendu que, d'après ce rapport et les pièces y annexées, Je but de toutes les 
associations convoquées et représentées audit chapitre était : ou Je service exclu 
sif des malades, soit dans les hôpitaux, soit à domicile, ou ce même service 
cumulé avec l'instruction gratuite des pauvres dans les écoles de charité, ou la 
correction des mœurs dans les maisons de refuge; que des autres associations non 
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convoquées. une seule, les sœurs Saint-Joseph, à Clermond-Ferrand, avait pour 
hut l'instruction dr la jeunesse conjointement avec le service des malades et la 
r-orrcetion des mœurs. mais qu'elle n'était pas encore autorisée et réclamait son 
(•fahlis-;emcnt: 

Attendu qu'au nombre des demandes générales formées par le chapitre, on 
remarque les suivantes : 

t" Que clans l'espace d'un an lems statuts soient définitivement approuvés , 
:5" Que k!:> autorités ne puissent faire dans leurs maisons des visites périe 

diqucs : 
:5° Que les directeurs des hôpitaux ne puissent donner des ordres qu'à la supé 

rieure, de 'Ill i seule relèvent les autres religieuses ; 
7° Que I'Empereur veuille fixer les rapports qui doivent exister entre les admi 

nistrateurs cl les sœurs, en traçant une ligne de démarcation qui sépare leurs 
devoirs respectifs, et en consacrant le principe que les associations de charité sont 
essentiellement religieuses et pal' conséquent dépendantes, pour leur régime inté 
rieur, de l'évèque uniquement; 

9° Que la dépense intérieure d journalière de chaque maison soit confiée aux 
sœurs . 

10° Que Jes aumônes de confiance reçues par clics ne soient pas sous le con 
trôle des administrateurs, et qu'elles soient dispensées d'en rendre compte: 

1-1 '' Que les bureaux de bienfaisance soient supprimés et remplacés: comme 
autrefois, par les assemblées des dames de charité (iMd.). 

D'où jJ résulte qu'à celle époque, et sauf les décrets spéciaux de rétablissement 
déjà cités, tout était encore provisoire, et réclamait une organisation déûnirivc, 
que I'Empereur cherchait à rendre générale ou commune à toutes les sœurs de 
charité, sans y comprendre celles qui se livraient à l'instruction salariée de la 
jeunesse; 

Attendu qu'à la vérité, le rapport de madame-mère réclame aussi la réducuon 
des droits de transcription et d'enregistrement pour les legs qui pourraient être 
faits auxdites associations; mais que cette demande n'implique nullement qu'elles 
eussent toutes la capacité de recevoir; qu'elle ne concerne évidemment que les 
communautés déjà constituées par les décrets impériaux de 1807, et qu'en tout 
cas elle est étrangère aux congrégations enseignantes dont il ne s'agissait pas alors; 

Vu le décret du 3 f évrier -i 808 par lequel l'Ernpereur se borne à accorder les 
secours matériels demandés par le chapitre et notamment la disposition suivante: 

« AnT. 4. Notre Ministre des Cultes nous fera un rapport général sur Cl'S dif 
férents établissements, et nous proposera, dans le plus court délai. le détail de 
leurs institutions scion l'esprit général de ces établissements. ,i 

Vu la lettre du lendemain 4 février 1808, par laquelle l'Empercur fit part de 
ces mesures à madame-mère et qui porte textuellement : 

« J'ai fort ù cœur de voir s'augmenter el s'accroître le nombre de maisons et 
des individus de ces différentes institutions ayant pou!' objet le soulagement et le 
soin des malades de mon empire. J'ai fait connaitre à mon Ministre des Cultes ma 
volonté que les règlements de ces différentes institutions fussent révisés et arrêtés 
définitivement par mon conseil, dans l'année. Toutes les maisons que les députées 
ont demandées, tous les secours de premier établissement et secours annuels que 
vous· avez jugé convenable de demander pour clics, seront accordés. Je suis même 
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disposé à leur faire de nouvelles et de plus grandes faveurs, toutes les fois que 
les différents chefs de ers maisons seconderont, de tous leurs efforts et de tout 
leur zèle, Ir vœu de mon cœur pour le soulagement des pauvres, en se vouant, 
avec cette charité que notre sainte religion peut seule inspirer, au service des 
hôpitaux et des malheureux. >> (Ibid.) 

Attendu qu'il résulte de ces deux pièces que l'Empereur, éclairé par ]es préten 
tions exorbitantes du chapitre, lesquelles n'allaient à rien moins qu'au renverse 
ment. des lois relatives à l'administration des hospices et bureaux de bienfaisance, 
sentit Je besoin d'agir avec réserve et de ne pas s'avancer davantage sans avoir 
approfondi la matière des congrégations religieuses; 

Vu h- rapport fait à la seetion de l'intérieur du conseil d'État par le comte 
fü•gnauld de Saint-Jean d'Angely, en exécution du décret pr(~cité du 5 février f 808, 
rapport qui commence ainsi : 

1< Slre , Votre Majcs!é a chargé son :Ministre des Cultes de lui faire un rapport 
général sur les congrégations religieuses, et de lui proposer le détail de leurs insti 
tutions, suivant l'esprit général de cet établissement. 

» Les congrégations religieuses de femmes seront l'objet d'un premier rapport. 
II convient de statuer sur ces congrégations par un décret séparé, parce que leurs 
régimes ne présentent point <le grandes différences, et qu'il sera facile de les subor 
donner à un règlement commun. 

>> 11 n'en est pas ainsi <les congrégations d'hommes. 
,, Les dispositions du règlement général que Votre Majesté se propose de rendre 

sur toutes les congrégations religieuses de femmes seront le résultat de l'examen 
1lrs questions suivantes : 

» 1 ° Quels sont l'objet et l'utilité des congrégations actuellement existantes? 
>> 2° A quelle fin et par quelle autorité pourront-clics être ù l'avenir établies? 
n 3·• Quelles sont les règles pour le noviciat et les engagements qu'une reli- 

gieuse pourra contracter? 
>) 4° Quelles sont les règles pour les biens de chaque religieuse et pour ceux 

de la communauté? Comment la communauté pourra-t-elle acquérir et admi 
nistrer P 

» ~0 Quelles sont les règles concernant le régime intérieur et la discipline? )) 
Yu 1a première section du même rapport, relative à la première question, et 

qui porte : 
<c Les congrégations religieuses actuellement existantes se divisent en trois 

classes : les unes se consacrent à la fois au service des pauvres, malades ou infir 
mes, et à l'instruction gratuite des jeunes personnes du sexe; d'autres sont entière 
ment livrées au service des pauvres , d'autres seulement à l'instruction gratuite. 
Pour juger de leur utilité, il faut les considérer, sous leurs deux rapports princi 
paux, celui du servlce des pauvres et celui de l'instruction gratuite. >, 

Attendu qu'en poursuivant. l'examen de ce rapport, on reconnaît que le service 
des pauvres ne s'entend que des soins· ft donner aux malades dans les hôpitaux el 
ù domicile, et l'instruction gratuite que des éléments de la religion, de la lecture. 
de l'écriture et du calcul, qui se donnent aux enfants de la classe indigente dans 
IPs écoles de charité; 

47 
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Attendu que Je rapport ajoute néanmoins que, dans le règlement général à 
faire, H fout comprendre << cc genre d'instruction gratuite que donnent les reli 
gieuses qui se consacrent à ramener aux bonnes mœurs les filles qui se sont aban 
données à la dépravatlon, c'est-à-dire la tenue des maisons de refuge ; » d'où il 
appert déjà que le règlement général des congrégations, proposé par le ministre 
des cultes, devait s'appliquer à trois sortes de congrégations distinctes, ù savoir : 
les hospitalières, les enseignantes et les sœurs de refuge; 

Vu la deuxième section du rapport, relative à la deuxième question et com 
mençant par ces mots : 

« Si la destination 1a plus honorable et la plus utile pour une religieuse est 
de se consacrer soit au service des malades et des prisonniers , soit à porter des 
secours aux pauvres, soit ù donner la première instruction aux enfants de la der 
nière classe <lu peuple, Yorre Majesté ne verra pas sans plaisir que celte vocation 
est Je titre avec lequel se sont présentées jusqu'ici les associations qui ont été auto 
risées ou qui demandent ù l'être. Ainsi, Yorre :Majesté; en limitant à cc genre 
d'associations qui seront autorisées, ne fera rien de contraire ü cc qui existe; clic 
ne changera mème rien à la législation actuelle, puisque, comme on l'a vu; les 
mêmes congrégations y ont été exceptées de la suppression générale. » 

Attendu que, malgré l'erreur évidente tic celle dernière allégation, il résulte du 
passage précité que, clans l'intention du ministre des cultes, l'institution des con 
grégations religieuses devait être limitée aux trois objets ci-dessus mentionnés; 

Vu les sixième et septième sections du rapport, relatives ù la discipline, cl dans 
lesquelles on lit: 

« 1° Que les religieuses consacrées aux. soins des malades ou des pauvres 
seront tenues de se conformer, dans les hôpitaux. ou établissements d'humanité, 
aux règlements de l'administration; 

» 2° Que les écoles gratuites tenues par elles doivent être sous la surveillance 
du grand-maitre de l'université; 

» 5° Et que les congrégations qui tiennent des maisons de refuge pour la cor 
rection des mœurs doivent être assujetties à des règles spéciales pour garantir la 
liberté des personnes. >> 

Cc qui ne permet plus de douter <1ue le règlement proposé à la suite de cc rap 
port n'embrassât les trois espèces de congrégations, hospitalières, enseignantes et 
de refuge; 

Attendu que lesdits rapport et projet de règlement ayant été délibérés en con 
seil d'État, l'Empereur n'y donna sui le qu'en cc qui concerne les congrégations 
hospitalières, et ajourna cc qui est relatif aux autres; qu'en eflet , le décret sorti 
desdites délibérations est celui du J 8 f évrier J 809, lequel porte : 

>> ART. 1e1• Les congrégations ou maisons hospitalières de femmes, savoir: 
celles dont l'institution a pour but de desservir les hospices de notre Empire, d'y 
servir les infirmes, les malades et les enfants abandonnés, ou de porter aux pau 
vres des soins, des secours et des remèdes à domicile, sont placés sous la protée 
tion de madame, notre chère et honorée mère. 

» ART. 2. Les statuts de chaque congrégation ou maison séparée seront approu 
vés par nous et insérés au Bulletin des lois, pour être reconnus el avoir force 
d'instilution publique. » 
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Attendu que cc décret a force de loi: par les motifs <léj:i donnés relativement 
aux décrets spéciaux de 1807; mais qu'à la différence de ceux-ci il est général. 
en cc sens qu'il met déflnitlvemcnt nu rang des personnes civiles toutes les co11- 
grégntlons hospltalières, dont les statuts seraient à l'avenir reconnus et approuvés 
par le chef de l'État, sur l'avis de son conseil, et insérés au Bulletin des loi« 
(:m. 2, 5, H, 12, ·15 et H-); 

Attendu que le sens limitatif de cc décret ne peul être contesté, en présence dc:- 
documents qui précèdent; qu'au surplus, le soin seul qu'il a pris de déllnir les 
congrégations hospitalières auxquelles il s'applique emporte l'exclusion de toutes 
les autres; qu'en outre, cette exclusion est prouvée, quant aux congrégations du 
refuge, par le décret général du 26 décembre 18 IO: qui est venu postérieurement 
rléterminer leur condition et leurs droits, cl, quaut aux. congrégations enseignun 
tes, par une lettre olliciellcment adressée: le 5 mars i 809, aux. évêques de Fruuve. 
par le comte Bigot de Préameneu , alors ministre des cultes; qu'en effet telle 
lettre porte : 

« Monsieur l'Évèquc , je vous transmets le décret du 18 février dernier, con 
cernant les congrégations ou maisons hospitalières de femmes. - Cc décret 1w 
fait pas mention <les congrégations enseignantes. Il est dans l'intention de Sa 
.Majesté qu'il y ait, pour les femmes en général, un règlement <l'instruction publi 
que, dans lequel on déterminera comment les congrégations religieuses y parti 
ci pcront. » 

Attendu qu'à la vérité celle lettre ajoute : 
c< A l'égard des congrégations qui sont à lu fois hospitalières et enseignantes. 

celles qui ne donnent qu'un enseignement gratuit, sans pensionnat, ne doivent 
pas être assimilées à celles qui: pour soutenir leur établissement, ont besoin de 
pensionnaires. Dans les premières, il ne faut considérer que leur qualité princi 
pale, qui est celle d'hospitalières, et l'enseignement qu'elles donnent ne peut que 
se concilier avec tout plan d'instruction générale : ainsi l'institution de ces cou 
grégations pourra ètrc demandée aux termes ùc l'art. 2. Il faudra pour les au Ires. 
et même pour celles qui, livrées à l'enseignement gratuit sans être en même 
temps hospitalières, ne se trouvent pas comprises dans le décret, attendre le 
règlement: Sa Majesté a donné l'ordre <le s'en occuper. >> (Archives du Ministi~re 
de la Justice.) 

1fais auendu que celte seconde partie de la lettre, loin de venir en aide, ù la 
congrégation intimée, lui est aussi défavorable que la première, puisque ses sta 
tu ts l'obligent à tenir un pensionnat, et que si elle pouvait prendre Ia qualité 
d'hospitalières pour les secours éventuellement aux. pauvres, celle qualité, au 
lieu d'être principale, mériterait ù peine le nom d'accessoire; 

Attendu que, pour couronner cc faisceau de preuves, il est encore à remar 
quer: ! 0 qu'après le règlement général de !809 toutes les congrégations hospitu 
lières, même celles qui avaient obtenu des décrets spéciaux, en 1807, ont dù 
soumettre leurs statuts à la vérification du gouvernement, pour les meure eu 
harmonie avec ledit règlement, cc qui est prouvé par la comparaison des décrets 
d'institution rendus avant et après cette époque ; 2° que, lors de cette vérification. 
Je Gouvernement a biffé <le Jeurs statuts toutes les dispositions relatives à la 
tenue des pensionnats, ce qui est prouvé par les décrets suivants : Hie décret du 
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'.2 novembre, ,fc dut; novembre, 5c du 2o novembre, 50c, 51e et 55c du 14 décem 
bre 1810) ,tel' et 4° du H janvier, du 29 janvier 1815, tous insérés au Bulleti» 
des lois; 5° que non-seulement le conseil d'État, par avis des 6 février et 
2;5 mars 1811, a décidé que la tenue des pensionnats était interdite par le décret 
du ,f 8 février 18091 mais encore que l'Empercur, en approuvant ce dernier avis, 
èt <'n le faisant insérer dans le Bulletin des lois) a ordonné : (( Que dans trois 
mois; pour tout délai, les établissements doivent être <lissons, si dans cet inter 
valle ils n'ont ohlcnu l'approbation des statuts qui les destinent exclusivement au 
service d'hospitalières; ,i <·t 1° qne Je règlement déja cité du 26 décembre 1810~ 
concernant les congrégations de refuge; contient également la restriction sui 
vante : 

<< Il ne pourra être tenu clans les maisons de refuge, de pensionnat pour l'édu 
cation des enfants, s'il n'a été donné par nous à cet égard une autorisation spé 
ciale, d'après l'organisation des établissements pour l'éducation du sexe, sur les 
quels il sera statué successivement par nous. ,, (Art. o); 

Attendu finalement que l'Empereur, arrêté soit par la difficulté, soit par Je 
danger de faire intervenir les congrégations religieuses de femmes dans l'édnca 
tion du sexe, n'a donné aucune suite à ce projet avant la chute de l'empire; et 
que l'on arrive ainsi jusqu'à 18-14- sans rencontrer ni loi ni décret, ayant force de 
loi, qui ail reconnu les congrégations enseignantes comme institutions publiques. 
jouissant des droits civils; qu'ainsl il ne reste plus ù examiner si, depuis notre 
sépnration d'avec la France, il '-'SI intervenu ù cet égard quelque changement dans 
Niai de la législation. 

Cinquièm,e et dernière époque. - Attendu que les pouvoirs extraordinaires 
que I'Empcrcur exerçait de son propre mouvement, et que Je Sénat ratiflait par 
11n complaisant silence, n'ont pas survécu à sa chute, e! qu'en Belgique, aussi 
hivn qu'en France: ils ont fait place au règne des principes; 

Attendu que c'est un principe universellement reçu que les droits civils déri 
vent de la nature même de l'homme et de la société; mais que la loi; et 1a loi 
seule, détermine par qui, comment, ù quelles conditions et dans quelles limrtes 
ils sont exercés; 
Attendu que cc principe, longuement et savamment discuté en France, et par 

la Chambre des Pairs et par celle des Députés, y a donné lieu aux deux lois, l'une 
du 2 janvier 1817 et l'autre du 24 mai 182!'5, qui l'ont formellement consacré; et 
que de même en Belgique il a passé, sans nulle contestation, dans la Loi fonda 
mentale de 18HS1 où il est exprimé en ces termes : 

<< A.nT. ;'.>. L'exercice des droits civils est déterminé par ]a loi. » 
Attendu que cc principe n'est pas moins applicable aux corporations qu'aux 

indi vidus , qu'en effet, avant les usurpa lions de l'Empereur , il avait reçu son 
application aux hospices par la loi du i 6 vendémiaire an v ~ aux bureaux de bien 
faisance par celle du 7 frimaire et du 27 ventôse suivants, aux établissements 
ecclésiastiques par la loi du 18 germinal on x, à ceux de l'instruction publique 
par la loi d n -1 i floréal sui vant, et à l'Université impériale par celle du 10 mai ·f 806; 
<flic depuis la chute de l'empire, les lois précitées de i8:i 7 et de 1820 n'ont eu 
d'autre ohjet en France que de l'appliquer aux corporations r eligieuses, et c1u'en 
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Belgique l'art. a de la Loi fondamentale l'a consacré d'une manière générale el sans 
aucune exception ni distinction. 

Attendu qu'on n'aperçoit, d'ailleurs, aucune raison de distinguer, et qu'y en 
eût-il, la volonté du roi des Pays-Bas et de la nation n'aurait pas été de le faire, 
puisque: en présentant la Loi fondamentale à l'acceptation des notables, le com 
missaire du Gouvcrnrmcnt s'exprimait ainsi : 

« La plupart des corporations, tant civiles que religieuses, la plupart des insti 
tutions politiques et même les hommes, Jeurs biens, Jeurs mœurs, leurs habi 
tudes, leurs libertés, ont été détruits et anéantis par la révolution. Si nous nous 
reportions tout à coup vers l'ancien état de choses et si nous réédifiions cc qui a 
été renversé, si nous démolissions cc qui a été fait, uniquement parce que ces 
choses ont été établies pendant les orages de la révolution, nous nous jetterions 
nous-même dans une révolution. Le mieux est, quant à présent, de prendre un 
milieu dans les extrêmes : des plaies aussi profondes ne se ferment qu'à la longue. 
Il appartient i1 la sagesse du G,ouvernemcmt, au Bol, dc.eonccrt avec les états 
généraux. d'apprécier cc qui devra être conservé pour le bien-être de la patrie cL 
ce qu'il importe, dans ces circonstances, de modifier, de rétablir et d'améliorer. 
(Discours de i\f. Je comte de Thiennes. Pasinomie, a août 1810.) >) 

Attendu que 1c sens général du principe étant ainsi fixé, il s'ensuit nécessaire 
ment que la congrégation intimée ne peut prétendre à l'exercice des droits civils, 
i moins de rapporter une loi générale ou spéciale qui lui en accorde la jouissance, 
cc qu'elle ne fait ni ne peut faire, aucune loi de cc genre n'ayant été rendue 
depuis 18f r5 ; 

Attendu que dès lors elle est et a toujours été incapable de recevoir des libé 
ralités, et par suite que la donation faite à son profit par feu la demoiselle Ilouzeau 
est radicalement nulle; 

Anendu que, pour échapper à cette conclusion, la-congrégation intimée allègue 
qu'en Iait, le roi des Pays-Bas seul et sans le concours des états généraux, a 
reconnu et approuvé Jcs statuts de plusieurs congrégations enseignantes pendant 
la durée de son règne; d'où clic infère qu'il y a lieu d'appliquer ici l'adage errer 
eemmunis facit jus; 

Attendu que cet adage n'est applicable ici, ni en fait, ni en droit : en fait, 
parce que les actes de reconnaissance et d'approbation qu'elle allègue, n'ayant reçu 
aucune espèce de publicité, il est certain s'ils existent, et certain dans tous les 
cas qu'ils n'ont pu subir le contrôle des états généraux et des citoyens ; en droit, 
parce que l'adage de l'erreur commune n'est applicable qu'au cas d'erreur sur les 
personnes. et que, si on voulait l'étendre au delà, il serait repoussé par cet autre 
adage : que nul n'est censé ignorer la loi et encore moins son propre droit; 

Attendu <Jue c'est vainement aussi que l'intimée invoque les art. 226 et 228 de 
la Loi fondamentale, qu'en effet 1 ces articles n'ont aucune portée dans la question; 
en présence des art. a el 1615 de la même loi; 

Par ers motifs et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens proposés 
par les appelants, M. l'avocat général Graaff entendu, met le jugement dont est 
appel au néant dans tous ses points, excepté le dernier, qui concerne la restitution 
d'une gomme de .-i-6;000 francs: formant Je prix d'un immeuble vendu par 
M110 Ilouzeau , émendant, pour le surplus, déclare nulle la donation ci-dessus 

·18 
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mentionnée; condamne, en eonséquenre, les filles de la congrégation <lu Sacré 
Cœur, à )Ions~ ù abandonner aux appelants les biens et rentes compris dans ladile 
donation, avec les fruits perçus depuis l'exploit introductif de l'instance, et, vu 
que leur possession a été de bonne foi. dit qu'il n'y a lieu de restituer les fruits 
antérieurs, etc: 

Du 14 uoùt -1846; Cou» de Bruxelles, deuxième chambre; plaidants, )Utes Do 
lez, Dequesne, .\lassart et Rousselle (de ~Jons). 

rlrré! de la Cmw de cas.';ation. du { 1 man; {818. 
,. 

La Cour; sur le premier moyen de cassation puisé dans la violation de l'art. ,f. 
du décret du 5 messidor an xu, et les art. 781 -158 et i 07 de la Constitution; 

Attendu que les lois de la ltépubliquc française avaient supprimé cl dissous 
tant en Belgique qu'en France, toutes les corporations religieuses sans distinction; 

Attendu qu';'1 l'époque du 5 messidor an x111 il n'était intervenu aucune loi, 
aucun décret qui révélât la pensée d'un retour à l'établissement de la mainmorte 
en faveur de quelque ordre religieux. que ce Iùt, ou même qui autorisât la réunion 
en commun des membres des communautés dissoutcs , que, seulement un arrêté 
ministériel du 1er nivôse an 1x avait pris certaines dispositions pour favoriser le 
rétablissement des filles de charité, mais sans leur reconnaitre la personniflcation 
civile; que l'absence de cette qualité résulte encore de l'arrêté du 27 prairial an x1: 

Attendu que, pour apprécier le sens et la portée du décret du 5 messidor an xu, 
l'on ne doit pas perdre de vue les circonstances qui l'avaient provoqué, circon 
stances qui ressortent de divers documents, et plus spécialement d'un rapport que 
lit à l'Empereur Je conseiller d'État Portalis, le ,19 prairial an xn ; que cc rapport 
établit : 
i O Qu'au mépris des lois existantes, il s'était établi de fait et clandestinement 

diverses corporations religieuses qu'il importait de dissoudre; ' 
2° Qu'il entrait cependant dans les intentions de l'Empereur de conserver les 

établissements de bienfaisance et de charité; 
5° Qu'il importait de rappeler la maxime de la nécessité de l'intervention de 

la puissance publique dans l'établissement de toutes corporations civiles ou reli 
gieuses; 

Attendu que le décret prérappelé clu 5 messidor an x111 rendu sur ce rapport, 
n'a fait autre chose qu'en reproduire les conclusions; que, par son art. 1 c,, qui 
forme la disposition principale, il dissout certaine agrégation ou association sons 
le nom de Pères de la Foi, d'Adorateurs de Jésus ou Pacanaristes, et toutes autres 
agrégations ou associations formées sous prétexte de religion et non autorisées ; 

Attendu que cet art. jur, qui avait pour objet la répression d'un fait illicite, 
devait. avoir pour complément nécessaire la disposition de l'art. 4, portant: <c qu'au 
,, cune agrégation ou association d'hommes ou de femmes ne pourra se former à 
n l'avenir sous prétexte de religion, à moins qu'elle n'ait été formellement auto- 
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n risée par un décret impérial, sur le vu des statuts et règlemente; selon lesquels 
>) on se proposerait de vine dans cette a~n~~ation ou association; 1> 

Attendu que l'autorisation accordée conformément à cet art. 1 avait pour effet 
de légitimer la réunion eu commun drs membres de l'association autorisée. mais 
ne lui conférait pas le prlvilégc exorbitant de la personnlfication civile; que cette 
vérité devient plus manifeste par le• rapprochement de l'art. 4, avec la disposition 
de l'art. t>~ portanl : <c Néanmoins Ics agrégations connues sous le nom de sœurs 
>> de charité, de sœurs hospitalières, de sœurs de Saint-Thomas, de sœurs de Saiut 
» Charles et de sœurs Vntclottcs continueront d'exister en conformité des arri·1è.., 
" des 1 cr nivôse an 1x et 21 vendémiaire an x1 cl des décisions des 28 prairial 
)) an xr et 22 germinal an xn, il la charge par lesdites agrégations ilP présenter. 
» sous Je délai de six mois; leurs statuts et règlements, C't1:.; >, 

Attendu, en effet, qu'on ne JH'Ut supposer que le législateur ail voulu traiter les 
associations qu'il se réservait d'autoriser il l'aveuir avec plus de faveur t{Ul' celh-s 
qui existaient. déjù, Pt dont il maintenait l'existence , <JUI' cependant les associa 
tions de charité dont parle l'art. :j nt> jouissaient pas de la qualité tl!' personur 
civile; puisque cette qualité ne km· t'.tait pas attribuée par les arrêtés uuxqur-ls 
se réfère ledit art. 5~ et qui servaient de base à leur existence lt!galt•: que vaine 
ment les demanderesses se prévalent de cc que les Mercis: qui, en vertu dt• 
l'art. ;5 précité, onl approuvé les statuts des sœurs de charité et autres. ont donné 
ù ces communautés h personnlficution civile: que l'on doit distinguer dans ('f's 
décrets les dispositions portées en exécution du décret du ::; messidor· an xu d<' 
celles qui ne peuvent être considérées que comme des actes de propre mouve 
mcnt . qu'au nombn- de ces actes doivent l°•trc rangées toutes les dispositions des 
décrets spéciaux, portant que la communauté pourra~ avec l'autorisation de l"Em 
pereur, eic., recevoir les legs, donations: fondations. etc.. que ces dispositions 
ont, à la vérité, acquis force de loi. en faveur des communautés qu'elles concer 
nent, par le silence <lu Sénat conservateur. mais qu'on n'en peut déduire aucune 
conséquence pour étendre le décret du 3 messidor an xn au delà de ses termes et 
de son esprit; 

Auendu, d'ailleurs, que s'il était vrai que le décret du 3 messidor an x11 don 
nait la personnification civile à toute communauté dont l'établissement était ap 
prouvé par I'Empereur, i1 était 'inutile qnc les décrets d'autorisation renfermassent 
une disposition formelle pour l'acceptation des donations, legs, fondations; etc .. 
mais que c'est précisément parce que le décret du 5 messidor an xu n'avait pas 
cette portée, que l'Empereur, s'écartant des principes de ce décret, assurait, par 
une clause spéciale; le privilége de l'existence civile en faveur des communautés 
dont il autorisait l'établlssernent . 

Attendu que cette considération acquiert plus de poids lorsqu'on remarque : 
l ' que les décrets spéciaux vantés par les demandeurs sont tous postérieurs de 
plus de deux années au décret du 5 messidor an x111 22 juin -1804, et datent 
d'une époque où les idées de- l'Ernpereur s'étaient déj:'1 profondément modifiées 
en faveur des établissements de charité; 2° qu'après le décret du f 8 février 1809, 
qui érigeait en personne- civiles les communautés hospitalières, on ne trouve 
dans les actes du pouvoir exécutif', qui approuvent les statuts de ces communau 
tés, aucune disposition spéciale relative à l'acceptation des dons; legs. ctc., 
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Attendu qu'il suit de tout cc qui précède, que l'arrêt attaqué a fait une juste 
appréciation de l'art. 4 du décret du 5 messidor an xu, et, par conséquent, n'a 
pu contrevenir ni à cet art. 4-. ni à aucune des dispositions de la Constitution 
citées ù l'appui du pourvoi. 

Sur le second moyen de cassation, déduit de la violation des art. f, 2 et 4 du 
décret du 18 février -1809, et. des art. 78, 158 et 107 de la Constitution : 

Attendu que le décret du 18 février 1809 n'avait pas pour objet, comme le 
décret du 5 messidor an xn, dans son art. 4~ de permettre la réunion de fait des 
membres de certaines communautés, mais qu'il attribue formellement la person 
nification civile aux communautés hospitalières, en déclarant, par son art. 2, que 
les statuts de chaque congrégation hospitalière seront approuvés par I'Empercur, 
et insérés au Bullet-in des lois, pour être reconnus et. avoir force <l'institution. 
publique: 

Atendu que ce même décret définit clairement ce qu'on doit entendre par con 
grégations ou maisons hospitalières de femmes; que, d'après ]'art. 1 cr, ce sont 
celles dont l'institution a pour but de desservir les hospices <le J'empire, d'y servir 
les infirmes, les malades et les enfants abandonnés, ou de porter aux pauvres des 
soins, des secours, des remèdes ü domicile; qu'il s'agit donc, pour apprécier le 
moyen proposé, de mettre les statuts des demanderesses en regard de la disposi 
tion du décret, 

Attendu qu'aux termes de leurs statuts, les demanderesses se consacrent à 
l'instruction de la jeunesse et au service des malades ù domicile; qu'elles tien 
nent un pensionnat d'internes cl une école d'externes pour les enfants du sexe 
férninin , , 

Attendu que, comme le remarque en fait l'arrêt attaqué, ces statuts ne font 
nulle mention d'instruction gratuite, et que leurs termes; en ce qul louche le ser 
vice des malades, n'astreignent pas les sœurs ù un service exclusivement gratuit. 
qu'on ne trouve donc dans les statuts des demanderesses aucun des caractères 
constitutifs d'une communauté hospitalière, encore moins les caractères déter 
minés auxquels seuls le décret du 18 février 1809 attache la qualité de congré 
gation hospitalière ; 

Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué décide que, d'après les statuts de la com 
munauté, la tenue d'un pensionnat et celle d'un externat constituent, au moins. 
l'une des obligations principales des sœurs de Marie , 

Attendu que la tenue d'un pensionnat suffit, par elle seule, pour écarter, dans 
le chef des demanderesses, Ja qualité d'hospitalières, dans le sens du décret 
de !809; que c'est ce qui résulte du rapport du conseiller d'État Rcgnauld de 
Saint-Jean d' Angely. sur les congrégations religieuses de femmes, rapport auquel 
il a été donné suite, en ce qui concerne les congrégations hospitalières; par le 
décret ,du 18 février 1809 ; d'une lettre officiellement adressée aux évêques de 
France, le 5 mars 1809, par le Ministre des Cultes Bigot de Préameneu , de divers 
décrets en exécution du décret du 18 février 1809; de deux avis du conseil d'Étal 
des 6 février et 2~ mars 18·11, approuvés par I'Empereur ; d'un règlement du 
26 décembre i 8-10, concernant les congrégations de refuge; enfin, de toutes les 
lois portées en France sur l'enseignement public , 
j\.ttenclu ~u'il résulte de tout ce qui précède, que les demanderesses ne peuvent 



( 75 ) [ N• o5.] 

se fonder sur les art. 1 et 2 du décret du 18 février 1809, pour s'attribuer la qua 
lité de personne civile; 

Attendu, en ce qui concerne l'art. 4 de ce même décret; qu'il ne s'applique· 
qu'aux congrégations hospitalières dont parle l'art. 1 "'. <'L ne peut avoir pour 
objet de détruire l'essence même de la disposition fondamentale du décret; d'où il 
suit que l'arrêt n'a contrevenu à aucune des dispositions citées du décret du 18 fè 
vrier 1809 et de la Constitution belge; 
Par ces motifs, rejette le pourvoi: condamne les demanderesses à l'amende 

de f~O francs, à l'indemnité de pareille somme envers le défendeur. et aux M 
pens, etc. 

Du! 1 mars 1848. Première chambre; président, .M. van Mcencn; rapporteur, 
.i\I. Vnnhoegaerden ; conclusions conformes; :;\l. Delebecque , plaidoieries, 
l\)_Me, Dedryver et Mascart contre .MMe• Dolez et V crhaegcn, aîné. 

Les hospitalières augustines de Bruxelles, - C. les hospices de Bruxelles. 

Jugement du tribunal de 1re instance de Bruxelles; en date du 1,1, avril 18:,5, 
ainsi conçu : 

(< Sur ta compétence : 
)) Attendu que les hospices revendiquent certains effets mobiliers dont la con 

grégation intervenante sc prétend propriétaire , 
)) Que le litige a donc pour objet un droit civil; d'où il résulte qu'il est du res 

sort exclusif des tribunaux, aux termes de l'art. 92 de la Constitution; 
)> ,t\.ttenclu que les hospices demandeurs concluent ù cc qu'il soit déclaré que 

l'intervenante est sans qualité pour agir comme congrégation autorisée, jouissant 
de la personnification civile; 

>) Attendu que celle-ci soutient vainement que le tribunal est sans compétence 
pour statuer sur celle exception; 

» Qu'en effet, que la maxime que le juge de l'action est aussi juge de l'excep 
tion, est applicable dans l'espèce, I'exception ayant elle-même pour objet une 
question de droit civil, à savoir : la capacité ou l'incapacité d'un être moral pour 
ester en justice el y faire valoir des droits de propriété ; 

>> Attendu, d'ailleurs, que le renvoi des parties devant l'autorité administrative, 
pour l'appréciation de 1a qualité civile de l'intervenante, serait sans effet, car le 
tribunal n'en serait pas moins tenu, d'après l'art. 107 de la Coustitution , d'exa 
miner si l'arrêté qui interviendrait est conforme à la loi; 

n Attendu qu'il doit pouvoir faire. dès à présent, ce qu'il aurait I'obllgntion de 
faire après la résolution du pouvoir exécutif; 

>) Attendu (lUC Je juge compétent pour décider si une congrégation a acquis la 
rapacité civile l'est également pour apprécier si elle l'a conservée; 

)) D'où il suit que le déclinatoire manque de base. 
)) Sur l'exception de défaut de qualité : 

19 
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>> Attendu, en droit, que les personnes civiles ne peuvent exister en dehors des 
conditions déterminées par la loi de leur institution ; 

>, Attendu que l'art .. 1er du décret du Hi novembre -1810, donne aux hospita 
lières augustines de Bruxelles force d'institution publique, et que l'art. 2 dispose 
qu'elles jouiront de tous les privilèges accordés aux congrégations hospitalières, 
en se conformant aux règlements généraux concernant ces eongrégations , 

n Attendu que le décret du 18 février f 809, qui constitue un règlement géné 
ral, déclare, dans son art. -1,!r, que les congrégations hospitalières sont celles dont. 
l'institution a pour but de desservir les hospices de r Empire ou de porter aux 
pau.m·es des soins, des secours, des remèdes à domicile; 

» Attendu que 1 conformément à cc décret, les statuts des sœurs hospitalières 
de Bruxelles portent dans leur préambule, que l'esprit et le but des religieuses 
sont de servir les pauvns malades de cette ville, et dans l'art. 7, que les novices, 
en faisant leurs vœux , s'engageront il servir charitablement les malades; 

» Attendu, en outre, que lesdits statuts supposent, dans les art. '14, f 7 et 191 

l'obligation, de la part des religieuses, de rester attachées à un hôpital de l'Empire; 
» Attendu, cependant, qu'il résulte d'une convention non déniée , avenue 

le 5 juillet 18~ l, entre les hospices demandeurs et la congrégation intervenante, 
que celle-ci a exprimé l'intention <l'établir la maison-mère en dehors de l'hôpital 
Saint-Jean; qu'elle continuera néanmoins à desservir les hôpitaux de Saint 
Pierre et de Saint-Jean, par un nombre déterminé de sœurs , que les sœur, 
devront être agréées par le conseil général des hospices; qu'elles seront réti ibuées . 
enfin, qu'elles pourront cesser tout service, moyennant un avertissement préa 
lable de trois mois ; 

>> Attendu que, dans les circonstances de la cause, il y a lieu de tenir pour avéré 
que ces religieuses sont. actuellement établies à Bruxelles 1 rue des Cendres: cl 
qu'elles ont fait de leur maison un hôpital privé où elles reçoivent des malades 
payants; 

>> Attendu qu'en érigeant ainsi un établissement particulier, indépendant des 
hospices du royaume, et affranchi de l'obligation de donner aux pauvres des soins 
gratuits, clics ont modifié les bases essentielles de leur institution et perdu la pré 
rogative de personnification civile qui s'y trouvait attachée; 

>> Attendu que l'on objecterait sans fondement que les hospices ne sont plus 
recevables à dénier une qualité qu'ils ont reconnue jusqu'à présent; car il ne 
pouvait leur appartenir de créer pai· leur reconnaissance une capacité civile dont 
les éléments constitutifs sont d'ordre public, et que par conséquent la loi seule 
peut conférer ; 

>> Par ces motifs, le tribunal, ouï, en ses conclusions, M. de Lehoye, substitut 
du procureur du Roi, et, sans qu'il soit besoin de s'occuper des autres moyens 
développés par les parties, déclare la partie de Poucqucs non fondée dans son 
exception d'incompétence, 1a déclare sans qualité pour agir comme congrégation 
jouissant de la personnification civile, etc. >1 
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. ,fr,·èt de la Cou» d'appel de Bruxelle», dtt 30 mai 18;$ô. 

ta Cour, sur l'exception d'incompétence : 
Attendu que Je droit de procéder en justice constitue u11 droit civil et que c'est 

d'ailleurs un principe constant que le juge, saisi au principal d'une question de 
propriété, est par cela mèrne compétent pour statuer sur les questions de capacité 
ou d'état qui se produisent incidemment au litige. (Loi 3~ Code, de Jmliciis.) 

Sur la non-recevabilité de l'intervention : 
Attendu que les congrégations hospitalières de femmes ne sont que des insti 

tutions facultatives, et que si clics ne peuvent légalement se formel' sans le con 
cours du Gouvernement, elles peuvent se dissoudre sans sa participation et par 
lit seule volonté des membres qui les composent; 

Attendu quc1 dans l'espèce, il s'agit de savoir si la éongrégation, instituée par 
le décret du t::;·noYcmbrc 18i0~ pour l'hôpital de Snint-Jeuu, à Bruxelles, s'est 
réellement dissoute ; 

Auendu que l'état ou la qualité rl'hospitalièrc ne sucquiert et ne se conserve 
que par des engagements contractés, conformément au décret du 18 février -180U; 

Attendu qu'il est constant au procès : 
Que, du H> novembre 18·10 au 2;,juin 18211 aucun engagement 1ù été con- 

trncté dans ladite congrégatlon ; •. 
Que, du '2;, juin -1821 au 29 juillet 1830, dix-sept novices s'y sont engagées 

pour un terme de cinq ans, et qu'à l'expiration de cc terme: sept d'entre elles out 
renouvelé leurs engagements pour cinq autres années; 
Et que, depuis cette époque jusqu'à cc jour, il n'a plus été contracté d'engage 

ments nouveaux ; 
Qu'ainsi, dès le 29 juillet 183;5, il n'y avait plus à l'hôpital Saint-Jean d'autres 

hospitalières que les membres primitifs et survivants de la congrégation formée 
CU 18W; 

Attendu que ceux-ci n'ayant été assujettis à aucun engagement par Je décret 
de 1809, et n'en ayant d'ailleurs contracté aucun, sont restés libres de se retirer 
ou de se dissoudre quand ils le voudraient , 

Attendu qu'en cet état de choses ils ont successivement renoncé aux règles, aux 
obligations et aux droits de leur institut pour formel' une de ces associations libres 
qu'autorise l'art. 20 de la Constitution ; 

Qu 'eu effet cela résulte des circonstances sui van Les : 
! 0 Qu'ils ont continué de vivre en commun avec les membres dont l'engage 

ment était expiré, el qui par conséquent ne font plus partie de la congrégation ; 
2° Qu'ils ont reçu, conjointement avec eux, des membres nouveaux, sans se 

conformer aux décrets de '1809 et de ·18·10: , 
3° Qu'en 1844 ils ont choisi tous ensemble pour supérieure la dame Cuvclier 

qui, ù défaut d'enseignements nouveaux, avait perdu, dès 1853, sa qualité el ses 
droits d'hospitalière; 

4Q Qu'en i8n0, étant au nombre de trente-cinq, ils ont résolu de transférer 
ailleurs le siégé de leur association; 
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~0 Qu'à cet eflet ils ont donné individuellement i1 ladite supérieure les pou 
, oirs nécessaires pour traiter avec l'administration des.hospices. intimée; 

6° Qu(' le 5 janvier 18~1, il e51 intervenu entre la supérieure <·I l'administra 
tion susdite, une convention privé« où les parties contractantes: mettant encore 
une fois de tôlt~ les décrets de 180!) Pl de 18t0~ ont stipulé que le service dans 
les hôpitaux de Saint-Pierre· et de Saint-Jean. ne se ferait plus il l'avenir que par 
1111 nombre limité de membres et pour un prix rléterminé ; 
7,, Que depuis, et pour rèali~l.'I' leurs projets de déplacrmcnt: iJ.; ont demandé 

au Gouvcrm-mcnt l'autorisation 11'a('(JUfrir une 111·opri{·l{· dans la rue des Cendres, 
:'i Bruxelles; qu'ils out ensuite renoncé ;'t leur demande et fait indirectement 
l'arquisition d(' _c·ctte propriéu' soit au moyen de Jeurs ressources personnelles. 
soit au moyen de souscriptions, de quètrs et de libéralités particulières: qu'enfin 
ils y out établi non-seulerneut le ~iége de leur association, mais encore un hôpital 
privé où ils reçoivent, ù p1ü d'argent, des rnalades et des pensionnaires, 
Attendu que cet ensemble de faits ni· pernu-t pas de douter que la congrégation 

instituée par le décret du 1 :► novembre f 8JO. n'ait été dissoute par la volonté 
individuelle c·I commune des 111c·111hrcs qui la composaient. 
Attendu 'Lue, si Iussuciation actuellement établie dans la rue des Cendres, a 

pris le nom de l.1 congrégation dissoute et s·1•st gt~rc.'.•c i, ccrtarns égards comme si 
clic la continuait, <·l'la ne eha11µ;1· 1·11 rien l<· caractère décisif des faits qui viennent 
d'i•trc énumérés; 

Attendu que ladite ussoeiution offre vainement de prouver que ses membres 
ont prononcé les vœux n-qnis . que plusieurs d'entre eux les ont prononcés 
devant l'officier civil; et que d'autres ont pris l'engagement exigé par l'art. 1t'r1 
n"7, des statuts unncxés an décret «lu H> novembre :1810; 

Qu'en cffcl. tels quils sont articulés, Cl'S faits ne sont pas concluants, puisqu'ils 
ne mentionnent ni la date ni la durée des v œux Cl engagements contractés, qu'au 
-urplus , leur irrélevancc résulte péremptoirement de la déclaration donnée, Je 
:-, avril 18!>6: par l'officier de létnt civil ù Bruxelles. 

Attendu que l'on objecte ù lori qur les tribunaux sonl incompétents pour déci 
der si une congrégation hnspilulièrr' de femmes .i manqué aux conditions de fa 
loi ou de ses statuts t'I si par sui le elle a perdu ~a personnalité civile; 

Qu'en effet, il ne s'agit point ici de savoir si la supérieure et les sœurs d'une 
congrégation légalement établie se eonforment , dans l'administration de leur com 
munauté, aux règles ,·t conditions de leur institut; mais si les personnes qui pré 
rendent former cette congrégation la forment réellement et peuvent en exercer les 
droits vis-à-vis des t iers ; 
Auendu qu'on objecte encore sans Iondcrncnt ((llC: si la congrégation n'a pas 

rempli ses obligations envers Iuutorité ou la chose publique, il n'appartient pas 
aux tiers ile s'en prévuloir contre Pile; 
Qu·cn effet, celle objection suppose une eongrégation légalement existante; cc 

qui n'est point le cas de l'espèce. <'l qu'au surplus les hospices intimés ne peu 
, ont ètre ici considérés comme des tiers; puisqu'ils font partie de ]a chose publi 
que et que l'association appelante· nn obtenu l'autorisation de plaider contre eux 
que sous la réserve d'établir en justice qu'elle continue la personne civile de 
la congrégation instltuée en 1810: 
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' Attendu que vainement encore on objecte qu'il n'appartient pas à l'autorité 
judiciaire <l'anéantir une institution publique créée par le Gouvernement en exécu 
iion et en conformité de la loi; 

Qu'en effet, si la congrégation instituée par Je décret du H5 novembre 1810 
n'existe plus, ce n'est point par le fait du pouvoir judiciaire qu'elle a cessé d'être, 
mais par la volonté des membres qui la composaient et qui étaient en droit de la 
fa ire cesser; 

Que, dans le cas de l'espèce, l'autorité judiciaire se borne ~, déclarer un fait 
dont l'appréciation lui appartient, à savoir, que la congrégation de 1810 s'est 
éteinte faute de personnes qui voulussent la perpétuer dans les conditions de la 
loi, et que les membres de l'assoeiatiou appelante sont sans qualité pour agir en 
son Iieu et place; 

Par ces motifs, oui M. l'avocat général Graaff en son avis, sans avoir égard 
aux. faits posés, qui sont déclarés non pertinents, met les appels à néant. 
nu 51 mai -18~6. - Cour de Bruxelles. - 2c chambre. Plaidoiries, i\lMes Y~ll) 

Overloop, Quairicr, Mascnrt et Duvigucauû. 

Conclu:,ions de M. l'avocat général JJelcbecque dans la cause ile Gif soul 1:/ 
consorts contre le conseil qénéra! des hospices, â Louvain. 

L'intérêt du procès actuel est concentré dans cc procès mèmc, et ne va pas au 
delà. La Législature est sur le point d'aborder l'examen d'un projet destiné ù 
déterminer le régime des hospices et des bureaux de bienfaisance, et à dissiper 
ainsi les doutes qu'autorisait l'état des lois sur celle matière. Mais cc n'est pas un 
motif pour ne pas auaohcr it fa dilflculté que soulève le pourvoi toute l'attention 
qu'elle mérite. Nous aurons peu· à insister sur les précédents historiques anté 
rieurs ù 1789; avant de vous les retracer très-succinctement: nous devrons rap 
peler quelques règles du droit civil et du droit public qui dominent la question 
agitée devant vous; enfin, pour justifier l'opinion que nous nous sommes faite, 
nous devrons vous rappeler que fréquemment la Cour suprême est enchaînée par 
les décisions souveraines contenues dans les jugements et arrêts déférés ù sa 
censure, 

A ne considérer que les principes du droit civil, les fondations perpétuelles ne 
pourraient avoir d'existence. 

Un testateur ne peut, en vertu de son propre droit, prescrire des règles d'admi 
nistration pour le moment PLI il aura cessé d'exister, 

Avec lui s'éteint tout droit .de gestion sur les biens qu'il délaisse; il ne peut 
donc en déléguer l'administration pour Je moment où il ne sera plus; il ne peut 
surtout en déléguer l'administration à perpétuité. 

Cc droit d'administration à perpétuité ne peut appartenir qu'à des personnes 
juridiques, participant elles-mêmes de la perpétuité. 

Or, ces personnes juridiques ne sont que des êtres fictifs; elles ne peuvent dès 
lors exister que pour autant que leur existence importe à l'utilité générale; elles 

~o 
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ont donc besoin d'être reconnues par l'autorité souveraine, la seule qui puisse 
conférer un semblable privilège. 

Un testateur ne peut créer de son autorité privée une personne juridique. 
autrement dite un établissement public. 
Toutes les fois donc qu'un testateur entreprend de créer après lui un semblable 

établissement, ]es dispositions qu'il prescrit, à ce sujet, d'après les principes que 
nous venons de rappeler, devraient être réputées non écrites. 

Des dispositions de cette nature ne sont donc en réalité qu'une demande d'agré 
ment adressée à l'autorité souveraine. Si l'autorité souveraine refuse son appro 
hation, la disposition est réputée non écrite; si, au contraire, cette autorité accorde 
son octroi, l'établissement public prend alors naissance. 
Il est donc vrai de dire que la fondation , l'établissement public, tire ses condi 

tions d'existence et d'administration, non de la disposition du fondateur, mais 
seulement de l'autorité souveraine. 
Furgole (1) dit à cc sujet : 
<< Quoique les institutions et autres libéralités, faites en faveur des colléges cl 

confréries illicites et non autoris es 1 soient nulles et comme non écrites, à cause 
de l'incapacité actuelle par l'argument tiré de la loi 5, D., de his quœ pro non 
seripiis luibentur, toutefois celles qui sont faites en faveur d'un collège, confrérie 
ou quelque autre corps, non encore établi ni érigé pour servir à sa fondation ou 
érection, ne sont pas nulles (L. sancimus, 46, Cod., de episc. el cler.) parce 
qu'elles renferment cette condition tacite, si elles sont fondées, érigées, auto 
risée» ... » 

D'après le témoignage de Savigny ('), c< les constitutions des empereurs chré 
tiens aucsteni la plus grande sollicitude en faveur des fondations pieuses; elles 
les protégcnt , quelle que soit leur forme. et lèvent tous les obstacles qu'elles 
peuvent rencontrer. A cet effet, elles les reconnaissent comme personnes juri 
diques) dès que l'occasion s'en présente ... » 

<c Dans Je droit de Justinien, les fondations pieuses nous apparaissent comme 
uniquement destinées à soulager la pauvreté sous toutes ses formes. Depuis Ir 
moyen ûgc, elles ont le plus souvent pour objet rle satisfaire des besoins intellec 
tuels de plus d'un genre. Leurs relations avec l'Église ont dù nécessairement ces 
ser d'être exclusives; d'ailleurs le soulagement des pauvres étant devenu un des 
soins les pins actifs et des plus importants de l'État, les fondations, mèrne de pure 
charité, sont, par rapport à l't:tat el à l'ltglisc, dans une autre position que d11 
temps de Justinien (3). ;> 

Nous venons de dire que l'autorité souveraine pouvait seule conférer la person 
nification 'civile ; cette proposition est ainsi justifiée par de Savigny C) : 

(( Indépendamment de la raison politique, la nécessité du consentement de 

(1) Des testaments, chap. 6, scet. 1'", n° 37, t. I"", p. 528·, édit. de «77'/L 
('} Voir Droit romain, t. II, p. 269. 
(3) ius., t. II, pp. 271 et 272. 
(4) tu«, t. IJ,.p. 276~ 
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l'État pour )a formation d'une personne juridique trouve sa source dans la nature 
même du droit. L'homme, par le seul fait de son apparition corporelle, proclame 
son titre à la capacité du droit, principe nuque] l'esclavage chez les Romains fai 
sait une large exception et dont l'application est bien autrement générale parmi 
nous. A cc signe visible, chaque juge sait les droits qu'il doit reconnaître; les 
droits qu'il doit protéger. Quand la capacité naturelle de l'homme est étendue fic 
tivement à un t~trc idéal, cc signe visible manque, et la volonté de l'autorité sou 
veraine peut seule y suppléer en créant des sujets artificiels du droit; abandonner 
cette Iaculté aux volontés individuelles, ce serait infailliblement jeter sur l'état du 
droit une grande incertitude, sans parler des abus que pourraient entraîner les 
volontés frauduleuses. A cette raison décisive, prise dans la nature même du droit, 
se [oignent des considérations politiques et d'économie politique On reconnait que 
les corporations peuvent offrir des dangers; mais l'extension illimitée des fondu 
tcurs n'est pas toujours désirable ou indifférente. Si l'on faisait une riche fonda 
tion pour la propagation de livres ou <le doctrines dangereuses pour l'Ùat; pour 
la morale ou la religion, rttnt devrait-il la souffrir? Les fondations, même df' 
pure bienfaisance, ne doivent pas non plus être entièrement abandonnées aux 
volontés individuelles. Si, dans une ville, par exemple, où les établissements PH 
faveur des pauvres seraient bien organisés eL pourvus de revenus suülsants , un 
testateur riche, par une charité mal entendue, instituait des aumônes qui vien 
draient déranger les bons résultats de la charité publique, l'Jttat n'aurait aucun 
motif de donner à celle fondation plus de consistance, en lui conférant les droits 
de personne juridique. Ici, indépendamment du caractère de ln fondation, il s'agit 
encore .d'éviter une accumulation exagérée de biens en mainmorte. Cc genre d'abus 
peut exister même pour les fondations autorisées par l'État; mais il n'y aurait 
aucun moyen d'y remédier, si les particuliers pouvaient toujours créer de nou 
velles fondations. n 

Ces principes ont fait partie du droit publie de la France , l'édit de -1666 portait: 
(( Nous voulons et nous plait qu'à l'avenir il ne pourra être fait aucun établisse 
ment de collégcs, monastères, communautés religieuses ou séculières, même sous 
prétexte d'hospices, en aucunes villes ou lieux de notre royaume, terres et seigncu 
ries de notre obéissance, sans permission expresse de nous, par lettres patentes 
bien dument enregistrées dans nos Cou. s et Parlements. )) 

L'art. -1 cr de l'édit de 1749 reproduit cc texte, cl nous lisons dans l'art. 2: 

« Défendons de faire à l'avenir aucune disposition, par acte de dernière volonté, 
pour fonder un nouvel établissement de la qualité de ceux qui sont. mentionnés 
dans l'article précédent, ou au profit des personnes qui seraient chargées <le for 
mer ledit établissement; le tout ù peine de nullité: ce qui sera observé quand 
même la disposition serait faite à la charge d'obtenir nos lettres patentes. ,i 
Pour Je dire en passant, l'esprit qui a dicté cette disposition se retrouve dans 

l'art. 17 de l'édit de Mai"ie-Thérèsc, du H5 septembre 1703. 
Pour la constitution des personnes juridiques, l'autorisation du pouvoir souve 

rain était et n'a pus ecss<~ d'èlre une nécessité , nous aurons ù revenir plus tard 
sur l'influence que ces règles peuvent avofr au procès actuel. 

Jetons mai11tP11u11t un regard rapide sur l'administration même des fondations 
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de ehurité , en prenant ici cc mot de fondu.lions tians son acception la plus 
,··1rnduc. 
Jusqu'au xme slècle, les évêques avaient conservé, cal' ils l'avaient eue dans 

l'origine, l'admlnistrmion supérieure des charités des fidèles, et conséquemment 
des hôpitaux et hôtels-Dieu (1). 

Vers cette époque, de grands abus s'étaient introduits dans la discipline ecclé 
siastique. tes clercs séculiers, qui avaient l'administration des hùpitaux , la con 
vcrtirrut en titre de hénéficcs cl en appliquèrent les revenus tt leur proflt, sans eu 
rendre aucun compte. Le concile de Vienne, en Dauphiné, de l'an 15·12; chercha 
ù remédier ù ces ahus , les administrateurs devaient rendre compte aux ordinaires 
flps lieux: c'est-à-dire aux évêques (2). 

:\u xvr' siècle se produit une nouvelle face de h1 lutte entre les deux puis .•. 
<nnrcs. cl c'est ù l'occasion de l'administration du patrimoine <les pauvres. 

La déclnration de François fer, du H> janvier H541>, consacre l'application de 
règles nouvelles : dans le préambule tle cette déclaration, il est dit cc que les pré 
lats et administrateurs des hôpitaux du royaume s'efforcent d'en appliquer les 
revenus ù eux ou it leurs serviteurs et d'en faire leur patrimoine. sous prétexte 
que les hôpitaux. sont des titres de bénéfices, et qu'ainsi les bâtiments tombent, les 
Iondutions ne sont point remplies et les villes sont obligées tic se cotiser pour 
nourrir leurs pauvres. En conséquence, il est enjoint aux juges ordinaires de se 
transporter dans tous les hôpitaux de leur ressort, de se faire représenter les titres 
ile Iondulion, de constater leur état, tic se faire rendre tous comptes et d'envoyer 
IP11rs procès-verbaux au Parlement, après avoir assigné les udrninistrntcurs pour 
y ,l\ oir à répondre au procureur général. n 

Le grand aumônier, plusieurs évêques et grands seigneurs: fondateurs d'hôpi 
taux: formèrent opposition ù l'enregistrement de la déclaration; elle fut registrée 
Jp 4 février suivant, « pour Je regard seulement de la distribution des fruits des 
hôpitaux) selon le vouloir du roi et selon qu'il est ordonné pµr les saints conciles 
dont le roi et la cour, sous son autorité; sont conservateurs, et sans pré] udicier 
.'1 la juridiction ecclésiastique ni toucher au spirituel; permis à chaque ordinaire 
et au grand aumônier de commettre un ou deux personnages; pour assister arec 
lr« juges ordùuiire« à l'exécution de la déclaration, sans toutefois l' empëche» 
ni la eontrarier ; réservé à la cour de statuer dans la suite sur la forme de la 
reddition des comptes, sans avoir, quant à présent, égcu d â l'opposition dei} sei- 
911rurs fonclateu.rs _; permis cependant à eux de cominetlre aussi un ou deux 
pe~·somiayes) pour assister avec les juges royaux; sans aussi contredire ni empê 
cher l'exécution de la volonté du roi. " 

C'rst ainsi qu'en France l'administration des hôpitaux est' passée des mains du 
vlergé aux mains du pouvoir civil. 

On rcconnalt , dans l'enregistrement ~u Parlement, la possibilité de créer des 
arlministrntcurs spéclaux , mais ils n'ont qu'un droit d'assistance et de contrôle. 

Ce5 principes, déposés dans la déclaration de HHa, ont été maintenus cl seu- 

(1) l'ofr I>f.!'ilSAIIT, cou. 110111:., ,·0 /JÔ])Ïla11x, p. 601, § 5, n• 1· 
{') lbùl., p. 602, n'" 2 et 3. 



( 81 ) 

lcmcnt développés dans les lois postérieures ('). « Par suite de l'autorité civile. 
dit Dcnisart, nos rois n'ont pas hésité à user du droit qui leur appartlent incon 
testablement de régler l'administration temporelle des hôpitaux (2). » 

On peut citer, en cette matière, les déclarations du 12 décembre !698, du 
6 août f 715, les édits de 1749, art. 5, et du mois de mai !781. 

La déclaration du 6 août 17 t5 porte la disposition suivante : ,, Dans les villes 
('t autres lieux où la qualité et fonction d'administrateur est attachée à des places. 
charges et dignités, soit dans l'l~glisc, soit dans la magistrature, soit ailleurs, ceux 
qui remplissent ces places 1 offices et dignités seront tenus de s'abstenir de toutes 
fonctions d'administrateurs, tant quïls seront débiteurs desdits hôpitaux. (3). )> 

Si l'on peut induire de cette disposition que l'on respectait les actes de fonda 
tion créant des administrateurs spéciaux, cependant ce respect n'allait pas jusqu'à 
interdire un droit de »et» dans certains cas donnés. 

Comme le disait d'Aguesseau dans un de ses plaidoyers ('). « les hôpitaux et 
leur police ont toujours fait partie de la puissance temporelle , l'objet de la vigi 
lance et de la protection du prince et de ses magistrats. >> 

Les hôpitaux étaient rangés dans la catégorie des mainmortes; à cc titre ils ne 
pouvaient acquérir des immeubles, conformément à l'édit d'août 1749'; mais, par 
l'rdit du 20 juillet f762, ils pouvaient accepter des donations immobilières, mais 
pour les mettre aussitôt hors de Jeurs mains (5). Toutefois, on se départit bientôt 
de cette rigueur. Pour démontrer (IUC l'hôpital de Paris avait capacité pour être 
institué légataire universel et pour posséder des immeubles; on disait que l'hô 
pital est un établis.r.;e,nent public qui tient à l' Jjtat, aussi durable, aussi sacré 
que l'État (6). 

Cette proposition fut admise par arrêt du Parlement et sur les conclusions de 
Joly de Fleury. On ne doutait pas que les hôpitaux ne fussent capables de libé 
ralités à recevoir, surtout quand ils étaient établis depuis l'édit de -1749. 

Même pour les fondations particulières qui ne tendaient à l'établissement d'au 
cuns nouveaux corps, colléges ou communautés, et à l'égard desquelles il suffisait 
de faire homologuer les actes ou dispositions qui les contenaient, en cours de Par 
lements et conseils supérieurs , le pouvoir du Roi s'étendait à l'administration 
même; on lit, en effet, dans l'art. 5 de l'édit de 17 49 : 11 Voulons qu'il soit en 
même temps pourvu, par nosdits Parlements ou conseils supérieurs, à l'atlmi 
nistraiion de« biens destinés à l'ex(cution desdites fondations et aux comptes 
qui en seront rendus. » 

S'il en était ainsi pour les simples fondations, à plus forte raison l'autorité sou 
veraine avait-elle le droit de prescrire les règles suivant lesquelles les personnes 
juridiques prendraient naissance. 

(1) Voir DENISAll'J", Coll. 1/0Ul'., \0 IJ6pitattx, p. 610, n°• !j, f, et 7. 
(') tu«, n• 8. 
(3) tu«, p. 69?5, n° 10. 
(~) tu«, J>, 6!l8, n° 14. 
(~; Ibùi., p. 700, 701, n• 5. 
(&) Ibùl., l'· 702. Arrêt du parlement, du 15 mars i767. 
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Nous venons de voir qu'avant f 789 les hôpitaux avaient été sécularisés, c'est 
à-dire soumis à la tutelle immédiate de l'autorité civile. 

Après l 789 on alla plus Join : on se demanda si les propriétés que tant rie 
pieuses fondations avaient attachées aux maisons hospitalières devaient être com 
prises dans les biens ecclésiastiques, réunis comme tels au domaine de l'État. 
La question fut d'abord réservée par Je décret du 28 octobre ·1790 ; clic semblait. 
préjugée par l'art. 2 de la section 5 du décret du 22 décembre 1789, qui char 
geait les administrations de département de l'inspection et de l'amélioration du 
régime des hôpitaux, hôtels-Dieu et établissements de charité; cc droit de sur 
veillance par les corps municipaux et administratifs est consacré de nouveau par 
l'art. 2 de la loi du 18 aoùt i 792. 

Mais cette question est tranchée par le décret des ·l 9-24 mars ! 793, concernant 
1a nouvelle organisation des secours publics; l'art. 5 porte : 

1< Au moyen de ce que l'assistance du pauvre est une dette nationale, les biens 
des hôpitaux, fondations et dotations en faveur des pauvres, seront vendus dans 
la forme qui sera réglée par le comité d'aliénation, et néanmoins celle vente 
n'aura lieu qu'après l'organisation complète, définitive et en pleine activité des 
secours publics. i, 

·t Le décret des 28 juin-8 juillet i 795 organisait les secours à accorder aux indi 
gents, on y remarque une seule lacune, l'indication des moyens de pourvoir à 
cette dette nationale. 

Le 22 floréal an n1 nouveau décret par lequel la Convention, sans bien mesurer 
Je poids de la charge publique qu'elle entend créer, cherche à mettre en pratique, 
par la formation d'un livre de la bienfaisance nationale, le principe précédem 
ment consacré; il devait être remis annuellement à la commission des secours 
publics une somme de 5,000,000 de livres à distribuer entre les départements de 
la République. 

On comprend que, pendant que l'on s'efforçait d'appliquer le système nouveau, 
on ne pouvait songer à reconstituer les hospices, et l'on comprend aussi qu'avant 
de mettre à exécution ces idées nouvelles et d'avoir vu fonctionner le système, on 
hésitait à renverser tout ce qui avait existé jusque-là pour venir en aide à l'infor 
tune et à la misère. 

C'est par le décret du 25 messidor an u que la Convention réunit au domaine 
national les propriétés des hospices, en convertissant leurs dettes en dettes natio 
nales. 

(( Cette mesure, d'ailleurs inhumaine, entraînait, pour le Trésor public, bien 
plus d'embarras qu'elle ne pouvait momentanément produire d'avantages pour le 
corps de la nation; aussi, par une loi du 28 germinal an 1v, celle vente spolia 
trice des hospices fut d'abord suspendue dans son exécution, ensuite les biens non 
vendus de ces établissements leur f urent rendus par la loi du i 6 vendémiaire an v, 
art. ~, 8 et 9 ('). » 

Cette loi proclama le principe général de l'administration par une commission 
nommée par l'autorité municipale. (Art. l cr.) 

t•) Voir Pnouo110N, Dom, privé, édit. du Commentaire des commentaires, n• !l,}9. 
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Ces commissions sont exclusivement chargées de la gestion des biens, de l'ad 
mission et du renvoi des indigents. 

A cette époque, l'administration, ainsi réglée, ne subissait aucune exception ; 
si des administrateurs spéciaux avaient été donnés par la fondation, ils cessaient 
d'exercer ces attributions; l'établissement public était régi par des fonctionnalres 
revêtus d'une institution politique. 

On passait au-dessus de la volonté des fondateurs ; on généralisait la pensée qui 
les avait guidés; pour la distribution des secours, ou recherchait la centralisa 
tion. Si l'on avait dû renoncer à mettre en pratique le droit à l'assistance, à faire 
de l'assistance une dette nationale, on faisait <le la surveillance par l'État une 
obligation, d'où l'on inférait le droit d'administrer. 

Le respect pour la volonté des fondateurs avait cédé à d'autres préoccupations, 
ù d'autres idées sur l'étendue des pouvoirs de l'État. La manière de voir ,le Tm 
got avait ici prévalu C). 

C'était dçj{1 une règle suivie avant 1789 que, malgré les actes d'institution: le 
Roi pouvait ordonner la réunion de plusieurs hospices ou hôpitaux; cette règle est 
mentionnée dans l'art. i 6 de la loi du i 6 messidor an vil : 

a Sur la demande des administrations centrales, le Directoire exécutif propo 
sera au Corps législatif les réunions d'hospices dans les lieux où il y en aurai 1 
plusieurs, et lorsque l'utilité en sera reconnue. >> 

Mais si le patrimoine des pauvres ne peut être soustrait ù la surveillance de 
l'autorité, à la gestion de cette autorité, on peut cependant respecter l'intention 
des fondateurs, quand elle est sans danger et sans inconvénient sérieux. cc C'est, 
en effet, dans la certitude que ses sacrifices profiteront à ceux qu'elle a voulu 
secourir que la bienfaisance trouve son plus puissant véhicule (1). >> 

Cela nous explique comment, sans déroger au principe d'ordre public qui sou 
met le patrimoine des pauvres à la gestion et à la surveillance du pouvoir civil, 
on a pu faire, dans certaines limites, les concessions propres à assurer aux fonda 
teurs l'accomplissement de Jeurs intentions. 

Le décret du 51 juillet 1806 est le premier monument de cette transaction tour 
équitable. 

c< Les fondateurs d'hospices et autres établissements de charité qui se sont 
réservé, par leurs actes de libéralité, le droit de concourir à la direction des éta 
blissements qu'ils ont dotés et d'assister 1 avec voix délibérative, aux séances de 
leurs administrations ou à J'cxamen et vérification des comptes, seront rétablis 
dans l'exercice de ces droits, pour en jouir concurremment avec les commissions 
instituées par la loi du 1.6 vendémiaire et par celle du 7 frimaire an v, d'après les 
rt':gles qui en seront fixées par le minis~re de l'intérieur ... , à la charge de se con 
former aux lois et règlements qui dirigent l'administration actuelle des pauvres et 
des hospices. 

" Les dispositions de l'article précédent seront appliquées aux héritiers des Ion- 

(1) Enryclopédic, v° Fondut., n° 4, p. ti70 , n" 6, et Bulleti,i de cassation , 184 7, 1, p. 58 l 
note f ••. 

(2) \'oir llsxxcourx, t. (••, p. Hlt. 
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dateurs décédés qui seront appelés par les actes de fondation à jouir des droits 
mentionnés audit article. » 

N"ous remarquons que cette disposition législative maintient ce qui s'est fait 
préeédenuueut, et ne statue en rien pour l'avenir, parce que, d'après les règles de 
ln matière, il est réservé au Gouvernement, en autorisant une fondation, d'en 
retrancher toutes les conditions incompatibles avec les principes régulateurs, et 
de concéder, au contraire, par voie transactionnelle, ce qui peut être toléré sans 
inconvénient. Le droit de concours à l'administration n'est considéré comme corn 
paûhlc avec les règles administratives que pour autant qu'il s'agisse du fondateur 
même 011 de ses héritiers. 
Précédemment, les mêmes vues avaient été manifestées dans l'arrêté du 28 fruc 

tidor an x, dans ceux du 16 fructidor an x1; l'arrêté du 29 août 18f 5 les reproduit. 
Sous cc régime on entendait par administrateurs spéciaux, des surveillants; des 

administrateurs adjoints à ceux qui sont revêtus de la qualité de fonctionnaires 
publics; aller au delà de cette concession, c'eût été contrevenir au principe cle la 
c·c•nlralisat.ion. On peut consulter fi cc sujet les actes d'institution de l'hospice 
d'Ilarscamp, du 2 nivôse an xiv (1), et l'acte d'institution de l'hospice de Gozée 
en 1808. 

Dans le royaume des Pays-Bas, ces principes out été d'abord conservés. 
Ainsi l'arrêté du prince-souverain du l 1 novembre 1814, relatif aux comptes 

dr-s étnhlisscmcnts de charité, ne suppose pas qu'il puisse exister d'autres établis 
semcnts de celle nature que ceux soumis au décret du 7 floréal an xut ; les lois sur 
la matière avaient été confirmées par provision) le 22 avril 1814. 

S'il peut exister des hospices régis par <les administrateurs spéciaux, ce n'est 
c111c dans une condition exceptionnelle qu'ils trouveront leur raison d'être. 

];arrêté du f 8 février 1817 suggère ln même observation ; il est relatif à la 
nomination des membres des bureaux de bienfaisance (2). 

L'arrêté du i2 mai 1817 approuve le règlement pour 1n eomposition des régences 
des villes. On lit à l'art. f 7 : 

" Les membres des administrations des hospices et des bureaux de bienfaisance 
sont nommés par le conseil. » 

C,·llc disposition générale ne dérogeait pas à la disposition contenue dans Iur 
,·t•lé du t8, février ½817, qui attribuait aux états députés la nomination des rncm ... 
lires des bureaux centraux de bienfaisance (3). 
Jusqu'à 1n date du iO décembre i825 aucun monument de la législation ne 

manifeste la pensée qu'on aurait entendu se départir des principes précédemment 
posés dans l'Empire français, principes qui subordonnaient Je patrimoine des pau 
vres à une gestion offlcicllc, soumise au contrôle de l'autorité municipale. 

Lorsque l'arrêté du 12 mai 18·J7. qui approuvait le règlement sur les régences 
ii<·s , lllcs, s'exprimait sur ln manière de procéder à la nomination des membres 
dr-s administmtions des hospices, il ne faisait ]à que reproduire cc qui était pré 
eédPmm<'nl réglé à cet égard cl par des lois spéciales il la matière. 

-------------- --------· 

(') Voir T11.1,r.11A:-s, v0 Potulation, I'· 415. 
(•) Arrêlé du 1 « mars 1817. 
t l) Supprimés le 7 décembre 1822. V air aussi 1 ?S septembre i825, 
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Cependant, dans le rapport présenté à la deuxième Chambre des états généraux, 
le ·18 octobre i 816, sur la situation des établissements de bienfaisance, on faisait, 
en ces termes, la critique de ce qui avait eu Jieu sous Je régime français: 

« La plupart des hospices sont dus à des fondations pieuses dont les auteurs 
avaient déterminé eux-mêmes la forme d'administration, le régime intérieur et la 
destination partieulière. 

n Quelques-unes de ces fondations, celles, · par exemple, qui avaient un même 
but ou qui étaient pour une même espèce d'individus, ont été réunies en un seul 

I 

hospice par les commissions administratives d'aujourd'hui, qui ont ensuite con- 
fondu aussi leurs revenus et leurs dépenses, et leur ont donné un régime inté 
rieur conforme. 

» En cela les commissions administratives se sont souvent écartées des volontés 
des fondateurs. ce qui excita, non sans fondement, des plaintes de la part des 
individus admis dans les hospices et de la part des parents des fondateurs. 

» Il parait aussi que les administrations des hospices, et même les bureaux de 
bienfaisance, ont été mis en possession, sous Je Gouvernement français, de fon 
dations qui, par leur nature, n'auraient jamais dû leur appartenir, telles, par 
exemple, que celles qui appartenaient exclusivement à certaines familles, et 
dout l'administration avait été confiée par les fondateurs ù leurs héritiers ou pa 
rents. ,> 

En terminant, le Gouvernement ajoutait : « Vous aurez acquis sans doute, par 
ce rapport et par votre expérience, 1a certitude que l'organisation intérieure de 
l'administration des établissements de charité du royaume laissent encore beau 
coup à désirer ... )> Mais le Gouvernement, se bornant au rôle de critique, n'an 
nonçait ni des projets de redressement ni un système nouveau; nous allons voir 
que, dans la réalité, on a pu consacrer d'une manière plus explicite le droit du Gou 
vernement en cette matière, mais qu'on n'a jamais eu la pensée de le circonscrire 
dans des limites plus étroites. 
Sept ans s'écoulent avant que l'on rencontre un document législatif qui apporte 

quelque modification à l'état de la législation; qui consacre d'une manière ex 
presse le droit (jUC le pouvoir impérial avait exercé. 

L'acte Je plus important à signaler, c'est l'arrêté du ! 0 décembre ! s,5, acte 
contemporain du règlement des villes et des communes du plat pays .. 

Cet arrêté a pour objet. de déterminer qui doit arrêter les comptes et les bud 
gets des institutions de bienfaisance, qui doit nommer les administrations de ces 
institutions, et de quelles exceptions la règle générale à adopter à cet égœr-d 
pourrait être susceptible, 

On maintient, quant à la nomination, les principes antérieurs avec la modifi 
cation de l'approbation des états députés quand il s'agit des communes rurales. 
Vient alors l'exception, et l'arrêté du Roi porte en termes : 

(< Nous sous ntsEnYOM de déterminer, sur la demande des administrations 
communales cl après avoir entendu les étals députés, les EXCEPTIONS QUI 

POURRAIENT être ·équitables el nécessaires, DANS QUELQUES r.rsnx, à raison des 
actes de fondations des institutions dont il s'agit. >> 

Ainsi le Roi se réserve la faculté de déterminer des exceptions aux principes 
22 
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généraux relatifs à la nomination el à la gestion, quand il jugera qu'elles pour 
raient ëtre équitables et nécessaires. 

Nouvelle formule restrictive quand l'arrêté ajoute : 1c Dans quelques lieux. » 
Tant il est vrai qu'il ne s'agit pas ici d'une règle générafe7 applical,le partout. 

Il y a donc là une appréciation à faire de chaque cas spécial; le H.oi n'entend 
pas conférer aux fondateurs un droit absolu; il n'entend pas garantir que leur 
volonté sera respectée; c'est sur la demande des administrations communales, et 
après avoir entendu les états députés, que l'exception peut être autorisée. 

Et c'est Je -fO décembre -f 823 que cet arrêté était revêtu de la signature royale, 
alors que le règlement des villes était conçu et arrêté, car il a été publié le ·19 jan 
vier !824; or, un règlement de celle importance ne s'improvise pas. 

Certes, il ne viendra à la pensée de personne que ce règlement de -1824 ait 
apporté des modifications à ce qu'on venait de réglementer quant aux bureaux de 
bienfaisance, qu'il ait fait autre chose que ce que faisait l'arrêté du ·IO décem 
bre 1825! 

Voici, d'ailleurs, cc qui rend raison de la rédaction de l'art. 68 d~ cc règlement 
des villes : 

Ce règlement était commun aux deux. parties du royaume; dans les provinces 
septentrionales, les principes sur la charité publique n'étaient point les mêmes que 
les principes suivis dans les provinces méridionales. Dans Ir rapport présenté aux 
états généraux, le 28 décembre i8!61 p. 61 on lit en effet: 

<1 Quoique les lois françaises, relatives à l'entretien des indigents: aient été 
déclarées exécutoires lors de la réunion des ci-devant départements de la Hollande 1 
elles n'ont cependant été exécutées à l'égard de cette partie du royaume, du moins 
pour ce qui concerne les établissements destinés à l'entretien des pauvres, que 
dans les provinces de Zélande et du Brabant, qui avaient été réunies antérieure 
ment à la France, en vertu du traité de mars 18!0 ... , de manière que le mode 
de secours n'y a pas varié, que tout y est resté en son entier ... ; quant aux deux 
départements ci-dessus indiqués, l'administration y fut rétablie à peu près sur 
l'ancien pied dès 18141 par suite du vœu général... >> 

Puisque les principes étaient différents dans les deux parties du royaume, il 
fallait, dans le règlement des villes, adopter une formule qui s'appliquât aux deux 
législations; qui, par sa généralité, se référât uniquement à cc qui se pratiquait, 
en un mot, une formule de simple rappel, et cela exclut toute idée d'une innova 
tion quelconque. 

Et l'on comprend d'ailleurs sans peine qu'en présence d'une législation com 
plète sur une matière aussi importante que la bienfaisance publique, on ne pro 
clame pas, à l'occasion d'une loi sur les attributions ordinaires des municipalités, 
un principe nouveau tendant à modifier profondément les règles suivies pour la 
charité légale. 

Aussi ne l'avait-on point fait dans l'art. 17 du règlement des villes de 1817 ~ 
on ne le fit pas davantage en 1824. L'art. 68 du règlement des villes, approuvé 
par arrêté du 19 janvier 1824, est ainsi conçu : 

cc Le conseil nomme les membres des administrations des hospices publics, 
des établissements de charité et de l'administration générale des pauvres de la 
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ville; pou,· autant qu'il ·n'ait pas été décidé autnment ci cet égard par les actes 
de fondation. » 

Pris à la lettre, cc texte a cette portée qu'en présence de certaines fondations. 
le conseil n'a pas à nommer tes membres des administrations des hospices, des 
établissements de charité et de l'administration générale <les pauvres de la ville. 

Mais dans quelles circonstances? Alors que Je Roi, usant du droit qu'il s'est 
réservé 7 au ra consacré l'exception. 
Il est impossible que le règlement de 1824 dise autre chose que l'arrêté du 

! 0 décembre 1825; en législation on ne rompt pas ainsi brusquement avec le 
passé et par l'intrusion insolite d'un principe nouveau déposé à l'improviste dans 
un règlement étranger à la matière. Dans une loi sur les attributions municipales. 
on peut résumer certains principes suivis en matière de charité légale. mais on 
se gardera toujours de rien innover à cet égard. 

Cette manière rationnelle <l'interpréter le règlement des villes trouve sa justifi 
cation complète dans les rapports présentés aux états généraux des Pays-Bas , 
en conformité de l'art. 228 de la Loi fondamentale. 

Après la publication de l'arrêté du 19 janvier ! 82-i~ approuvant le règlemen; 
des villes, on imprime en ! 824, Je rapport présenté aux états généraux sur les 
établissements de bienfaisance. Voici ce qu'on y lit : 

« Un arrêté royal du i O décembre i 825 contient des dispositions nouvelles 
au sujet de la nomination des membres des administrations de bienfaisance et 
des règlements et comptes des établissements qui leur sont confiés. La nomination 
des membres dcsditcs administrations et le règlement de leurs budgets et comp 
tes continueront d'appartenir aux administrations communales, mais les résolu 
tions que les administrations communales du plat pays prendront .ù cet égrml 
devront être approuvées par les étals députés ... 

n Le Roi s'est réservé de déterminer les EXCEPTIONS q1ie pourraien: com 
porter ces dispositions genérales pom· qu.elques institutions} et ce li la demande 
des administrations communales, el les états députés entendus. » 

Le rapport pour l'année 1824, rapport présenté le 1er février 1826, commande 
la même réflexion. Voici ce qu'on y lit; nous transcrivons littéralement ce 
passage: 

,< Dans le rapport précédent, il était fait mention de l'arrêté royal du 10 décem 
bre 1825, contenant de nouvelles dispositions non-seulement sur la nomination 
des membres des administrations de bienfaisance) mais aussi sur la manière 
de régler les budgets et les comptes des établissements placés sous leur surveil 
lance. 

)) Par arrêté royal du 21 mai t 824, il a été décidé que ces dispositions ne 
sont pas applicables aux institutions particulières des diverses communions reli 
gieuses, et que des mesures spéciales seront prises à l'égard des établissements de 
cette espèce. » 

Voilà donc deux dispositions légales que l'on rappelle, parce qu'elles introdui 
sent des règles sur la matière, le règlement des villes se place. par sa date, entre 
ces deux dispositions, et le Gouvernement n'y fait aucune allusion dans son rap 
port! Et pourquoi? parce que ce règlement n'avait point pour objet d'innover en 
cette matière, qu'il ne pouvait que résumer certains principes, les répéter sous la 
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forme d'un rappel quand il avait à définir les attributions dès régences des villes. 
Dans un rapport ultérieur on fait encore mention de l'arrêté du tOdécembrc-1825, 
mais en gardant toujours le même silence sur l'art. 68 du règlement de t824. 
Comment expliquer cc silence, si le règlement eût introduit- des règles nouvelles? 

Concluons avec certitude que la règle nouvelle, si elle est véritablement nou 
velle; a été inscrite dans l'arrêté du tO décembre t823, mais que l'art. 68 du 
règlement <les villes ne consacre; lui, rien de nouveau, qu'il ne fait que s'en référer 
à l'arrêté clc -1825. 
~ous allons voir la pratique gouvernementale appuyer, par les faits, cette ma 

nière rationnelle d'interpréter cc règlement. 
La prétention soutenue par les demandeurs est donc que, depuis ce règlement, 

on a respecté et dû respecter la volonté des fondateurs; qu'il a fallu se référer 
aux actes de [ondciions, aux donations et aux testaments. 

Voyons cc qui s'est fait avant 1824 et ce qui s'est fait depuis; nous puisons 
cette indication dans le tableau des fondations, avec administrateurs ou distri 
buteurs spécioux , annexé au projet de loi sur les établissements de bienfai 
sauce C). 

Sous l'Empire français, comme depuis 1814 dans le royaume des Pays-Bas, 
ceux qui instituaient légataire un hospice existant, pouvaient, déterminer les indi 
vidus qu'ils entendaient gratifier ; en pareil cas, les décrets ou arrêtés d'autorisa 
tion imposent aux hospices l'obligation de respecter la volonté des donateurs; il 
s'agit là de fondations particulières DANS ù10sP1cE (2). Pour n'avoir pas à revenir 
sur cet objet, ajoutons que cc principe domine aussi toute la pratique adminis 
trative depuis 1850. 

Sous le régime impérial, quand il s'agit de distributions à faire plus d'une fois 
aux pauvres par les soins d'une personne étrangère à l'administration des bureaux 
de bienfaisance, on exige la surveillance par ce bureau (1). 

Dans le royaume des Pays-Bas on se relâche sur la nécessité de cette surveil 
lance (4), jusqu'en 1826; il en est de même depuis 1850 en Belgique (5). 
Jusqu'ici nous ne nous sommes occupé que de dispositions relatives à un hos 

pice préexistaut , à un établissement de bienfaisance préexistant, c'est-à-dire de 
dispositions qui, par leur nature même, n'ont pas d'ordinaire une grande impor 
tance. 

Mais qu'arrivait-il quand il y avait création, institution d'un hospice, avec la 
condition qu'il serait géré par des administrateurs spéciaux~ 

Dans l'Empire français, le gouvernement, en autorisant cette institution i.. titre 
d'établissement public, se réservait de prescrire le règlement administratif; c'est 
ce qu'il a fait pour l'hospice de Gozée, ainsi que l'atteste le décret du 24 juin 1808. 

( 1) Session de 185a-1856, annexe au n° 88, Annaies parlementaires, 181>6-181>7, p. 679. 
(•) Décrets des 28 ventôse an x11; 2 nivôse an xrv ; 50 mai 1806; i 8 juillet 'i 806; i6 août 1808; 

26 novembre 1808; 2~- novembre 1816. 
(3) Décret du 11 juin 1806. 
(•J ter avril 1816; 21 février 1822; 18 février -1826; 12juin 1826. 
(') 26 novernbre, 12 décernhre 1852; 27 avril, 5 août 1853; rn, 25 el 31 janvier, 16 juil 

let t854.; 17 janvier, li avril, 7 décembre 18315, etc. 
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On peut citer encore, à Bruxelles, deux hospices privés) celui de Sainte-Ger 
trude et des Ursulines, qui sont gérés et administrés par des particuliers sans 
caractère olfleiel , les vieillards sont là entretenus dans des bâtÏments appartenant 
soit à lu ville, soit aux. hospices; mais on a reconnu, depuis i84a, que ces refuges 
ne constituaient pas des personnes civiles ou des établissements publics. 

Dans le royaume des Pays-Bas nous ne rencontrons que deux arrêtés ayant 
pour objet une semblable institution : 

L'arrêté du 5 mai f 82?5, par lequel Je chanoine Triest a été autorisé à accepter 
un bâtiment avec un hectare de terrain situé à Melsele (Flandre orientale), pour 
l'association des Sœurs de Jésus et de Murie, qui en auraient la direction. Cette 
association formait déjà un établissement puhlie , à cc point de vue, il ne s'agis 
sait pas d'administration par des personnes privées, sans aucun autre "~ractèrc. 

Le i er juin t 826, arrêté royal qui autorisait une société, formée à Namur, à 
ériger un hôpital pour des femmes en couches, indigentes ; l'autorisation est don 
née par le motif <JUC l'établissement sera purement civil, qu'il sera pourvu aux 
dépenses au moyen de dons volontaires, et qtt'il y a lieu d'approuver le règle 
ment annexé û la pétition. 

Que faut-il induire de ces précédents? 
Que le Gouvernement n'abandonne jamais son droit de haute tutelle en faveur 

des pauvres; que quand il autorise une déviation à la règle légale qui fait régir 
l1i patrimoine des pauvres par les fonctionnaires ordinaires , c'est qu'il a me 
suré le peu de danger de la déviation; que quand il s'agit d'un hospice nouveau 
à créer, il fixe ou approuve les règles de l'administration, ou s'en réfère à des 
règles d'administration déjà existantes pour l'établissement qui reçoit un agran 
dissement ou une destination nouvelle; qu'alors enfin on ne peut dire que sa règle 
est le respect absolu de la volonté des donateurs ou des fondateurs. 

En présence de ces précédents: on ne .peut évidemment donner â l'arrêté du 
t 9 janvier 1824, à l'art. 68 du règlement des villes, l'effet exorbitant de consacrer 
le principe 1wu-i;eau qui proclame le respect absolu de la volonté des fondateurs. 

Avec un peu d'attention, on ne pouvait se méprendre sur la portée véritable de 
l'art. 68 du règlement des villes ; il y a dans cet art. 68 une lacune qu'il suffira 
de signaler pour jeter un nouveau jour sur· 1a question Lorsque cet arrêté porte 
que Je conseil de régence nommera les membres des adrninistrations des hospices 
publics. etc., pour autant qu'il n'ait pas été ·décidé autrement à cet égard pm· les 
actes de fondation, il y a Ut évidemment un texte incomplet; les actes de fonda 
tion, comme nous l'ayons dit en débutant, ne sont rien par eux-mêmes; ils n'ont 
effet que par l'autorisation gouvernementale. 

Il ne suffit donc pas qu'il y ait acte de fondation; il faut absolument quelque 
chose de plus, à savoir l'autorisation royale. Le texte a donc et ne peut avoir que 
cette portée ... pour autant qu'il n'ait pas été décidé autrement à cet égard par 
1.'AUTOJlISATION DES AC'l'ES DE FONDATIOi'l' ou PAR l.ES AC ms nE FOND,\TI0::"1, LÉGALR 

IIENT AUTORISÉS ... 

Avec cette restriction, qui est l'application incontestable des principes les plus 
élémentaires de la matière, il n'y a rien à redire à 1a teneur de cet art. 68, qui ne 
contient ainsi aucun principe nouveau cl qui ne permet plus d'en faire abus. 

Quand le Gouv ernemcnt aura autorisé une déviation il la loi commune, en ma- 
25 
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tière d'établissements de bienfaisance, c'est-à-dire quand le Gouvernement aura 
usé de la faculté qu'il s'est réservée par l'arrêté du 10 décembre f 825, le conseil 
de régence s'y soumettra. Voilà toute la portée de cet art. 68. 

Ainsi il résulte bien de cet arrêté de f 825 que le Gouvernement peut autoriser 
des établissements publics avec des administrateurs spéciaux, ainsi qu'il le trou 
vera convenir dans sa haute sagesse; mais il ne résulte certes pas de cc texte que 
le Gouvernement doit autoriser semblables déviations aux. règles communes. Pour 
des cas spéciaux qui ne lui paraitront offrir aucun danger, aucun inconvénient 
sérieux, le Gouvernement s'est réservé de prendre des dispositions spiciales et 
exceptionnelles, c'est cc qu'avait fait le gouvernement impérial. 

C'est là le véritable sens que le gouvernement des Pays-Bas a attribué à l'art. 68 
dont il s'agit; en voici la preuve: 

Quand, en {826, on lui demande d'accorder son octroi à une société de mater 
nité, il se décide par la considération que l'établissement sera purement civil, q·u'il 
peut approuver le règlement annexé à la pétitiim ; il ne suffit donc pas pour lui 
qu'il y ait un acte de société. 

En {827 et 1828, il va beaucoup pins loin, et se croit si peu lié par la volonté 
des fondateurs qui instituent des distributeurs spéciaux, qu'il consigne dans l'ar 
rêté du 23 mai !828 le retour au principe absolu qui réserve aux administrateurs 
des bureaux de bienfaisance la distribution des secours publics. Cet. arrêté porte : 

(< Le bureau de bienfaisance est autorisé ù accepter le legs fait par le testateur; 
seront considérées comme non écrites les· stipulations concernant les distributions 
par le curé, les (l({m.inistmteurs des pauvres étant seuls légalement chargés de 
ce soin. » 

Le règlement des villes, dans son art. 681 n'a donc introduit aucune innovation 
en cc qui touche aux règles suivies pour les établissements de bienfaisance. Ce 
n'est pas là d'ailleurs que la moindre innovation pouvait être consacrée. S'il y a 
une innovation quelconque, on ne peut la rencontrer que dans l'arrêté du 10 dé 
cembre {825. 

Que s'est-il passé depuis i850 dans la pratique gouvernementale? 
Nous avons rappelé que dans l'Empire et dans le royaume des Pays-Bas, jus 

qu'en f827, quand il s'agissait d'une fondation dans un établissement de bienfai 
sance préexistant, on respectait la volonté du fondateur qui avait désigné ceux qui 
devaient recevoir les secours. Cc principe est suivi depuis !850, mais il n'y a là 
rien de nouveau ('). 

Quand il s'agit d'un distributeur spécial de secours ou de charités, on continue 
la règle déjà suivie dans le royaume des Pays-Bas (1); le bureau de bienfaisance 
administre et reçoit; mais il remet au distributeur désigné par l'acte de fondation 
la somme dont cc distributeur a charge de faire emploi, et cela sans surveillance 
par le bureau de bienfaisance C); là encore pas d'innovation. 

(1) Arrêtés des 7 juin et 27 novembre i851 et postérieurement . ., 
(•) i•• août i8i6; 2i février t822; -12 janvier, t8 février 1826. 
(l) 26 novembre, i2 décembre -1852; 27 avril, 5 août 1855; i6 janvier 18\H,; t7 janvier, 

?S avril, t7 décembre t83!;1 et aussi postérieurement. 
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Quant aux hospices à crée>', on ne cite, jusqu'en i836 (')~ aucun acte qui y 
soit relatif. 

Tels étaient les précédents législatifs et administratifs au moment où se sont 
ouvertes les discussions de la loi communale. 

Y a-t-il eu1 par l'art. 81 de cette foi, quelque innovation dans l'état de la légis 
lation? 

.Mais d'abord le projet du Gouvernement, objet des discussions de !854, repro 
duisait littéralement l'art. 68 de l'arrêté du 19 janvier {824. Par sa-lettre, cc 
projet ne pouvait avoir que la même portée; même observation quant à l'art. 8{ 
du projet de la section centrale. 

La rédaction qui a été adoptée, sur la proposition de M. Dumortier, pour bien 
marquer, selon lui, que la disposition embrassait le passé et l'avenir 1 n'a pas une 
autre signification : 

,c II n'est pas dérogé, par les dispositions qui précèdent, aux actes de fondations 
qui établissent des administrateurs spéciaux C)- >, 

Nous avons peu à insister sur la première discussion qui eut lieu it Chambre 
des Représentants, le 26 novembre !834. Une erreur manifeste, sur le sens réel 
du règlement de f 824, domine toute cette discussion. 

La plupart des orateurs entendus supposaient qu'une ère nouvelle 1 en celle 
matière, avait été inaugurée par cc règlement de 182-f., que c'est depuis son 
art. 68 que l'on pouvait nommer des administrateurs spéciaux. Et cependant, 
dans Je cours de la discussion, on rappela cc qui s'était fait, sous l'Empire fran 
çais, pour l'hospice d'Harscarnp ! et l'on pensait que l'Empercur n'aurait }''U, auto 
riser la société de charité maternelle, comme elle fut autorisée en 1826 ! On igno 
rait donc cc qui s'était fait en f 808 pour l'hospice de Gozée , on ignorait que J'on 
avait favorisé la création, à Bruxelles, des refuges des Ursulines et de Sainte 
Gertrude, administrés par de simples particuliers cl sans aucune intervenrion de 
1a part des hospices l ! . 
, Ainsi l'on attribuait à l'art. 68 du règlement des villes une portée imaginaire ; 
la vérité est, comme nous l'avons démontré, que ce règlement n'avait rien con 
sacré; la vérité est que le pouvoir de l'État dérivait de l'arrêté du 10 décem 
bre !825. 

Mais voici cc <JUÎ nous dispense d'entrer ici dans plus de détails : M. Gen 
debien admettait que, pour un établissement nouveau que l'on fondait: on pou 
vait instituer des administrateurs spéciaux; mais qu'il n'en pouvait ètre ainsi 
quand il s'agissait d'une simple fondation dans un établissement déjà existant. 

M. Fallon combattit cette distinction : 
cc Dans le premier cas, dit-il (quand un nouvel établissement est érigé), il 

appartient au testateur de régler l'administration de ses biens comme il le juge 
convenable. Il va sans dire que ses intentions ne pourront être mises ci exécu- 

(1) Depuis 1836 jusqu'en ISH, le Gouvernement consacre, par son autorisation. la création 
d'administrateurs spéciaux (*). 

(•) Aioniteur du 2ü novembre i85~. 

(") 51 Juillet 1836; ~ septembre 11138, 24 novcrubre 1841; 2~ mars 1846. 
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tùm qu'après l'approbation royale. Tout legs exige une autm·isation royale; il 
N'Y A DONC PAS D'fNCONVf;NIENT. n 

C'est là en effet la réflexion que nous vous avons soumise quand nous avons 
rt-eherché la valeur réelle de l'art. 68 du règlement de ·1824; la fondation n'est 
rien sans l'agrément du pouvoir exécutif: et quand M. Fallon faisait la réserve du 
pouvoir royal, il n'entendait pas sans doute faire de ee pouvoir un simple bureau 
<l'enregistrement. 

Nous reviendrons bientôt sur cette observation, qui exige certains développe 
ments. 

Résumons la discussion de 1834 en disant : le Ministre de l'Intérieur, auteur 
du projet, les orateurs qui l'ont défendu: n'ont voulu innover en den; ils ont en 
tendu maintenir ce qui était maintenu par le règlement des villes. Nous avons dit 
quelle avait été l'erreur, qui a servi de point de départ à plusieurs orateurs, mais 
ce qu'on n'a pas entendu altérer, c'est le droit d'autorisation réservé au pouvoir 
royal: on l'invoquait comme propre ù parer ù tous les inconvénients. 

Lorsque le projet fut discuté en 1856, dans 1a séance du 24 février ('); le 
l\linislrc de l'Intérieur soutint de nouveau que l'on entendait maintenir cc qui 
résultait du règlement des villes, ait. 68; du règlement du plat pays, art. 40. 

Pour prouver l'utilité de la disposition; 1\I. Dubus rappela que, sous l'ancien 
droit du pays1 une foule de fondations avaient été ruiles. « Mais, ajouta-t-il, lors 
que; sous la domination française, les intentions des donateurs furent scandaleuse 
ment violées; on ne fit aucune donation. Depuis que les rëqlemerd« de Guil 
laume· eurent rétabli l'ancien droi! lfo pays, de nouvelles fondations fort 
importantes ont été faites. >> 

Comme vous le voyez, c'est toujours la même erreur qui domine lu discussion. 
Au surplus, cet orateur terminait son discours en rappelant Ja réserve imposée 

par la législation civile, ou plutôt, par la législation du droit public. cc La rédac 
tion actuelle a uniquement pour objet de faire une exception aux dispositions du 
n° 1 de l'article, en ce qui concerne les actes de fondations établissant des adrni 
nistrateurs spéciaux. Il est bien enlendu qu'il s'agit d'actes approuvés par l'au 
torité compétente. Jusque-là, il n'existe pas de fondation. La fondation n'a 
d'existence que quarid l'apprnbation que la loi exige a été donnée ... » ·Ainsi est 
justifiée noire proposition : qu'une fondation tire ses conditions d'existence, non 
de la volonté du fondateur, mais surtout de l'autorisation royale. 

Nous pouvons donc répéter ici cc que nous avons dit à l'occasion de l'art. 68 
du règlement des villes : l'art. 84, § 2, de la loi communale, pour avoir un texte 
complet, devrait être ainsi rédigé : (< Il n'est pas dérogé, par les dispositions qui 
précèdent, aux actes de fondations qui établissent des administrateurs el qui ont 
été légalement autorisées,» Or, que résulterait-il d'un texte conçu en ces termes? 
Que le Gouvernement peut autoriser les fondations avec administrateurs spé 
ciaux, cela est vrai; mais la conséquence à tirer de ce texte n'irait pas au delà. 
Pour faire dire à ce texte plus que cela, il faut donc consulter l'esprit de la loi. 

Nous avons lu avec attention les débats législatifs, et voici la conviction que ces 
débats nous ont donnée : 

(1) Jlonileur du 21'L 
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Malgré l'interprétation abusive des règlements des villes et du plat pays, nous 
reconnaissons qu'il était dans la pensée de ceux qui ont exprimé leur opinion à 
la Chambre des Représentants, de maintenir au Gouvernement le droit d'insti 
tuer des administrateurs spéciaux, cela est incontestable à nos yeux; on voulait 
qu'il eût ce droit pour qu'il pût respecter la volonté des fondateurs; pour nous, 
cela est encore incontestable d'après la discussion parlementaire, car pas une voix 
ne s'est fait entendre en exprimant quelque réserve ou protestation. On disait 
donc au Gouvernement : Vous pouvez respecter la volonté des fondateurs qui 
institueront des administrateurs spéciaux; vous en avez le devoir, toutes les fois 
que cela ne présentera pas d'inconvénients; si vous ne remplissez pas ce devoir, 
dans l'esprit qui dicte notre loi, vous engagerez votre responsabilité vis-à-vis des 
Chambres. Nous comprenons l'art. 84 ainsi interprété. Mais cr que nous ne com 
prenons pas, c'est que la loi communale se traduirait par celte formule : f/01.is 
respecterez la volonté des fondateurs; vous avez l'oblige lion de la respecter, à 
peine de. commettre une illégalité dont les tribunaux auront ù connaître; vous 
n'aurez d'autre pouvoir que celui de refuser votre agrément, et cela au détriment 
des pauvres, si la disposition a pour vous des inconvénients! ... Attdbucr ù 
l'art. 8-1-~ ou plutôt aux discussions qui en ont précédé l'adoption, cette signifl 
cation, c'est encore enlever une pierre à l'édifice gouvernemental, réduire à des 
proportions prcsc1ue dérisoires l'action de J'État, et aller bien au delà de cc que 
l'on a voulu et pu vouloir. 

D'après les explications produites au Parlement, et que personne n'a contre 
di tes, il est donc libre au Gouvernement de consacrer la volonté des fondateurs 
et d'instituer des administnueurs spéciaux; mais le Gouvernement n'agit pas 
en cette matière comme contraint et forcé. Et dès lors qu'il n'a pas voulu user de 

' la faculté, qui lui est réservée, d'instituer une personne juridique dans des con- 
ditions exceptionnelles, on ne peut prétendre que, par ce refus, il a commis une 
illégalité. On a investi le pouvoir exécutif d'un pouvoir, on n'a pas circonscrit et 
limité sa liberté d'agir. Certes, on ne pourrait sérieusement prétendre que, dans 
Je royaume des Pays-Bas, le Roi n'avait que le droit de refus, qu'il ne pouvait 
autoriser en supprimant l'administration spéciale; si la loi communale venait 
restreindre, comme on le soutient, l'action du pouvcyr exécutif, on ne pouvait 
plus dire qu'elle n'apportait aucune innovation, et cette innovation eùt été des 
plus graves. 

Si nous nous sommes fait une juste idée de la législation sur la matière, l'arrêt 
attaqué, quant à sa décision au fond, doit échapper à votre censure, parce que 
les tribunaux n'ont pas à critiquer la décision du Gouvernement, qui a pu écarter 
l'administration spéciale, sans que par là ]a disposition testamentaire devînt 
caduque. 

Mais, dans le système du pourv oi, on repousse cette conséquence, et l'on dit : 
Sans doute le Gouvernement pouvait refuser de consacrer un établissement pu 
blic, mais dans l'occurrence il n'a pas refusé ; il a donné son autorisation, mais 
sans respecter la volonté du fondateur; en agissant ainsi, il a commis une illé 
galité. 

Pour répondre.à l'objection, nous avons à insister sur la portée de la règle du 
24 
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droit public qui domine 1a matière, et sur les conséquences de la décision qu'a 
rendue Je juge du fait. 

Admettons pour un instant que l'art. 84; § 2, de la loi communale, non par sa 
lettre. sans doute, mais par les commentaires dont il a été l'objet, a entendu intro 
duire une règle nouvelle, alors qu'on avouait ne vouloir innover en rien; admet 
tons qu'il résulte de cc texte un ordre formel donné par le législateur au pouvoir 
exécutif, et qui se traduirait ainsi : r ous respecterez la volonté du [endateur, 
qu'encore cette règle ne pourrait être prise à la lettre et dans un sens absolu. 

La volonté du fondateur n'est pas toujours exprimée d'une manière exclusiv e 
du doute; elle est plus ou moins absolue; comment le législateur pouvait-il, pl'o 
clamant ici une règle inflexible, déclarer que rourouns la désignation d'adminis 
trateurs spéciaux serait dans la pensée du testateur la CONDITIO~ sine quâ non de 
sa libéralité? N'est-il pas évident que c'eût été insérer un mensonge dans lu loi, et 
cela au moins pour certains cas donnés, que d'ériger en présomption légale cc qui 
devait rester dans le domaine de l'appréciation humaine. Dans cc système; ne 
devait-il pas arriver que les administrateurs spéciaux venant à manquer, le legs 
devenait nécessairement caduc" Ainsi, un testateur aura désigné pour administra 
tours spéciaux certains membres de sa famille; ils refuseront, on bien la famille 
viendra ù s'éteindre, le legs deviendra caduc t Les administrateurs désignés com 
mettront des malversations, on trouvera le moyen de les destituer comme admi 
nistrateurs, nouvelle cause de caducité du legs! Un tel système serait-il approuvé 
par la raison el par l'intérêt que commandent les indigents. 

Et puis t convient-il d'admettre légèrement que l'on a réduit à de mesquines 
proportions le rôle <lu Gouvernement, dans une matière où il avait jusqu'à cc jour 
uh pouvoir sagement étendu, et cela dans l'intérêt même des pauvres? 

Examinons d'abord la question sous ce dernier rapport. 
ll a été avoué, dans la discussion parlementaire, que l'on n'a pas entendu porter 

atteinte au principe de droit public, d'après lequel il n'y a pas d'établissement 
public sans l'agrément du pouvoir royal. 

Mais dans le cours de la discussion on a fait le commentaire de cette règle. 
« De tout temps, a dit M. Dubus, il a été reconnu que les fondateurs, en créant 
un établissement de charjté , pouvaient déterminer un mode particulier d'admi 
nistration. Sans doute, le souverain se prononçait sur les conditions de la dona 
tion; s'il les rejetait, la donation n'existait pas; et s'il l'autorisait, c'était avec les 
clauses stipulées par le fondateur. >) M. Jullien s'était exprimé dans le même 
sens. 

Ainsi, d'après ces deux orateurs, une simple alternative est posée au Gouverne 
ment : Refusez, si vous voyez quelque inconvénient dans l'autorisation, Mais si 
vous autorisez, vous ne pouvez modifier en rien la règle d'administration imposée 
par le fondateur! ! ! 

L'opinion énoncée par ces deux orateurs n'a évidemment ici que le caractère 
d'une opinion privée et de pure doctrine. On ne peut y attacher un caractère 
législatif, car il ne s'agissait pas de modifier le principe de droit public, qui exige 
l'intervention du Gouvernement quand il s'agit d'accorder à une institution la 
personnification civile. 

L'autorité royale en France, avant { 789, avait, en cette matière, des pouvoirs 
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fort étendus : ainsi, le pouvoir de réduire une donation, et cela en faveur des 
parents du fondateur, dont on méconnaissait alors et ù certain point les inten 
tions ('); le pouvoir de réunir divers hôpitaux en un seul, quand la nécessité de 
semblable réunion lui paraissait opportune. L'édit dei 749, art. 5, réservait aux 
Parlements ou conseils supérieurs l'administration des biens destinés ù l'exécu 
tion des fondations, cl l'approbation des comptes. Déjà, par l'édit du 8 février 
·1595 çi), Henri IV, révoquant tout une catégorie d'administrateurs d'hôpitaux, 
leur enjoignait d'obtenir de lui une provision nouvelle qui leur serait octroyée, 
s'ils étaient trouvés suffisants, ressétmts et capable.'> C). 

L'avis du conseil d'État du 17 juin i806, rappelant les anciennes maximes de 
droit public déposées dans les édits de 1666 et de -f 749, porte: « que de pareils 
établissements ne peuvent être utiles et inspirer une confiance fondée, quelle que 
soit la pureté des intentions qui les ont fait naitre, tant qu'ils ne soul pas soumis 
à l'examen de l'administration publique, autorisés, niGuums~:s et survcitlés par 
elle. » Cette règle de droit public a été consacrée »irtudlemen: par l'arrêté du 
f O décembre ·t825, confirmé lui-même par l'art. 68 du règlement des villes el 
par l'art. 84 de la loi communale. 

Ces principes ont dès longtemps été suivis en France. On en a fait l'application 
pour l'hôpital d'Harscamp à Namur, pour l'hôpital de Gozée. Le Gouvernement 
a fait là certainesmodlflcations, certains retranchements à la volonté des fonda 
teurs. Un tel pouvoir a toujours été reconnu au Gouvernement, qui peut eertai 
ncmcnl apposer des conditions à l'autorisation qu'il accorde. Voilà un testateur 
qui, par exemple, aura mis à sa disposition une condition qui, sans être contraire 
aux lois, présentera certains dangers , pourra-t-on dire au Gouvernement : Auto 
risez sans retranchement, ou refusez: vous n'avez pas d'autre alternative! ,tais 
il n'y a pas de 'loi qui ait dit au Gouvernement : Vous respecterez à la lettre les 
intentions des fondateurs. Dans la discussion parlementaire on n'a pas poussé la 
prétention jusque-là! Ce n'est pas une opinion émise par un ou par deux orateurs 
qui suffirait pour introduire une dérogation si importante aux principes du droit 
public. 

Pour quel motif exige-t-ou l'intervention du Gouvernement lors de la fonda 
tion d'un établissement de charité? Est-ce uniquement pour éviter les abus de la 
mainmorte? l\lais non sans doute. L'État a la hante tutelle sur ces sortes d'établis 
sements, dans l'intérêt même de ces établissements ; il doit concourir à sauvegar 
der le patrimoine des pauvres, à assurer la conservation de cc patrimoine; il 
doit éviter que les revenus ne reçoivent pas la destination que leur a donnée le 
fondateur. 

Quand on autorise une administration spéciale pour un hospice qui vient d'être 
créé, on érige cette fondation en établissement public; sans cela il n'y aurait pas 

· de personne juridique el parlant pas de perpétuité. Or, il est de la nature d'un 

(') DErusAaT, Hospices, p. 702, n° ~. 
(•) GuEtto1s7 Conférence des ord., t. 1, p. 23. 
(3) Même disposition dans l'édit de Louis XIII, du 24- octobre f 6f2 (Mém. du clergé, t. III, 

f re édition, p. i.\-1). Dans les Pays-Bas autrichiens, le pouvoir de l'Étnt s'étendait sur l'adminis 
. lrotion mème ; il cxerç.2it II aurveillaocc par Ica fiscaux. 
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établissement public d'exister avec des conditions d'existence qui lui sont pro 
pres, sans qu'il puisse être subordonné à un autre établissement public; pour 
qu'il en fùt autrement, il aurait fallu qu'on s'expliquât <l'une manière précise. 
Nous avons cité l'exemple de plusieurs administrations spéciales eomplétement 
indépendantes de l'action des hospices; et quand il s'agit d'une fondation évidem 
ment exceptionnelle. on dira â l'État : Acceptez ou refuse=! 

Nous ne pouvons accueillir une interprétation dont l'effet serait de réduire 
l'État à ce rôle purement passif quand H s'agit de la création d'un nouvel ètrc 
moral. Le Gounmemcnt peut apposer des conditions, des réserves it son appro 
hation. et s'il doit respecter la volonté du fondateur, au moins sufllra-t-il que 
dans ces conditions il n'y ail rien qui porte atteinte i1 la substance ile la fondation 
ou de l'institution. 

Si l'on a pu nu toriser , conformément ù l'arrêté du 10 décembre 18231 une 
exception quant aux administrateurs de l'hospice: on n'a pas entendu déroger au 
droit qui résulte pour l't1at de l'art. 910 et de l'art. 937 du Code civil, dont le 
sens et la portée sont révélés par les édits de 16667 de 1749 t•l par ravis du con 
seil d'État du 17 juin 1806. Or, cc droit d'instituer un ètre juridique comporte 
l'injonction de certaines conûitions dans l'intérêt de la fondation même. l'i ainsi 
des restrictions à la confiance plénière qu'a pu avoir le fondateur en lu personne 
de ceux qu'il désigne. 

Comme Je rappelait M. Fallon, le Gouvernement est juge de la question 
d'approhation ; il a à examiner si la reconnaissance d'administrateurs spéciaux 
présente des inconvénients, En s'exprimant ainsi; cet honorable Itepréscntant ne 
faisait que se conformer ù l'arrèté du 10 décembre 1825, où le Roi disait : « Nous 
nous réservons de déterminer, sur la demande des administrations communales 
et après avoir entendu IPs états députés) les exceptions qui pourraient être équi 
tables et nécessaires dans quelques lieux à raison des actes de fondation des insti 
tutions dont il s'agit. » Il y a donc fa matière à une appréciation gouvernementale; 
et le Roi s'est réservé de préciser jusqu'où s'étendraient les exceptions. Voilà le 
principe qui est encore en vigueur, qui, par relation, a été n·SJH'Clé par le règle 
ment des villes de 1824, et auquel n'a pas dérogé l'art. 84 de la loi communale: 
car il fallait ici une dérogation précise, formelle, et cela d'au lunt plus qu'en pré 
sence d'un texte qui ne <lit pas œ qu'on entend lui ffürc dire, on annonçait ne 
vouloir apporter aucun changement aux règles suivies dans le royaume des I'ays 
Bas, règles qui, dans la réalité; ne sont pas celles qu'on prétend découvrir dans 
l'art. 84 de la loi communale. , 
C'est, en cfîet. en se conformant 1 quant à l'instruction et à la décision, à cet 

arrêté du 10 décembre 1825, que le Gouvernement belge a porté son arrêté ~u 
':25 octobre JSM. L'autorité communale n'a pas demandé la consécration des 
udministralcm:; spéeiaux , la députation permanente ne l'a pas demandée ûavan 
lage; seulement, l'administration des hospices de Louvain proposait de laisser la 
collation aux curés de Louvain. 

Le Gouvernement a pensé qu'il n'y avait pas lieu de déroger, clans l'occurrence) 
aux. règles générales sur l'administration du patrimoine des pauvres ; il n'a pas con 
sacré d'une manière complète le droit de collation ou d'intervention tics sept curés 
de la ville de Louvain. Nous croyons qu'il avait le droit de faire plus qu'il n'a fait; 
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nous raisonnons ici secundum leqe», non pas de lege j nous croyons qu'en Iai 
sant plus, qu'en reconnaissant le droit d'intervenir dans l'administration, qu'en 
instituant même un hospice régi par des administrateurs spéciaux, i1 n'aurait pas 
commis d'illégalité; mais il n'était pas obligé tl ne pas trouver des iuconoénieuts 
à cette consécration; il y avait là pour lui faculté, mais non obllgation. 

Quand le chanoine Derarc voulait établir une fondation perpétuelle, il ne pou 
vait lui garantir la perpétuité qu'à la condition de ln voir ériger en établissement 
public , il supposait la nécessité de règlements qui détermineraient les qualités à 
réunir par les vieilles femmes au secours desquelles il voulait venir , il entendait 
donner aux administrateurs et collateurs qu'il désignait Je pouvoir de régler et de 
réformer les statuts et règlements qui pourraient être rendus pur la suite; il 
entendait, en outre, qu'aussitôt que les moyens de la fondation le perrneuralent. 
il y aurait établissement d'un hospice particulier; mais il comprenait, en même 
temps, que le Gouvernement devait intervenir pour accorder lu ratification de la 
fondation et de ses statuts. 

Pour que la fondation, pour que l'hospice pussent constituer des êtres moraux, 
administrés indépendamment de toute intervention <les commissions <les hospices, 
il fallait donc proposition de statuts et approbation de ces statuts par le Gouv.cr 
uement , cc qui démontre encore que le Gouvernement n'a jamais pu être placé 
dans cette altcrnutivc, de refuser ou d'approuver purement et sunplement une 
fondation. Nous avons; en cette matière, une règle de droit public qui nous est 
commune avec la France. 

Dans ce pays voisin, voici cc qui se pratique: et nous est attesté par M. Du 
four, dans son Dl'oit administrati] appliqué) t. Ill, n° 18:'.>0: où il s'exprime 
ainsi : 

(< Tout établissement d'utilité publique, fondé par des particuliers, est régi, 
quant à sa constitution et à son administration, par les statuts apyrouvés p<lr 
l'ordonnance qui I'autorise. Ces statuts portent naturellement l'empreinte des 
volontés du fondateur. Toutefois, Je Gouvernement se fait un devoir de concilier 
les égards qui leur sont dus avec les exigences de l'intérêt général qu'il a mission 
de protéger et de servir partout et toujours. Son attention se porte tout d'abord 
sur la destination de l'établissement, considéré dans son rapport avec les mœurs 
sociales; il examine ensuite le projet sous le point de vue de l'organisntion écono 
mique qui doit présider à la distribution des secours publics; enfin, il n'est pa~ sans 
exemple qu'on cherche à ménager des intérêts étrangers à l'exercice de la bienfai 
sance; c'est ainsi que lu crainte de voir les propriétés immobilières sortir de ]a cir 
culation, jointe au désir d'augmenter les moyens de crédit de l'État1 a fait imposer 
à plus d'un établissement l'obligation de vendre ses immeubles et de placer ses 
capitaux en rentes. 1) La pratique gouvernementale ne fait là que suivre ce que 
prescrivait déjà l'édit de 17-1-9, dans ses art. 4 et a. 

Certes cet examen, auquel se livre le Gouvernement français, avant de consa 
crer l'existence d'un établissement public, le Gouvernement belge doit aussi 5C 
l'imposer ; il doit enfin approuver le régime statutaire de cet établisscment , il 
faut de toute nécessité qu'il y ait un semblable régime. Nous voilà bien loin, 
comme vous le voyez, de cette assertion que le Gouvernement devrait refuser ou 
approuver sans condition ni modification. On n'agit pas autrement en Ilollande, à 

2~ 



[ N• 1:i3. 1 ( 98 ) 

en juge!' d'après l'arrêté du i 9 décembre !844'. que l'on a cité à votre audience 
du 6 mars; le gouvernement hollandais, après un renvoi devant les tribunaux, 
pour savoir qui a droit au legs, ajoute : (< Se réservant, après la décision inter 
venue, et sur une requête ultérieure à présenter, d'accorder l'autorisation de 
mandée, sous telie« conditions qu'il appartiendra. » C'est là, il faut le dire, la 
règle commune du droit public qu'avait appliquée le décret du 5i juillet i806. 
Prétendre qu'en approuvant une fondation, le Gouvernement doit approuver 

sans réserve ni modification, c'est soutenir que le Gouvernement ne peut rien 
détacher du legs au profil des parents du fondateur; ne peut imposer l'obligation 
dé rendre compte ; et nous ne pensons vas qu'on pousse la prétention [usque-là ; 
or, dès que l'on admet la possibilité de certains retranchements, de certaines addi 
tions ou modifications, on est inévitablement conduit à reconnaître que le Gou 
vernement peut modifier, à la condition seule de respecter ce qui tient à la sub 
stance de la fondation; ce seront en dernière analyse les tribunaux qui seront 
appelés à décider, comme dans l'espèce, semblable question. 

Nous vous avons dit précédemment qu'il était impossible que la loi de i856: 
dans son art. 84, eût pu considérer la désignation d'administrateurs spéciaux 
comme constituant, dans toutes les circonstances, une condition sine quâ non de 
la libéralité au profit des pauvres, et qu'il y avait là matière à rechercher en réalité 
la pensée véritable clu fondateur; si cela est vrai, le sort du pourvoi ne peut ètr« 
douteux. 

Le Gouvernement a recherché d'abord cc qui était substantiel dans le testament 
du chanoine Derare , il a fait cette appréciation dans ses rapports avec l'adminis 
tration. 

Bientôt la question, sortie de la voie administrative, a été portée devant les tri 
bunaux, et Je juge du fond a été appelé ù foire 1a même appréciation pour déter 
miner si le legs est ou non devenu caduc. 

Or, dans l'arrêt attaqué, la Cour de Bruxelles a décidé JO que les légataires 
institués, ce sont les pauvres de Louvain, d'où, soit dit en passant, la conséquence 
qu'à défaut d'autorisation des administrateurs spéciaux, les hospices de Louvain 
avaient seuls, comme l'arrêt l'a reconnu, qualité pour réclamer le legs; et 2° quant 
à la substance du legs, la Cour a décidé que le testateur n'avait pas fait dépendre 
5a libéralité de la condition que la fondation serait administrée comme il le 
prescrivait. 

Rappelons comment le débat a été engagé devant les tribunaux : 
Les hospices de Louvain, autorisés à accepter le legs et à administrer, forment 

devant lP. tribunal de Louvain une demande en délivrance; Gilsoul s'y refuse en 
excipant de l'illégalité de l'arrêté royal. Que fait le tribunal de Louvain? II rai 
sonne à un double point de vue, comme l'a fait plus lard la Cour d'appel: appré 
ciant le testament, il dit que les hospices ne sont pas institués, que le légataire 
universel a la charge d'ériger la fondation avec des administrateurs spéciaux ; il 
justifie, en droit, par l'art. 84 de la loi communale, la proposition qu'on peut faire 
une fondation semblable; dès lors, et c'est sa conclusion, la disposition du testa 
teur ne contient rien de contraire à la loi, à l'ordre public et aux bonnes rnœurs. 
Voilà le premier point de vue auquel s'est placé le tribunal de Louvain. 

Devant 1a Cour de Bruxelles, Gilsoul, intimé, soutient le bien jugé. Et que fait 
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la Com· d'appel? Sc plaçant au même point de vue, elle dit: au contraire, dans 
son dernier ccnsldérant, que la désignation d'administrateurs spéciaux est con 
traire à la loi el doit être réputée non écrite. 
Voilà donc: sur Je terrain du droit, deux systèmes diamétralement opposés. 

· l\fais le tribunal de Louvain avait, en outre, examiné la question sous un autre 
aspect, par rapport cm fait; il avait dit, raisonnant alors dans un ordre subsi 
diaire : « Attendu d'ailleurs que c'est méconnaître et dénaturer les intentions du 
testateur que de présenter comme disposition prineipale le don de 215,000 francs, 
et de n'envisager que comme clauses purement accessoires les conditions de l'in 
stitution et l'organisation de Ja fondation: telle qu'il la veut faire ériger. >) Il avait 
interprété le testament pour en inférer que l'inexécution de cette partie de l'insti 
tution rendait le legs universel pur et simple, ajoutant : cc Attendu que l'on objec 
terait en vain ù cette interprétation du testament que le testateur ayant fait une 
disposition dont les pauvres de Louvain sont appelés i, profiter, il doit être pré 
sumé avoir directement disposé en faveur d'un service public, celui de la bienfai 
sance et de l'établissement que la loi a préposé à cc service public dans la ville <le 
Louvain. >> Et le tribunal répondait tt cette objection cc que cette présomption 
vantée doit s'évanouir ... >) C'est bien lit de la part du tribunal une décision en 
fait. Or, Ja Cour d'appel, se plaçant au même point <le vue, et recherchant l'in 
tention, décide précisément le contraire, c'est-à-dire qu'elle répond à une décision 
en fait par une décision de même nature. L'arrêt dit à ce sujet : 

,, Pour donner tl la clause précitée le sens exorbitant que lui prête Gilsoul, il 
faudrait admettre que Dernre, prêtre catholique, et obligé par état d'aimer les 
pauvres et de donner l'exemple de la charité, aurait voulu s'affranchir de cette 
obligation, dans le cas où les curés de Louvain ne pourraient être les administra 
teurs de la fondation, ce qui n'est justifié ni par le caractère du testateur) ni par 
les tennes dont il s'est servi dans son testament. >) 

Ainsi, il est là souverainement jugé, et la Cour de cassation doit tenir le fait 
rommc établi d'une manière irréfragable, que l'administration spéciale par les sept 
curés de Louvain ne tient pas à la substance de la fondation) c'est-à-dire que 
l'existence û'administrnteurs spéciaux n'était pas une condition suspensive du 
legs, mais seulement une charge du legs; d'où la conséquence que les pauvres de 
Louvain, institués légataires1 devaient conserver cc legs. conformément aux 
principes que nous retrace de Savigny en ces termes : 

« Quant à la distinction entre le modus et la condition. j'observe que, dans la 
plupart des ras, Je but proposé pouvait Hre aussi sûrement atteint <l'une manière 
que de l'antre, mais par des rapports de droit tout différents. En effet, la condition 
est suspensive, mais non coercitive; ]c modu« est coercitif et non suspensif. Le 
modus est beaucoup plus avantageux. pour celui qui doit agir. D'abord, il n'em 
pêche pas l'acquisition <lu droit, le dies ceclit) et ainsi n'expose pas au danger 
d'une perte totale; ensuite, la jouissance du droit s'obtient en donnant caution et 
sans exécuter l'acte; enfin) si l'acte devient impossible) cette impossibilité n'en 
traîne aucun préjudice; ainsi la distinction de ers deux formes a, dans la pratique, 
une grande importance. Ici encore les termes employés dans les actes seraient dr,-; 
guides peu sûrs. <'l l'on doit chercher l'intention oériiable dans l'appréciation 



( f 00 ) 

des eirecnstunee«, Si l'intention reste douteuse, le modus1 comme restrletion 
moindre, doit être admis de préférence à la condition. » 
Vous venez de l'entendre; d'après le témoignage de ce savant commentateur, 

dans ces sortes de questions, il faut rechercher Yintentio« du testateur sans s'at 
tacher à la lettre. Eh bien, ;m procès actuel, la Cour d'appel, dans l'arrêt attaqué, 
s'est livrée à cette recherche; elle a décidé souverainement que l'administration 
de la fondation par les sept curés de Louvain n'était pas une condition, mais une 
simple charge, et cette décision souveraine doit mettre l'arrêt à l'abri de votre 
censure. 

11 n'y a donc pas lieu de s'arrêter au troisième moyen de cassation. 
Après cette discussion, l'avocat général a passé en revue les autres moyens qui 

ne lui ont paru fondés à aucun égard, et il a conclu au rejet du pourvoi. 

---------~--- 
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Chambre des Représentants. 
' -=-==-=-·=-============================== 

SESSION DE -t8!S6--t8?S7, 

ÉTABLISSEMl:N'l'S DE BIENFAISANCE . 

••••• 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

HOSPICES ET :UBJIIQVE DE L'ÉGLISE DE SAJNT-QDENTIN, A LODVAIN. - LEGS. - 
AUTORISATION (1). 

LÉOPOLD1 Ror DES BELGES~ 
A tous présents cl à venir, salut. 

Vu l'expédition authentique délivrée par le sieur Van Boekel (Guillaume), 
notaire ù Louvain, du testament mystique en date du 16 juillet t844, par lequel 
le sieur Derare (Joseph), ancien curé de la paroisse de Saint-Quentin, à Louvain, 
chanoine du ci-devant chapitre de Saint-Germain, à l\lons, et chanoine honoraire 
du chapitre de Saint-Aubain, à Namur, à cette date prêtre demeurant à Louvain, 
et y décédé depuis, a légué, entre autres, une somme de 2~,000 francs pour l'éta 
blissement d'une fondation perpétuelle en faveur des femmes aveugles et indigen 
tes, ayant droit aux secours pubJics à Louvain, professant la religion catholique, 
apostolique et romaine, et réunissant les autres qualités à déterminer par les règle 
ments, le tout aux clauses ou conditions suivantes : 
i O Que les membres de la famille du fondateur réunissant les qualités requises 

auront, en tout temps, la préférence; 
2° Que la fondation soit organisée, dirigée et entretenue dans l'esprit de la reli 

gion, dans l'amour de Dieu et pour le bien-être des personnes aveugles qui en 
prollteront ; 

3° Que 1\11\J. les curés de la religion catholique, apostolique et romaine de la 
ville de Louvain soient, à perpétuité, les proviseurs, collateurs et administrateurs 

(1) Texte de l'arrêté du 25 octobre t8M dont il n'a été donné qu'un extrait aut pp. 2i 
et 21> de l'annexe 2 du n° ~S. 



( 2 ) 

de cette fondation, le fondateur les priant d'accepter ces fonctions et leur donnant 
tout pouvoir pour les l'emplir de la manière la plus satisfaisante, ainsi que pour 
régler et réformer les statuts et règlements qui pourraient être rendus nécessaires 
par la suite, dans l'intérêt de ladite fondation; 

4° Que MM. les curés aient le pouvoir nécessaire de placer les personnes admi 
ses dans la ville de Louvain où ils le jugeront convenable, ainsi que de les dépla 
cer quand ils le croiront utile; 
a0 Que MM. les curés puissent ériger un hospice particulier aussitôt que les 

moyens de la Iondatron le permettront et qu'ils nommeront, dans ce cas, entre 
eux, une commission pour le délai qu'ils jugeront convenable, laquelle serait spé 
cialement chargée de prendre à cœur la direction de la fondation et l'administra 
tion de sa dotation, sous la surveillance et le contrôle des mêmes curés ; 

6° Que le dixième des revenus et intérêts de la dotation soit annue1lement 
capitalisé pendant le temps que MM. les curés le trouveront convenir pour augmen 
ter le capital de la dotation, et qu'il en sera de même de tous les fonds qui reste 
ront sans emploi; 

7° Que la fondation fasse célébrer à perpétuité dans l'église de Saint-Quentin à 
Louvain, au jour du décès du testateur, un anniversaire pour le repos de son âme 
et de celles de ses plus proches parents, avec assistance de toutes les personnes 
qui jouissent de la fondation, le prix annuel à payer à cette fin étant fixé é't 

14 francs; 
8° Que .MM. les curés fassent toutes les démarches qu'ils jugeront nécessaires 

pour obtenir la ratification de la fondation et de ses statuts, sans préjudice <lei; 
modifications que les circonstances pourraient exiger; 

9° Que le Gouvernement prêle son concours pour la conservation de Ja dota 
tion, laquelle devra toujours consister en biens fonds, rentes ou obligations hypo 
théquées; 

10° Que son héritier universel, le sieur Gilsoul (François), particulier à Lou 
vain, est chargé de faire exécuter les œuvres pies contenues en son testament, de 
faire la délivrance des legs et de créer la fondation dont il s'agit, avec droit d'ac 
croissement au profit du sieur Gilsoul de tout ce qui pal' l'un ou l'autre motif ne 
pourrait recevoir son exécution complète ou partielle conformément à sa dernière 
volonté, et que, pour les cas où ses dispositions testamentaires excéderaient l'avoir 
de la succession, ledit héritier universel ne soit personnellement tenu à rien et 
qu'il lui soit même payé une somme de 200 francs à prendre sur ce11e de la fonda 
tion, laquelle serait réduite à la somme restante; 

Vu la requête en date du ü juin 1847, par laquelle MM. les curés des sept 
paroisses de la ville de Louvain nous prient d'autoriser la création de 1a fondation 
d'après le contenu du testament, et de les nommer, eux et Jeurs successeurs, les 
collateurs administrateurs ; 

Vu la pétition que nous ont adressée, Je f 5 juin 1847, le sieur Yranckx (Théo- 
dore Charles) et la dame veuve Leunis, née Derare (Susanne Joséphine), héri 
tiers légitimes du testateur, tendant à faire rejeter la demande de MM. les curés; 

Vu la pétition des mêmes héritiers, en date du 50 août 1848, tendant à faire 
reconnaître la fondation dont il s'agit, ~ la condition qu'il leur sera payé une 
somme de 2,000 francs sur les intérêts déjà échus du capital légué; 
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Vu la délibération, en date du t8 novembre !848, par laquelle le conseil corn 
munal <le la ville de Louvain estime : qu'il y a lieu de provoquer de l'autorité 
supérieure un arrêté royal qui autorise l'acceptation de la fondation en question, en 
conciliant les stipulations du testament avec les dispositions des lois sur la ma 
tière et aux conditions suivantes : 1 ° de verser entre les mains des héritiers légi 
times ci-dessus désignés une somme de 2,000 francs, et 2° de soumettre annuel 
lement au conseil général d'administration des hospices et secours de la ville de 
Louvain les budgets et comptes de la fondation à ériger, et de reconnaitre au 
pouvoir civil la même autorité sur la fondation que celle qu'il exerce sur les autres 
fondations de cette nature; 

Vu la délibération du bureau des marguilliers de la fabrique de l'église de 
Saint-Quentin, à Louvain, en date du 18 novembre f849, par laquelle il déclare 
qu'il y a lieu de satisfaire au vœu du défunt, et d'accepter l'cx.écution d'un anni 
versaire à célébrer dans cette église pour le repos de l'âme du défunt et de celles 
de ses proches, moyennant une rétribution annelle de f4 francs, ladite délibéra- 

. tion approuvée par avis de l'administration communale, du chef diocésain et de 
la députation permanente, en date des 27 février, 21 mars et {8 juin f 8~H ; 

Vu lu délibération de la commission administrative des hospices civils de la 
ville de Louvain, en date du f4 décembre 1849, approuvée le 21 du même mois 
par le conseil général d'administrationdes hospices et secours de la même ville, 
tendant à obtenir l'autorisation d'accepter le legs précité fait par M. le chanoine 
Derare pour l'entretien de femmes aveugles, indigentes de ladite ville, aux con 
ditions et charges imposées par le testateur, sauf néanmoins: 

1° Que la somme léguée sera versée dans la caisse du receveur des hospices et 
mise à la disposition de la commission administrative pour être employée en 
acquisitions de biens immeubles, de rentes ou obligations de la manière indiquée 
par le testateur; 

2° De verser entre les mains des héritiers légitimes de feu M. Derare une 
somme de 2,000 francs ; 

5° De laisser la collation de la fondation aux curés des sept paroisses de la ville 
de Louvain; 

Vu la délibération du 50 décembre 18D0, par laquelle le conseil communal de 
Louvain estime qu'il y a lieu d'approuver la délibération précitée de la commis 
sion administrative des hospices civils de la même ville, aux conditions et charges 
ci-après : 
i O Que la somme léguée sera versée dans la caisse du receveur des hospices 

civils, et mise à la disposition de l'administration des hospices pour être pour elle 
employée en acquisition de biens immeubles, rentes ou obligations de la manière 
indiquée pour le testateur; 

2° Que l'administrai ion des biens de la fondation appartiendra à la commission 
des hospices, et que les revenus seront perçus annuellement par ledit receveur; 

5° Que lesdits revenus seront affectés spécialement au service de la fondation, 
conformément à l'intention du testateur ; 

4° Qu'il sera versé entre les mains des héritiers légitimes de feu l\l. Derare, 
une somme de 2,000 francs ; 

o0 Que la collation de la fondation sera laissée à MM. les curés des sept pn- 
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roisses de cette ville, ù la condition que les actes de collation seront, avant leur 
exécution, soumis à l'approbation de la commission des hospices civils; 

Vu l'avis favorable à cette délibération, émis le 27 février f 8fH par la députa 
tion permanente du conseil provincial du Brabant, avec celte modification à la 
réserve comprise sous le n° !> : que la collation de la fondation sera laissée ù 
MM. les curés des sept paroisses de cette ville, à la condition que la commission 
des hospices civils veillera à cc que les actes de co1lation soient conformes aux 
intentions du fondateur. 

En cc qui concerne Je legs de feu M. Je chanoine Derare, affecté à la fondation 
au profit clcs pauvres f cm mes aveugles de la ville de Louvain : 

Vu les lois du i6 vendémiaire an v et !6 messidor an vu, les art. 037 § 2, 900, 
9 fO et 957 du Code civil, ainsi que les art 76 n° 5 et 84 n° 2 de la loi commu 
nale du 50 murs 1856; 

Vu également l'art. 67 de la Constitution; 
Considérant qu'aucune disposition législative ou constitutiounelle n'attribue au 

pouvoir exécutif le droit de reconnaître des fondations indépendantes des établis 
semeurs publics existants ; 

Considérant que les légataires dans l'espèce sont les pauvres de la catégorie indi 
quée, et non les curés, qui ne sont même pas désignés par leurs noms de famille, 
mais uniquement par leurs titres ecclésiastiques, et que 1a loi civile ne permet 
pas aux particuliers d'attacher à ces titres un privilége ni un bénéfice quelconque; 

Considérant que la catégorie des pauvres intéressés est plus spécialement repré 
sentée par les hospices civils chargés de soigner les pauvres en général, dans les 
divers refuges publies de charité; 

Considérant qu'aux termes des art. 910 et 957 du Code civil, les disposttions 
entre-vifs ou par testament, au profit des hospices ou des pauvres d'une commune, 
doivent être acceptées par les administrateurs de ces établissements, après y avoir 
été dûment autorisés ; 

Considérant que les biens qui n'appartiennent pas aux particuliers, c'est-à-dire 
ceux notamment qui appartiennent aux établissements publics ne peuvent d'après 
l'art. 557, § 2, Code civil, être administré que dans les formes et suivant les 
règles qui leur sont particulières, et que, d'après les lois des 16 vendémiaire an v et 
!6 messidor an vu, les commissions administratives des hospices civils sont exclu 
sivement chargées de la gestion des biens de l'admininistration intérieure. de 
I'admission el du renvoi des indigents ; 

Considerant que les seules dérogations qui ont éte faites à ces dispositions 
d'ordre public sont : d'une part, celles autorisées par le décret du 5f juillet !806, 
en faveur des fondateurs d'hospices pour eux et leurs héritiers, et, d'autre part, 
celles permises par les arrêtés des 28 fructidor an x et 16 fructidor an x1 au pro 
fit des fondateurs de lits dans les hospices, exclusivement aussi pour eux et leurs 
représentants ; 

Considérant que ce sont aussi là les seules dérogations qu'aient maintenues les 
règlements pour les villes et le plat pays des f9 janvier 1824 ci 23 juillet f82a, 
ainsi que le dernier paragraphe de l'art. 84, n° 2, de la loi communale du , 
.50 mars 1836; 

Considérant que les clauses ou les conditions contraires aux lois contennes dans 
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11: testament de M. le chanoine Derare, doivent, d'après l'art. 900 du Code civil, 
être réputées non écrites mais ne vicient point la libéralité; 

Considérant que c'est cnvain que, pour soutenir la caducité <le celle libéralité 
principale, l'on argumenterait de la disposition accessoire stipulant le droit d'ac 
croissement au profil du légataire universel de lout cc qui par un motif quelcon 
que ne pourrait recevoir son exécution, puisque cette disposition alternative ne 
devrait avoir effet que pour le cos où la libéralité ne fût point comme elle le sera 
affectée à son but final, ainsi 'lllC le prouverait surabondamment la disposition 
eorrélatlvc par laquelle le testateur prévoit l'hypothèse de modifications que les 
circonstances pourraient exiger 1 modifications que toutes les administrations 
consultées ont en fait jugées nécessaires dans des limites plus ou moins res 
treintes; 

Considérant que, si la disposition éventuelle au profit du légataire universel ten 
d nit ù assurer l'exécution des conditions illicites contenues dans la disposition prin 
cipale, elle impliquerait une institution testamentaire sous clause pénale, qui 
devrait elle-même être réputée non écrite, cl qu'une fois l'affectation principale 
assurée, l'autorité admlnistrativc n'a d'ailleurs pas à se préoccuper des droits éven 
tuels des tiers; 

Considérant que, si les fonctions publiques ne peuvent en principe ètre délé 
guées, rien ne s'oppose cependant ii cc que les administrateurs des hospices con 
sultent des tins sur la collation des places ou des lits vacants, et que sous cc 
rapport les administrateurs dont il s'agit, dans l'espèce, pourront d'autant plus 
convenablement consulter, le cas échéant, les curés désignés qu'il devront s'aua 
cher ü exécuter scrupuleusement les intentions du testateur chaque fois que la 
chose pourra se foire sans inconvénient et sans que néanmoins il puisse leur être 
imposée ù cet égard aucune ohligntlou absolue. 

En cc qui concerne la réclamation des héritiers légitimes : 
Considérant que toutes les administrations intéressées ayant égard à l'étal de 

fortune de ces héritiers , ont été unanimes pour proposer une réduction d'une 
somme de 2,000 francs, pour autant qu'elle doive tourner au profit de ces héri 
tiers; et qu'elles ont réclamé à cette fin la faculté pour la commission des hospices 
de payer celle somme aux héritiers; 

Considérant, qu'une réduction quelconque ne peut résulter que d'un refus for 
mel d'autoriser l'acceptation de toute ou de partie d'une libéralité ; qu'en l'absence 
<l'un semblable refus exprès, l'administration intéressée devrait dans l'espèce 
appliquer toute la libéralité il sa sa destination. 

Considérant d'un autre côté, que l'autorité appelée à statuer sur l'acceptation 
ne peut disposer d'une manière absolue de la portion devenue caduque ou réduite, 
et qu'en présence de la disposition subsidiaire au profit du légataire universel, 
laquelle pourrait ici produire effet par cela même que la portion réduite ne serait 
point affectée à sa destination finale indiquée par le testateur, le Gouvernement 
manquerait le but de la réduction proposée, s'il ne la prononçait d'une manière 
conditionnelle ;_ 

Quant à l'exonération de l'anniversaire stipulé : 
Vu le décret du 50 décembre 1809; 
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Sur la proposition de notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS : 

ART, jer. La commission administrative des hospices civils de Louvain est 
autorisée à accepter le legs précité de feu l\l. le chanoine Derare (Joseph), affecté 
à une fondation perpétuelle en faveur de pauvres femmes aveugles de ladite ville 
sauf déduction d'une somme de 2,000 francs, pour autant que cette somme doive 
tourner au profit des héritiers naturels, le tout aux charges stipulées par le testa 
teur et sous les réserves suivantes : 

a) Que la somme léguée sera versée dans la caisse du receveur des hospices 
civils et mise à la disposition de l'administration des hospices, pour être par elle 
employée en acquisitions de biens Immeubles, rentes ou obligations de la manière 
indiquée par le testateur. 

b) Que l'administration des biens de la fondation appartiendra à la commission 
des hospiees , et que les revenus seront perçus annuellement par ledit receveur; 

c) Que lesdits revenus seront affectés spécialement au service de la fondation, 
conformément à l'intention du testateur; 
d) Que la commission administrative aura la facu1lé de laisser désigner, sous 

son contrôle, par les curés des paroisses de Louvain, les individus appelés à pro- 
fiter de ladite fondation; · 

e) Que les clauses du testament qui seraient contraires aux lois ou à ces 
réserves sont réputées non écrites. 

AnT. 2. Le bureau des marguilliers de la fabrique de l'église <le Saint-Quentin, 
à Louvain, est autorisé à accepter, au nom de ladite fabrique, la rente aunnelle 
de ¾4 francs que lui payeront les hospices civils de la même ville, à l'effet d'exo 
nérer à perpétuité un anniversaire pour le repos de l'âme de feu M. le chanoine 
Derare et de celles de ses plus proches parents, avec assistance de toutes les per 
sonnes qui profiteront de la fondation dont il s'agit dans l'article précédent. 

Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 25 octobre 18~-I. 

LÉOPOLl>. 
Par le Roi: 

Le JJ/inislre de la Justice,· 
Vici o« Tssca. 
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COMMUNAUTÉS D'HO)JMES. 

POPULA'flON 
SIEGE nu 

51 déeernbr c ISU6. 
PROVINCES. BUT DE CHAOUE ASSOCIATION. 

r 

É IJE IJE LA 
•. 
l t,I) 

1,'As~OCIATIO:\. M,\ISO~·Mt:.RE, " ..,, 
~~ ~ 

Plaudr e orientale .. j Gand .•.•• , ..•••..• • I 

Flandec orientale. · 1 Tcrmondc .. • •. • • • •, • I 

Anvers.. . . . • . . . • . 1 Boruhcm , . . . . . . . . • • • 1 

AUGVSTI1'18, 

1171 !; 1 221 Exercice du saint ministère. 

BÉ!IÉDICTINS, 

1 11 1 r. 11 ! 1 Exercice du saint ministère. 

l!CJI.N.tU\DIN'I!. 

1 20 1 il I Sf j L~s études théologi,p1cs, le service des paroisses 
el l'instruction des enfants. 

Liégc ...•..•••.•.• 1 Charneux (\'al-Dicu) •• 1 

JIEJl.l)IAI\DINS DE L'ORDRE DE CITl:A'Olt, 

1 ~ 1 1 1 51 Service des églises, prédications, etc. 

CAPUCINS, 

An l'ers .•.••••• , •• Anvers ...•....•.•. ,. .,., .... :. - .... l ?, 5 8 

Brnbnnt .•..•...•• Bruxelles .•..••••..•. 8 6 u 

Bruges .••..•.•....•• Id. . -~· ..... · 1 261 
: 1 

26 
Flandre occidentale. ~ 

Id. .• ••••. * •••• ~ ••• 26 26 

Hainaut, .••.•••.. 1 Enghien . , •....••... 1 Enghien ..•..••.. 6 

CA'RMll!• 

CAJ\MES DÉCHA VS8È8. 

Flandre occidentale. 
Bruges •.•.•....•..•• 

Ypres •••.•....•••.. 

Flandre oricmalc.. 1 Gand ..•.•. , •• ,, •...• 

Vie contemplative et tous les nctes du saint mi 
nistère. 

Le saint ministère pour ln propagation du culte 
catholique. 

Vic contemplative. 

Id. 

19 1 Prédications cl autres fonctions du ministère cc- 
cléslastique. 

l•'landrcoccideutnle. \ Courtrui •. , •.....•. \ Gand .••.•••••. • I 51 n 1 51 Vie contemplative. 

i7 l :1 21 1 Vic contemplative • 

• 1 rn Hi . llfinistèrc ecclésiastique cl vie contemplative. 

f> 1 18 4 221 Exercice du saint ministère. - 
!:10 8 118 
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PROVINCES. 

POPULATION 
au 

51 décembre i8!S6. 

l.'ASSOCI.\TIO~. 

OE U 

!IUISON-Mf.!\E, 

ri 

1 
~ 

1 
.; 

8 ::., < 
1"' ·a C 0 

"' l? 1"' .. 'M = 

BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 

DOll'IINICAIN'l!, 

füaùant 1 Tirlemont 1 Gnnrl •••.•...... 

Flandre orientale .. 1 Ga11,l .••....•.••.... 1 • 

12 

2i 

55 

1) 

1 

1 

12 

22 

Études pour la formation des prédicateurs. 

Exercice du sain! ministère. 

FR/J.NClSCAlNS-R:tlcou:.ETII, 

Hainaut.., , Montigny-sur-Sarnhrc. l Gand . , .......•. , 151 • 1151 Ministère apostolique et service d'une église. 

FR:i:I\ES ALEXIEJIIS OV CELLlTES, 

Anvers ............. '""" ·; · .... · 1 IO 1 21 12 

Anvers, · • · ·' • · · · · ~ Lierre .. , ............ :1 : 1 

9 

l\lalincs •••....•..•.• 9 

~ Dicsl . . •.. , • 1 A"""•,. .. · 1 1: 1 : 1 
7 

LOIJ\'3111 (maison de sonté) Id. . , .. , . , . , 12 
Brabnnt .•.... , ... 

'I'irlemont ( maison de I Id. , ...•.••. 1 14 I • 1 14 
50lllC ). 

61 2 

FI\È.IUIS CELLtTES, 

Liëgc .•••. , .•..... 11,iége · I Liégc ...•.•...•. , ~ 1 1 1 61 Service des aliénés de l'hospice. 

FRÎ:l\ES CI\OISJER~, 

Brabant ••. , •.. , .. 1 Diest 1 Sainte Agathe (IJol- 
laudej . 

Limbourg ..•. , \ Macscyck 1 » 

3 

n 

5 

A reporter , . 

H 

65 

Le soin des aliénés, le service des malades à do 
micile et l'ensevelissement des morts. 

Id. 

Id. 

Soigner les malades et enterrer les morls. 

Soigner les malades colloqués à leur établisse- 
ment, el il domicile. . 

Id, 

16 1 Service des paroisses. Enseignement des huma- 
nités. 

-11 1 Ex tcrnat pour jeunes gens. 

27 

Fl{ÉI\EII DE J.& CS.&J\ITÉ, 

Anvers ..•.•.•..•. 1 Anvers .....•. , ..... Gand ....•...... 17 I 21 19 

Louvain ..•.......... Ici .•.••....•.. 
10 1 

: 1 

11 
Brabant .•........ ~ 

Schaerbeek .... , ..... Id •......•...• '.14 Hl 

4 

Asile pour les vleillords infirmes. École pout- les 
enfants pauvres. (Deux éteblissemeuts.) 

L'enseignement. 

Soigner les malades, les orphelins el les pauvres 
infirmes; instruire les enfants pauvres. Ils dirigent 
l'hôpital des sourds-muets cl aveugles, à Schaerbeek, 
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POPULATION 
SIÉGE au 

51 décembre 18:56. 
PROVINCES. 

~ BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 
DK LA t ..; Ill! 2 •. .• ... f< 

!IUISON-M.ÈRE. 'ë " ~ L'.tSSOCIATIO!f. cc t ., ,,;. = 

J'JlÈh:ES DE LA CBARlT:t: {mile). 

Report ...•.... _ .............. , .•... 41 4 4!5 

1 "'"'"·· ............ Gand •••••• , •.•. 16 2 " I s,,, •.•. le, vieillards ,t '"'"~··· 1 •••• , •• ,, 
Flandre occidentale. pauvres. 

Ostende ............. Id • ........... 7 1 8 Instruction. 

Gand .•.. , ..•......• Id .•..•.. , •. , . 25 1 24 Soin des vieillards. 

Id. ........ , ....... Id ..•......••. 5 i 4 Soin des sourds-muets . 

Id. ................... Id. ........... 5 » 5 Soin des aveugles. 

Flandre orientale. • ) Id. .................... Id. . ............ 12 4 16 Soin des aliénés. 

Id . .................. Id ••........•. 16 1 17 M. 

Id. ................. Id .••.....•.•. 8 " 8 Soin des orphelins. 

Lokeren .......... , .. Id •••.•.••••.. 11 l) 11 Id. 

JlninauL.. . . . . . . . 1 Froidmont .• , ........ Id .. , .... , •. , . 24 • 24 Soulagement des malheureux. 

Limbourg .......• 1 Saint-Trend ....... , 1 )) 1 21 4 2B So~ner les malades à l'hôpital, à l'hospice des 
alién s, des incurables, des vieillards et des orphe- -- -- -- lins, école primaire pour les garçons pauvres et 

18tl 18 205 pour ceux de ln classe aisée. 

Fll.:ÈRIIS JIil LA DOCTRU'fll CHl\:ÉTIEKNZ. 

Ilrahant ........•. 
Bruxelles... . . . . . . . • . 1 Paris .•......... 

Nivelles . Id .....•...... 

Flandrcoccidentale. 1 Courtrai ••..•.•••. , . 1 N11mur ••••...•.• 

Flandre orientale .. 1 Alost ...••......••••• 1 Id. . •.•..••.. 

Liège ..••...••••• 
Liégé ••••••••.•••••• 

Verviers ••.••••..... 

Id. 

Id. 

12 

5 

18 

16 

1 

)) 

10 

2 

15 

' 

· 28 

i8 

Instruction de jeunes gens. 

lcl. 

Instruction gra lui te. 

L'instruction moyenne. 

École gratuite de garçons. 

Ëcole de garçons, 

Fl\:ilRES OV PJtilTII.El'J DB LJL co.-.dGJL'l'IO'll' J>Jl LA SAINTE-VIEII.S-E. 

1 .,,, .. ,,, ........... Tcrmondc •...• ,. 9 )) 

.: 1 

L'instruction moyenne: 

Flandre orientale. • Eecloo .••.•...••.•.. Id. ....... 8 " Id. 

Tcrmonde •....•.•••• Id. ••• -~ t" Hl • Id. 

-- - - 
32 " 32 
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POPULATION 
SIÉGE ou 

51 déeernhre 1850. 
PROVINCES. .. BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 

Dl! DEL.\ •. ri 0 ., •.. .., 
L 'ASSOCIATIO:I. MAISOil•KÈRE, Ï: " ~ C 

=: ~.,i 

Flandreoccidentale. 1 &fouscron .•.•....••. 1 Koin., .•...••••• 

Hainaut ..••.• , ... 
Belœil .• , , • . . . . . . . . . 1 Douai .....•..... 

Kain ••••...•..•..•. M ........•..• 

8 

2 

" 

8 

~ 
17 

50 

Instruction. 

Êducation de la jeunesse. Pensionnat. 

Id. 

Flandre oeeidentale, l Courtrai , • •• • .• • • ·.. 1 

l'!lÈII.J:8 J>J: L9ÉCOI.JI T.Al'f DALE. 

• 1 12 f Instruction gratuite des enfants pauvres. Soins 
des malades. 

J'l\ÈllJlS DJ: L'lllllllU.CVJ.ÉJ: COlfc:EPTION DE MAI\IE, 

Limbourg ••.••.•• , Hasselt .•.•... , ..•••• , • 1 1 1 ts \ 161 Hospice des orphelins . 

FJU:llJ:8 J):C MAI\IE. 

Flandre orientale.· 1 Alost .•••••••.••.••. • I " 1 10 1 · I iO 1 Soin des malades à domicile. 

Anvers .•.•.••..•• lllnlincs ••••....... , • Malines •••.• , ..• 1i0 1 21 52 

.Brabant •.•...•... Vilvorde .•••.•••...• lllalines ••••••..• 12 1) 12 

~ •..•..... ········· Id. ......... 7 D 7 

Flandre orientale.. Id. • • • • • • . . • . . • • • . 1 Id. •........ 1 1 I • 1 1 

, Alost (prison militaire). 1 Id. •..•....• 1 (i 1 • 1 6 

Limbourg • • • •• • •. l lllacseyck. • .• . . •. .• .• 1 " 1 " 1 t2 I 12 

Luxembourg.... •• 1 Sain,t: Huber! ( maison 1 Id. ......... 1 i6 1 I f7 
pénitentiaire]. - -;1107 92 

1 

l'l\'èP.U Dll aAill'l'~JIOllllINlflVE. 

l'l\'i:l\l:11 1)1) IIOTl\E-'DAJllll DE J.4. m111t11.1co1u1E, 

Le service des prisonniers et des malades; soin 
des incurables; pensionnat et école des pauvres. 
(68 absents.) 

Soigner les malades de ln maison de réclusion, 
Donner l'instruction aux détenus. 

Atlachés à la maison de force, en qualité d'inflr 
miers, 

Attachés à la maison de sûreté pour ln surveil 
lance des détenus. 

Soigner les détenus malades. 

Pensionnat de sourds-muets et aveugles. Refuge 
pour les orphelins. Ecole pour les pauvres. 

La surveillance et l'instruction des jeunes délin 
quants. 

Flandre orientale. , 1 Hamme • • . • . . • . • . . . • 1 

Fll\ndrc orientale.. 1 Gand • , •. , . • • • • . • . . • 1 

1 ro \ n j 10 1 Soin des vieillards à l'hospice, 

:l'J1:ÈJUl8 Dl: .11.&JJl'T-IEAJ'i DE l>IEV, 

1 te I t I if I Soin des malades à demieile, 
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l'OPULATIO:,I 
81ÉGE au 

3l décembre iS~(;. 
PROVINCES. •• BUT DE CHAQUE ASSOCIATION, 

JJE ltE Li 
., é .;: .. -~ ... 

L'ASSOCIA1'10~- M,\JSO!'i-!d,nE. ~ 
,: e 

C: -iâ 

r&i::azs DE 8.&lMT-VllfCEftT. 

Flandre orientale.· 1 Gand ...••.•....... · I ,. 1 i7 I n I i7 I L'instruction primaire. 

FJÙ:J\B!I l)J'::S llOMftlC.8 OEtlVRJIS. 

Flandreoccidentale. 
Bruges .... , . . . . . . . • . 1 Renaix .•....•..• 
Courtrai .••..•.•..•.. 

Flandre orientale.. 1 Ren:iix, , ...•. 

Id. . •••....•• 

fd. . .....•... 

8 

6 

7!1 

• 
• 

28 

8 

G 

95 

28 I 107 

Soigner les détenus. 

Instruction gratuite des enfants pauvres. 

Soin des vieillards el instruction. 

r!Ù:J\ES DES tcoJ.ES C8:IJ.'&'l"JEffl,:J:s. 

Brabant .•.•.••... Bruxelles ..••••....•. "'''····:····· · 1 16 5 

:1 
Enseignement primaire. 

Flandre orientale .. Basclc ...•.•...•....• 7 • Instruction primaire. 

Ath •••••••••••••••• Nnmur, ..•••••.• 4 Il 4 L'enseignement. 

Choderoy .•. , ...• , •. Paris ...•...••..• 6 2 8 L'instruction des enfants pauvres. 

Châtelet .•..•••••. , •• Namur ••••.•.••. 6 1 7 L'instruction des enfants pauvres et des adultes. 

Châtelineau •......... Id. • • • • • ~ • • • r " J) " L'instruction des enfants pauvres. ( Les dent 
frères, qui donnent l'instruction à Châtelineau, ré- 
sident ù Chù.tclct.) 

Gosselies .•...•.•.... Id. •. •. .. . . . , ... 5 • 3 L'instruction primaire des garçons. 

Boussu ••...••...••. Id. .............. !5 1 6 Id. 

Dour ....•.......... Id. ........... 4 " 4 L'instruction gratuite des enfants pauvres. 

Frameries ..••...•• ,. Id. ............ 6 2 8 Id. 

Hainaut. •......•• ( Hornu ..••••..•••• , • Id. .......... 4 " ' Id. 

Jernmapes .•.•••••• ,. Id. ••• !" ••••••• 8 ri 15 Id. 

La Bouverie ...•••.••. Id. ..... ~ ..... 2 1 5 L'instruction des enfants, et particulièrement des 
enfants pauvres. 

Mons ....••.•....•• · 1 Id. . . . . .. .. .. , 
: 1 : 1 

to I Id • 

Quaregnon .••..•.••• Id. ......... ., • L'instruction des enfants pauvres. (Les frères, qui 
dirigent les classes de Quaregnon, résident 11 Jern- 
mapcs.) 

Enghien ....••.•.•. ,. 1 Id. .......... 1 4 1 " 1 4, 1 L'enseignement primaire et la direction tics 01·- 
phelins. 

Soignies •..•.•••••••. , Id. . _ ........ · 1 H • O I L'instruction •"'"'" de, enfants pauvres. 

Binche .••...•..•.. ,. Id. 2 2 4 L'instruction de la jeunesse, particulièrement des ........... 
enfants pauvres cl des artisaus du sexe maseulln. 

--- 
A reporter .. , . • • •. • 1 90 21 tH 



( 8 ) 

1 POPUUTIO, 
SIÉGE au 

51 décembre 181$6. 
PROVINCES. 

1 1 
BUT DE CHAQUE ASSOCIATIDII. 

l)J! r,~ I.A é •• l',, -< 
J.'A6SOCIATIO!I. lfAJSO!HHt:RE. " 2 . 

w~ 

FRÊRES DES :tcou:s CHB.ÉTI:SlllNES. (S11ile.) 

1J:ii11:i11t. •. •,,,,, • 
(S11ile.) 

Report ........•.... 

Chimay .••....•.•... , Narnur •....••• ,. 

Sivry................ Id. • ..•••.•.• 

Virelles •••.•...•..•. 

Tournoi . 

Péruwelz ......•• , . 

Luxembourg .••.•. 1 Paliseul (Carlsbourg) .. 

Ciney ..... ••••••···· 

Dinant . , •........... 

Florenne .....•.... ,. 

Gembloux ....•....•.. 

Namur., .. , ....•. ( !'llalonnc , . 

Namur •.•.•..•...•.. 

Jd. 

hl. ..•.•.•.•. 

lei. • •..•...•• 

90 

B 

4 

10 

3 

Jd. ,. ......... rn 81 25 

Id. ............. 5 1 4 

Id. .......... 5 1 6 

Id. ····· ..... 5 ~ 5 

Id. ·········· 4 " 4 

Id. ............. 28 5 51 

Id. ••+••····· 59 la 74 

ld. (maison de sûreté) 1 Id. . .••.••... 

Rochefort....... •. . .• Id. • .....•..•• 

5 

4 

21 I 1ti 

• 
2 

1 

1 

4 

2 

11 

4 

,. 5 

4 

256 ti5 I 289 

L'instruction gratuite des enfants pauvres. 

L'instrueüon des enfants, 

L'enseignement primaire. 

Id. 

L'instruction gratuite des enfants pauvres. 

L'instruction moyenne et primaire. 

L'instruction des enfants et principalement des 
enfants pauvres. 

Id. 

Jd, 

Id. 

Pensionnat de jeunes gens el direction d'une 
école normale d'élèves-instituteurs. 

Un noviciat, deux écoles à Namur, école commu 
nale de Jambe, l'instruction des orphelins à l'hô 
pital Saint-Gilles, à Namur. 

L'instruction des détenus. 

L'instruction des enfants. 

Flandre orientele.. I Saint-Nicolas .•....• ,• 1 l> 1 rn j » 1 i6 J Soin des orphelins et des aliénés. 

Brabant. . •• .. • •. . 1 Louvain ...•.•.....• · l Rome .•.•••.••• · I 61 t 1 71 Prédication. 

Hainaut. ..•.•.•. • I Fleurus .•...•..••.. • I Lyon •.•.•....••. , • I -.1 41 L'enseignement. 

Fl\È!lES JlBS 8ACl\É8 COEVIUI l>Jl IÉSt18 ET JlE MAIUE ( C:OKCU.ÉGATI01' DE PlC:li'VS ). 

Ui:nhunt, .•..••••• 1 Louvain •.••..•••.• , • 1 Paris ••..•••••• · I 21 71 91 Missio?1s étrangères. 



( 9 ) 

POPULATION 
SIÉGE ilU 

51 décembre 181>6. 
PROVINCES. ., BUT DE CHAQUE lSSOCIATION . 

Ill! U "' ~ Dk ] ~ 
,t 

r?.-\SSOCI.-\TJO:V, 111,\JSON-:\lf.nll. ~ !: = ~ 

PÈII.ES TII.Al'l'lSTEIS, 

Arn-ers 1 Wcstmallejrecouuue) (1} 1 Westmalle •..... 

Flandre occidentale. 1 Westvleteren 1 Id. 

Hainaut .••....... 1 Forges 1 !d. 

Limbourg 1 Achel \ Id. 

Flandre occidentale, I Bruges .......•.•.. , • I 

.Am·ers . 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale .. 

) 

Anvers ..•.••... •. • • 

Lierre .... , .... ,.••,• 

. Turnhout ......• , .• • 

\ 

Bruxelles (pensionnat et 
collégc Saint-âlichcl] . 

.llrabant · · · · · · · · · · Louvain . 

Saint-Josse-ten-N oode , 

Bruges ..•..... ••••,• 

{ Gand . 

) Id . 

) ,\lost •............. 

l Troncbicnues . 

r Mons . · · • · '· · • · · · • · • \ 
Hainaut. .... "·•· /Tournai •....•..... 

l Liège ...•...••.•.•.. Liége. . . . . . . . . . . . 1<.1 ••••••••••••••• , • 

Verviers .......•..•.. 

Namur .....•...... , Nnmur .•.•.....•.•.. 

Id. 

Id. 

Fl\ÈREB Xb.VÉRIENS, 

l is 1 20 1 581 Ministère eecléslastiquc. 

JÉ6111TE8, 

Tronchieunes .... 

I\omc ....•.....• 

Id ..........•• 

Id . 

Tronchienncs .•.. 

ld. 

Id. 

Id. 

Tronchiennes ..•• 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

15!) 

52 

43 

12 

40 

46 

8 

4 

li 

t7 

21 

70 

14 

19 

H 
,. 
ü 

6 

31 

546 

25 

)) 

2 .. ,) 

48 1 204 

5 

)) 

4 

1) 

(j 

6 

l'.i 

5 

5 

li 

4ti I Étudr.s ccclésiustiqnes et déft-ichcmcnt des bruyè- 
res. 

ti9 1 Cette communauté II défriché, depuis vingt-cinq 
ans, environ 50 hectares de terre (bruyères) et de 
mauve is bois, et elle a mis ces terres daus Lill bon 
état d'exploitation. 

ti7 1 Agriculture, moralisation et formation au travail 
des jeunes enfants pincés par les communes et les 
drpôt; de mendicité. 

45 1 Culture clc la terre. - Charité, 

28 

4 

44 

60 

8 

4 

rn 
H 
21 

76 

19 

8 

9 

42 

6tl 1 411 

Collége d'humanités, cours de commerce et ser- 
vice des paroisses. 

Service des paroisses. 

Service des paroisses et collége d'humanités. 

Instruction primaire, moyenne et supérieure. 

Collége, pensionnat, le saint ministère et les 
études théologiques. 

Le saint ministère. 

Ministère ecclésiastique. 

Exercice du saint ministère. 

L'instruction moyenne. 

Id. 

Novieiat. 

20 1 _É\lu~nlion de la jeunesse et exercice du saint 
mmrsterc. 

24 Id. 

Pensionnat et collège. 

Service des êgliscs, prédications. 

École et pensionnat, 

Collégc d'humanités el le saint ministère. 

(1) Cc mot entre parenthèse signifie q11'1I a été foil à lu communauté application du décret du 18 février 1809. 
5 



[ N° o5.] ( ·10 ) 

POP0LA'rION 
SIÉGE nu 

51 décembre 18:i(i. 

PROVINCES. BUT DE CHAQUE ASSOCIATION . . , 
~ h:•: Hf. J,.\ 

~ e "' lHISO~-ltt:nE. ·~ C 
1.'ASSOC.UTIO:\. "' ~ = ~~ 

JOSÉPHlTES, ! """'""····· ....... Grummout ..•.... 1( 1 1:! 

Jlralmnt.......... Louvain ............. Id. ....... 22 n 22 

Tirlemont ........... Id. ....... 2,i: )) 24 l Grammont . . . Id. .... , ... 23 " 23 

Flandre orientale, . Saint-N icolns ......... Id. ....... H >) 11 

Melle .•.•........... Id. ·-· .... 20 " 20 

-1·-1- 111 1 112 

MINEURS CONVENTUELS. 

Brabant , · I ll11( , · l llnl ,.,., .. \ 2a l 181 451 . Propngution des principes de la religion catho- 
lique. 

l'A68IONNISTE8, 

Hainaut · I E1c ..........•.•.• • I " 1 5 ! IO 1 1;; 1 Les missions et la vie contemplativn. 

Anvers .•...•..... 

Brabant. ..•.....• 

, Postel ..... , , · · · · • · · 

} Tongcrloo . . . . 

l G1i~hc
0

rgl~cn , . 
Iléverlé (Parc) . 

Testelt. . · .... , ......• 

PRÉMONTRÉS, 

{j 81 14 

,., 1 21 12 55 

Averbode (Testelt). 1(j " Hl 

Id. . ....... 11 3 14 

Id. ... ' .... 18 18 

-- ---- 
72 25 1 9ti 

RÉCOl.LllTS, 

Anvers .•••.•..... 1 ,\11\·cr5 1 » 

Flnndrc occidcntale. 1 Thielt , 1 ,, 

Flandre orientale .. 1 Gand •.....•......... 1 Saint-Trend ..... 

Hasselt . 

Limbourg •.•..••. ) Saint-Trend . 

Rcckheim •.••..••.... 

:Namur ••.••••••.. \ Namur .•....•....... l Saint-Trend ..... 

9 

12 

12 

52 

18 

15 

2 

5 

2 

H, 

11 

11 1 Vic contemplative et tous les actes du saint mi- 
nistère. 

12 l Lo vie contemplative et les prédications. 

58 1 Exercice du saint ministère. 

14 

46 

29 

15 

52 1 165 

Instruction <le jeunes gens. 

Ici. 

Id. 

1.'inslructiou moyenne. 

L'instruction primaire. 

Iustruction de jeunes gons. 

J\tudcs cceléaiastiques, service des paroisses et 
instruction des enfants. 

!il. 

lnstr-uclion théologique. 

lustrnlrc les enfants i former de jeunes pr11tres 
puur desservir les paroisses. 

Études ecclésiastiques; service des paroisses ; 
école gratuite, agriculture, e:(·. 

Vic contemplative. 

Saint ministère. 

Ln vie contemplative et le suint ministère. 

La prédication, la confession et le suint ministère. 



( H ) [ ,. ..~ J 
11" ;)c'.), 

- 
1'01'UI.A1'!0:"'I 

8!t;GI:: •u 
,>J décctulm:: IS~li. 

PROVINCES.- - BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. ~- 
~ Il[ 111: L\ 

<, 

2 "' 
,:.,ssOCI.HIO~. AI.USO:'i-.\lt:J\E. "ë ë "' ~ --~ 

!l.'l;DEM'PTORJSTES. 

Brabaul . , . . . . • . . . 1 Bru:,;clb .. , ..... , . . 1 Bruxelles ........ 1 55 I 7 l 40 

: 1 
. i )Jons . . .. . . . . . .. . .. . 1 lrl. . . .. • • . . 1 11 1 t8 

Hainaut •.••...... 
Tnurnai , . . . . . . . , , . . hl. .. , .... , 12 19 

Liége ..•.....••.. ! Liège .......•........ 1 S:,i11I-T1 ond ...•. 

Limbourg . . . . . . . 1 Saint-Trond., . . . . . . . . 1 Id. 

7 

8G 

11 

9 

18 

32 

41 I 127 

Prédication ct administratiou du saint sacrement. 

l.cs missions. 

Id. 

Service des églises et prédicatiun. 

Saiut ministère. 

COMMUNAUTÉS DE FEMMES. 

. 

1 
l'OPULA'l'ION 

&IÉGE 311 

i 51 déeernhre rsse, 
PROVINCES. •• .• BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 

DE Il& LA 
~ -~ ô •. ~ 

J. '.\SS0Cl:\1'10:"'. ~u1so:-;-)1t.nt:. "ë 
~ "" " 0:: •;.;,: 

.ANNONCIADES. 

i .,,,,.,,,. . . . . ' . 1 11 1 J) 1 t 1 

,\nvcrs........... GI cl 1 • 
1 Hl 

: 1 
12 ,c ............... 

Ranst ..•........... Il 11 f 1 

1 Y elthern-Ileyssem. , Bueken .....••...... 5 » 5 

1 Evcrher •.•••...•.. Ici. 5 » 5 

IJ b l Itterbeek .....••...... Id. 7 J) 7 
ra an .......... 

Tirlcmonl ........•... Tirlemont ....... 2S l) 28 

i. \' elthem-Ileysscm .... Vcllhem-llcysscm. i2 • 12 

Flandre oceidenlolc. l lleuiughe .....•..... Id. 8 • 8 

~~I !Jr, 

. Classe d'externes avec école pour les pauvres. 
(Ecole adoptée par la eommuue.) 

Jd. 

ld. 

L'instruction des enfants pauvres, 

Instruction et le soin des malades. 

École primaire adoptée. 

Vic contemplative. Tiennent une école prim ore 
d'enfants de bourgeois et de pauvres. 

L'instruction des enfants pauvres. 

Insu uction primaire, 



L ' •.. ~ ] n ;).), 1 12 ) 

1 POPULATIO:"i 
~11:;GE au 

1 31 déeeusbre 18:i6 

PROVINCES. 1 
- --- 

BUT DE CHAQUE i\SSOCIATIDN . .; 

l t>F. DE 11 
~ t 0 ~ •. 

1 
MAISO!I-MllŒ. 

·.; " L0.\S50CIATIO~. t" e 
0:: ...~ 

APOSTOI.IN:&S • 

, Anver~ · · · · · · · 

' . \111·e,~. · · · · · · · / .Malines•········· 

Bruges .•............ 

1~ 1'hiclt ..•............ 

Oedelem •............ 
l'la111h c oeeulentnle. 

1 
Elverdinghe •...•...•. 

Ghelu,·clt. . 

1 l,angemarcq . 

l Gand ..•........... Flandre orientale . Ooslcrzcclc ........•. 

Berchem . 

' Alost (reconnue) (1) ••• 

) 

St-Nicolns (reconnue) .. 
I'Iandrc orrentalc .. 

Homme ..•......•••. 

Waesmunster (reeoun.) 

Bruges . 

Bruges .•..•.•... 

Id. 

Jd. 

Berchem ......•.. 

Jd. 

ld. 

153 

3 

11 

8 

11 

tO 

tO 

15 

28 

2 

• 
• 
n 

,. 

2 

• 

28 

55 

5 

fi 

8 

Il 

10 

'12 

15 

29 

Instruction des enfants pannes, écriture, celcul 
et ouvrages de mains, (D<·ux établissemcnts.) 

Id. 

1 nstruction. 

Instruction el école-manufacture. 

Instruction primaire et Lravoil manuel. 

Instruction et le soin des malades et ,nfü mes . 

Instruetion primaire et ouvrages manuels. 

Id. id. 

hl. 

lnstruclion de jeunes personnes. 

Id. 

-1-·- 
256 61242 

AtrGU8THIU . 

iO • 1 101 Soin des malades ~ l'hôpital. 

. 1 25 
· 1 

25 Id. 

B 

: 1 2: 1 
Id. 

27 Instruction de jeunes personnes. 

-::1-, 1-; 
l 

•ÉG'IJINEII. 

\ '"""··· .. ~- . • 58 5 4J La pratique des œuvres pics. 
!lalincs ............. . '' " 4t Id. 
Lierre •.•....•...•... • 40 " '° Id. 

Anm, ... · · · · · ·" I Turnhout ............ » 21' H 59 La pratique des œuvres pies; l'instruetion de 
jeunes filles pauvres. 

Ilercnthals ........... • 28 i 29 Id. 
\ Hoogstraeten ......... • 12 25 5:5 Id. 

Brabant • . . • • . . . . • 1 Die., ................ • 68 8 66 I La vie contemplative. 

A reporter •.•... , ....•. 1 2421---;-1-;; 
(1) Cc mol entre parenthèse signifie qu'il n été fait li ln communauté application du décret du t8 fé1·rier 1809. 



( 13 ) 

POPULA'rJON 
SltGE au 

5f. décembre 18116. 
PROVINCES. i i BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 

DE DE LA ] .. ... ~ 
l.'ASSOClo\TIO'.\, H.USOX-Mt.RE, :: " ~ e 

a: -A 

BÉGUINES. (S11ite.) 

Report. .............•.• 242 49 291 ! "'"'" .......... • 50 " 50 

Flandre occidentale. Courtrai •••..•.•...•• 14 ., H 
Dixmude ...•....•...• • IO •• tO 

Gand (grnnd béguinage) J) 680 • 680 Travai! manuel, et roliquc, d'après une règle 
prescrite, des devoirs cc 1~ religion • 

lù. (petit béguinage). J) 52'2 " 522 Ill. 

Flandre orientale .. \ Alost·······•···•··· " 70 • 70 Ici. 

Audenarde •••.....••• n 15 1 u Id. 

Grammont ••.•.•..•. " 71 J) 71 Jil. 

Tcrmondc ..••..•..•• • 81 • 81 ltl • 

Limbourg •..•..•. -1 Saint-Trend ... , ...... 1 " 1 11 • 1 11 \ïe contemplative, 

1 ,15541 GO l l ,!,84 

Bi:NÉI>ICTIN:CS, 

Menin (reconnue) ...•. 

" 1 
Z7 8 55 

Flandre occidentale. ~ Poperinghe •..•...•.. J) 20 2 2'2 

Ypres ............... Winchester ...•.. 9 10 19 

Plandrc orientale .. Grammont ••.••.•.... 0 25 1 • 1 25 

Liégc .....•.•••..• Liége (reconnue) ...... Liége .........• 59 7 46 

-- -- -- 
120 27 147 

Soi11 des aliénés. 

Instruction. 

Instruction ,le jeunes filles. 

Yie conternplarive cl instruction. 

Pcnsiounat cl école de demoiselles. 

Flandre orientale .. 1 Gand •.•• ,.,., •. , . • - 

Limbourg , ..•••. , 1 Kerniel (reconnue) ... 

Anvers ...•... ,,., 1 Anvers ....••. , .... ,. 

Flandre orientale., 1 l\Jecrcndr~ ...•...••.. 

Limbourg , .••• , . • 1 Neeroeteren . • , •.... 

llEANAADINEB, 

1 461 » 1 461 Soin des malades i, l'hôpital. 

•ERNAll.DINES D:C L'OlU)l\E D& CITEAUX, 

1 271 151 521 Pensionnat J1: demoiselles. 

CAPO CINES, 

» l 26 1 " l 26 1 
Vie contemplative. 

HS 1 1 1 16 Jnstruction primaire. 

" 1 » 1 1i 1 ti 1 École gardienne et école primaire privée de filles. 

41 6 I 47 

-4 



[ N° ns, ] ( u) 

- 
POPULA'l'IO:"I 

SIÉGE au 
31 décembre 18::iü. 

PROVINCES. 

' \ 
BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. ~ 

" " DR UE L\ ] .. ~ 
1.',\SSOCIA'fl0:1. !UISO~-lttRE, "' " "' :: 

" .c:;:; "" 

CAl\lY.ltLITES. 

,\ nrcrs. • · · · · · · · · · · · · 

Anvers • · · • · • · · · ·' ! ~Inli11cs , · · · · · · · · · • · · 

Brabant ..••.. , .. , 
~ Bruxelles ........•.. 

l Louvain ........•.•.. 

\ 

Bruges .......•.....• 

Flandre occidentale. Courtrai •.•.........• 

Ypres. . . 

! 
Alost. ..........•...• 

Fhu.drc orientale.. Audenarde ...••..... 

Tcrmondc .•••...•.•• 

Liégc ...•.•.••.•.• 1 Liégc .•...•.•...••.. 

Namur .....••.••• 1 Namur .......•...•.. 

l (Iharleroy . 

Jla11i;11,t •.. , • • • . • . Mons . 

Tournai . 

Bruxelles . 

Iloruc . 

)) 

» 

)) 

18 

re 

16 

18 

17 

21 

7 

Hl 

0 
17 

25 

9 

8 

J2 

28 

2 

5 

2 

J!) 

t8 

1!J 

20 

17 

)) 1 21 

12 1 10 

10 

9 1 18 

18 

ti I 28 

10 1 iO 

3 

!) 

5 

tl 

21 

31 

\'ic contemplative. (Tliénisicuncs.) 

Id. 

Vic contemplative et ouvrages mauuels pour ln 
communauté (Carmélites déchaussées). 

Vic ascétique. (Thérésieunes.) 

Vic contemplative. 

fi.J. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

hl 

hl. 

CARMÉLITES DÉCH.A.Vf!SÉEB, 

48 65 

Vic cnnternplative, 

Ici. 

Id. 

ClllANOlNESSES DE L'ORDRE DE SAlNT-All'Gl1STIN (DAMES DE HE:I\LAYMON'l' ). 

fünbJnl ..•.• • ... • \ Bruxelles (reconnue) •• 1 Oru~ellcs........ l 471 81 ~;"i l Institut ion de jeunes persouncs cl école gratuite. 

CffANOIN.ESSES DU SA INT-St!P'ULCRr. 

~ 

Turnhout (reconnue) .. 
.Anrcrs ... , ... , •.. 

Mcci hout , •••• , .••.•• 

Turnhout. •••••.. 

Id. 

27 

8 
51 60 
t1 8 

Pensionnai avec école pour les enfants pauvres. 

Pensionnnt rt école pour les pauvres. (École ador • 
Lée pnr la commune.) 



( rn) [ ,·o "~ j t, ;)i). 

1'0I'Ul.A'rlON 
SIÉGE QU 

31 déeemhro 18~0. 

PROVINCES. 
ri ~ BUT DE CHAQUE ASSOCIATION • 

" UF: llE 1,A ë - . ., 
" "' 1.'.tSSOCUTIO~. ss.uso~-lii:nE, ·a ~ ~· c:: ·!IJ 

CLAP.JStlES, 

Il11i11aut ...••••••• 

Limbourg .•.•.... Tongrcs , . 

'I' . 1 '""'". . . . . . . . . . . . . 1 " 

» 

28 3 

4 

31 

20 

--1- 
H 1 7 lH 

Vic conicmplntirc cl instru< lion ,le, p;1111Tc3. 

1,l. 

C:LAntSSE& COLETTINES ou PAUVRES CX.Alll.ES. l """" ........ • 

1 
23 G 29 Vic eonlemplativc , 

:\n,·crs .. , . . . . . . . . Lierre ...•........•.. • 27 2 2!) Vic eontcmplntivc et iustr-uction d(•s enfants pau- 
vres. 

Mali11cs ..•...•...••. » 2:$ 1 26 '"· 
Brabant , . Bruxelles ...........• 

Louvain . 

Bruges . 

hl. 

2:i 

26 

126 

4 

4 

20 

50 

17 1 143 

Instruction de filles pauvres. 

Vic ccutcmptnt ive. Le, sreurs co111 erses tiennent 
une école pour les pauvrcs . 

CONCEPTI0NNISTE8, 

Braban; ..•.••••.. , Nivelles ..•.•....... · I Nivelles •...••.• -110 1 1 1 20 ( Vic contemplative, 

Flandre oecidentnlc, I Bruges (reconnue),.•• I )) 

DAMES AWGLAISElf. 

1 O j 5;5 1 ,H l Institution dé jeunes demorscllcs. 

DAMDS DE LA SAil'l'TE-UNION, 

Frasnes-lez- Buissenal .. Douai .•.......•• 1 4 ti L'instruction des enfants tin sexe Iémenin. 

Saiut-Sauveur .••..... Id. . ········ .. )) 2 2 ltl. 

\Vodccq ....•.•..•... Id. ........... 1 2 3 hl, 

Baudour ..••......... Id .•..•.. , ...• • 5 5 Id. 

Boussu ...••......... Ill. ····· ....... • !'i 5 1,1. 

Dour ................ Id. . .......... 4 t; !) I,I. 
Ilainaut •.. , .• ,.,. ( 

Lombise •.... , ....... Id. ··········· • 4, 4 !cl. 

.Monlrœul-sur-Hainc ... Id •.•..•. , .••• ,. 2 2 Id. 

Pâturages ..........•. Id. ............ • ?, 1.i 1,1. 

Roisin .•..... , .•.•.. Id. . ·········· • 5 3 1,1. 

Sirault ...........•.• fd. ··········. J) ;; 3 lt!. 

Thulin ....•.•....•. ·. Id. ......... ,. . 1 2 3 Id. 

.\. reporter. ....•• ,, • •,, • 1-7-1--:-1-; 



( i6 ) 

POPULATION 
81ÉGE au 

31 décembre 181:16 
PROVINCES. 

:: .• BUT DE CHAQUE ASSOCIATION . 
l>liU " ,i !JE ë •.. .•. .., ... ..., 

h 1.'ASM)CJATl0:1, JdlA1SO!l-iti1u:, " C 

~ ~ _; 
= ~ 

Hainaut .. , ..... _ .. 
(S1.itc.) 

DAMES DE LA 84INTE-VNION. (Suite.) 

Ile11or1 ...•...•....•.•.• 

Stecukerque , . • . . • • • . Douai ••.......•• 

Solre-sur•Sambre..... Id. . .•..•..... 

Braffe............... Id. . ..•....... 

Froyennes .. , . . . . • . . . 1 Ici. ..•.•.•.•.. 

Kain................ 1,1 . 

:lloot•Saint-Aubel't •.•. 1 Id. . . 

l.iégc • - • H • "• • • •., 

Obigies .•••••.. , ••••. 

Pottes .....•.•....... 

Rumes .....•....... · 1 hl . 

Humillies............ Id. . . 

Taintignies . . • . . . . . . • M. . ...•... , .• 

'fcmpleu,·c........... Jtl. . ....•...•• 

, Vclniors............. Id .......•...• 

Burdinne............ Id. . ........•. 

Ilermalle-sous-Iluy.. , , Ill. . ....•..... 

Tavier.............. Id ......•.•.•• 

Ans .••••..••••• •••· 

Oreye . 

Saiut-Georges .•...... 

Id .... ·· • •· • •• 
Id .•..•.••.... 

fc.l. ••••••••••• 

ftl. .•••...•••• 

Id, •....•...•• 

7 .{-0 47 
1 1) I L'Instructinn des enfants du sexe féminin. ,. 1 6 Jd. ;J 

-J 2 5 lt.l. 

5 •> 3 Id. 

6 7 M. 

" 2 2 Id. 

2 • 2 Id . 

2 1 5 Id. 

4 5 7 ltl. 

2 " 2 hl. 
• 1 2 2 Id. 

• 1 :1 tl Id. 

• 1 5 5 Id. 

2 2 L'instruction iles filles. 
• 1 2 2 hl. 

"1 2 2 Id. 

: 1 

6 (i Id. 

2 3 hl. 

" 2 2 ltl. 

-- -- - 
2D 81 HO 

DAMES l>E LA DOCTIUNE CBRtTI:CNJU:. 

Anvers ••. , , A11Hrs ••.... , •.••... , Gond .• • .••••. • • I 261 • 1 26 J vr~~nsionnnt, classe d'externes et école des pau- 

DAlill:S OU SOEURS J>l: J.A VISITATION. l Lcnnick-Saint-Quentin. Lenni<k•Sl•Qutolin •. 12 " 12 L'enseignement. 
n I l Schaerbeek. •......•.. Coromunanté iudé- 21 14, 38 Le soin des infirmes avec rétribution. Pension- r:, •:tn ..•....... 

pendante. nat de demoiselles. 
\Vevre ...••.....•... )) 14 2 i6 L'enseignement. 

l·'lant!re orientale .. 1 LcLbckc ..••.•• , •..•. . 
Celles .....• , ..• , 1$ • 15 L'instructton primaire. 

A reporter ..•.........• 16 71 



( t7 ) 

POPULATION 
81ÉGE OQ 

31 décembre 1856. 
PROVINCES. 

=ï 1 
BUT DE CHAQUE ASSOCIATIOII. 

..i DB !Il:: u ë .. u: •• 
MAJ50l'l-JIÈRE. 

·; "' g L'ASSOCJATIO!'l. ••• ; .. «: -..: 

J),6.ln:• ov 501:171.S J)J: L.f. VlBITATIOll {Suite). 

Report ••...•••..•.•..•• l:11! 16 71 

Ellezelles •••........• Celles •.••...•••• tt 1 12 L'éducation de la jeunesse. 

Lobbes ••••••••.•.•.• Jd. • .•.••..•.• 5 • s Id. 
Hainaut .•.....•.• { 

6 Id. Blandain ••..•••.•••• Id •.••..•.•••• .. t iJ 

Celles ...•...•.•••..• Id .•••••••..•• 18 1 f9 Id. 

-- -- -- 
19 1 115 

:l).tJIQ!8 1111 L'llrSTJ\VCTIO!I' CBUTJlti'l'IIB, 

Flandre occidentale. l Bruges . . . • •• . . . . • •. . 1 Gond . , •••.•.•.• 1 315 I ,. 1 5!1 1 Pensionnat. 

49 8 

wl 
L'instruction des jeunes personnes. ! Oood .... , .. ..... Id, ..........• 

Flandre orlentnle , , Renaix.......... . • • . Id. • •.••...••• 13 " 13 Id. 

Vrncenc............. Id .•.••..•..•. 1t 2 13 Id. 

L"' 1 1·' Id •••..••••••• 27 5 :1 Pensionnat et école de demoiselles. 1ege............ 1cgc ..•.••...••.••. 

Limbourg .....•.• 1 Hasselt ...•.•••••.••• » HS i Pensionnat de demoiselles. 

H>O 1 1' 1164 

DAMES DJJ MAllllS. 

Anvers ..•.••..•.• 1 Malines • • •• . • • • . • . • . 1 !falines ••..•••..• 

Bruxelles .••• , •••..• · 1 Colom,, près lll•line1. , t: 1 : 1 
20 

Brabant .........• l 
Saint-Josse-ten-Noode. • 6 

Flandre orientale .. 1 Alo,t. ..• " ••..••... 1 M,u •••.......... L'."_ _1_ ~ 

1$2 50 S-2 

U 1 26 1 .ro I Pensionnat, hors ville; externat, en ville, avec 
école gratuite pour les pauvres et école dentel 
lière. [Deux établissements.) 

Instruction primaire pour les filles. 

Jd. 

Instruction de jeunes personnes. 

J>AmllB DB J\OVl:11\VIHIE, 

Flandre occidentale, l Ypres ••.•..••••••• , 1 ,, 1 U 1 • I 1' 1 Instruction de jeunes filles. 

J>All!IP :DB ISAIIIT-IIIC:OL48, 

Flanrlre occidentale, \ Dixmude , • , , ••••••. • I Courtrai, , •• , , •• • I 51 • 1 51 Instruction primaire. 



( t8 ) 

POPULATION 
81ÉGE au 

31 décembre 1850. 
PROVINCES. t i 

BUT DE CHAQUE ASSOCIATION, 
Of. l>E L.l ô •.. "' l.'ASS0CI\TIO~. !1,USO~-:ld:RE. 

·,; " UI f .. -A :::: 

J)ÂJIŒS Dt7 JI0N P.ASTE'O:a. 

Hainaut. •.•...... l Tt1ons •.•............ 1 ,\ngers ........•. 

Namur .••..••..•. 1 Namur (reconnue} .... 1 Id. .. ....•... 

Brabant ••. ,., .... 

6 

6 

fO 

i6 

26 

rn 1 La moralisation tics jeunes filles et la réhabili- 
tation des (cmmes repentantes. 

22 1 ,\sile pour les filles repenties. 

58 

DAMES 011 l\El,lGlEUSES DtJ SAC:r.i: C:OE'OP., 

Alsemberg ••......• •• 1 Alsemberg .....• • 

Jctte-Saint-I'ierre.; , . . Pari!,,., .•..•... 

Virginnl-Sammc ..•.•. 

, Waterloo ...•..••.•.. 

~ Ninove.,,••·" •. ••·• 
Flandre orientale .. ~ Denderwindeke .••..•. 

Flandre oecidentalc. J Bruges .. , •...•...... 

Brabant , .•..... , . Bruxelles 

Alsemberg ••••.. , 

» 

D0lf.JlUC:AINEB, 

FILLES OU SOEVl\8 IIE I.A. C:JIAlUT:U DE 8.&INT-Vllli'c:J:KT DE P.AVL. 

\ Grandrieu • · · · · · · · · · • 
Hainaut ••• • • · · .. · ! Momignies .• ··•····•· 

Paris .... • .. •···· 

Flandre occidentale. 1 Ghistellos (reconnue).. 1 » 

Hainaut •••.•.•.•. 1 llclœil ..•..•.... , .. 1 Paris . 

22 r ;1 221 Instruction de la jeunesse payante et pauvre. 
4/j l 71 Instruction de la jeunesse P.ayante et pauvre; 

3unrante orphelines y sont élevées jusqu'à l'âge 
c dix-huit 11 viugt et un ans. 

12 ~ 12 Instruction de ln jeunesse. 

' » 4 Id. 

13 " f5 Instruction de jeunes personnes. 

1S » ti Id. 

-- --;1-;- 
101 

1 14 1 » l 14 1 Soin des aliénés- 

Limbourg •.....• , 1 Tcssenderloo.. . . . . . . . 1 ,, 

f 1 15 1 f4 1 Visite des pauvres a domieile , classe interne 
d'orphelines. 

14 1 n 1 i4 L'iustruction prironirc et le soin des malades. 

• 1 ti 1 Il Le soin des malades a domicile et l'instruction 
des filles pauvres, 

4 1 2 61 École primaire pour les jeunes filles, gratuite 
pour les pauvres. ~1-; - 59 

FIi.LES 011 SOEVll.8 DE LA Cll.0O:, 

Morf'!ignics ...• , •• 

Id. 

A rcpo1 Il r .... ,., •• , .•. , 

2 

11 _._,_. __ , __ 
15 

2 

1t 

15 

L'instruction des enfants. 

L'instruction <les enfants cl le soin des vieille1 
femmes. 



( 19 ) [ i\" ;>3. 1 

:POPULATION 
SIÉGE •u 

51 décembre rsse 
PROVINCES. 

.3 V. BUT DE CHAQUE ASSOCIATION • 
l>E J,E LA t -~ .., 

"' MAISON-S!ÈRE. ! C 
r,'A&SOCIATIO!'I, !! ~ 

FIJ.U:s otr SOEUl\S l)E LA Cl\OJX, (Suite.) 

Liégé .••. ·, · • • · · · • 

Report •....•.•....•.... 15 )} 15 
Liège (reconnue) .•.•. Liége ........... 20 27 47 

Id ...•.•....•..•.. Id ........•... Hi 7 22 

Id. ··········· .... Id .....•....• 7 • 7 

Id .•...• , ....•...• 

Stavelot. ...•••..•... 

Chênée ... , ...•.. , .• 

Spa •••.....••...•.•. 

Limbourg . . . . . . . .1 Iieckhcim .. , .. , , •• , . , 

Anvers ••••.....•. , Willebroeck , ••.•.... 

Id ..•.....•..• 

Id .......•.•.• 

Id. . . , .•. , , · · • 

Id. , . , , . , • · · · · 

1) 

)) 

6 

9 

7 

8 

7 

!l2 

3 

" 
2 

6 

0 

9 

7 

.École de Hiles et soin de malades à domicile. 

Service de charité en l'ers les filles repenties. 

Sérvicc de charité CO\'Crs les filles adultes et de 
bonne moralité. 

Enseignement gratuit. 

Service de l'hospice et école de tilles. 

Iustruetion des filles. 

tO I Instruction des filles et service de l'hospice. 

15 l Soin des malades au dépôt de mendicité et école 
communale de filles. 

4~ I 157 

FJLU:8 DE LA SAGESSE, 

Brabant , • I Bruxelles •..•.. , . , ..• 1 Nantes., ..•.•.. • I » 1 5 f 31 Institution de jeunes filles. 

FU.LES DE LA Tll.ÈS·IJAINTE•VJEll.GE, 

Instruction des filles pauvres et des filles soh·~ 
bles i ouvrages de mains. 

FIJ.LES DE MAll.IE, 

Brabant , Louvain (reconnue).... Louvain ..•.•... • 1 ti2 5 tm Instruction des enfants pauvres, ouvrages divers. 
(Deux établissernents.) 

Aiseau • • • . . . . . • • . . • . Pcsches . . • • . . . . . .{. » 4 Instruction des filles à l'école et à l'établissement 
de Sainte-Marie d'Oignies. 

Douffioulx........... Id. . • • • . . . . • . 2 o 2 Instruction des filles cl école gardienne. 

Frnsnes-lez-ûessclies . . Id. . . . . . . . . . • 5 " 3 Id. 

Mellet,.............. Id, • . . •• . . •. • 2 » 2 Instruction des filles, 

~lonccau-sui·-Sambrc.. Id. • . . • • • • . • • 5· • 5 Id. 

Jfoin:iut., ..•....• } Pont-de-Loup . . • • • • • . Id. . . . . . . • • • • ts • ti Le soin des malades cl blessés, l'instruction des 
filles el école gard icnne. 

Ransart •. , • . • . • . • • . . Id. . . . . . . • • . . 2 • 2 L'enseignement primaire. 

Baudour............. Id. • ...•• , . . . 2- • 2 L'instruction des filles. 

Ghlin............... Id. .. . . .• .. .. 4 • 4 L'éducation des enfants. 

Goegnies-Chaussée.... id. , . . . • . . . . . 2 • 2 L'éJucation de In jeunesse, 

Herchies .. ,.......... Jù. • •. • . • •. •• 2 • 2 Id. 

A reporter •.• ,., .• , .• ,., (~--;- ~ 



l 1'' ~m. J ( 20) 

POPULATION 
SIÉGE au 

31 décembre 18i!6. 
PROVINCES. 

i .; BUT DE CHAQUE ASSOCIATION • 
Dl! DE LA 2 ô .•. 

" .., 
r:.tsSOCl.\'JIO!I. 11.tlSON-)li.llE. 

·.; C .• t< ... 
" -:,i 
"" 

l'Jr.r.11s :oil ltAl\lll, (Suite,) 

Report ..•..•.••.•....•. 85 3 86 

Wasmes .•••.•••••.•. Pesches •.......•• 6 " 6 L'instruction des filles. 

11oudcng-Aimerics ..•. Iù. •••••••• ~ f • 4 1 ~ Id. 

Baileux ..•...•. , . , •. Jd. ........... • 2 2 L'éducation de 1a jeunesse. 

Hainaut. ..•••••.• } Ragnies ••.....•..... Id. ......... ,. 5 " 5 Jd. 
(.'iuifr.) .. 

Id. 5 5 L'instruction des filles . SIVl'J ••••• , •••••••.• . . ~ ........ • 
Virelles •...••....••. Id. ·········· 2 )) 2 L'enseignement primaire. 

l\laubray •••.. , .••... Id. ............ 2 )) 2 L'éducation des filles pauvres. 

Andenne (Coutisse) .... Id. .... ~ ..... 2 )) 2 L'instruction des jeunes filles, 

Beauraing •...•. , .... Id. .......... 5 " 5 id. 

Bioulx .••.......... , Jù, ............ 2 " 2 1~. 

Jlam-sur-Sornbre ..... Id. ........... 1 1 2 Id. 

Hnvelange ........... Id. ............ 5 » 5 Id. 

Lcsves .•..••..•...•• Id, ............ ~ " 2 Id. 

Louette-Saint-Pierre .. Id. ........... 2 1) 2 Id, 

l'iamur. · • · · · • · · · · ! Nisme •.....•.•••...• Id. ........... 2 '° 2 Id, 

Peselies , •.••.....•.. Pesches .•.••....• 59 2 41 Pensionnat, classe d'externes et école des pau- 
vres. 

Saint-ûérard ...••..• , Id. ........... 2 " 2 Instruction de jeunes filles. 

Senzeille .......•.•.. Id. ........... 2 1) 2 Id. 

Silenrieux ..•........ Id. ·········· t t 2 Id. 

'I'hy-le-Châteeu .•.•.•• Id. ........ " .. 4 1) 4 Id. 

Yvoir ...•........•.• Id. .......... 1 i 2 Id, 

~I~ - 182 

flLI.ES 11..EPIIKTlllll, 

Brabant ••. , ..•.. · I Bruxelles .•••. , ...•. · I Bruxelles .•..••• • I 61 i l 71 Conversion de jeunes ûlles, 

lf(OIPJTAUÈ1'114 J)Jl 8AlJll'T•VI1n::E1fT :OE 1!.A17.L, 

Anvers .......•... , ~Joli • . • . . . • . • I Ghysegem ..• , • 1 81 i 1 91 Soin des malades à l'hospice-hôpital ; école pour 
les filles pauvres. 

jllllAI\IÇOU.ES, 

Brabant •.•.••• , •• \ Louvain .•••• , . • I Louvain .••••• , i8 I " j 1s I Travaillent pour les églises, 



( ~t ) 

POPlJLA'flO~ 
SIÉGE ~u 

3t décembre 18!i6. 
PROVINCES. ~ t 1 BUT DE CHAQUE ASSOCIATlON. 

rie l>E LA ë 
.::: .•. 

.IIAISO'.\-.llt:RE. " " l.'ASSOCU.TIO)l. E l:! ~ 

l'AUVRJ:8 CLAll\l:8. 

l Courtrai . Flandre eecidentale. 
. Yp1es •. 

Limbourg •....... 1 Saint-Trend .. 

Bruges .• 

•• 

21 

19 

19 

fül 

» 2t 

t!) 

V 1c contemplative, 

Instruction gratuite des enfants pauvres. 

\'ie contemplative. 

i'A1JVJ\E5 30:CVRS. 

lfainaul....... . . . , lions (rcconuue]. .. - ! lions ....•.. -1 2, 1 » 1 2:; 1 Le soin des muladcs ;i domicile. 

PtNITENTE8, 

• flamlreoccidcutalc.1 Peperinghe. • • - - • • I p 1 2U 1 • I 261 L'instruction. 

PÉ.NlT:&NTIAJRES. 

Brabant .......••• 1 Borght-Lombeek .... 1 Borght-Lombeek • 

Limbourg . . . . . . • . 1 Beeringcn 1 • 

JO 

JI 

5 

8 

4 

19 

PETJTEII SOEV.11.8 JIE8 i'.&1JV.ll.E6. 

Brabant . ••..... _. ) Bruxelles . 

I Louvain ........ 

Liége ..........•• ) Liégc. . . . . . . . .. 

L'éducation de la jeunesse. 

L'mstruction. 

I Bennes (France]. • 1 • 12 " I ., .. ,.,~""· Itecueille •• , ·~ ''''"""" '""''"" 
\ Id. . ..... 

et infirmes des deux sexes. 

" 6 6 Id. 

1 

1 
Hi rn 1 1 - • L'entretien des infirmes pauvres. ! -- ~- -- 

• 55 55 

11:ÉCOLJ.ETTilfES DE 8AI11'T-FP.AlfÇOI8. 

Brabant. ·· I Wavre · I Wav1c ..•. 

11.ÉJIEMl'TOIIISTlft'ES. 

Le soin des malades. ( Elles sont attachées à 
l'hôpital de la Charué.) 

Brabant .•.•.•. 1 Saiul-Josse-ten•Noode • 

Flandre occidentale. 1 Bruges •••.•..•• 

16 

50 

' (6 

6 

10 

20 

51i 

Vie contemplative. 

Id. 

6 



( 22 ) 

l'0!'ULA'fl0N 
SIÉGE au 

31 décembre IS!i6 
PROVINCES. ,.; BUT DE CHAQUE ASSOCIATIOII. 

llE DE U .. E ] .., ~ 
C 

t.'ASSOCIATJO!I. IIAJ/;0)11-,\li;JIE. t ; .. .:.: 

P.ELIGlEVSES DE SAll'fT-A!IDRÉ. 

Hainaut •...... , Tournai .....•. · I Tournoi ...•. -1 521 » 1 ;j:;? I L'Instruetîon des filles. Pensionnat. 

JlELIGlEVSES DE SAll'fT-JSEIU'IARD. 

Hainaut ••.•. , · I Gilly ..•.•..•• · I .. 1 20 \ 51 231 L'éducation des fiilcs. 

RELlGlEVSES DE SA11'TE-MARlE, 

Brugelette . . Namur . . . •. 5 i 4 L'instruction primaire et religieuse des filles. 

Chàtclcl .•• Id. 14 5 i7 rcJ. 

Fontaine-l'Évèque •.. Id. 1i • il Id. 

Havré •••.•••. Id. 8 1 9 Id. 

Hainaut •..•... ( La Bouverie ••... Id. t; 1 6 L'instruction des en fonts d particuliêrernent des 
enfants pauvres. 

Lens ......•... Id. .... 4 • 4 L'instruction des filles pauvres. 

.'.\fons. Id. ,. • :s Id. .... ,1 

Id .. Id. 7 " 7 Externat de jeunes filles. 

Qui6vrain • Ir!. 10 • 10 L'instruction des filles pauvres. 

-- -- -- 
07 6 75 

REI.IGJEVSES DU TIERS OlU>:nE DE SAINT-FRANÇOIS. 

An\'ers .••..• 

Hainaut. . 

; Arendonck .•• 

• ~ Gheel (Uamcau d'Oosterlcc) 

1 
Ilérenthals . 

Réthy {reconnue) .. 

Macon •• 

Luxembourg. . . . 1 Su goy . . - • . • . 

» 

Farciennes •. 

» 

21 IO 5f 

20 " 24 

24 2 26 

i7 p 22 i) 

5 • 5 

•• ti IS 

-l-1- ss 1 26 Hl 

Vie contemplative i instruction et éducation des 
filles pauvres cl des filles solvables. 

Id. 

Id. 

Id. 

L'instruction des enfants pauvres et autres. 

École primaire. 

Hainaut •.••• , • 

!\JlLIGlE1J8E8 X,11 TIERS 01\DlUl D:E SAll!f'l'-F.llAll'ÇOIS D'ASSI5EI, 

Blicquy (reconnue) •. 

Farciennes. 

Presles ... 

Hautrngcs (reconnue) 

Farciennes •. 

Id. 

• 

15 I • l 15 1 Le min des malades à l'hôpital cl l'iustruction de 
la jeu nesse. 

i n ' L'enseignement primaire cl la visite des malades, 

5 • 3 Id. 

11S 2 17 J. 'éducation de In jeunesse. __ , ____ 
2 57 



( 25 ) 

POPULATION 
SIÉGE au 

51 décembre 181;6. 
PROVINCES. ,; BUT DE CHAOUE ASSOCIATION. 

w 
Dl! Dt: LA 

., t ..; 1 ~ -c 
ï:i "' " L'ASSOCJATJO;'f. M,\J80ll'-.!Ji.llF., ~ :: f: 
= -..i 

P,ELlGIEUSES HOSPITALIÊRES, 

Anvers .. , .•• · 1 Anvers (reconnue) .• · I L1égc ....••• , 10 1 21 121 Soin des malades et blessés à l'hôpital militaire. 

?UCUES MARlCOLES. 

Flandre orientale. · l Ter~ondc · I 

Flandre orientale. · I Belccle ..•..... · I 

l ti 1 • I s I Soin des orphelins. 

,. 

SA.LV ATOI\INES. 

l 81 • 1 81 L'instruction de jeu nes personnes. 

SOEU.KS COLJ.E'l:'TINES. 

Flandre occidentale. l Bruges. • • • • · · • · 

Gand (Pauvres Cloil'rs). 

~ Grammont •. • • · · · 
FIandre orientale, 

1 
Saint-Nicolas (Pauvres 

Claires). 

Tcrrnonde ... - • • · 

21; 7 52 L'instruction. 

Bruges ..•... 2:; » 2:; Vie contemplative. 

Id. .... 19 • JO Id. 

Id. . .... 26 1 27 lù. 

Id. ...... 21 » 21 I Id. 

1 i6 8 1 124 

SOEUll.S DE CHARITÉ, 

Anvers .....•. 1 Malines (reconnue) .. 1 " 1 25 1 1 1 24 1 Blanchissage de linges pour les églises; école tic 
filles, avec section de couture et de dentelle. [Ecole 
adoptée par la ville.) 

Bruges ...... Courtrai. :17 )) 17 Soin des femmes malades. 

Id. [reconnue) Gand .. .. 25 )) ~5 Soin des incurables. 

Courtrai ....•. n 8 )) 8 Soin des malades. 

Id. (reconnue) .• Id. .... 2i )) 24 Instruction grutuite et enseignement d'ouvrages 
manuels aux enfants pauvres. 

Iseghem •. • i9 » 19 Soin des malades. 

Thourout .. • ,. 
)) !l Id. u 

Plandre occidentale, ( Th' 1 9 !) Soin des vieillards infirmes. IC t .•• )) D 

Wervicq .•. • 20 » 20 Enseignement et travail manuel. 

Corternnrcq .. )) 8 )) 8 Soin des vieillards el des orphelins. 

Woesten ... • 2 • 2 L'instruction primaire. 

Saint-Genois (reconnue] Gand . . . ~ . Hi • Hi Soin des malades et infirrn~. 

l'rloorsledc » 50 • 50 Instruction; soin des malades cl des vieillards. 

Staden .. • 0 D 6 Soin des vieillards et des orphelins. 

-- -- -- 
A roporter , . . . • . .. . 1 209 1 210 



[ N~ ~5. l ( 24 ) 

; 

POPULATION 
' !SIÉGE QU i 

51 décembre t8ti(i. ' 
PROVINCES. i-- - 

BUT DE CHAQUE ASSOCIATIOlt. 1 1 

t ,;, 
1 ~ hl-'. Ot: LA -,; .. 1 -<> 

1 " ,o 
1 MAl50N-l!ÈRE, Ï:: " !.'ASSOCJA'ffON. "' f " ·iii 1 ,::; 

IIOEUJ\8 DE CBAJ\ITÉ. (Suite.) 

Report. .• 209 1 210 

Cami (reconnue) . Gaud 62 2 li4 Soin des Incurables et des sourdes-muettes, 
Id ........ Id. 18 )) 1S Soin des filles repenties. 
Id. (rc,·011mw). (d, Mi i· so Soin ries aliénées. i) 

Eccloo .. Gand 15 1 H Soin des vieillards et l'enseignement. 
Lokeren . hl. 51 t 52 Soin des vieillards, des malades à l'liôpital et des 

orphelins. 

Ninove. Id. 2 n 2 Soin des malades ii I'hôpitnl. 

Renaix. Id. 12 • 12 Id. 

Lovendegem (reconnue) Id. 20 • 20 Soin des incurahles . 
Flandre orientale .. Saffclaerc (reconnue) .. Id. l!l Hl Soin des malades et instruction de jeunes pcr- >) 

sonnes. 

Bcirlcgem (reconnue) .. Id. . . . . 14 • 14 L'instruction de jeunes personnes. 
Doel .... " 

, . • a Soin des vieillards et des orphelins. . , 
Exaerdn .. • 4 1) 4 Id. 

lllelscle (reconnue). Id. .... 22 " 22 Soin des vieillards et instruction de jeunes pcr- 
sonnes. 

Saint-Paul. .... Gyscghcm ..... ti • ti Soin des vieillards et des orphelins. 

.lllcerbckc .. )) 6 n 6 Soin des malades. 

Dossevcldc . Louvain ...... 8 i 9 Soin des malades et des orphelins. 

Saint-Trond •. , ... )) 21 1 22 Soin des malades à l'hôpital <les femmes, à l'hos- 
pice des aliénées et incurables, des vieilles femmes 
cl des orphelins; pensionnat de demoiselles; école 
primaire pour les filles pauvres et pour celles cle !a 

Limbourg •..... { classe aisée et école gardienne pour les enfants des 
deux sexes, de deux et demi ù cinq ans. 

Linckhout . 1) 3 • 5 École primaire pour les jeunes filles. 

, Zonhoven .. Il 4 j ti JÎcole primaire, olclier d'apprentissage; hospice 
pour les orphchns pauvres et hôpital pour les pau- 
vres des deux sexes. 

Namur ....... 1 Namur (reconnue) ... 1 Namur .•...• 1 18 . 181 Soigner les malades il domicile. 

----- 
54,1 15 titi(l: 

llOEVl\S DE CHAlllTÉ 1111 1'0TAE-DA.ME DE LA ll'll8Él\IC0l\llll. 

Limbour~ ..... 

{ Maeseyck •.. 

} Fall et Mheer. 

· 1 Looz . 
. Id, • n 

i 1 12 I 15 1 Pensionnat des sourds-muets et aveugles; refuge 
pour les orphelins. 

5 2 

.: 1 
Pensionnat et externat. 

10 10 Pensionnat, école primaire et école gardienne 
pour les deux sexes. 

t 1 4 :; 1 Soins des malades à l'hôpital et à l'hospice des 
vieillards et orphelins. -;1-; 45 



( 2!> ) 

. 
POl'ULATJON 

SIÉGE au 
31 décembre 1856. 

PROVINCES. 
~ 

BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. .• 
(J! Il! LA 

., 
] ,., .•. 

" L'ASSOCUTJO!'I. !IIAIS0:'1~.MtllK. ., e ..• ., ~~ p::. 
. - ...... 

:30.EURS l>E CBAl\lTÉ DE BAINT-.JOSl:PB, 

Flandre oeeideutale, / Ypres . 
1 1 1 1 

La direction de l'hospice des orphelins. Soin des 
28 n 28 vieillards. 

80:&UJl.8 l>E LA. DOCTl\llllB CBl\ÉTJEl!rNE. 

Am·c1·s • • . • • • • 1 \' osselacr. . . . . . . . 1 » 

\'irlon. . • N'aocy. 

Bouillon ••• td. 

Bellefontaine .. hl, 

Bertrix .•.... Id. 

Chassepierre • . . Id, 

Châlillon ••••. Id, . ,. .. 
Chiny ••.... Id, 

Etalle •....• . kl, 

Luxembourg . . . . ( Elbe . . . . , . . . . . Id. 

Géronvillc . . . . . . Id. 

Meb1-devont-Virton . Id. 

Mussy-la-Ville ...• , Id. 

Ruette ..•.•.. Id. 

Tinligny .•. Id. 

Saint-Léger ......• Id. 

Saint-Mord. . . . , .. Id. 

Bellcfontaïoe (St-Viuceot). Id. 

" 
» 

» 

" 

" 
" 

» 

1 1 16 1 .Instruction de filles pauvres cl de filles solvables. 
(Ecole adoptée par la commune.) 

4 1 4 1 École primaire et pensionnat. 

!'5 I !'5 f Id. 

3 

2 

1 

5 

2 

2 

1 

2 

2 

5 

2 

5 

2 

5 

2 

1 

5 

2 

2 

2 

2 

5 

2 

5 

2 

i 

L'iustruetion primaire. 

fd. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

lei. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Flandre occidentale. \ Thiclt ••••• , .• · I )) 

80E01\8 JIil I.A FOI, 

1 51 • I 51 L'instruction et le soin des malades. 

801l1111.8 J>Jl 1.A MI8Él\lCOII.JJE, 

Flandre orientale. 1 Ilennis .••..•... Renaix ...••• 1 28 1 71 51$ I Soin des vieillards el instruction. 

Hainaut ••••.. 1 Ncufrillc, •• Renaix .• z " 5 Sçin des vieillards pauvres et infirmes. 

) u,,,..... . . Liége • ~ IS 57 Soin des orphelins de parents pauvres et des 
Liégc .... , ... jeunes filles pauvres abandonnées à elles-mêmes. 

Ilerve .•••.• , •.. Id. ....... 4 " ~ L'entretien des orphelins. 

67 i2 I 70 

7 



( 26 ) 

POPULA'rlO~ 
81ÉGE lb 

St décembre 1850. 
PROVINCES. . 1 . BUT DE CHAOUE ASSOCIATION. 

DE bit U •.. •.. 
2 -S. 

ILUSOll-llf.BE. - " L'A550CIATIO!I. .• ., .., .. •. - c:: •,4 

.!101:'11Jl9 DE LA MJIJBI\ICOJU)E 'DE .1tsva. 

Brabant •.•.... , Erps-Querb:; •.... · I Druge! •..•. • I 91 2 j ff I Soin des aliénéi<. 

501:VU Dl: J.4 P&É15ENTAT10N, 

\ Boom. • · 

Anvera. • · l Dornhcm, 

Saint-N icolas • • • 

" 

4 

8 

5 1 Pensionnat et classe d'externes. (Ëcole adoptée 
par 1:1 commune.) 

9 1 Jd. l L,,.,,. .. . . . . . . Saint-Nicolos .•. 7 • 7 

Flandre orientale. . Soint-Nicolas ..•... Jd. 52 • 52 

Loolenhullc . . . . . . Id. .. 15 ,. 15 

-- -- -- 
2 06 

.Anvers •••.... 1 Anvers ..•.••.•. 

Beauvechain • . . ••. 

Jodoigne. 

Brabant. • • . • . • / Jauche. • • . . 

Liedekerke ••. 

Nethen ..•.. 

Ohain ..•••••.•. 

Opprebais .•..... 

Tervueren ..•.... 

Tourinnes-la-Grosse .• 

Winghc-Sainl-Gcorgcs. 

Fl"d" 0<cident,t,.1 Bruges ... , ..•.. 

Champion. 

Jd. 

Brusscghcm . . . . . . 1 ,. 

Court-Soinl-Ëtienne. 1 ,. 

Diest ........•• 1 " 

Genappe. . . 1 • 
Grez-Doiceau Champion •• 

ld. 

Id. 

Jd. 

Jd. 

Id. 

Jù. 

Jd. 

]ù. 

Jd. 

Champion. 

5 

2 

• 
2 

H 

5 

2 

5 

2 

4 

2 

5 

2 

5 

" 
J) 

2 

• 
l) 

n 

• 
• 

" 

• 

" 

2 

2 

2 

H 

,. 
V 

il 

2 

L'instruction de jeunes personnes. 

Id. 

Id. 

Soin des prisonniers à la maison de sûreté civile 
et militaire. 

Instruction de jeunes filles. 

Jd. 

Jd. 

Id, 

I nstruetlon de jeunes filles pauvres. 

rd. 
lnstruclion de jeunes filles pauvres et de jeunes 

filles payantes, 

Id. 

5 1 Instruction scientifique el manufacturière {fabri- 
cation de dentelle). 

2 f lnstruetien de jeunes filles. 

41 fd, 
2 Id. 

5 1 Instruction de jeunes filles. (École adoptée.) 

2 

2 

5 

A reporter •••••••• l-;-1-3-1-;; 

Instruction de jeunes filles. 

Instruction de jeunes filles. (École adoptée.] 

Soin des détenus mnlades, 



{ 27 ) [ N° 53.] 

POPULATION 
SIÉGE au 

51 décembre !81i0. 
PROVINCES. 

li :i BUT DE CHAQUE ASSOCIATIOII. 
DE Dl! U 0 .. .., ., c.o 

IIAIS0:1-IIÈJIB, " L'ASSOCIATIOl'I, f 
C: "A 

SOEtJ:1\8 l>E 1.4 Pl\OVIDEJIICE (Suilt), 

Report ...••......•••..• !S9 5 62 

/ Gand (maison de sûreté) Champion ....• 2 • 2 Surveillance des femmes détenues . 
1 

• ~ Audenarde (moison d'arrêt) Id. 2 ,. 2 Id. 
Flandre orientale. . T d (. d ) Id. 2 2 u . 1 "mon , , . • 

Auàenho1·e-Sainte-Marie 
(reconnue) .••.•. 1 Id. · 1 il, j H Soin des malades :1 domicile el instruction des 

jeunes personnes. 

1 Chièvres ..•..... Champion. 2 1 5 Soin des malades à l'hôpital et instruction des 

' filles. 

Dampremy. Id. 3 • 5 Soin des malades el instruction des filles. 

Feluy ..•• Id. 5 • 5 L'enseignement. 

Gerpinnes .•.• Id. 4 ,. 4 hl. 

Gosselies .•••. . Gosselies 21 " 21 Le soin des malades et l'enseignement primaire. 

Gouy-le-Piéton Id. 2 ,, 2 L'instruction des filles, 

Loverval ..•. Champion. 2 ,. 2 L'instruction de la jeunesse. 

lUal'chiennc-au-Pont. Gosselies . . 1:1 • 1:1 Id. 

J\lont-sur-Marcbicnnc . Champion .... 2 " 2 Jd. 

Seneffe •..•.•••• Id. 5 p 5 Id. 

Frameries (1·econnuc) . H • H L'instruction des enlants pauvres . 
Ilainaut ...••. / 

liions .••..•.•. Champion ...•. l> " 5 L'instruction des filles et la surveillance des détc- 
nues au dépôt de mendicité. 

Id. . . . Id. ...... 5 • 5 L'instruction des filles à la maison d'arrêt. 

Enghien .•• . Id. ...... 2 • 2 La direction de l'hospice des vieilles femmes. 

JU arehe-les-Ecaussines. Id. 3 " 5 L'instruction des jeunes filles pauvres. 

Beaumont ...•. Portieu . • !S l5 Le soin des malades et l'instruction des filles. 

Carnières •. Champion. 8 " s L'instruction de la jeunesse. 

Grandrcng. Portieu ••• • 5 5 L'instruction de la jeunesse el le soin des malades. 

Jlnm-sur-lleure • Champion. 3 • 5 L'instruction de la jeunesse. 

l\tonthlinrd •.. Portieu •. 1 " t L'éducation des enfants du sexe féminin. 

Nalinne . Champion. " 3 5 Jd. 

Thuillies. . Id. • 2 2 Id 

Herve •• . .... Champion. 9 6 i!'5 L'instruction des filles. 

Ampsin .. .. Portleu •. Jt 5 5 Id. 
Liége ••••• , •• ~ 

Champion. 1 5 " Id. Antheit .. 

Couthuin, •..••• Jd. 2 ,. 2 Id. 

-- -- -- 
A reporter ••...••••..•. l 171 50 201 



( 28 ) 

1 ·po,ULATION 
SIÉGE an 

' 31 décembre 18:16. 
PROVINCES. 

i i BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 
I)! 02 LA ] .•. ... 

C 
I.',\SSOCIATION. ..uso:-i-Mi:ni:, C f t" ~ -:':i 

1501:UJ'.8 J>E LA P:aOVJJ>ENCll, (Suite). 

lleport •....... i7i 50 201 
/ Nandrin ...• Champion. 2 " 2 L'iostruclion des filles. 
Oteppe, ••. Id. .... 2 ~ 2 Jli. 

J,ic:gc .........•.. j Petit-Itoehnin .• Id. 4 ,, ,) fd. 
(Suite) 

Jd. 2 2 Id . (1 lémalle-Ilaute . • 
Horion-Hozémont Id. 3 • 5 Id . 

Neufchâteau .•.. Champion. 1 5 4 L'enseignement primaire. 
Laroche . Id. 5 • 5 Id. 
Aubange. Pelbrc. 1 ,, 1 Id. 
Halanzy ... n. 1 " 1 Id. 

Luxembourg .•.• ( Nossogoc •. Champion. 2 • 2 Id • 
Florenville. Id. .. 1 2 3 Jd. 
Jumoigne ... Id. 5 )) 3 École primaire et pensionnat. 
Izel ...••• , .• Id, 1 • 1 Id. 
Villers-devaut-Ihval. Id. • -1 1 Id. 

Aublom . Id. 2 • 2 L'instruction des jeunes filles. 
Auvl'lois. Id. 2 » 2 Id. 
Bolâtrc •• Jd. 2 1) 2 Id. 

Bossière . Id. 2 • 2 Id. . 
Ilrancbon ... Id. 2 • 2 Id. 
Champion . Id. 80 to !JO Noviciat. - Pensionnat , école primaire cl école 

normale pour les élèves-institutrices. 
Ciney,. Id. rs f 6 L'instruction des jeunes filles. 
Couvin. Id, • • ' Id . 

~amur ..... • . 1 C . 
Id. 2 2 Id. \ ustinne .. .... ' 

Evrehailles. . . . . • Id. 2 Il 2 Id. 
Floreffe .... Id. 5 • 3 Id • 
Florcnuc ... Id. . . 4, f ~ Id . 
For, ille .•. Id, 1 f 2 Id. 
Gesves •• , •. , .. , Id. . . . 2 • 2 Id • 
Grand-Leez ..•••.. Id. 2 Il 2 Id, 

\ Hanret .•••....• Id, 2 » 2 M. 
\ Jemeppc .••••..• Id. 2 )) 2 ld, 

-- -- 
A reporter • . • .. • • .. • • • . 1 316 ,i!) 56?1 



( 29·) [ N• 1>5.] 

POPULATION 
SIÉGE au 

51 décembre 181>6. 
PROVINCES. 

j 
BUT OE CHAQUE ASSOCIATIOII. 

f>E l>K U t 
Il r. 

r.'ASSOCMTIOX. 81AIS0lli-'1.ÈRE. -~ " e ., .,;:; a: 

SOEl1P.fl l)E I.A PROVIDENCE. (Sui(e.) 

Ileport ...... 516 49 5(H.i 

Jambes •. Champion. 5 • 5 L'instruction des jeunes filles. 

Leignon Id. 2 • 2 Id. 

Lonzée. Id. 2 • 2 Id. 

Marienbourg. Id. 2 )) 2 Id. 

Mettet •• ... Id. 5 • 5 Id. 

Meux ..• Id. 2 » 2 Id. 

Namêche ........ Id. 2 • 2 Id . 

Namur ( maison péni- Id. 17 2 19 Le service Intérieur, la surveillanee des ateliers 
tentiaire ). et des infirmiers. 

Namur (mai,on de sûreté). Jd. ..... 2 " 2 La surveillance des détenues du sexe féminin. 
l'i 1 , arnur .....•..••.• \ 0 Id. 2 2 L'instruction des jeunes filles. (Suite.) iloy • • • • • · )) 

Rosée •.•••. 'Id. 2 » 2 ltl. 

Sauvenière. . . ld. 2 • 2 let. 

Sombreffe ..• Id. 1i )) ~- Id. " 
Sosoye (l\Jarcdret) . Id. 2 • 2 Id. 

Soye ..•.... Id. 2 • 2 Id. 

Spy ..•. Id. 5 1) 5 Id. 

Tamine .. Id. 2 1) 2 1,1. 
1 
\ Velaine •.... • .. Id. 2 " 2 Id. 

Yves-Gomezée. Id. 4 J) 4 Id. 

-- -- -- 
577 1i1 428 

SOEUl\8 DE J.A SAlNTE·ENFA.NCE. 

Flandre oecidcntale. \ Ardoye (reconnue) .. · I )) f 11 1 » 111 1 L'instruction primaire. 

SOEURS 011 li.AMES DJl J.A SAUfTE-FAMlLJ.E. 

) 

Courtrai (reconnue) .• 

Thielt .....•... 
Flandre occidentale. 

Ypres .• 

Ouekene . 

n 

" 
Ypres, • • 

21' 1) 2~ Soigner les vieillards. 

IO l) 10 L'instruction. 

21 2 25 L'instruction et le soin des malades. 

5 IJ 5 L'instruction primaire et ouvrages manuels. 
--,--,-- 

2 I 61 

8 



f N"' ~3.] ( 30 )' 

POl'ULATiON 
SIÉGE au 

31 décembre 181>6. 
-- - BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. PROVINCES. 

1 

._.. 
ri Ê DE Ul!. LA 1 ~ 

l.'ASSOCl1Tl0]'1. M,USO!i-MF-RE. " " t' C 
••• ·<'ii 

SOEURS DE LA SA lNTE-VIEl\GE. 

Flandre orientale. · 1 Aspcfocrc .....• · I Deftinge , .•• • I 71 • 1 71 L'instruction primaire. 

80Etl!IS Dl!: L'ÉCOLE DITE AMEl\LYNCJI:, 

Flandre oeeidentelc. , Courh·ai .•. • • • • • I f 11 j • 1 17 f L'instruction gratuite cl le soin des vieillards. 

BOEtJJ\S XIE L'ECOLE DITE LAMOTTE. 

Plandre oceidentale. l Ypres · 1 

Flandre eceidentale. j Courtrai . . . . . • . • 1 

l 26 1 . 1 261 L'instruction cl l'enseignement iles ouvrages 
manuels aux enfants pauvres. 

SOEtlJI.S l>E L'ÉCOLE VEl\l\UE. 

)) 1 s ! · I 81 L'rnstructiou gratuite. 

SOEtJJl.8 llE L'ENFANCE DE ZÉBUS, 

~ JJ aesdonek . . . ~ 6 • 6 Le soin des vleillards et des orphelins. Flandre oricntole .. 
Leeuwergem .. " 7 " 7 Soin des vieillards et des malades. 

Charleroy ... Lille .... 1 r; 6 Le soin des malades dons les hôpitaux. 
I\Jousticr ••. Id. f 2 5 L'instruction publique, atelier de dentelles. 

llai1!nut ..•••• ] Binche. Id. 2 4 6 Le soin des malades, des infirmes et des vieillards. 
Jd. . . . . Id. .... » 2 2 L'instruction des enfants. 

lllorlamrclz • Nivelles .... 4 }) + Id. 

Limbourg .••••• I Hasselt .....•... )) :14 )) U.I Hospices des orphelins cl des vieilles femmes. 

13 48 

1101:UJI.S 011 AJlLIGll:USES Dl: L11:NFANT JÉSTJS, 

Brabant. •••••• , Ni,·ellcs •... . , . 1 Nivelles ...... 1 55 1 1 1 54! L'instruction de lu jeunesse. 

t• ... Lille 66 i 67 Soin des enfants trouvés, 
Flandre orientale. . Zwyndrccht ..... Id. ro n 10 Soin des vieillards et instruction. 

Saint-Laurent .•... • 12 " 12 Soin des vieillards et des orphelins. 

-;-1-2-l-;- 



( 5t ) [ N• o5.] 

l'OPULA.TION 
81EGE au 

5i décembre t8a6. 
PROVINCES. .. É 

BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 
Dl! l>I! u •. 

ô .., •. •• ë C: 
J.'Jll>SOCl.tTIOl'I, 11.U.SOil•lflllE, ., 

l = ..• ..: 

SOEVl\11 l>E t.'llOl'lTAL ClVJL. 

Brabant. , Tirlcmonl (reconnue) • , Tirlemont. .•. -1 231 • I 231 La direction de l'bôpiUII civil, 

IOEVll6 :DE t.'BOIIPICE l>E :BELLE. 

Flandre occidenlalc.1 Ypres (reconnue) .• • I 1 61 • I 61 Soigner les vieillards. 

&0.&Vl\8 l>E L0B08PJCE JIE15 01'.PBl:Lll!IIB. 

Flandre oecidentale. l Furnes .••••.. - . 1 91 • I 91 Donner l'instruction aux orphelins pauvres. 

SOEVl'.8 l>E L'K081"JCE SAINT•.JE.&N. . i Ypres (reconnue) .. 
J,'fo ndre eceidentale. 

Damme (reconuue) .. 
" 6 

7 

15 

D 

JI 

6 

7 

13 

Soigner les vieillards, 

Soigner les malades cl les vieillards. 

SOEVl\8 DE L7E&Pi:I\ANCE, 

Liége, . . • . . • • \ Liége. • • . . • • . • • 1 H I Soins aux malades tant dons l'établissement qu'à 
domicile. 

SOEVl\8 IIE L'JNSTJTVT J)i: 8.&ll!l'T-NICOLAS. 

Flandre occidentale. , ConrlToi , , . , • , • • I • D j 11 I Donner l'instruction à la classe aisée et aux 
orphelins pauvres. 

IIOEVll.8 DE J.'01\Dl!.E Dl: 8AlNT•FllANÇ018 DII ff.&lfCT. 

Limbourg. , , . . • , 'Iongres . . . . . . . • 1 • 1 • I 71 71 Le soulagement des pauvres à l'hospice civil. 

90Etll.9 DE L'OllJ>JIE D:C SAl!fT•:Pr.AffÇOIS l>E 8.àt.ES. 

1 Ath (reconnue) . • . . 1 Leuze • • . . • . • • • . 1 t5 1 • 1 15 1 L'enseignement. 

Ellignles-Sainte- Anne 
5 2 7 Id. Hainaut ••.• , • • (reconnue) • • • • . Id. •• ..•••.•. 

Leuze (reconnue} • . . Id. • ••..•••.• 18 " 18 Pensionnat et externat. Êcolc dominicale. 

Maulde (reconnue) . , Id. . •........ l5 ,, 1, L'enseignement. 

-- -- - 
'' ,2 45 



( 5,) 

POPULATION 
SIÉGE ~Il 

51 décembre 18l:i6. 
PROVINCES. .. ~ 

BUT DE CHAQUE ASSOCIAT!OII • 
Of. Dt LA 

., 
ô .•. .. .., 

l.'ASSOCUTIO:ri, JJ,u.~o~-MÈRE. 'ë ,:: 
t.< ; ~ ""..;.: 

SOEUI\S l>E l.'lJNJOl'I DU SACI\É COEUR J>E .JÉSUS. 

liai ....•..... llougaenle ..•..• 17 " 17 L'instruction de la jeunesse. 

Ilougaerde. • . • . . . Id. ,or.,••• 50 " 50 Id. 

n b t ~ litre .•....•.•. Id. ....... 8 • 8 Id. l'a au •.••... 
Nivelles ...... Id. • ~ • ♦ ••• 12 2 u. Id. 

\ Tirlemont ( sceurs du 
Id. 4 4 IJ . . Val-Virginal) .... ......... • 

Hainaut ...•... l Enghien .... '. ..• Id. .. .... 1 8 » _si L'instruction des filles pauvres. 

79 2 81 

BO:Clll\3 DE .JÎ:SVS ET MAJU:C, 

Flandre orientale. · I Asper. . . . . . . • • I 

Flandre orientale. · l Urnmmonl. , • • • · • I 

1 fO 1 • 1 10 1 La direction d'une école dentellière. 

BOEU'.1\8 J>E JOS:CPB :CT MAJIJE, 

" 1 171 • 1171 Soin des malades à domicile. 

SOEURS D:C L'ABJIA'll'E DE 8AIN'1'•Tl\Ol!fl>. 

Flandre occidentale. l Bruges (reconnue} ••• » 1 171 • 117 1 L'entretien de vieillards. 

8OEV!I.S 111: LA CHARITÉ D:C .JÉSUS :CT DE MAl!l.lE. 

Anvers ..•••. · 1 Anvers ...•...•. 1 Gond ••....••.•• 1 18 I " I 18 

~ Bruxelles . • • . . • • Id. . .•..•..... 2151 
: 1 

26 
Brabant •.•.• , ••.. 

Berthem (reconnue). . Id. . .......... 15 15 ! ru,~ ........•. Id .......••.•• 2t .. 21 

Hainaut. . • . • • • Id. • ••..•.•• Id. . •..••.•..• H • 11 

Tournoi (reconnue) •• ld •..•..•.••.• 29 " 2(J 

~1-1-I:; 

Soin des vieilles femmes incurables. 

L'instruction de la jeunesse. 

Entretien d'incurables, d'aliénés, d'orphelins; 
instruction d'enfants pauvres. 

Le soin des incurables à l'hospice. 

Le soin des orphelins. 

Le soin des malades, des incurables indigents, 
des femmes aliénées, l'éducation des orphelines et 
autres filles pauvres, etc. 

SOEVllB DE t.A CBAl\lTÉ, DE BAUff•JEAII, 

Flandre occidentale. l Comines (reconnue] •. .. 1 7 .1 • I 71 L'instruction et soin des malades infirmes. 



( 53 ) l ~0 o3. 1 
l'Ol1ULi\'flON 

SIÉGE . ., 
51 décembre isso, 

PROVINCES. --- - --· - - BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. t ~ 
!: DE Dt LA ô . ., -~ .., 

,1,USO!'i-ltt:nE. C ::: 

1 
t.'JISSOCJA'IlO~, •• ; " <= ·:.i.: 

SOé:tTl.".8 Ill: MARIE. 

( 

füainc-lc-Cl,ùtcau . 

Bruxelles ....•. 

lluld1mhrr~ . 

Ilrahant. , Louvain . 

Flandre occidentale. 

Seint-Jossc-tcn- Noode. 

Schaerbeek .. 

Bruges. . .•.. , • • 

lseghcm ....•. 

Ruddervoorde (reconn.) 

Liégc •• ,. · · · • · · · · 

Numur., • •. • · · · • 

lforlcbckc . 

Mouscron 

Wac1·rghcm. 

Pitthem ... 

lluyssclcdc (reconnue). 

Ooslnie11wkc1·kc • 

W cstroosebcko 

) 

Liége .. 

Huy •• 

Landen. 

Seraing 

~amur , •. • 

Id . 

Louvain 

Id. 

Nnmur ••....•... 

Id. • ........• 

lllolincs 

Id. 

Namur 

)1 

)1 

)) 

1) 

)1 

Namur ..••.....• 

Id. 

Id. 

Id •..•....•.. 

Anvers •..••. · l Anvers. , ..•.•. • I Namur ..• •• .• ••• 
A reporter,.,.,,,.,•.•• 

2 

fO 

2 

23 

8 

24 

18 

11 

fi 

22 

25 

i8 

42 

8 

6 

18 

10 

7 

8 

8 

48 

7 

3{8 

2 

2 

2 

2 

» 

)) 

» 

)1 

n 

r· ,) 

5 

1 

2 

2 

i6 

2 

4 

12 

2G 

IO 

24 1 ln~lrnction des sourds-muets. l'cnsionnM de 
filles. 

18 

:11 1 Instruction primaire, lr:m1il manuel et soins Je; 
malades. 

11 1 Instruction primnire el soin des vieillards, 

22 

25 

18 1 Soigner les malades infirmes cl instruire les jeu- 
nes filles. 

42 1 Soigner les mal ades infirmes cl instruire les jeu- 
nes iillcs. 

8 1 Instruction primaire et ouvrages manuels. 

G I Instruction primaire. 

25 

15 

8 

10 

to 
64- 

9 

42 1 590 

SOllVl\8 DE l'fOTJlE·J>Allt:&, 

54 

54 

6 

6 

40 

40 

lostructi on de jeunes filles. 

111. 

Instruction rie jeunes filles pauvres, 

Jnsltuction de jeunes filles pauvres et outrages 
divers. 

Instruction de jeunes filles. Il y a deux classe; 
pour les enfouis pauvres. 

Instruction de jeunes filles. 

1 nstruction. 

Instruction. 

Iustrucrion primaire cl ouvrages mr,nuels. 

École de Gllcs. 

Pensionuat tic demoiselles. 

L'enseignement primaire. 

Id. 

Instruction de jeunes filles. 

Novirial. Pensionnat cl instruction primaire. 

Pensionnai et instruction primaire. 

Pensionnat, classe d'externes. ÉcoJc des r.auvrcs 
et instruction des orphchnes à l'lrôpitnl civi . 

9 
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POPUJ.A1'10N 
SIÉGE au 

31 décembre t81.i6. 
PROVINCES. 

ri 
BUT DE __ CHAQUE ASSOCIATION. 

w 
" IIE DE LA Q .. .., -~ .., 

)!AISON-:ttt:RE. a " I.'AS50CIATIO,i. "' e ~ ·:.l 

SOEUJ\S DE NOTlll:·DAME. (Suite.) 

Ilcport ...............•. 54 6 40 
, Anderlecht •... Namur •..... t> • 1:i lustruetion de jeunes filles payantes et pauvres. 

1 "'" xcllcs . . . . • • )l 20 4 55 Instruction de jeunes filles payantes; atelier de 
Brabant .......... dentelles et de couture (deux établissements). 

Ixcllc$ . . . ... • 52 4 56 Instruction de jeunes filles payantes et pauvres. 

Tirlemont .• ' .. )) 20 lJ 20 Id. 

Plandrc occidcntolc. l Oudenhourg ..... , IJ. ........... 8 • 8 Instruction cl éducation de jeunes filles. 

) G'"d .. Id. ······•··· 47 7 M Instruction de jeunes personnes. 
Flandre orientale.. Wiclielc11 ,, 12 )) 12 Id. 

Id. Id .••...••.•• 16 • 16 Soin des vieillurds et des orphelins. 

Flobecq . . •. .. ~ . . Id. .. , ....... » G 6 L'instruction des filles. Ln fabrication des den- 
telles. 

Charleroi Paris ...•...••.• 7 2 9 L'instrucüon des lilles, ouvrages manuels. 

Jumet .• Namur ......•.•• 27 4 51 L'instruction primaire des filles. Pensionnat de 
demoiselles. 

Fleurus Id. ·········· 14 2 1ti L'instruction primaire des filles. 

Hornu. ld. ·········· 8 )) 8 Jd. Hainaut .......... { 
Jcmmapes . Id. ........... t9 • 19 Id. 

Quaregnon .... ltl. .......... 6 » 6 lei. 
t Brnine-lc-Comtc. Id. .... ······ 14 t ! H5 Id. 

Éc:rnssincs-d'Enghicn • ltl. . . . .. . •. . . . ~ 1S • tî Id. 

Chimay •..••• Id. ·········· 11 • s L'instruction gratuite des enfants pauvres. 
Thuin .... Ir!. ··········· 25 t 24 L'instruction des filles. 

( L;.ége .. . . . . Id. ........... 56 10 46 Pensionnat et école de demoiselles. 
Verviers. . . . . Id. .. ' .... ,. .. 55 • 53 Service rie l'hospice des orphelins, et écoles de 

filles. 
w,, ....... ( D li Id. 4 ·, L'instruction des filles. a rem .... ........... )l 

Theux •... Id, ·········· 11 » 1S Jd. 
Visé .. Id. ·········· 12 3 Hi Pensionnat de demoiselles. 

I"'" . . . . Id. ·········· 4 7 11 École primaire et pensionner, 
Lu,i:embourg.,.... Bastogne ••.. , Id. ·········· f2 4, :16 Jd. 

.llfarche •.•.•.• Id, ....... .... H • tt Id . 

-- -- 
A reporter ..•.•.. , ••.••. 1 4'8 6! !1011 
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POPULATION 
SIÉGE au 

51 décembre 18!i6. 
PROVINCES. BUT DE CHAOUE ASSOCIATION. ~ .• .. ., .., Dt !JI!, •.•• 8 ~ .., .•. .., 

"" L0.\S50CIATJO!'I, !11.USO!'I-JliJU-:. 
·;; ê 0 
"' "' •. u_:j .: 

SOEUJlS DE l'fOTJIE-DAME. (Sui le.) 

Luxembourg .•.••. 
(Sttite.) l Saint-Hubert. Barvanx •.. 

!fy. 

Report. ••.•.......•.••. 448 61 lS09 

Namur .••••.•.•. 8 2 fO 

Id. ............ 2 n 2 

Id. .............. 2 • 2 

Ëcole primaire et pensionnat. 

École primaire. 

Id . 

Dinant .... Id. ..... . ·· 1 17 ~ 17 Pensionnat, externat et école d'enfants. 

Gembloux .. Id. .......... 19 5 22 Id. 

Namur (reconnue) ... Id. ....... ..... 97 21i 122 Nol'iciat, pensionnat, école d'externes, école pour 
les enfants pauvres, et école dominicale de Namur-, 

Xiimur ........... { 1 1 l 1 1 Direction ües hospitalières ùe Saint-Jacques et de 
Saint-Gilles. Direction et instruction des orphe- 
Iines. Surveillance d'économie de l'hospice d'Ilars- 
camp. 

Philippeville. . Id. . . . . . . . . . · 1 H • tt l Pensionnat, externat et écoles d'enfants pauvres • 

Wnlcourt ... Id. ........ ~ ... • ~ î:i l<l. 

-- -- -- 
609 01 700 

80E1l'lt8 DE NOTJ\E-DAME DE LA CONSOLATION, 

Brabant · 1 Vilvorde ........•.• • I Vilvorde .•....• · I 261 » 1 261 L'instructica des enfants pauvres. 

so2u•s DE NOTRE-DAME llE LA MISÉl\ICOl\DE. 

An,·crs .•••......• 1 lt!alines .•..•..•.••.. » 23 2 2~ 1 Pensionnat sous le nom tle Saint-Vincent de Paul. 
École dominicale et école quotidienne gratuite. Ser 
vice des vieillards infirmes et incurables, à l'hospice 
d'Olivetcn, 

SOEURS DE NOTJ\E•J>All'IE DV P.084.111.E, 

Brabant. 1 Nivelles · I Nivelles ......•.. l 4 1 i 1 151 L'instruction de la jeunesse. 

SOEV&S DES SACRÉS COEVJ\8 2>:E JÉSUS ET DE MAJUE. 

Brabant •.• , ••••• • I Hérinnes •.•.•..••.• • I Ninove •.•••••.. • I 31 • I 51 L'instruction des jeunes filles. Apprentissage de 
la fabrication des dentelles. 

SOEVJ\8 Dl: SAlNT·A'IJGtlSTll'I. 

Liége •••• , - • · • • • 

Anvers ••••• • - •. • 

21 

11S 

56 

7 

!) 

16 

28 

24 

Service de l'hospice de Bavière. 

Service de l'hôpital militaire, 
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l'OPCLA.'flON 
81ÉGE IU 

31 décembre 18ti6 
PROVINCES. BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. .. 1 "'' Ill! L~ 

., 
g 

"' L'ASSOCI.-\TJO!I. M.USO~-Mi:IIF.. 
,; f lj" 
,:; --.:ï: 

SOl,¾)'Jlll DE BAUfT·CIIAIU,ES. 

Hainaut , w~z-\'eh·ain (reconnue) l Wcz-Vclrain f 50 1 -IO 1 40 1 Le soin des malades et l'instruction des jeune, 
filles. 

SOE'D'll.8 DE SAl.l'IT•CBAJI.L:CS JIORROMÉ:C, 

i Dottignies •........•. Handre occidentale. 
Herseaux .•.......... 

Liégé .• • . , • • • 

, Liége ... • · · • • • · • ·' .. 

llodimout .•.•..•..•. 

~ 

Oostcsmp .••.••.••.•• 
Flnndec occidentale. • 

\lacken .....••.•...• 

Dcflingbc ••.. • .. • " 

24 

4 

Liége ..•.•.•.•.• 18 1 Hl - Id ..•.••....•. 22 " 2'.Z 

Id .••.•....... to 1 H 

Id ••.••...•... 7 • 7 

Id ..•.•.•.••.. 2 " 2 
-- -- -- 

87 2 89 

L'instruction primaire. 

L'entretien de Cilles pauvres. 

Service tic l'hospice des hommes incurables. 

Service de l'hospice des femmes incurahles. 

Service de l'hospice des femmes aliénées. 

Service de l'hospice des orphelins. 

Service de l'hospice. 

SOE'IJRS DE SAINTE·ÉLISAJIETB. 

Luxembourg ..••.• l Bouillon .•.•..•••.. --1 " 1 21 21 41 Le soin des malades à l'hospice. 

SO:CVl\8 DE SAINTE•Tll:f.ll\ÈSE . 

• 7 

tt 

18 

" 
" 

7 

11 

,, 1 i8 

L'instruction primaire et le travail manuel. 

L'instruction de jeunes sens. 

IIOEU!lS DE BAIN'l'·FRANÇOIS. 

: Saint-Nicolas •••••.•• ~ i6 ,, 16 Soin des orphelins. 
1 , 
Evergem (2 éteblissemv) " fü ,, H5 Instruction primaire. 

Slcydingc .•••••.••.•• " H » 11 Soin des vieillards et des orphelins. 

Cruyshautem •••..••• Vclsique ..•.•.•• H, 1 Hi Instruction de jeunes personnes. 

Etichove •.•••..•••••. " 10 " 10 Soin des vieillards cl des orphelins. 
Flandrcoeeidentalc. ( lll" h lb 1,. ~ 15 " 15 Le soin des orphelins cl l'instruction. IC e C C,.,, ••••• ,. 

Beveren, .•.••••••.•. " 21 " 21 Id. 

Cruybekc •.•... , •.•.. " 15 » 15 Instruction primaire et soin des malades. 

Souegem •.•••••• ., •• " lj ., fj Soin des vieillards à l'hospice, 

Yclsique-Buddersheve Velsique •••....• 215 • 21! Soin des vieillards, des aliénés et des orphelins. 
(reconnue), -- -- -- 
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Ill! VE LA .. i: ] .. .• 
M.USO~-!IÈ.RE. " " r:ASSOCIATIO!'I, . 

"" !: .. C: ~ 

SOEUll.8 DE SAINT-FP.Al'IIÇ0l8 l>'ABSIIIE, 

Flarulrn orientale .. 1 Opbrakel (reconnue). · I Vclsique ...•.. • 1 571 .. 1 371 I.e soin des malades et des orphelines, 

1501:Ull.S DE SAINT·J'.ltAll'ÇOIS DE l'AVLE. 

Brabant .•.•.•.... 1 Steenhuffel , . 1 Arendonck ..•.•. · I 4 1 • I 4 1 Instructlon de jeunes filles. 

BOEIJP.S DE 6All'fT·GEOl\Gl:S, OJl,DJI.E DE BAIJIT•AVG118Tllf. 

Flandre occidcutale.1 Menin (ruconnue) .•.• • I 

, Flandre occidentale, I Bruges (reconnue) •. , , 1 

1 2:i 1 • I 251 Le soin des malades. 

SOJ:tl.ltS D.E 8AI1'TE•GODELIEVE, 

l 231 • I 231 Vic contemplative et entretien des vieillards, 

SOEURS DE SAINT-.TOSEPJI, 

Campcnhou t... .. .. . . 1 Vorsscloer ....•.. 1 ,, :1 1 5 1 École de jeunes filles ; instruction primaire et 
ouvrages manuels. Les enfants pauvres y sont 
admis gratuitement. 

Evere •.•......•.. , .. » 6 • 6 Instruetion de jeunes filles. 
Braban t. .. , ... , .. { 

Instruction de jeunes filles. École adoptée. Leefdaal .. , •.•.•.•... Leefdael. ........ 12 • 12 

Lennick-Saln t-Qucn tin. Id. ............. ,i • 4 Id . 

Strombeek-Bever ...•. Strornbcek .•.•..• 9 » 9 Id. 

Bruges .............. " 35 1) 55 Pensionnat. 

Ostende •...••.••....• Bruges ....•....• 20 2 2-2 Enseignement. 

Blankcnbeeghe .•.•••• Id. •••••••r•• :IO • tO Instruction primaire et ouvrages manuels • 

Haringhe ........•.•• Ypres .•.••....•• 6 • 6 Id . 

( l\lessiues •...•.•.•.... Bruges •••..••.•. 6 • Il Id . 
Flandre occidentale. 

Belleghem ....••.•••• Ostende ...•.•.•. 15 ,, 15 Id. 

Desselghem .•...•.•.• Ypres ..•........ 5 " 5 Id. 

Gulleghcm ..•.....•.. Deftinghe •.....•. 10 ,, ro Instruction primaire et soin tics vieillards. 

Beveren •.••...•....• • iO » so Instruction primaire et vie contemplative. 

Lichtervelde •. , •....• • 9 " D Soin des malades • 

Liége.., • . . . . . . . . • 1 Liége •.••••.• , , ••••• Liége ...••.•.... 29 8 57 Soin des orphelins rie dcnrenls pauvres et des 
jeunes filles pauvres ahan onnées à elles-mêmes. 

185 H 194 
1 

10 
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- 
POPULATION 

SIÉGE IU 

51 déeernbre 18~6. 
PROVINCES. 

i SUT OE CHAQUE ASSOCIATION. 
OY. DE L.-\ ri 

ël -~ .., 
" r.' ASSOCIA TJ0:'1. IIAIS0:'1-lllt:RE. ; e 

0:: ..~ 

80E11Jl.8 Dl: SAJNT-SULIEN. 

Flandre occidental». 1 Bruges • • • • • • · • I 1 !H 1 » 1 541 Soin des aliénés. 

SOl:17!18 DE 8.AINT-VJNCENT, 

Gaud •..... - •......... Gaud ...•..••.•. 21 • 21 L'instruction primaire . 
Dcyu~c ....•.....•... . 16 n 16 Id. 
Eccloo {reconnue) ...•. • 20 1 21 Soin des malades ù l'hôpital. 
Saint-Nicolas, .•.•...• Louvain ... , ...•. 22 " 22 L'instruction primaire. 

Nino\·c .............. Dcûinghe .•..... 7 • 7 Id. 

Ilcuaix •........•.... Ghysegcm .•..... 2 1 3 Soin des orphelines. 

Termomlc ...•....... Deynzc .•.•.....• ti " l'i L'instruction primaire. 

Dcslcfbcrgen .•.•.•... Louvain .•••.••.• tl 2 7 Soin des malades et instruction des jeunes pcr~ 
sonnes. 

Hansbeke ..••.....••• Guml •...•••.•.. 9 Il 9 1 ustructinn de jeunes personnes. 

Nazarnth •.•..•..••.. • 7 n 7 Id. 

Nevele ...•... ,.,., •. • fi n H 1 nstruction de ln jeunesse cl soin des malades a 
domicile. 

Oostacker (reconnue} •. • 16 Il 16 Instruction de la jeunesse el entretien des vieil- 
lords et orphelins. 

Poucques ............ )) 7 • 7 ln~ruction des enfants. 

Flandre orientale .. / Tronchicnnes •.•.•. ,. " 18 • 18 Instruction primai, e. 

Wachtebeke, ........ • 22 1 25 Soin des vieillards et des orphelines. 

Wacrschoot (reconnue) ,, 5a • 5a Soin des vieillards et des malades; instruction 
des jeunes personnes. 

Dcftinghe {reconnue) .. Gand ...•.•..•.. 24 " 24 Soin des malades à domicile et instruction. 
~Jurrkc-Kcrcklicm ...•. Deftinghe ..•..••. 8 " 8 Instruction primaire. 

Baselc ...•....•....•. " 7 1) 7 Id. 

Beveren .•••..•...... Dcrtinghr •..•.... 18 • 18 Soin des vieillards, des infirmes cl des orphelins. 

Nieukerke •.••..•.••. Id. ........ 12 )) 12 Soin des vieillards cl des orphelins. 

Stekene •..•.. , ....•. 1) 2 • 2 ld. 

Vracene ..•.•.....•.• " 5 " 5 Soin des vieillards, des orphelins et des malades. 

Burst .•.••• , ....••.• )) !) • 9 Instruction primaire. 

Denderleeuw ......•.. Gond .•••.. ·., ••. 1$ " 
,. Instruction de jeunes filles. i} 

Ghyscgcm •.••..••..• Ghysegem ..•..•. :,2 5 li" Instruction de jeunes personnes. i} 

Viane:, .••.•. , •..... " Hi " rn Instruction. 

Dcrlacre, .• , •.• , •..•. Ghysegcm •..••.• 4 ~ 4 Instruction primaire. 

-- -- -- 
A reporter .•••• ,, ••.• ,,. 1 582 8 590 
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SIÉGE ou 

51 décembre 18~6. 
PROVINCES. t ~ 

BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 
DE DE LA 8 ~ 

lllAJSOl'Hllf.RE, 
'ë " J.' ASSOCIA TJON. ~ !: = ':.l 

-- 

IIOEVl\S DE DAINT-Vll\l'CENT. (Suite.) 

Report ................. 582 8 590 

/ Buggenhout. .•.•.•.•. Dcynzc ...••..•.• 7 " 7 L'instruction primaire. 

Homme .....•.•..•.. ,, '15 ~ 15 Instruction de la jeunesse. 

Wetteren •.••.•.•.••. Deftinghe ....... Hl )) rn Soin des malades et des orphelins. 
Flendre orientale .. } 

(Sui/e.) Wichelen ..••••...•.• " 11 •> H Soin des vieillards et des orphelins. 

Zele ..•..••.•..•.••• Dcftioghe •.•.•.• il J) i 1 Soin des malades, des orphelins et des vieillards. 

Nederbrakel. .•.. , .•.. " 53 • 55 Entretien des vieillards et des infirmes; instruc- 
lion de jeunes personnes. -i-·- 

+72 81480 

80EUl\S DE SAINT·VINCEl\l'T DE PAUJ. (sEll.VANTES DES PAUVRES). 

, Bruxelles ..•.•••••.•• · l lloeylncrt ..••........ 
Brabant , .. , • . . • . • Ixelles •...•.•....... 

Uccle ..•••.......•.• 

1 

Anvaing . 

Hainaut..... . . . . . Enghien .•..•.•.... _ • 

Chercq ••..•.••... _ .• 

G hyscgc~ ..•••. , 1 8 i 0 Instruction de jeunes filles. 

5 • 5 Id • 

• 1 rn )) Hl Instruction de jeunes filles; soin des enfants 
rachitiques el valétudinaires indigents. 

0 1 t, 1 •> 1 !S 1 Instruction de jeunes filles pauvres ; soin des 
malades. 

Ghysegem .....• • 1 
: 1 : 1 : l ~tlucntion des filles pauvres. 

ld. . .••.... Soin des orphelines et instruction des enfants en 
bas âge. 

Id. .....•.. 1 al ~ 1 5 1 Soin des malades et instruction des enfouis pan- 
HeS. --:-1-1-\-; 

nicrbe~k . . •. .. . •. . . . l Louvain......... 1 
2: 1 ; 1 

2 

( Lou\'010............. Id. . •.•.•••. 22 

1 

Hekelgem .....••..•.• 1 0 1 41 • 1 4 
Brabant ..••..••.• \ 

Opwyck .•.••.....••. Opwyck ••.••••.• 6 ,, 6 

Oveeyssche ...•••.•.• Louvain ••••••.•• .~ • '4 

Rhode-Saint-Genèse .•. U hode-St-ûenèsc •• i5 " 15 

i Bruges ...•.•.•.••••. Paris .•••• ,. .•.•• 8 • 8 
Flandre occidentale. 

Dixmude •..••..•..•• Dcflinghc •• , .•.•• t, • 5 

A reporter •••..•...••.• ,-;1-2-1--; 

40E'l11\S DE SAINT-VINCENT DE PAUL, 

Instruction rie jeunes filles. 

1 nstruction des filles payantes Gt des filles pau 
vres; soin des malades à domicile. 

Soin des malades, Inslruetion des jeunes filles 
pauvres. École d'apprentissages pour les dentelles 
cl l'applicatron. 

Id. 

Instruction ile la jeunesse. 

Instruction des jeunes filles pauvres, école adop 
téc, Atelier d'apprentissage pour la fabrication des 
dentelles. 

Instruction et visite des pauvres, 

Soigner les malades. 
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BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 

l)t: l)f u ..: .:; < r ... 
L'.-lS50CJ..\Tl0!'1, !UJSO!'l-ad:RB. - !: 

""' 

ISOI:111\..S DE SAJtfT•VINCEl'H' DE PAVZ.. (Suite.) 

Report . 

Thourout. ••....•..•• 

Thielt (reeonnue) .•... 

fd. 

Sainte-Croix •••••.... 

Zc,•ccote (reconnue) .•• 

Alveringhem (reconnue) 

Clerrken (reconnue) .•• 

Concmarcq ..•..•••.. 

: Couckclaerc . 

Hsndzacme •......... 

\Verckcn .••...•••••• 

Ghcluwe ••.••••••..• 

N' euve-Église ..•..•••. 

Oostvleteren ...••••.• 

V enrrnezeelc ........• 

\V y tschaete ..•••.••.. 

' Anseghem (reconnue). 
Flandre occldentale. 

(.'-i111tr.) \ Avelghem (reconnue) .. 

Bisseghem •..•.•..••• 

Heule (reconnue) ....• 

Lauwe .• , ••....•..•.. 

Lendelede (reconnue) .• 

Ooteghem .••..••.••. 

llfeulebeke (reconnue). 

_ Swevezelce (reconnur). 
1 1 Ardoye (reconnue) •..• l Caehtcm .•.•••••.••.• 

Emclghem ...•.•..... 

Gits ..••••••.•••••••• 

Ingelmunster (reconn.) 

Lichtervelde (rcconn.) 

Ilumbeke (reconnue) .. 

Wynkel-Soint-Éloi. .•. 

Deûinghe . • • • • · · 

" 
" 

" 

» 

)) 

)) 

n 

" 
" 

» 

Deftinghe .......• 

IJeufo ........••. 

,, 

,, 

" 
)) 

Roulers ••.••..•. 

" 
,, 

" 
)) 

)) 

)) 

62 2 6{ 

18 " t8 
9 ,, 9 

4 " 4 

6 " 6 

ro )) 10 

8 )) 8 

8 1) 8 

11 • t1 

8 ,, 8 

8 )) 8 

l'.S " 5 

H, • t4 

7 )) 7 

l'.S )) !:5 

4 " 4 

25 • 25 

16 )) 16 

HS • Hi 

5 • 5 

26 • 26 

6 J) 6 

22 )) 22 

5 J) 5 

20 >) 20 

8 " 8 

7 " 7 

5 • 5 

2 )) 2 

14 ,, u. 
10 • 10 

22 ,, 22 

19 - :19 

8 )) 8 

- -- 
A rcportcr.. • .. .. . •• . . .• 1 414 2 I 416 

L'instruction primaire. 

Id. 

OEuvres de charité. 

Instruction primaire et ouvrages manuels. 

Instruction et soin des malades et des vieillards. 

Instruction et entretien d'indigents. 

Instruction et soin des vieillards infirmes. 

L'instruction primaire. 

L'instruction primaire et le travail manuel. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

L'instruction primaire et le soin des vieillards. 

Id. 

Id. 

Id. 

Entretien des vieillards infirmes. 

Instruction primaire et ouvrages manuels. 

Instruction primaire et soin des malades et, ieil- 
lards, 

Instruction primaire et ouvrages manuels. 

Soigner les malades et infirmes et donner I'in- 
strueuon primaire. 
Instruction et soin des malades. 

Soin des malades et infirmes. 

Instruction primaire et soin des vieillards. 

Instruction gratuite des enfants pauvres. 

Id. 

Instruction primaire. 

Instruction primaire et soin des malades. 

Instruction primaire et soin des malades infirmes, 

Instruction primaire et ouvrages manuels. 
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11.USOll-JIÙIII, 
,; " l.0AS50CU.TJ0:I. .., l! = ~ 

SOEtr:as DE SAUiT-VUCCJ:11'1' li:& PAtJL. (Suitt.) 

Report .•..........•.... 414 2 416 

/ Saint-Denis-Westrem • 26 1 27 Soin des malades à domicile et instruction de l ( ........ , jeunes personnes. 

Flandre orient.ale.· Somcrgem (reconnue] •. • 20 n 20 Soin des vieillards, des malades et des orpbclins. 

Saint-Gilles-Waes .••. \V aesmunster ...• 1i • !:. Soin des vieillards cl des orphelines, 

Jloinaut ••...•.... 1 Chimay ...••...•..•.. 1 Paris ........... 1 • 1 6 1 6 1 Soin des vieillards dons l'ét:iblissement et éduca- 
Lion de~ enfants en bas âge. 

Herve .••.••....•.... Id. ... , ............. t 5 4 Service de l'hospice. 

Huy ••..•..•..•..... Id. . ....... " ... 1 tO 11 Id. 

Verviers ..••......••. Id ••.•.•..•... 7 5 ,0 . Service de l'hospice des vieillards. 

Id. ...•................. Id .•.•...•• , .. 5 i 6 Service de l'hôpital des malades. 

ld. .................. ld . •. ............. 6 4 10 Service de l'atelier de Saint-Joseph et entretien 
d'orphelins. 

Liége ......••..•.. \ Aubel •.•....•.•.•.•. Ghysegem •.•.••. 4 i !, Service de l'hospice et instruction des filles. 

Dison .•..•.........• Paris ....•....... 5 • 3 Id. 

Jlodimont ..•..•...•.. Jd ••...•...... ·o 7 7 Soin des malades et vieilles gens. instruction dei 
filles. 

Limont •••...•...•... Id •..•......•. 2 i 3 Instruction des filles. 

Seraing ••..••...•..• Id ............ • 4 4 Service de l'hôpital civil. 

Tilleur •••.•........• Id. ··········· • 5 a Soin des malades. École d'asile pour les enfant: 
au-dessous de sept 1111s, et instruction des filles au- 
dessus de cet âge. 

Limbourg . . . • . • • . 1 Lonacl.:cn... • . • • . . • . . f » 1 5 1 i 1 .q École de filles adoptée et subsidiée par la corn- 
mune, gratuite pour les pam•rcs. 

· 1 n;,.,, ........ · ·.. ..1 •~" .......... · 1 1 9 10 1 Soi, ;., malades ; l'hôpital et instruction d« 
:Namur ••••••• orphelines. 

l Celle................ Id ••.•.•••.•.• • 3 5 Instruction des filles et soin· des malades à domi • 
cile. 

498 61 mm 

IIOE~ Jl1J 8.ACII.É COEtJII. :DJl M.AlUE, 

1 
Anvers .•••. ,,, •••.• , 

Anvers........... 's Gravcnwezcl .•.•••. 

Berlaar .•.•.••.••. , - • 

D 

.,. 
,, 

f7 

4 
.. ., 

26 

• 1 f7 1 Soin des vieilles femmes incurables, 

~ 1 • 1 Soin des orphelins et classe d'externes. 

4 9 Classe d'externes el école pour les pauvres, ser- 
vice des malades à domicile. 

4 1 50 

aoi:vas :D1J 8.AJ1'1'1'·11:ÉP111C:lUl J)'.B .T:É8t18·CB1\IST. 

Limbourg .••••• , , 1 Bilsen (reconnue) .••• • I • 1 271 51 50 1 École de filles, gratuite pour les pauvres. 

H 
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É \ 

BUT DE CHAOUE ASSOCIATIOII. 
DE DE U ] 1 J.'ASSOCIATIO:I. MAISO!l-:UF.ltE. ~ 

=: 

IIOJ:'111'8 DV IIACIUl CO:C'01' Ill: JÉS118. 

Anvers ...••.••.. • 1 Anvers .....• ••••.••. D 13 /j f8 Asile pour les filles repenties, école pour les en- 
Iauts pauvres. l Cooillet ............. l\focon ..••...•.. 2 1 5 Le soin des malades cl l'instructiou de la jeunesse. 

Hainaut... . • . . . . . Mons (reconnue) ...•.. liions ........... 20 .. 2!:i L'instruction des enfants du sexe féminln. .., 
Binche (reconnue) ..... Id .••.•.•...•. t2 • 12 Jd. 

47 11 

80!:'IJ:&S FJLE'IJS:ES. 

Flandre orientale .. \ Saint-Nicolas ...•...• -1 111 \ • \ H \ · Dévotion. 

Anvers...... • . • . . 1 Anvers: ..... , , .. , • .. 

Diest ..•.... , ..••... 

Léau (reconnue} (de l'or- 
Brabant .••.•.•.. , < drc de Saint-François 

d'Assise). 

'firlemont (reconnue) .. 

Roulers .•..•• , .....• 

Flandre occidentale.Y Wervicq •....•. , ...• 

Loo .•••••....... , •.• 

Flandre orientale •. 1 Gand ..••.•..•...... 

l Anvers (reconnue) .•.• .Am•ers........... Boom : ••..•••. 

Duffel., •••••.•••.•.. 

SOEVllS GRISES. 

» 58 1 59 Soin des malades ii domicile. 

Diest •.••.•.•.•. f.i » u Soin des malades. 
Léau ....•.•..... 12 1 iâ Soin des malades il domicile Cl à l'hospice. 

Tirlemont .....•. 1 2/i • 21i Soin des malades à domicile • 

• 1 21 • 21 Instruction primaire. 
n 1 i1 • H L'enseignement. 

• 1 12 • 12 Instruction et travail manuel. 

" 1 7 5 10 Soin des malades à domicile et instruction pri- 
maire. -- -- -- 

140 l> :141:i 

SOJ:'111\8 Gl\lSES Bl)SPlTALIÊ!i.llS Dll L'Ol\lll!.E DE 8AINT•Fl\ANÇ018 D'ASSISE. 

Hainaut ••••..•... , Soignies [reconnue) .• -1 S?ignics .•...... · I 2s J · » 1 28 1 ~e soin des malades à l'hôpital el l'instruction de 
la Jeunesse. 

IIOE\111.S II0SPIT.4.1.JÈ\\ES. 

" 1 50 4 54 Soin des malades à l'l1ôpital civil. 
p 1 9 1 ro Soin des malades à l'hospice et à l'hôpital. 

" 1 24 " 24 Soin des femmes aliénées; soin des malades it do- - -- -- micilc; classe d'externes, 

A reporter ..•..•.....••• 63 68 
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PROVINCES. 

] ~ 
BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 

DB DB U 0 .., •.. Cil 

HAISO!'I-MÈRE. 
'ë " L'ASl!OCII\TIO!'I. "' f •. ;;:; ..: 

80El1Jl.8 HOBPlTALJ:i::r.1:s. (Suite.) 

Report ••..•...•.•. , .•.. 63 ~ 68 

Ghecl (reconnue) ••••• » 10 4 14 

Hcrenthals (reconnue). • 11S 1 t6 
Lierre (reconnue ..•.•• » 115 • rn 
Molines (reconnue) ...• •• 24 ,, 24 

Anrers. • • • • · • • · · • ) Turnhout (reconnue) .. 1) 10 2 12 (Suife.) 
Anvers ..........•... Waesmunstcr, , .. 14 » 14 

Berchem .••••..•••.. Id. .... 4 • 4 

Contich .•..•..•...•• Id. .... 2 1 5 

, Aerschot (reconnue) ... Aersehot •...• , .• 14 » 14 
{ Assche (reconnue) ..•• ,\schc .••.•..•••. 12 " 12 

Brabant · · · · · · · • · · ~ Diest (reconnue) .•.... Diest •.......... 17 1 18 
Louvain (reconnue) ..• Louvain ...•.. 23 ,, 23 

l\forchtem ..••.....•• 111crchtcm .....•. 11 D 11 

Jlrugcs., •.....•.•... " 41 .. 41 
Courtrai ....•..••••.. • 12 0 12 
lu. ············· Bruges ••....•... 12 D 12 

Furnes (reconnue) .•.• » 1.3 ,, 13 

Ostende ....•.•.....• Bruges ..•.. , •.•. (i )) 6 
Flandre occidentale. ( 

Popcringhe (reconnue). • , 20 • 20 

Roulers (reconnue) ...• . 17 )l 17 

Wervicq (reconnue) ... • 9 )) 9 
Ypres (reconnue) ..... • 10 n 10 
Wevelghem .••....... . 13 " 15 

l Gand .•.••.....•..... • 4 ,, 4 Flandre orientale .. 
Audenarde (reconnue). 4 8 12 

(Bernardinos.j 

/ Alh (reconnue) •...... • 14 • 14 

\ ]Ions (reconnue) ••••. • 9 f 10 Ilainau! .......... 
( Biévène .••••.•...••• • 11 • H 

Brainc-Ia-Comte (re- Braine-le-Comte •. 2~ » 2~ 
connue) -- -- -- 

A reporter ....•......•.• 454 25 477 

Soin des malades à l'hôpital et 1i domicile. 

Id. 

Service ries malades à l'hôpilal. 

Id. 

Id. 

Soin des malades el écoles gardienues. 

Soin des malades, des vieillards et des orphelins 
11 l'hospice. 

Soin des malades. 

Id. 

Soin des malades mimis ù l'hôpital; instruction 
de jeunes filles pauvres, 

Soin des malades. 

Soin des malades ù l'hôpital. 

Entretien des vieillards et orphelins des deux 
sexes, ainsi que des malades indigents; école de 
tilles adoptée. 

Soin des malades. 

Id. 

Soin des aliénés. 

Soin des ma Indes cl de, vieillards. 

Id. 

Id. 

Soin des malades et des infirmes. 

Id. 

Id. 

luslruction primaire et soin des vieillards. 

Soin des vieilles femmes. 

Soin des malades à l'hôpital. 

Soin des malades à l'hôpital du ln Madeleine. 

Soin des malades et des blessés à l'hôpital civil. 

Ln charité. 

Soin des malades ~ l'hôpital cl dans la ville. 
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BUT DE CHAQUE ASSOCIATIOII. 
Dll DE LA s 't, 

r.'ASS0CIATIO!I. MAISON-lft,RE, 
ï; ~ ..• .. -~ .. 

- 

SOEVI\S B08l'ITALIÈllE8, (Suite.) 

Report •.•.•.•••...•..• · 1,i1i4 25 477 

Enghien (reconnue)... " H » 1t 
Ilainaut , ..•.••. ,. 

(S11fte.) l Yellereille-lea-Brayeux. l Audenarde....... 7 » 7 

f,imliourg • • • • . • • • 1 Hasselt (reconnue) .•.. JI f2 

+84 

4 

21 1 m 

SOEtJII.S B08PITAl.1ÈRE9 D:E LA Sa.GESSE. 

~ Mom •·· ·· •······•·• 
Hainaut •..•••. , .. t Tournai ·· ..•.. 

1 

St-Laurent-sur-Sèvees. 

Id. 

1 

1 

7 

11 

f8 

Soin des pauvres malades. 

Soin des malades. 

t6 1 Soin des malades à l'hôpital civil et ù l'hospice 
des vieillards. 

8 

1t 

L'éducation des enfants dans les écoles gardiennes. 

Id. 

SOEURS BOSPlTALIÈll.l:S DE L'OllDlUl DE SAlNT•AUGtJSTIN. ! Bru"II" (reconnue). , Bruxelles ...•.... 40 > 40 Instruction de jeunes filles, 

Brabant ... , .... , . Itebecq-Ilognon [reconn.) Rebecq-Rognon ... 10 D ro Soin des malades indigents à l'hospice, de celle 
localité. 

Vilvorde (reconnue) .•• " Hl Il rn Id. 

Flandre orientale .. 1 Termonde (reconnue) .• " 14 » i4 Soin des malades à l'hôpital. 

. ~ Lessines (reconnue}. , . » 26 » 26 . Soin des pauvres ù l'hôpital et instruction de la 
Hainaut, ••••••... JCUllCSSC, 

f Rœulx (reconnue),., .• ,, 11, 5 t4 Jd. 
-- -- -- 
HO 5 119 

SOEUB.8 BOBPITAI.JÈRE PE MAll.lE, 

Brabant ••.••.... · I Braine-Lalleud (reconn.) 1 Braine-Lalleud ... , 171 • 1171 Instruction ; soin des malades à l'hospice tl à, 
domicile. 

SOltJII.S S05PlTAI.IÈll.E8 DE SAJNTE-i:LISA•ETB, DE L'ORDR!l DE SAIR'l'•AUGVSTIR. 

Jfoinaul •.•...... · I Saint-Ilhislnin (reconn.) 1 1 171 • I 17 , . Soin des pauvres à l'hôpital et instruction de la 
Jeunesse. 

80EUll8 BOl!PITAI.IÈJ\ES l>E 8.t.INT-FR.ANÇOJS D'ABStllE, 

Hainaut, .•.•. , .• • I Everbecq (reconnue).· I • 1 H 1 • I 11 ' Soin des malades cl des iuflrrnes. 
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Dl !.If. LA •· -; .. "' !11.\ISOX-Mî.l\E. Ï: " 1.'11!>SOCI.\TI0'.'1. "' ~~ •. C: 

!-'foudre oeeidentale. \ Wynghcnc (rcconnuc).1 

SOEUl\8 IIU'lll.MIÊJI.ES, 

1 -14 l • \ 141 Soin des maladev tl des infirme.'>. 

SOEVJl.8 lffSTlTtJTl\JCEB, 

l 
Eerncghern .....••. , . 

Bo~ekerke ........•.. 
Flandre oeeidentale. 

Vladsloo . 

\\'arnelo11 •.•.•.•.... 

)1 

" 
Ghyscgern ..•... - 

(j ,. 6 instruction primaire cl ou nages manuels. 

4 ~ 4 1 ustruetion gratultc. 

9 ,. 9 Instruction primaire. 

4 l) 4 lnslruction des enfants pannes. 

--,---- 
25 

.i;oi:vl\s JOS~PmNEB, 

. Flamlre orientale.· I Gond (reconnue) .•.•. • 1 Gand •.....•.. •• I 4:i 1 ~ 1 41> 1 Soin des malades à domicile • 

BOEUJ\8 MAlUCOLES. l Anms .............. l • 
1 

16 \ 
: 1 

17 Instruction ; classe d'externes, 
Anvers ..... , ...•. 

l\falincs (reconnue) .•• • 18 1!) École pour en fonts; blanchissage de linge, cou- 
ture, tricot, ctc., po111· églises et pnrticuliers. 

Bruges ............ " I • 1 
'; 1 : 1 

40 Instruetiou. 

Lophcm. . . . . . . . . . . . . Bruges .......... 7 Soin des malades et des vicillards ; instruction 
primaire. 

Alocrkerkc ........... Id. ······-··· 6 » 6 Instruction primaire et travail manuel. 

Sysseele •...•........ Id. ........... 6 )} 6 Iustruction primaire et ouvrages manuels. 

Ftandrcoceidentele. { Vlamcrlinghc ........ Id. .. n !> Jd. .......... i) 

Coolscamp .......... Staden ..... , .... 4 • 4 Instruction et bonne, œuvres. 

Hooghlede ..•••...... » 15 n 15 Instruction gratuite des enfants pauvres cl soin 
des vieillards. 

Ledcghem •.••...•.•• Bruges ..••..••.. 6 " 6 Instruction primaire cl travail manuel. 

\ Staden .....•.•.•.••• • 8 n 8 Instruction. 

Gand .•..•..••...•.. Gand •••..•.••.•• 12 2 ·14 Soin des orphelines cl instruction de la jeunesse. 

Alost ............... Id. .......... 8 • 8 Soin des orphelines et des vieilles femmes. 

Flandre orientale •• l Deynse (reconnue) .••. Id. ........... 24 n 24 Soin des orphelines et instruction primaire. 

Termonde (reconnue) .• Id. ..... , ..... 8 » 8 Soin des vieilnrds, des aliénés et des orphelins. 

Belcele ..••.•.•..••.• Id. .... ' ...... 5 ~ 5 Soin des vieillards et des orphelins, 

-- -- 
A reporter •........•.... 1 1841 4 Hl8 

1 
i2 
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POPULATIOX 
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PROVINCES. 

t 
BUT DE CHIQUE ISSOCIITION. 

LE DY. LA t f ..•.. .., 
l.'ASSOCIATIO!\, 11,USO!\•BF.RE. f " ; ~ ..• 

SOEUJ\8 l!IAIUCOLES. ( St4ilt:. ) 

lteporl •.•.............. HU 4 1 f88 
1 / Sinay .•.... , .......• • ' . ' ' 

\Tamise •.•.....•.•.•• Bruges •••..•.... 6 • 6 

Id. - 10 10 F1'od,o orientale •. 

1 
Lede ................ .......... • 

(Suite.) 
Id. 80 : l 81 Waesmunster •....... ............ 

. Ertvelde .•... , ....•.. • 9 0 

80:CUll.8 NOlr,ES, 

! Am·crs (reconnue) . 

,\111•c1·,........... Lierre (reconnue); . 

Malines (reconnue) . 

\ 

Msche (reconnue) ..•. 

Bruxelles (reconnue) .. 

Bruhant ••.•.• , •.. 

1 
Caggevinuc-Assent •.•• 

liai. ...........•..•. 

Louvain {reconnue) ... 

Flandre oecidentale. 

Bruges (reconnue] . 

Courtrai (reconnue) . 

Dixmude (reconnue) .. 

Furnes (reconnue) .... 

Ostende ...........•. 

Ypres (reconnue) .•..• 

Gand (reconnue) ...•.. 

Alost {reconnue) ... , .. 

Audenarde [reconnue}. 

Flandre orientale .• J Grammont •.••.•..•.• 

Assche •••.•••.•. 

Bruxclle:; .•••••.. 

Louvain ......•.. 

Tcrmondc ••.••.• 

Louvain •.......• 

Audenordl' •.••.•. 

Id. 

Iù. 

Id. 

• 

" 

" 

Audenarde . 

Limhourg ••••. , •• 

Saint-Nicolas (reconnue) • 

Termondc (reconnue).. Audenarde ..•.... 

Rupelmonde (reconnue) Id. 

Sain t-Trond. .•...•••• 

59 

10 

36 

17 

47 

2 

' 52 

12 

2 

27. 

i7 

11 

8 

4 

ts 

41.i 

26 

19 

6 

56 

2 

" 

,. 
n 

• 
,. 
:0 

i 

• 
i 

" 

n 

• 

;.il 

21 

57 

17 

49 

2 

4 

52 

Z7 

17 

11 

8 

4 

18 

♦6 

26 

20 

6 

Soin des vieillards cl des orphelins. 

Soin des vieillards, des orphelins el des malades. 

Soin des r,,alades à domicile. 

Id. 

Soin des vieillards et des orphelins. 

Soin des malades à domicile. 

hl. 

Id. 

Id. 

Soin des malades à domicile moyennant salaire. 

Instruction de jeunes filles. 

Soin des malades. 

Soin des malades à domicile el des femmes alié 
nées colloquées dans leur établissement. 

Soin des malades. 

m. 
Id. 

Jd. 

Id. 

J,I. 

Soiu des malades à domicile. 

Id. 

Id. 

Soin des vieillards et des malades à domicile. 

S6 1 Soin des aliénés el des malades à do1nicifo. 

2a I Soin des malades à domicile. 

♦ Soin des malades à domicile, des vieillards, des 
aliénés et des orphelins. 

__:_1_1 _:_ 
,~1 1 20 ,11 

Soin des malades à domicile et ù l'hospice des 
filles abandonnées et des orphelines illcgitimes. 
Atelier d'apprentissage pour la fabrieation de la 
dentelle. 
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SOEUll.8 NOIII.ES :DE l.'Ol\11:P.E DE SAINT-AUGUSTil'i'. ! Moos (reconnue) •.... i\lons ........... 20 2 2"2 Le soin des malades â domicile. 

Hainaut. . • • . . • Lessines (reconnue) .•. ~ 13 » 13 Le soin des malades el l'instruction des filles. 

Tournai (reconnue) .•. Tournai ...••.•.. 22 » 22 Le soin des malades i, l'hèpital et à domicile, 

SO'Etll\8 PA'ULHIES. 

/ Bruges.•••·••······· 

. ~ Courtrai .. • • · .... · · · 

Flandre occidentale.( Menin (reconnue) • • · · 

Poperinghe . • · · · · · • · · 

Mcrckcm •· • • · · · • · · • · 

~ 

Gand (reconnue) , ••.• 
Flandre orientale •• 

Tamise .......•..... 

" 

» 

" 
» 

" 

2 57 

:1 : 1 
2i 1 lnstruction. 

24 Instruction gratuite et ouvrages manuels aux en- 
fonts pauvres, 

8 ~ 8 Instruction des lilles pauvres. 

24 " 24 Instrucricn. 

i8 " 18 Instruction primaire et soin des vieillarus. 

515 » 515 Soin des vieilles femmes, 

12 ~ 12 Instruction primaire. 
--,--,-- 

soacas PAtlVl\ES CLà.llXSSES COt.ETTINES. 

Hainaut •••••• · I Beaumont ....•..... • I Bruges ..••..•.. · I to 1 21121 Vie contemplative. 

Limbourg • . • • • . • . 1,\lken . . . . . . . . . . . . . • 1 ,, 

SOEVl\S SÉP'ltLCl\ll'iE!I. 

1 7 1 n 1 7 1 Instruction de la jeunesse. 

socu:a.s SEP.VAl'iT'ES IIE MAI\IE. 

Aerschot .....•.•.... Erps-QncJ'bs ..••. 19 " t9 

Erps-Qnerhs •.••.•.• Id. . .... 52 2 54 
Brabant ••.• , ••.•• < 

Louvain .•..... , ....• Jd. ..... H 2 t6 

Steynockcrzeel ......• Id. ..... lS " lS 

Instruction des enfants. 

Id. 

Instruction des enfants el ouvrages divers. 

Id. 

SOE'Oll.5 SJ!II.VAN'l'ES DES I'AUVRES. 

Liége ••••..•. , •. • I Jehay .•..........••. 1 Ghysegem •.•...• 1 2 l • 1 2 1 Instruerinn des filles. 



( 48 ) 

POPULATION 
SIÉGE au 

5t décembre 181>6. 
PROVINCES. . BUT DE CHAQUE ASSDCIATIDfl . .,, V. 

l>E LA .. ~ Dt: 2 ~ ~ 
"' ,tAISON-id:nE. .f., C 1.'ASSOC!.\TJO~. n ~ ., .;;; ,::; 

SOEVJU! VISITANDINE!!. 

1 
G:t : ~ : : : : : : : : : : : : : 

Flandre o,;eotole.. Oosraekcr · • · • • ·.:::: 

Macler.••··•···· 

1 

Gand .•.•..........• 

filandre onentalc-. Lokeren •.....••..•. 

Saint-Nicolas 

Celles •.•......•. 

Id .....•.. ., •. 

Celles . 

Hi » Hl Soin des orphelines. 
44 2 4ti Soin des orphelines et instruction de ln jeunesse. 
u ·l 1a L'instruction de jeunes personnes. 
9 1 10 Soin des orphelines. 

82 4 86 

TH.ÉRÉ61ENNES .ET C.AJ\111.ÉLIT.ES. 

20 

u 

47 

2 I 22 

5 1 16 

Vic contemplanv-, 

Id. 

Id. 

URSULINES. 

. lloogstractcn ........ " 12 2 u Instruction de jeunes filles pauvres et solv11blcs. 1 LÎCITC • • •.• ,,, •. , ••• " 22 2 2~ Pensionnat de jeunes filles el école pour les filles 
Anvers ..••..•..•. pauvres, 

( W~1•re-Notre-Dnmc .•. " 24 2 26 Id. 
, Wilryek ..•....•.... 'I'hildonck ....... s )) ti Classe d'externes et école pour les pauvres. 

Haute-Croix ........• Id. ....... 2~ » 24, Instruction de jeunes filles payantes cl pauvres. 
Laeken ...•.•.....•• Jd. .• ...... 11 4 lti Jd. 
Lombeek-Snintc-Cathc- lllolhcm ....•.•.. 5 )) 3 Id. rinc. 

Londerzeel .••.•.•... Melobroeck ....•• 26 1 'l:J Instruction de jeunes filles payantes; atelier pour 
Brabant. ..••• , ..• / l'apprentissage de la fabrication de la dentelle. 

111 elsbrocck .......... Id. ······ 19 2 2f Instruction de ln jeunesse. Pensionnat. 
Molhcm .•..••....... Molhcm •.......• i9 )) 19 J nstruction de jeunes filles payantes et pauvres. 
Montnigu .•.•....... Thildonck ....•.. 21 )) 21 Id. 
Saventhcm ••..••.••• Snvcnthcm .•••••. 5ti ?l ~ Jd. 
Thildonck ..•....•..• Thildouck .•••.•.• 4-7 9 1i6 Id. ! !\Ions (reconnue) ••••. Bordeaux •.•..••. '51 2 53 Id. Hainaut ....•.. 
Tournai (reconnue) ••. Tournai ..•••.•.• 40 1 ,1 Id. - - 

A reporter .•. , •.•..•...• 1 559 50 569 
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POPULATION 
SIÉGE au 

31 décembre t81i6. 
PROVINCES. 

Ë 
BUT DE CHAQUE ASSOCIATION. 

Olt IIE U 
;j 
2 1',, 

~.' ASSOCIATION. l!IAISON-Mi:Rt:. "i:: " ~ e 
"' -a 

vuvuN:cs. (Suite.) 

Report. . . . • • . • . . . . . . • . . 1 559 
Saint-Trend ....•..... 

Diepenbeek •••...••.. 

Heusden .••.•.•..•..• 

Limbourg · · • • · • • • Herek-la-Ville .• • · · · · · 

Lummen •.•.••.•...• 

Alacseyck. ••.••.•...• 

Hamont •••••.•••. , .. 

\Vcllcn .......•...... 

• 1 7 • 7 

• 1 6 » 6 

• 1 6 " 6 

• 1 4 • 4 

,, 1 f6 i9 5:S 

i2 11 25 

1'fomur .•.••.••• ,. 1 Nnmur (reconnue) .••. 1 Bordeaux •.•..•.. 

10 

24 

50 1 569 

2 

4 

2 

27 1 Pensionnat de demoiselles; école primaire pour 
les filles de lu classe aisée et école gardienne pour 
les enfants des deux sexes de deux et demi ù cinq 
ans. 

Pensionnat; école primaire; atelier d'apprentis 
sage. 

École primaire pour les jeunes filles, gratuite 
pour les pauvres. 

Pensionnat et école primaire. 

École primaire pour les jeunes filles. 

Pensionnat de demoiselles. 

Pensionnat de demoiselles et école primaire poul' 
les filles. 

14 1 Pensionnat et externat; classe des pauvres et 
atelier de travail. 

26 1 Instruction de la jeunesse; pensionnat et. école 
d'externat. 

449 68 I ~17 
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, , 
RELEVE PAR CATEGORIES'. 

1. COMMUNAUTÉS D'HOI\11\IES. 

NO!UBI\E POllULATION 

PRO'l'INCE~. AU 31 OÉCEMDllE 185ij. 
Dl! !IAISO:iS-HÈIIES DE SUCCUIISAI.ES 

rtt.tDDlle!. , •• , r«oDHet. moaaues. 1 noo rmoonu Reinicelu. 1 Étrangers. 1 TO'î,u .. 

1. ASSOCIATIOlf.S .BOl:IPITALii:JIES. 

Annirs ..•.•.•....••......• 

Br:il,ant •••.•.••.•••••.•..•• 

•·1anilrc oceidentale •....••.. 

Fl:im.lrc orientale .••••...•••. 

Hainaut .•.•••••.••.....••.. 

Liége ..•.••••.•••..•.•••••. 

Limbourg .......•......•..•. 

Luxembourg •...•..........• 

Namur .•••...••.••.••.•••.• 

• 1 • 2 28 2 30 

• • • 5 55 » 35 

• • • 2 24 2 26 

• • " 12 120 8 128 

• • • 1 24 • 24 

• 1 • 1 1S 1 6 

• • " 1 i 115 16 

• • » " ,, » » 

» • >) . ,, • " 

• 2 • 22 2i5:5 28 265 

2. ASSOCIATIONS BOSPlTALlÎ:lUlS ET E1'f8EIGNANTJ:8, 

Anvers .......•............• 

Brabant .•.•.•••..••..•...•. 

Flandre occidentale •••.•.•.•. 

Flandre orientale .•••.•..•.•. 

Hainaut ..••••...••••.••.•• • 

Liège ....•.•..• ,, •••••..••• 

Limbourg .•.•.••••..•••.••• 

Luxembourg .•...•••.•.••••• 

~amur .......•......•.•.... 

» i • 2 67 4 71 

• • » 1 26 1 27 

» • • 1 12 • 12 

)) 2 » 1 81 28 10!! 

" " D )) • •• Jl 

• • )) )) • " • 
• • " 2 21 -16 57 

)) » • 1 16 1 17 

• • » " 5 • 5 

» 5 » 8 226 110 276 

(1) OBSERVATIONS. - 1• Les religieux ou les religieuses détachés dans certaines communes pour y diriger 
des écoles, ou dans les hospices et les hôpitaux pour y soigner les malades, ne peuvent être considérés comme 
formant des communautés séparées, bien qu'on nit dù les faire figurer comme telles dans le présent relevé. 

2• Les indications données en 18:S6 ne concordent pas exactement avec celles de :l.8&-6, en ce qui concerne lu 
qualification <le maison-mère ou de succursale. 
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.Nff'HDIŒ POPULATION 

PROVINCES. DE M.HSO:'iS-MtHES 1 AU 31 OÊCE:11.IIIIE 1~. 
DE SCCCt'flS.4.LF.S 

r 
Bt:tiult5. , ltrugers. 1 TOT.-IL. rttolHl:5. , ••• rt(lllffl.: rtUlldti. IIO■ rtUIUtl. 

3. AIJIIOCJA.TIO!IS El!f8EIG11A1'1TE!I. 

Auvers ........•...•••..•.•• 

Brabant. .••...•••.•.••.••.. 

Flandre occidentale ..• , ••.••• . 
Flandre orientale ....•.. , .••. 

Hainaut .•••.•...•.•••..•••• 

Liégé •••••••••••••••••.•••• 

Limbourg .•.••••...••.•..•• 

Luxembourg .••.......•.••.. 

N3mur .•••••••.. • .••• , • •. • • 

" • • " • .. " 
• " J) 7 98 9 107 

• n » 4 26 1 27 

• 2 " 7 H5 . H!i 

" t • 23 95 40 155 

• " • 2 5! 12 +6 

• • " f • Il H 

" .. • 1 1t.i 8 25 
., 2 • 1-' tOG 20 126 ;) 

0 
,. • so 489 101 11!)0 ;) 

4. A.8!10CIATION8 AYANT P017!!1. OB.JET LA VIE CONTEMPLA.TlVJ: ET LE SA.SNT MifflST:&llU:. 

Auvers , ..•...•.•• 

Brabant .••.••......•.•...•• 

Flandre occidentale •••.•.•.•. 

Flandre orientale ..•.•••.•... 

Hainaut. •..........•.••..•• 

Liége ..•.•...•.•.•••••••••• 

Limbourg .•....•.....••.••• 

Luxembourg •.•.•....••...•. 

Namur •.•..•.....•..•...••• 

~ n ,. 2 14 5 fO 

• 2 " 3 74, 59 115 

» 1 • 6 fl7 24 14t 

• 2 • 5 f02 '.15 1W 

• f " 4 4:ï 57 82 

• • » 2 !) 12 21 

• 2 " 2 8:ï 56 121 

" J) • " » • )) 

" • ,, i i5 )1 15 

" 8 » 25 459 166 621$ 

6. A.SSOC1A.TlONS AYA1'T PO'IJll :B11T LA C01'1TEMPLA.TlON1 Lll SAIUT Mil!USTÈllE ET L'ENSEIGNEMENT. 

Anvers ..•.......•....•.•••• 

Brabant .•........•••.•.•.•• 

Flandre occidentale .••..•.••• 

Flandre orientale ••.•..•..... 

Hainaut. ...•.•.•...•.•..••• 

Liégc •••..••...•...•••••••. 

Limbourg •••....••.•••••••• 

Luxembourg ...••.••.••••••• 

Namur ..••...•.•.• , ••.••••• 

i • " 6 109 1.18 167 

" i " 7 Hi4 54 188 

A 1) " 2 65 ,, 65 

.• 2 • 2 HO iO 129 

" " ,, 5 65 56 iOI . 
1) • 1) 5 21$ :Il 56 

" • " 1 45 ,, 45 

,. 1) .. " • .. •• 
1) 1) " 1 51 11 42 

1 5 • 211 609 -160 769 



f N° 153. 1 ( I.S2 ) 

NO!tIDRE POPULATION 
AU 31 otCEllDRE 1856 

PBO'l"INCIES. 02 HAISO:.S-l!ÊllES DE SUCCURSALES 

rer.o1nues. 1 aon reunous. rw,uees. ln• rU4nw. ·~•i16lt$.1 Élmgm. 1 TOUi .. 

LES CUIQ CATÉGOJ.U:8 JIÊ11NJ'E8, 

Anvers .••.••..... , .......•. 

Brabant ....•..•.....•.•.•.. 

Flandre occidentale ....•....• 

J1'3nclrc 01 icntale ...•••.•.•.• 

Ilamaut .••••.•••••••••••••. 

Liégc ......•....•.......•.. 

Limbourg ...•.•...••....••. 

Luxcrnhourg .••••.•..••••••• 

Namur ....•.....•.•••• , .••. 

i 2 » 12 218 69 ~7 

b 5 » 21 58:S 85 -R1S 

" 1 • rn ~2 27 269 

0 8 » 2:; ;537 1$9 :;96 

" 2 • 51 2-29 H5 342 

" 1 " 8 75 36 109 

» 2 • 7 i50 78 228 

» • » 2 51 9 .ro 
0 2 • 7 155 51 ts.i 

i 21 0 128 2,018 :;o:; 2,523 

Il. COMMUNAUTÉS DE FEMMES . 
.. 

NOilinRE POPULATION 
AU 31 DÉCEMBRE 1856. PBOl'IN(:ES, DE MAISONS-H, RES DE SUCCURSALES 

ruoa1ucs. 1 DOD fe(4DDIU rec.o1nu1S. ! •DB recnaaes. ltgaieeles. l Élraagères. , TOTAi,. 

J. A880Cl.&Tl01"8 BOIIPlT.&LlÈJUlll. 

Anvers •• , •.•.•.••••• • •••• - • 

Brabant .••. , .• , ...••.•...•. 

Flandre occidentale .•.••••.•• 

Flandre orientale •.•.•.•.•••• 

Hainaut ••••..•••••.•••••••. 

Liége ••.••••...•••.•••.•••• 

Limbourg •......••....••••• 

Luxembourg •...• • .. , .•..•. • 

Namur ,.••·• .. ,•,•··• 

,. 1 10 !j 29-:, 51 526 

9 5 2 4 282 24 506 
.. !S 23 14 6W 8 625 

5 3 i5 24 8"- 23 846 -i> 

4 )) 4 8 10fl f2 207 

i 2 .. 11 109 6:S ~i74 

" " 1 4 28 <,l'i ?f!î 
,. » ,, 1 2 2 4 

j .. " 2 57 ~ 511 

18 i4 ~3 75 2,386 t94 2,!SSO 
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NOIUBRE I•OPULATION 

PROVINCES. AU 31 DÉCE!IDRE 1656. 
DE ~IAISONS-!lÈRES DE SUCCURSALES 

ruooaoes. 1 non reeooauu. recouues. , non reconnues. a~gaicoles. l Élraugèm, I TOTAL. 

2, ASSOCJATIOl!IS J;JOSJ'lTAl.lÈll.ES .ET El'fSEIGNANTES, 

Anvers .....•...•........... 

Brabant ..•...••............ 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale •..•.•.•.... 

Hainaut ......••..••...•.... 

Liégc .•.....•........••... 

Limbourg •••.•....•..•••... 

Luxembourg •.•.•...•..•..•. 

Namur ...••••....• , •.•.•••. 

Anvers ..•... , .••.• , .•.....• 

Brabant, •.•....•.••..•.•... 

Flandre occidentale .••.••..•. 

Flandre orientale •••....... , . 

Hainaut •••••••••••.•.•.•••• 

Liégc ••••.••..•...•........ 

Limbourg ..•••...•..•.• , .. 

Luxembourg •.•••••.......•. 

Namur ••..•.••.•.....•..... 

)) " )) 9 129 t8 H7 

2 2 • 7 121 50 Hii 

)) 2 i5 rn 454 2 436 

• 7 11 2~ 605 21 68,i- 

1 ?î [) 13 257 41 278 

1 2 )) H 170 66 256 

• " • 4 47 9 ~6 

• ~ • • ll • • 
1 l) 1 2 104 ss rn1 

1 
!S 18 50 86 1,901$ 2,0 2,141.i 

3, ASSOCIATIONS ENSElGNANTES. 

i 4 2 JO 522 42 364- 

2 20 i ~5 i ,031S HO 1,141> 

" 8 6 68 i ,016 61 1,07ï 

2 ,2 » 50 mm 28 678 

4 4 6 84 610 158 748 

1 )) )) 28 209 66 27ti 

" )) 2 f7 186 p8 2ti4 

r, » 1> 55 t12 63 1l (1 

)) 5 1 !î2 506 45 409 

10 ?H 18 575 4,446 1 619 tl,O61, 

~ . .ASSOCIAT1$)1'f8 A'JANT P011Jl :B'IJT LA VIE CONTEMPLATIVE, 

Anvers •••••.•..•.•••.•••.•. 

Brabanr.. .••••..•••..••••.• 

Flandre occidentale., ..•.•... 

Flandre orientale ••••....•... 

Hainaut ..••..••...•........ 

Liége ••••••..•.•..••.•••••• 

Limbourg ••••..••.•....•... 

Luxembourg •••....••...•••. 

Namur .•.. ,~, .• ,, . 

)) 1 J) 6 202 12 214 

• ~ ., 5 129 i!l w· 
Il 5 " 1> rso 18 168 

" )) n 17 1,451 17 1,448 

n D n tl 86 20 106 

>) 0 )) 1 2;J ~ 28 

» • n 5 56 4 40 

Il D lP )) " • " 
" • ~ t 9 10 19 

• 6 ~ ,1 2,006 toi 2,167 



NOlUDRE POPULATION 

PROVINCES. AU 31 D~CE&IBRE 1856. 
DE llAISONS-!lÈRSE DE f>UCCURSALES 

moonaes. [100 moaoqi:3, ruonnaos. , non rewoou1;5. Regniwles. \ Élrangèru, 1 TOTA t. 

5, ASSOCIATIONS AVAl'iT POVJl BUT LA <:Ol'l'TJIMPLA.TION, ET L'El'l'SEIGNEMEl'i'T, 

Anvers •.••.••.• , ..•.•.. ••., 

Brabant . 

Plandre occidentale ..•...•... 

Flandre orientale .••..•..... , 

Hainaut. .••.•.•...••.•.. , .. 

Liége .••.••.•..•• , .•...... · 

Limbourg ••.•••..•.....•.•. 

Luxembourg .....•••.•...... 

Namur ••.•......••.•• , ..•.. 

• ,, 1 8 19!) 62 261 

1) 2 n 1 70 7 77 

n » » i 10 " 10 

n " » 1 2/S )) 2::i 

• )) )) » • ,, • 
» » » » 0 " )) 

» J) )) » » )) • 
)) n )) ~ » n • 
)) • • » • • )) 

• 2 1 11 304- 69 573(1) 

Anvers ......•.••• , •.•....•• 

Brabant •.•..•.•••.••......• 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale •..•.....•.• 

Hainaut ..•.•..•.•.......... 

Liége .•••.•..• , ••......•... 

Limbourg •.•..•••..•...••.. 

Luxembourg .•...•......•..• 

~amur ..•••••••.•.......... 

LES CINQ CAT:É:GOl\lES l\:É:11l'l'IES. 

f 6 15 58 f,147 Hfü 1,3î2 

1;; 29 5 68 1,657 186 1,825 

» 18 42 105 2,22:l 89 2,314 

1i 22 24 !)7 3,B92 89 5,681 

9 9 rn HO f, 128 211 1,559 

5 4, • ti1 1Sll 202 715 

• » 5 28 297 108 40ti 

» » » lH ~, 61:i lf9 

2 3 2 1>7 tH6 108 624 

55 91 102 1$86 t1 ,107 f ,223 12,550 

(t) Dont 105 béguines; les 1,481, autres béguines sont comprises dans la quatrième catégorie. ( Voir ci-dessus 
pp, 12 et 15.) 
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Tableau eomperatiî' de la population des communautés reli'gîeuses. 

POPULIILTION AU 15 OCTOBRE 1846. POPULATION AU 31 DECEMBRE 1856. 
- 

RELIGIEUX.. RF.LIGIEUStS. RBLlGIEUX. RELIGIEUSES. 

PROVINCES. 
,,; .,. .;, .; ,,; ,;, 

"' ..i "' •• ~ J ... "' J •• "' = "' ,: .. •• ◄ .., ... ◄ •• Cl ... ◄0 •• 0 "' •• <; !1 0 
'° " "' •• ~ ~ 

"" 
V 

"' 11 
"' ..• 0 "' < 0 .. 0 ;;: "' 0 

"' •• •• ..• "' (4 "' !1 "' C' !1 
"' .. •• .. .. •• .. 
"' ...• "' J •• "" a: . .., 

1 
1 
1 

hletJ .•.... 212 !SI 205 1,077 1ts, t ,231 218 69 287 t,147 11};} 1,3I~ 

Br,~11. ••... 24i 05 :.H2 1,563 80 

:-::i 
3S5 85 468 1,637 f8G 1,823 

Jlaodreouide11ile • • Hl6 M 2:ïO 1,821 tlH 242 27 26!) 2,221.J 89 2,5H . ,).), 

Flud re oritD!Jle. . . ,:,5 o, tH9 5,0'20 as ··~1 ti57 l:10 596 5,t!92 80 5,681 

lbiaal •.••.. 8' 782 ms 229 113 ::H2 1,128 05 177 960, 211 1,55!! 

1 
l 

LiEge •••.•.• 68 59 tOi 50:S 94 4S9 75 56 109 :'Ht 202 715 
1 
1 

1 2".28 Li■boarc • , . . . rn.i 79 185 ns ~G 214 rno 78 ~07 108 40;j 
1 
1 
1 

Lurtmbourg ..•. 2' 6 50 44 47 !JI 51 9 40 tl4 65 11fl 
j 
1 

Kuaar ..•••• 112 58 rno 585 75 4i:16 155 SI 184 ~16 108 624- 

1 -- -- -- -- -- -1I- -- -- -- -- -- 
,f 

Touvx .•• t,1.72 2,0:SI 9,043 874 
·, 

00:S 2,~25 ll,107 t ,2"25 12,550 lî79 '·"''1i •.••• 


